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PREAMBULE 

 
Située en Région Picardie et dans le département de la Somme, le territoire du Val de Noye fait partie du Pays 

du Grand Amiénois et intègre la Communauté de communes Avre Luce Noye (CCALN). Cette communauté 

d'agglomération est officiellement née, le 1er janvier 2017, de la fusion des intercommunalités du Val de Noye 

(CCVN) et de l'Avre Luce Moreuil (CCALM). Le présent rapport traite du territoire du Val de Noye sur lequel est 

applicable le PLUI.  

Le Val de Noye comprend 26 communes et conjugue aŵĠŶitĠs uƌďaiŶes et ƌuƌales auǆ poƌtes de l͛aggloŵĠƌatioŶ 
aŵiĠŶoise. L͛agƌiĐultuƌe Ǉ est eŶ effet eŶĐoƌe pƌĠgŶaŶte, taŶt paƌ l͛oĐĐupatioŶ du sol ;ϳϵ % du teƌƌitoiƌe soŶt des 
teƌƌes ĐultiǀĠesͿ Ƌue d͛uŶ poiŶt de ǀue ĠĐoŶoŵiƋue ;ϭϱ % des eŵplois soŶt agƌiĐoles). Ailly-sur-Noye, ville centre 

sans concurrence sur le territoire, offre les principaux équipements et services du quotidien. Sites et évènements 

touristiques majeurs, tels que le château de Folleville et le spectacle son et lumière « Le Souffle de la Terre » 

mettent en valeur son socle identitaire.  

Le territoire intercommunal compte 9 292 habitants. Il est stƌuĐtuƌĠ autouƌ du pôle d͛Ailly-sur-Noye et de Jumel 

(3 249 haďitaŶts eŶ ϮϬϭϭͿ, leƋuel aĐĐueille uŶ peu plus d͛uŶ tieƌs de la populatioŶ du Val de NoǇe. Les Ϯϰ autƌes 
communes sont de taille modeste et seules deux comptent plus de 500 habitants : Chaussoy-Epagny qui réunit 

plusieurs hameaux (585 hab.) et Cottenchy (509 hab.). Le Val de Noye est donc un territoire peu dense (43 

haď./kŵ² ĐoŶtƌe, à titƌe d͛eǆeŵple, ϭϭϮ pouƌ le Pays du Grand Amiénois). Les communes les plus petites sont 

pour beaucoup situées au sud du Val de Noye, aux franges du département de la Somme. 

Apƌğs uŶ eǆode ƌuƌal l͛aǇaŶt ŵassiǀeŵeŶt touĐhĠ au Đouƌs du XIXğŵe siğĐle et au dĠďut du XXğŵe, oŶ assiste 
depuis 1975 à un certain regain démographique. CoŶseƌǀaŶt l͛iŵage et le Đadƌe de ǀie d͛uŶ teƌƌitoiƌe foƌteŵeŶt 
empreint de ruralité, son fonctionneŵeŶt s͛iŶsĐƌit pƌogƌessiǀeŵeŶt daŶs une logique périurbaine : en 2011, 41 

% des actifs qui y résident travaillent dans Amiens Métropole contre 39 % en 1999.  

 

Nombre de commune 26 

Population  9 292 

Surface (en km²) 215 

Densité (hab. /km²) 43 

Commune la plus peuplée  Ailly-sur-Noye (2 847 hab.) 

Nombre de commune < 500 habitants 23 

Emplois  1916 

“eĐteuƌ d͛aĐtiǀitĠ ƌegƌoupaŶt le plus d͛eŵploi 
(en %) 

Administration publique, enseignement, santé et action 
sociale 32.7%  

% des actifs occupés travaillant dans Amiens 
Métropole 

41% 

% des aĐtifs oĐĐupĠs tƌaǀaillaŶt daŶs l͛EPCI  29% 
Source des chiffres : INSEE 2011 

           
                                     Epagny                                           Lawarde-Mauger                                        Eglise, Ailly-sur-Noye 
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3.1 Un territoire inscrit dans une dynamique de 

projet 

La communauté de communes du Val de Noye a été créée le 11 mai 2001 par la transformation du district. Elle 

mena des aĐtioŶs daŶs des doŵaiŶes ǀaƌiĠs paƌŵi lesƋuels : l͛aŵĠŶageŵeŶt de l͛espaĐe, le dĠǀeloppeŵeŶt 
ĠĐoŶoŵiƋue et touƌistiƋue, la ĐƌĠatioŶ, l͛aŵĠŶageŵeŶt et l͛eŶtƌetieŶ de la ǀoiƌie, la pƌoteĐtioŶ et la ŵise eŶ 
ǀaleuƌ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, le logeŵeŶt et le Đadƌe de ǀie, la ĐoŶstƌuĐtioŶ, l͛eŶtƌetieŶ et le foŶĐtioŶŶeŵeŶt des 
ĠƋuipeŵeŶts, l͛aĐtioŶ soĐiale, etĐ. 

Foƌte de la ŵatuƌitĠ aĐƋuise depuis sa ĐƌĠatioŶ, des ƌĠfleǆioŶs issues des tƌaǀauǆ d͛ĠlaďoƌatioŶ du pƌojet de 
territoire, mais aussi de sa participation auǆ tƌaǀauǆ d͛ĠlaďoƌatioŶ du “COT du GƌaŶd AŵiĠnois, le territoire a 

souhaité organiser et planifier son développement. 

3.1.1 Les fondements du projet de territoire du Val de Noye  

En 2012, onze ans après sa création, la Communauté de communes du Val de Noye a formalisé, dans une 

dĠŵaƌĐhe assoĐiaŶt l͛eŶseŵďle de ses communs membres, son projet de territoire. Ce document, expression 

d͛uŶe ǀisioŶ stƌatĠgiƋue à ϭϱ/ϮϬ aŶs, affiƌŵe les gƌaŶds eŶjeuǆ et oďjeĐtifs pouƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt et le 
développement du Val de Noye. Il est une feuille de route, pouƌ lui peƌŵettƌe d͛ġtƌe eŶ peƌŵaŶeŶĐe eŶ positioŶ 
d͛aŶtiĐipeƌ et de s͛adapteƌ, au pƌofit du ďieŶ-être de ses habitants. 

Les fondements du projet de territoire sont les suivants : 

▪ Quatre piliers, liés aux grandes étapes de la vie des concitoyens : bien grandir et bien vivre dans le Val 

de Noye, bien en vivre et enfin bien vieillir ; 

▪ Deux ambitions : 

‒ La première, accompagner chaque résidant dans ses choix, en lui offrant des réponses variées et 

adaptĠes à ses ďesoiŶs, lui peƌŵettaŶt aiŶsi de s͛ĠpaŶouiƌ eŶ Val de NoǇe ; 
‒ La seĐoŶde, faiƌe du Val de NoǇe uŶ teƌƌitoiƌe d͛eǆĐelleŶĐe et d͛iŶŶoǀatioŶs. 

Mettre eŶ œuǀƌe les aŵďitioŶs ideŶtifiĠes ĐolleĐtiǀeŵeŶt à Đette oĐĐasioŶ passe paƌ la pouƌsuite, l͛eŶgageŵeŶt 
ou eŶĐoƌe l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt d͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛opĠƌatioŶs, de pƌojets ou de dĠŵaƌĐhes paƌŵi lesƋuels 
l͛ĠlaďoƌatioŶ de Đe plaŶ loĐal d͛uƌďaŶisŵe iŶteƌĐommunal. 
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3.1.2 Le Val de Noye, un acteur du Grand Amiénois 

EŶgagĠ auǆ ĐôtĠs des oŶze autƌes iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs du GƌaŶd AŵiĠŶois daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ du “ĐhĠŵa de 
cohérence territoriale (SCOT) éponyme, le Val de NoǇe eŶteŶd paƌtiĐipeƌ aĐtiveŵeŶt à la ŵise eŶ œuvre du 

projet de territoire du Pays.  

Outƌe l͛aŵďitioŶ de solidaƌitĠ Ƌu͛il poƌte, ses pƌiŶĐipes foŶdateuƌs ƌeflğteŶt la philosophie Ƌue le Val de NoǇe 
partage avec les autres acteurs du Grand Amiénois :  

▪ « tiƌeƌ pƌofit des pƌoǆiŵitĠs eŶtƌe l͛uƌďaiŶ et le ƌural » : le développement du Val de Noye doit profiter 

de la pƌoǆiŵitĠ de la Đapitale ƌĠgioŶale et paƌ soŶ pƌojet de teƌƌitoiƌe il eŶteŶd ĐoŶfoƌteƌ le ƌôle d͛AillǇ-

sur-Noye tout en valorisant les plus petites communes ;  

▪ « exploiter la complémentarité des territoires au service du projet » : les actions du Val de Noye 

s͛iŶsĐƌiǀeŶt d͛oƌes et dĠjà daŶs la ƌeĐheƌĐhe de paƌteŶaƌiats aǀeĐ les iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs ǀoisiŶes, 
notamment dans les domaines de la petite enfance et du développement économique ; cette posture 

ƌeflğte ŶotaŵŵeŶt la positioŶ de l͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ eŶ ƌĠpoŶse à la ƌaƌĠfaĐtioŶ des fiŶaŶĐes puďliƋues.  

Le SCOT intègre des orientations territorialisées spécifiques à chaque intercommunalité du Pays qui ont vocation 

à peƌŵettƌe à ĐhaĐuŶ d͛affiƌŵeƌ soŶ positionnement dans le Grand Amiénois. Issues de la préparation et du 

déroulement des ateliers de travail du 23 juin 2011 à Chirmont, elles ont nourri les réflexions du Val de Noye 

daŶs le Đadƌe de l͛ĠlaďoƌatioŶ de soŶ pƌojet de teƌƌitoiƌe, et guideƌoŶt Đertaines actions à engager. Elles sont des 

pistes de projet à conforter ou explorer.  

Ces orientations sont les suivantes :  

▪ iŶteŶsifieƌ le dĠǀeloppeŵeŶt d͛AillǇ-sur-Noye pour renforcer son rôle structurant aux franges sud du 

Grand Amiénois ;  

▪ répondre à l͛attƌaĐtiǀitĠ ƌĠsideŶtielle du teƌƌitoiƌe eŶ pƌĠseƌǀaŶt soŶ Đadƌe de ǀie ;  
▪ ǀaloƌiseƌ les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐessiďilitĠ et de desseƌte du teƌƌitoiƌe et notamment la liaison Amiens-Paris ;  

▪ assumer un développement économique équilibré entre industrie et services ;  

▪ élargir le rayonnement touristique du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SCoT du Pays du Grand amiénois 
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3.1.3 Le PLUI, une stratégie d’aménagement et de développement partagée  

Forte de ces expériences intercommunales, la Communauté de communes du Val de NoǇe s͛est eŶgagĠe paƌ 
dĠliďĠƌatioŶ du ϳ fĠǀƌieƌ ϮϬϭϯ daŶs uŶe Ŷouǀelle Ġtape, Đelle de l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶ PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe ;PLUͿ 
ĐouǀƌaŶt l͛iŶtĠgƌalitĠ de soŶ teƌƌitoiƌe iŶteƌĐoŵŵuŶal.  

Le PLU est un outil au service du développement des commuŶes. C͛est uŶ doĐuŵeŶt de plaŶifiĐatioŶ Ƌui eǆpƌiŵe 
uŶe ǀisioŶ stƌatĠgiƋue pouƌ le teƌƌitoiƌe, paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe du pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt et de dĠǀeloppeŵeŶt 
duƌaďles ;PADDͿ, et fiǆe les ƌğgles d͛oĐĐupatioŶ et d͛utilisatioŶ du sol ;oƌieŶtatioŶs d͛aŵĠŶageŵent et de 

programmation, règlement et zonage). 

L͛aŵďitioŶ du Val de NoǇe à tƌaǀeƌs l͛ĠlaďoƌatioŶ de Đe PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe iŶteƌĐoŵŵuŶal ;PLUiͿ est de 
répondre aux enjeux suivants : 

▪ l͛oƌgaŶisatioŶ de l͛espaĐe ĐoŵŵuŶautaiƌe daŶs la peƌspeĐtiǀe d͛uŶ développement harmonieux du 

territoire ; 

▪ le renforcement de la dynamique collective, dans un principe de solidarité permettant aux communes 

du Val de Noye de prendre en main leur développement  

▪ la ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶ uƌďaŶisŵe duƌaďle, ƌespeĐtueuǆ des ĐaƌaĐtéristiques du territoire et source de 

ǀaleuƌ ajoutĠe eŶ teƌŵes d͛attƌaĐtiǀitĠ ; 

▪ la dĠfiŶitioŶ des eŶjeuǆ et les oďjeĐtifs d͛uŶe politiƋue loĐale de l͛haďitat : Le PLUI vaut Programme 

LoĐal de l͛haďitat (PLH) lequel définit Les actions programmées pour mener la politique locale en 

matière de logements, on parle de PLUI-H ; 

▪ la gestion des milieux constitutifs de la trame verte et bleue à une échelle pertinente, et la préservation 

des équilibres écologiques fondamentaux ; 

▪ enfin, dans une approche globale, la consolidation du projet de territoire du Val de Noye, et la mise en 

œuǀƌe du sĐhĠŵa de ĐohĠƌeŶĐe teƌƌitoƌiale ;“COTͿ du GƌaŶd AŵiĠŶois. 

Par ailleurs, le Val de Noye souhaite ŶotaŵŵeŶt atteiŶdƌe les oďjeĐtifs suiǀaŶts eŶ teƌŵes d͛aŵĠŶageŵeŶt et de 
développeŵeŶt de l͛espaĐe ĐoŵŵuŶautaiƌe : 

▪ offrir un cadre de vie de qualité et attractif en portant une attention particulière à la valorisation des 

ressources (espaces naturels, agricoles et forestiers, paysages, patrimoine remarquable) et à la maitrise 

de l͛uƌďaŶisation ; 

▪ ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs des ŵĠŶages, ŶotaŵŵeŶt eŶ ŵatiğƌe d͛haďitat, d͛ĠƋuipeŵeŶts et de seƌǀiĐes, et 
accueillir des nouvelles populations ; 

▪ ƌeŶfoƌĐeƌ l͛attƌaĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue et touƌistiƋue, et agiƌ pouƌ le ŵaiŶtieŶ et la ĐƌĠatioŶ d͛eŵplois suƌ 
le territoire ; 

▪ faǀoƌiseƌ la ŵoďilitĠ des haďitaŶts suƌ le teƌƌitoiƌe et ǀeƌs les pƌiŶĐipauǆ pôles d͛eŵplois et de seƌǀiĐes 
ǀoisiŶs, eŶ paƌtiĐulieƌ AŵieŶs, ŵais aussi ƌeŶfoƌĐeƌ l͛aĐĐessiďilitĠ du Val de NoǇe ; 

▪ enfin, contribuer, à son échelle et par des actioŶs ĐoŶĐƌğtes eŶ ŵatiğƌe d͛haďitat, de dĠplaĐeŵeŶts, 
d͛uƌďaŶisatioŶ, etĐ., à ƌeleǀeƌ les gƌaŶds dĠfis eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ de deŵaiŶ.  

 

La volonté de la CCALN est de mobiliser activement les élus, les partenaires institutionnels et les habitants tout 

au long de la dĠŵaƌĐhe d͛ĠlaďoƌatioŶ du doĐuŵeŶt eŶ iŶstauƌaŶt des ŵodalitĠs d͛iŶfoƌŵatioŶs et de nombreux 

teŵps d͛ĠĐhaŶges : comités de suivi, comités de pilotage, ateliers géographiques, entretiens avec les maires, 

atelieƌs haďitaŶts… L͛oďjeĐtif est ǀĠƌitaďleŵeŶt d͛Ġlaďoƌeƌ uŶ doĐuŵeŶt Ƌui soit largement paƌtagĠ et d͛͛aŶĐƌeƌ 
le devenir du territoire dans une dynamique de complémentarité et de solidarité à travers un projet global au 

service de toutes les communes.   
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CONTENU DU PLUI-H 

Le dossier de PLUi-H ĐoŵpƌeŶd les piğĐes suiǀaŶtes doŶt le ĐoŶteŶu est eŶĐadƌĠ paƌ le Đode de l͛uƌďaŶisŵe : 

1/ LE RAPPORT DE PRESENTATION : Mémoire de la construction du projet de PLUi, il pƌĠseŶte l͛Ġtat 
iŶitial de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et le diagŶostiĐ teƌƌitoƌial aiŶsi Ƌue les enjeux mis en évidence. Il explique 

ensuite comment le projet de développement du territoire retenu par les élus répond aux enjeux 

identifiés. Puis, il justifie la définition des zones, les prescriptions règlementaires ainsi que les 

orientations des OrientatioŶs d͛AŵĠŶageŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ Ƌui ĐoŶstituent « les outils » de mise 

eŶ œuǀƌe du pƌojet de dĠǀeloppeŵeŶt du teƌƌitoiƌe. EŶfiŶ, il Ġǀalue les iŶĐideŶĐes du pƌojet suƌ 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

2/ LE PROJET DE DEVELOPPEMENT ET D͛AMENAGEMENT DURABLES : Le PADD, « clé de voute » du PLUi  

est l͛eǆpƌessioŶ de la politiƋue de dĠǀeloppeŵeŶt Đhoisie paƌ les Ġlus  pouƌ les ϭϬ/ϭϱ pƌoĐhaiŶes aŶŶĠes.  

3/ LES ORIENTATIONS D͛AMENAGENT ET DE P‘OGRAMMATION : Les OAP viennent préciser les grandes 

orientations du PADD sur certaines thématiques ou des secteurs de projets. 

ϰ/ LE P‘OG‘AMME D͛O‘IENTATION“ ET D͛ACTIONS : Le POA précise les objectifs du PADD et regroupe 

les aĐtioŶs et ŵesuƌes opĠƌatioŶŶelles pouƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de la politiƋue de l͛habitat 

5/ LES DOCUMENTS REGLEMENTAIRES : Ce soŶt les outils de ŵise eŶ œuǀƌe du PADD : il s͛agit 
principalement du plan de zonage, et du règlement.  

6/ LES ANNEXES : Seƌǀitudes d͛utilitĠ puďliƋue et oďligatioŶs diǀeƌses Ƌui s͛iŵposeŶt au PLUi, ainsi que 

des documents mis à dispositioŶ à titƌe d͛iŶfoƌŵatioŶ. 

 
 

  



PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe du Val de NoǇe                                                                      14 
Rapport de présentation 

 

3.2 Un territoire attractif 

3.2.1 Un dynamisme démographique sous influences extérieures 

Depuis le milieu des années 70, le territoire connaît un accroissement de sa population. Ce dynamisme 

dĠŵogƌaphiƋue se ĐoŶfiƌŵe et s͛aŵplifie depuis les années 1990. Entre 2006 et 2011 le Val de Noye est, avec 

117 habitants en plus par an en moyenne, une des intercommunalités du Grand Amiénois qui a connu la plus 

forte variation relative de sa population (+1,3% par an en moyenne contre 0,2% dans le Grand Amiénois). Ce taux 

est plus de deux fois supérieur à celui des 11 communautés de communes du Pays (Grand Amiénois hors Amiens 

Métropole). Le Val de Noye connaît une croissance de population singulière, du même ordre que celle de sa 

voisine, la Communauté de communes Avre Luce Moreuil (+1,2% par an). 

 

 

 

 

 

               
Source : INSEE, RP 

 

Variation annuelle moyenne de la population du Val de Noye Variation annuelle moyenne de la population du Val de Noye 

eŶ Ŷoŵďƌe d͛haďitaŶt paƌ aŶ 
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Cette évolution est liée à une influence de plus en plus forte des pôles eǆtĠƌieuƌs, eŶ paƌtiĐulieƌ Đelui d͛AŵieŶs. 

Entre 1990 et 2011, le Ŷoŵďƌe d͛aĐtifs ƌĠsidaŶt daŶs le Val de NoǇe et tƌaǀaillaŶt suƌ le teƌƌitoiƌe d͛Amiens 

Métropole a augmenté de 83% (+791 personnes). En 2011, ils représentaient 41 % des actifs qui résidaient sur 

le Val de Noye ĐoŶtƌe ϯϮ % eŶ ϭϵϵϬ. D͛uŶe façoŶ gĠŶĠƌale, la ĐƌoissaŶĐe de populatioŶ est liĠe à l͛aĐĐueil de 
populatioŶs Ƌui tƌaǀailleŶt eŶ dehoƌs du teƌƌitoiƌe, daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ ŵais ĠgaleŵeŶt daŶs d͛autƌes teƌƌitoiƌes 
de la “oŵŵe et de l͛Oise. “i soŶ dĠǀeloppeŵeŶt dĠŵogƌaphiƋue est Ŷotaďle, le Val de NoǇe teŶd toutefois à se 
ƌĠsideŶtialiseƌ, Đ͛est-à-dire à offrir de moins en ŵoiŶs d͛eŵplois pƌopoƌtioŶŶelleŵeŶt au Ŷoŵďƌe d͛actifs.  

 

La croissance de population constatée entre 2006 et 2011 est la conséquence : 

▪ d͛uŶ aĐĐƌoisseŵeŶt Ŷatuƌel de Đelle-Đi, ou solde Ŷatuƌel, Đ͛est-à-dire un excédent de naissances par 

rapport aux décès au cours de cette période ; 

▪ d͛uŶ solde migratoire qui révèle une attractivité résidentielle importante : le nombre de personnes qui 

ǀieŶŶeŶt s͛iŶstalleƌ daŶs le teƌƌitoiƌe est laƌgeŵeŶt supĠƌieuƌ à Đelui de Đeuǆ Ƌui le ƋuitteŶt.  
 

Ces deuǆ ĐoŵposaŶtes de l͛ĠǀolutioŶ du Ŷoŵďƌe d͛haďitaŶts paƌtiĐipeŶt de façoŶ Ġgale à l͛aĐĐƌoisseŵeŶt 
démographique du Val de Noye. 

 

 

Chiffres clés de la démographie, INSEE 2011 

Population en 2011 9 292 

Population en 2006 8 704 

Variation de la population : taux annuel moyen entre 2006 et 
2011, en %  

1,3% 

dont variation due au solde apparent des entrées sorties : 

taux annuel moyen entre 2006 et 2011 

0,7% 

dont variation due au solde apparent des entrées sorties : 

taux annuel moyen entre 2006 et 2011  

0,7% 
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3.2.2 Des dynamiques de développement contrastées sur le Val de Noye  

Dans le détail, ce dynamisme démographique est contrasté sur le territoire, la croissance profite aux communes 

pôles et aux communes rurales situées sur les franges sud-est et sud-ouest (proxiŵitĠ de l͛AϭϲͿ du teƌƌitoiƌe. A 

l͛iŶǀeƌse, les ĐoŵŵuŶes pƌoĐhes de la ǀallĠe de la NoǇe ont une dynamique moindre avec quelques exceptions 

(Cottenchy, Ailly-sur-Noye).  

Alors que les vallées constituaient des linéaires histoƌiƋues de dĠǀeloppeŵeŶt de l͛uƌbanisation regroupant les 

principaux pôles, transports, activités … le territoire s͛iŶsĐƌit aiŶsi dans une nouvelle dynamique avec un 

développement récent sur les plateaux favorisés par les grandes infrastructures routières.  

 

 

Ces dynamiques récentes interrogent le devenir du territoire de plusieurs points de vue :  

▪ les iŵpaĐts suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, les paǇsages, les ƌessouƌĐes : des éléments qui contribuent au cadre 

de vie de ce territoire et qui fondent en grande partie son attractivité ;  

▪ le fonctionnement, aǀeĐ uŶ teƌƌitoiƌe Ƌui s͛iŶsĐƌit de plus eŶ plus daŶs uŶe logiƋue pĠƌiuƌďaiŶe  ǀis-à-vis 

de la métropole amiénoise au risque de devenir un territoire dortoir, moins ancré à ces identités 

rurales ; 

▪ et enfin les attentes des nouveaux habitants (commerces, services, équipements), dans un contexte qui 

habitent à la campagne mais viennent et travaillent à la ville dont ils ont généralement gardé la culture 

et le mode de vie. 

▪ Structure du territoire, Antéa Group  
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Structure du territoire, Antéa Group 

En cohérence, le diagnostic est organisé en ϯ ĐlĠs d͛eŶtƌĠe : 

1/ SOCLE PHYSIQUE, ENVIRONNEMENTAL ET CADRE DE VIE   

Quel développement pour préserver/valoriser les patƌiŵoiŶes et ƌessouƌĐes de Đe teƌƌitoiƌe… ?  

Cette partie constitue l͛Etat iŶitial de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt du PLUI  
 

2/ POSITIONNEMENT, FONCTIONNEMENT ET ORGANISATION TERRITORIALE 

CoŵŵeŶt tiƌeƌ pƌofit d͛uŶe aĐĐessiďilitĠ et d͛uŶ positioŶŶeŵeŶt iŶtĠƌessaŶt ŵais sous iŶflueŶĐes 
extérieures ? 

3/USAGERS ET PRATIQUES  

Comment répondre aux besoins des habitants pour bien grandir, bien y vivre et bien en vivre et bien vieillir 

? 

 

A l͛appui de Đes aŶalǇses, les eŶjeuǆ oŶt ĠtĠ ideŶtifiĠs et paƌtagĠs paƌ les Ġlus au seiŶ des ĐoŵitĠs de suiǀi.  
Ils constituent les défis à relever dans le cadre de la politiƋue d͛aŵĠŶageŵeŶt et de dĠǀeloppeŵeŶt du teƌƌitoiƌe 
élaborée par les élus, eŶ ƌĠpoŶse à la ƋuestioŶ : Quel deǀeŶiƌ pouƌ Ŷotƌe teƌƌitoiƌe à l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϬ- 2030 ? Le 

doĐuŵeŶt PADD seƌa l͛expression de cette politique.  
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CLE D’ENTREE 1 : SOCLE PHYSIQUE, 
ENVIRONNEMENTAL ET CADRE DE VIE 

 

 

QUEL DEVELOPPEMENT POUR PRESERVER ET VALORISER LES PATRIMOINES ET 

RESSOURCES DE CE TERRITOIRE ?  

Cette ĐlĠ d͛eŶtƌĠe ĐoŶstitue l͛Etat iŶitial de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt du PLUi.  Elle s͛aƌtiĐule eŶ Ϯ grandes 

parties :  

 

PARTIE 1 : UN SOCLE PORTEUR D’IDENTITES RURALES ET D’ATTRACTIVITE  

Cette partie présente les caractéristiques du socle physique (géologie, topographie, etc.), 

environnemental (occupation du sol, sensibilité des milieux, patrimoine naturel, etc.) et du cadre de 

vie (morphologie urbaine, paysage, patrimoine bâti). Elle peƌŵet de ĐoŵpƌeŶdƌe l͛histoire des lieux et 

la géographie et d͛ideŶtifieƌ les ĠlĠŵeŶts poƌteuƌs d͛ideŶtitĠs et d͛attƌaĐtiǀitĠ.  

 

PARTIE 2 : LES DYNAMIQUES A L’ŒUVRE ET IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT  

Cette partie tƌaite des ĠǀolutioŶs ĐoŶstatĠes eŶ ŵatiğƌe d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;oĐĐupatioŶ des sols, 
ŵoƌphologie uƌďaiŶe, patƌiŵoiŶe Ŷatuƌels, ƋualitĠ de l͛eau…Ϳ eŶ lieŶ ŶotaŵŵeŶt aǀeĐ la dynamique 

résidentielle observée ces dernières années et l͛ĠǀolutioŶ des pƌatiƋues agƌiĐoles. Elle interroge les 

faĐteuƌs d͛iŶfluence et de menaces, les zones de conflit potentielles mais aussi les caractéristiques et 

opportunités qui peuvent valoriser le territoire et renforcer son attractivité.  

L͛oďjeĐtif est d͛ideŶtifieƌ les eŶjeuǆ permettant de concilier développement du territoire et 

préservation et/ou valorisation de ces atouts environnementaux et patrimoniaux.    

 

Des études spécifiques liées à certaines caractéristiques du territoire ont été menées 
concomitamment à l’élaboration du PLUI et sont venues alimenter ce diagnostic :  

➢ Le Plan de Paysage 2014-2016, réalisé par les paysagistes de Toporama, accompagnés d'un 

architecte du paysage (Agence Bailly Leblanc) et d'experts en environnement (Biotope) ; 

➢ Le diagnostic agricole 2013-2014, ƌĠalisĠ paƌ la Chaŵďƌe d͛agƌiĐultuƌe aǀeĐ ŶotaŵŵeŶt la 
ƌĠalisatioŶ d͛uŶe « l͛eŶƋuġte agƌiĐole PLUi ϮϬϭϯ » aupƌğs des eǆploitatioŶs agƌiĐoles du territoire 

du Val de Noye ; 

➢ la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ “ĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ de GestioŶ des Eauǆ Pluviales (SDGEP, 2015-2016).  
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1. Un socle porteur d’identités               
rurales et d’attractivité  

 

1.1 Caractéristiques du milieu physique  

La description géomorphologique est issue de l͛aŶalǇse de l͛atlas des paǇsages de la Soŵŵe de 2006 et des cartes 

géologiques et topographiques. Le secteur du Val de Noye fait partie intégrante du Santerre.  

 

Traversé en son centre par la Noye, le relief du territoire du Val de Noye est relativement marqué.  

La morphologie régionale est celle d'un plateau largement entamé par les vallées principales et les vallons secs. 

Ce plateau, lointain héritage de la surface d'aplanissement de la fin du Crétacé, est presque entièrement 

débarrassé de sa couverture de terrains paléogènes et les formations superficielles : formation à silex et surtout 

limons le recouvrent sur des épaisseurs qui peuvent atteindre 5 à 10 mètres. Le substratum du plateau est 

constitué par les terrains crayeux du Crétacé supérieur, avec des niveaux de craie tendre ou parfois indurée qui 

vont du Turonien supérieur au Campanien. La craie n'est apparente que sur les pentes raides des vallées ou des 

vallons et principalement sur les versants exposés à l'Ouest ou au Sud. 

Alors que le plateau du Santerre avoisine 110 m près de Mailly-Raineval, il se relève progressivement vers le Sud 

et l͛Ouest : ϭϱϬ ŵ pƌğs de QuiƌǇ-le-Sec et 160 m près de Fransures. Ces variations altimétriques sont un reflet de 

la structure profonde : altitudes basses au Nord où se trouve le synclinal de la Somme, tandis que le plateau 

méridional surélevé appartient au flanc nord-est d'un anticlinal.  Les cours parallèles de la Selle et de la Noye 

sont à peu près orientés dans le sens du pendage des couches de craie qu'ils traversent, c'est-à-dire vers le 

synclinal de la Somme. Tous ces cours d'eau sont encastrés de 70 m à 100 m dans le plateau. Des placages 

d'alluvions anciennes sont étagés à divers niveaux au-dessus des cours d'eau actuels. 

Les vallons secs et petites vallées latérales sont plutôt orientés selon une direction Varisque Sud-ouest au nord-

est. Ceux situés sur le versant Ouest de la vallée de la Noye présentent des profils plus évasés et des interfluves 

étroits. Les vallons situés sur le versant Ouest de la ǀallĠe de l͛Aǀƌe pƌĠseŶteŶt uŶ ĐaƌaĐtğƌe plus Ġtƌoit laissaŶt 
place à des interfluves larges, faisant ressortir le côté tabulaire du plateau. 

On note un relief dissymétrique des formes de vallées, pour partie lié au phénomène de cryoclastie qui favorise 

une érosion plus rapide des versants orientaux (moins ensoleillés et soumis à des cycles de gel/dégel plus 

fréquents et intenses). Ce phénomène explique que les versants Ouest des vallées sont généralement de pente 

plus douce, et donc plus longs, que les versants Est. Cette caractéristique géomorphologique se retrouve surtout 

au ĐeŶtƌe du teƌƌitoiƌe ;ǀallĠe de la NoǇeͿ et au Ŷiǀeau du ǀeƌsaŶt Ouest de l͛Aǀƌe. Les Đaƌtes gĠologiƋues ou 
topographiques font nettement apparaître ce phénomène qui s'exprime par la présence de vallons secs, affluents 

de la vallée principale, et dont ceux situés sur la rive orientale/gauche sont plus longs que ceux situés sur la rive 

occidentale/droite. 
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Topographie du territoire 

 
Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 

 

 

 

 

 
Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 
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1.2 Une ressource en eau abondante à protéger 

 

1.2.1 Un territoire traversé du nord au sud par la Noye 

La NoǇe, Đouƌs d͛eau pƌiŶĐipal du teƌƌitoiƌe, se jette daŶs l͛Aǀƌe au Ŷoƌd du teƌritoire, au niveau de Boves. A leur 

confluence, se développent des marais tourbeux.  

L͛Aǀƌe est uŶ des afflueŶts pƌiŶĐipauǆ de la “oŵŵe. Leuƌ ĐoŶflueŶĐe se situe ƋuelƋues kiloŵğtƌes plus au Noƌd 
du teƌƌitoiƌe. La “oŵŵe se ĐaƌaĐtĠƌise paƌ de laƌges ŵĠaŶdƌes et de gƌaŶdes ĠteŶdues d͛eau stagnantes qui ont 

donné naissance aux « étangs et marais du bassin de la Somme ». Ces sites soŶt dĠdiĠs à la ŵise eŶ œuǀƌe du 

réseau Natura 2000 pour la préservation de la biodiversité, Đ͛est uŶe eŶtitĠ de foƌte ĐohĠsioŶ et solidaƌitĠ 
écologique des milieux aquatiques et terrestres. 

  

Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 
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Toute la paƌtie est du teƌƌitoiƌe du Val de NoǇe appaƌtieŶt au ďassiŶ ǀeƌsaŶt de l͛Aǀƌe, Ƌui Đoule pourtant hors 

de son territoire. À l͛iŶǀeƌse, la poiŶte ouest du territoire dépend du bassin versant de la Selle.  

Seule la partie centrale du territoire se déverse dans la Noye.  
 
 
 

Carte des bassins versants 

 
Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 

 

 

Le “ĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ d͛AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ (SDAGE) ideŶtifie Ϯ ŵasses d͛eau supeƌfiĐielles 
sur le territoire : 

▪ la ŵasse d͛eau ĐoŶtiŶeŶtale « NoǇe » ;A‘ϯϴͿ : bon état fixé pour 2015, 

▪ la ŵasse d͛eau ĐoŶtiŶeŶtale « Avre » (AR06) : bon état fixé pour 2015, 

▪ la ŵasse d͛eau ĐoŶtiŶeŶtale « Selle/Escaut » (AR50) : bon état fixé pour 2027. 

 

 

 

 

 

Caƌte des ŵasses d͛eau supeƌfiĐielles suƌ le teƌƌitoiƌe 
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Source : AMEVA 

 

1.2.2 Une nappe d’eau souterraine de bonne production … 

A) Principale ressource en eau souterraine 

Au Ŷiǀeau de la zoŶe d͛Ġtude, la ƌessouƌĐe eŶ eau souteƌƌaiŶe pƌiŶĐipale est ĐoŶstituĠe paƌ la Cƌaie. Le ƌĠseƌǀoiƌ 
crayeux contient une nappe libre qui est drainée par tous les vallons et les vallées du réseau hydrographique. 

Elle donne naissance à des sources diffuses et ponctuelles au niveau des coteaux (sources de dépression ou de 

dĠďoƌdeŵeŶtͿ aiŶsi Ƌu͛à des souƌĐes loĐalisĠes daŶs le lit ŵajeuƌ, paƌfois aƌtĠsieŶŶes. Ces eǆutoiƌes de la Ŷappe 
aliŵeŶteŶt les Đouƌs d͛eau, Ǉ Đoŵpƌis eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage. 

L͛alimentation du réservoir crayeux provient des apports pluviométriques régionaux. La pluviométrie moyenne 

annuelle de la région est légèrement inférieure à 700 mm, générant une pluie efficace (précipitations – 

évapotranspiration) annuelle variant généralement de 100 à 200 mm. La part non ruisselée de la pluie efficace 

alimente le réservoir crayeux. 

 

B) Masses d’eau du SDAGE 

La ŵasse d͛eau souteƌƌaiŶe ĐoŶĐeƌŶĠe suƌ le teƌƌitoiƌe du Val de NoǇe est la Ŷappe de la Cƌaie de la ŵoǇeŶŶe 
vallée de la Somme (n°1012). 

Il s͛agit d͛uŶe Ŷappe à doŵiŶante sédimentaire. Son système est formé d'une seule grande entité aquifère 

crayeuse. La nappe qu'il contient est considérée comme libre sur l'ensemble de la surface que délimite la masse 

d'eau. 

 

 

 

 

 

Caƌte des ŵasses d͛eau souterraines sur le territoire 
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Source : AMEVA 

C) L’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle  

La Ŷappe de la Cƌaie assuƌe des stoĐks aďoŶdaŶts pouƌ la pƌoduĐtioŶ de l͚eau potaďle. NĠaŶŵoiŶs, Đette Ŷappe 
présente une forte vulnérabilité notamment dans les secteurs de fond vallée.  

L'alimentation en eau destinée à la consommation humaine s'effectue à partir de plusieurs champs captants 

(source : ARS) : 

 

Champs captant recensés sur le territoire du Val de Noye 

Commune 
N° captage 
(code BSS) 

Exploitants DUP 

Débit 
annuel 

maximal 
autorisé 
(m3/an) 

Villes desservies 

JUMEL 00627X0005/PC 

Syndicat de 
distribution et de 
traitement des 
eaux de la 
Vallée de la Noye 

10/12/96 328 500 
AILLY-SUR-NOYE, JUMEL, 
GUYENCOURT-SUR-NOYE 

COTTENCHY 
00623X0002/P 
 

SIAEP de la 
région de 
COTTENCHY-
DOMMARTIN 

23/08/89 53 000 COTTENCHY, DOMMARTIN 

MAILLY-
RAINEVAL 

00628X0031/F Régie communale 28/10/98 18 250 MAILLY-RAINEVAL 

SAUVILLERS 
MONGIVAL 

00628X0028/F Régie communale 27/03/06 28 470 SAUVILLERS MONGIVAL 

CHAUSSOY-
EPAGNY 

00627X0029/PC 
“ǇŶdiĐat d͛AEP du 
Plateau de la 
Noye 

16/07/97 89 425 
CHAUSSOY-EPAGNY, LA 
FALOISE, HALLIVILLERS, 
LAWARDE-MAUGER-L͛HO‘TOY 
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Commune 
N° captage 
(code BSS) 

Exploitants DUP 

Débit 
annuel 

maximal 
autorisé 
(m3/an) 

Villes desservies 

FOLLEVILLE 00803X0002/PC 

“ǇŶdiĐat d͛AEP du 
Plateau Sud 
d͛AILLY-SUR-
NOYE 

15/11/95 963 600 

LOUVRECHY, CHIRMONT, 
THORY, SOURDON, FOLLEVILLE, 
ESCLAINVILLERS, QUIRY-LE-SEC, 
COULLEMELLE, GRIVESNES, 
MALPART, CANTIGNY, 
FONTAINE-SOUS-MONTDIDIER, 
COURTEMANCHE, MESNIL-
SAINT-GEORGES 

 

 

Un captage d'eau potaďle est uŶ dispositif de pƌĠlğǀeŵeŶt ;ĐolleĐte passiǀe ou poŵpageͿ d͛eau potaďle : soit à 
partir d'une source qui sort naturellement de terre ; soit à partir d'un cours d'eau ou du réservoir d'un barrage ; 

soit à partir d'une nappe d'eau souterraine ou aquifère.  

La vulnérabilité des sites dépend essentiellement de deux facteurs : les caractéristiques hydrogéologiques du site 

et les activités humaines actuelles et anciennes situées à proximité. Institués par une procédure de Déclaration 

d͛UtilitĠ PuďliƋue, des pĠƌiŵğtƌes de pƌoteĐtioŶ soŶt Ġtaďlis autouƌ des poiŶts de Đaptages d͛eau destiŶĠs à la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe, eŶ ǀue d͛assuƌeƌ la pƌĠseƌǀatioŶ de la ƌessouƌĐe.  

L͛oďjeĐtif est de ƌĠduiƌe les ƌisƋues de pollutioŶs poŶĐtuelles et aĐĐideŶtelles de la ressource sur les sites de 

pƌĠlğǀeŵeŶts. Tƌois Ŷiǀeauǆ de pƌoteĐtioŶ soŶt Ġtaďlis à paƌtiƌ d͛Ġtudes ƌĠalisĠes paƌ des hǇdƌogĠologues agƌĠĠs 
eŶ ŵatiğƌe d͛hǇgiğŶe puďliƋue :  

▪ Le périmètre de protection immédiate à l͛iŶtĠƌieuƌ duƋuel, toute aĐtiǀitĠ est iŶteƌdite ;  
▪ Le périmètre de protection rapprochée à l͛iŶtĠƌieuƌ duƋuel toute aĐtiǀitĠ susĐeptiďle de pƌoǀoƋueƌ uŶe 

pollutioŶ est iŶteƌdite ou souŵise à pƌesĐƌiptioŶ paƌtiĐuliğƌe. L͛oďjeĐtif est de pƌĠǀeŶiƌ la ŵigƌation 

d͛ĠǀeŶtuels polluaŶts ǀeƌs l͛ouǀƌage de Đaptage.  
▪ Le périmètre de protection éloignée : facultatif, ce périmètre est créé si certaines activités sont 

susĐeptiďles d͛ġtƌe à l͛oƌigiŶe de pollutioŶs iŵpoƌtaŶtes.  

Sept Đaptages d͛eau potaďle soŶt souŵis dans le Val de Noye à des périmètres de protection. Chaussoy-Epagny 

Đoŵpte deuǆ Đaptages suƌ le ŵġŵe pĠƌiŵğtƌe eŶ ƌaisoŶ de l͛effoŶdƌeŵeŶt d͛uŶ pƌeŵieƌ puits de forage. 

Un captage situé dans le bois de Magneux (Code BSS : 00623X0003/F), à proximité immédiate du lycée agricole 

du PaƌaĐlet, à CotteŶĐhǇ, aliŵeŶte la ĐoŵŵuŶe de FoueŶĐaŵps ŵais Ŷ͛est souŵis à auĐuŶ pĠƌiŵğtƌe de 
protection. Cette situatioŶ pƌĠseŶte uŶ ƌisƋue, d͛autaŶt Ƌu͛à ƋuelƋues ĐeŶtaiŶes de ŵğtƌes eŶ aŵoŶt du Đaptage 
sont stockés les fumiers de la ferme du lycée du Paraclet sur une plateforme en terre. La construction d'une 

exploitation agricole est par ailleurs prévue à proximité du captage. 
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Périmètres de protection des captages sur le territoire du Val de Noye 

 
 

 

D͛apƌğs les ǀoluŵes d͛eau pƌĠleǀĠs dĠĐlaƌĠs à l͛AgeŶĐe de l͛Eau Aƌtois PiĐaƌdie eŶ ϮϬϬϵ, la ĐoŶsoŵŵatioŶ eŶ eau 
potable sur le territoire du Val de Noye avoisine les 800 000 m3. 

AUTRES USAGES 

Ϯϯ autƌes ouǀƌages de pƌĠlğǀeŵeŶt d͛eau souterraine existent sur le Val de Noye : ϮϮ seƌǀeŶt à l͛iƌƌigatioŶ et uŶ 
possède un usage industriel (Dommartin). 

D͛apƌğs les ǀoluŵes d͛eau pƌĠleǀĠs dĠĐlaƌĠs à l͛AgeŶĐe de l͛Eau Aƌtois PiĐaƌdie eŶ ϮϬϬϵ, ϭ 621 m3 d͛eau est 
prélevé pour un usage industriel et 409 000 m3 pouƌ l͛iƌƌigatioŶ. 

 

SERVITUDES LIEES AUX COU‘S D͛EAU 

Le Val de Noye est grevé d͛uŶe seƌǀitude de tǇpe « Aϰ», seƌǀitude appliĐaďle ou pouǀaŶt ġtƌe ƌeŶdue appliĐaďle 
auǆ teƌƌaiŶs ƌiǀeƌaiŶs des Đouƌs d͛eau ŶoŶ doŵaŶiauǆ ou Đoŵpƌis daŶs l͛eŵpƌise du lit de Đes Đouƌs d͛eau. Cette 

servitude est applicable à la riǀiğƌe La NoǇe de la souƌĐe à l͛Aǀƌe. 

Le Đuƌage, l͛ĠlaƌgisseŵeŶt ou le ƌedƌesseŵeŶt soŶt peƌŵis suƌ Đes teƌƌaiŶs. “uƌ uŶe ďaŶde de ϰ ŵğtƌes, soŶt 
interdites toutes constructions, clôtures ou plantations. Le libre passage des agents autorisés doit être accordé 

ainsi que les dépôts provenant des curages. 

Le territoire du Val de Noye est également concerné par une servitude type « El3», servitude de halage et de 

marchepied. 
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Elle est appliĐaďle à la ƌiǀiğƌe l͛Aǀƌe du poŶt de Moƌisel ;‘D ϵϮϬͿ au ĐoŶflueŶt de  la “oŵŵe, Đouƌs d͛eau doŵaŶial 
rayé de la nomenclature des voies navigables ou flottables et demeurant dans le domaine public fluvial et de la 

ŶaǀigatioŶ iŶtĠƌieuƌe. “uƌ la paƌtie du Đouƌs d͛eau ĐoŶsidĠƌĠe, la seƌǀitude de ŵaƌĐhepied de 3,25 mètres 

s͛appliƋue suƌ les deuǆ ƌiǀes ;aƌtiĐle ϭϱ du doŵaiŶe du doŵaiŶe puďliĐ fluǀial et de la ŶaǀigatioŶͿ. 

L'article L. 2111-9 du code général de la propriété des personnes publiques énonce que les limites des cours 

d'eau domaniaux sont déterminées par la hauteur des eaux coulant à plein bord avant de déborder. 

L'article L. 2131-2 du même code prévoit les servitudes d'utilité publique qui grèvent toutes les propriétés 

riveraines d'un cours d'eau domanial. 

 

SERVITUDES LIEES AUX CANALISATIONS D͛EAU 

Certaines communes du Val de Noye sont concernées par la présence de servitude de type «A5», servitude 

ƌelatiǀe à la pose des ĐaŶalisatioŶs puďliƋues d'eau potaďle et d'assaiŶisseŵeŶt. Il s͛agit des ĐoŵŵuŶes suiǀaŶtes 
:  

▪ Fouencamps ; du chemin rural dit du PaƌaĐlet au ĐheŵiŶ CD ϵϬ ;seƌǀitude d͛ĠǀaĐuatioŶ des eauǆ 
pluviales, canalisation de 400mm). 

▪ Juŵel ; ĐaŶalisatioŶ puďliƋue d͛eauǆ usĠes suƌ les paƌĐelles AB Ŷ°ϭϭϲ, ϭϭϳ et ϭϭϴ. 
▪ DoŵŵaƌtiŶ ; ĐaŶalisatioŶ d͛eauǆ pluǀiales de la ƌue AƌŵaŶd Lepage à la ƌivière La Noye. 

▪ AillǇ suƌ NoǇe ; ĐaŶalisatioŶs puďliƋues d͛assaiŶisseŵeŶt suƌ les paƌĐelles ĐadastƌĠes AM ϵϵ, AM ϭϬϬ et 
AM ϭϬϱ lieudit « BeƌŶǇ », AB ϭ et ABϱǀoiƌies de Juŵel. PƌĠseŶĐe d͛uŶe ĐaŶalisatioŶ ƌeliaŶt les aďattoiƌs 
à la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ eŶ teƌƌains privés. 
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1.2.3 La gestion de l’eau au travers du SDAGE et du SAGE  

Le territoire du Val de Noye est concerné par le SDAGE Artois-Picardie et le “AGE de la “oŵŵe aǀal et Đouƌs d͛eau 
côtiers, poƌtĠs paƌ l͛AMEVA. 

Le SDAGE est un document de planification qui fixe, pour une période de six ans, « les orientations fondamentales 

d͛uŶe gestioŶ ĠƋuiliďƌĠe et duƌaďle de la ƌessouƌĐe eŶ eau et les oďjeĐtifs de ƋualitĠ et de ƋuaŶtitĠ des eauǆ » 

(article L.212-ϭ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶnement) à atteindre dans le bassin Artois-Picardie. 

 

A) Le SDAGE Artois-Picardie 

Le SDAGE du Bassin Artois-Picardie, révisé en application de la Directive Européenne Cadre sur l'Eau (DCE), a été 

approuvé le 20 novembre 2009 par arrêté du préfet coordonnateur de bassin et couvrira la période 2010-2015. 

Il fixe désormais des objectifs pour chaque masse d'eau du bassin. L'atteinte du « bon état » en 2015 est un des 

objectifs généraux du document, organisé selon trois axes : 

▪ il définit les orientations permettant de satisfaire les principes d'une gestion équilibrée et durable de la 

ressource en eau, 

▪ il fixe ensuite les objectifs de qualité et de quantité à atteindre pour chaque masse d'eau du bassin, 

▪ enfin, il détermine les aménagements et les dispositions nécessaires pour prévenir la détérioration, 

assurer la protection et l'amélioration de l'état des eaux et des milieux aquatiques afin de réaliser les 

objectifs environnementaux. 

Parallèlement, un programme de mesures a été élaboré, identifiant les actions qui doivent contribuer à la 

réalisation des objectifs et des dispositions du SDAGE. Il représente le versant « opérationnel», constitué de 

mesures de base correspondant aux exigences minimales à respecter sur des thématiques énumérées par la DCE 

et de mesures complĠŵeŶtaiƌes, spĠĐifiƋues à ĐhaƋue ďassiŶ. AfiŶ d͛atteiŶdƌe les oďjeĐtifs fiǆĠs, les tǇpes de 
mesures sont identifiés, leur coût évalué, un travail de territorialisation de ces actions est effectué et des 

indicateurs de suivi sont mis en place. 

Les orientations fondamentales du SDAGE sont : 

▪ la gestion qualitative des milieux aquatiques, 

▪ la gestion quantitative des milieux aquatiques, 

▪ la gestion et la protection des milieux aquatiques, 

▪ le traitement des pollutions historiques. 

Le SDAGE se décline en 34 orientations et 65 dispositions. Tous les documents d'urbanisme approuvés depuis le 

21 avril 2004 doivent être compatibles avec les orientations fondamentales du SDAGE. 

 

B) Le SAGE Soŵŵe aval et Đouƌs d’eau Đôtieƌs 

Le “AGE “oŵŵe aǀal et Đouƌs d͛eau Đôtieƌs est eŶ phase d'ĠlaďoƌatioŶ. “oŶ pĠƌiŵğtƌe a ĠtĠ fiǆĠ paƌ aƌƌġtĠ iŶteƌ 
pƌĠfeĐtoƌal le Ϯϵ aǀƌil ϮϬϭϬ et Đouǀƌe ϱϲϵ ĐoŵŵuŶes suƌ ϯ dĠpaƌteŵeŶts ;ϰϴϱ daŶs la “oŵŵe, ϳϲ daŶs l͛Oise, ϴ 
dans le Pas-de-Calais) et 2 régions (Picardie et Nord-Pas-de-Calais). La structure porteuse de ce SAGE est le 

Syndicat Mixte d'Aménagement Hydraulique du Bassin Versant de la Somme (AMEVA). (Source : 

http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/bassin-versant) 

Il s'étend dans la vallée de la Somme de la commune de Daours à la mer et couvre une superficie de 4530 km².  

http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/bassin-versant
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Le bassin versant a pour colonne vertébrale la Somme canalisée et intègre également les principaux affluents, 

l͛AŶĐƌe doŶt la tġte de ďassiŶ se situe daŶs le Pas-de-Calais, l͛Aǀƌe et la “elle Ƌui pƌeŶŶeŶt leuƌ souƌĐe daŶs l'Oise, 
au sud du territoire. Le Val de Noye fait partie du comité géographique « Avre, Noye, Selle » défini par le SAGE. 

Les enjeux de ce SAGE sont : 

▪ enjeux qualitatifs de la ressource dus aux différentes activités : industrie, agriculture, assainissement ; 

▪ enjeux liés à la gestion quantitative de la ressource avec les problèmes de sécheresse sur certains 

secteurs et donc de restriction d'usage ; 

▪ enjeux de santé publique présents sur le bassin avec les problèmes bactériologiques touchant 

l'activité conchylicole ainsi que la contamination du milieu aquatique par les PCB ; 

▪ enjeux de sécurité avec les inondations de la Somme ainsi que les problèmes de ruissellement et de 

mouvements de terrains ; 

▪ enjeux économiques pour les activités liées à l'eau telles que l'industrie, l'agriculture, la pêche, la 

chasse, le tourisme, les sports nautiques et les loisirs. 

Toutes les communes du Val de Noye sont incluses dans le périmètre du SAGE de la Somme aval et des cours 

d͛eau Đôtieƌs. 

 

 

Localisation du SAGE Somme aval et Đouƌs d͛eau Đôtieƌs 

 
Source : AMEVA 

 

 

  

http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/assainissement
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/bassin
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/activit%C3%A9-li%C3%A9e-%C3%A0-leau
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1.3 Structures paysagères et occupation des sols  

1.3.1 L’occupation du sol : un profil aux tonalités agricoles 

Le teƌƌitoiƌe iŶteƌĐoŵŵuŶal s͛ĠteŶd suƌ Ϯϭϱ kŵ². “uƌ Đe soĐle phǇsiƋue pƌeŶŶeŶt plaĐe des aĐtiǀitĠs ǀaƌiĠes doŶt 
oŶ peut appƌĠĐieƌ la Ŷatuƌe et la ƌĠpaƌtitioŶ paƌ l͛aŶalǇse du ŵode d͛oĐĐupatioŶ du sol ;MO“Ϳ. 

 

Occupation du sol en 2010 

 

 

 

 

Dans le Val de Noye, près de 8 hectares sur 10 étaient encore consacrés 

aux grandes cultures en 2010, soit environ 17 000 hectares. Viennent 

s͛ajouteƌ à Đela les prairies et espaces naturels ouverts. Avec près de 82 

% du teƌƌitoiƌe iŶteƌĐoŵŵuŶal ĐoŶsaĐƌĠs à l͛agƌiĐultuƌe daŶs toute sa 
diversité, le Val de Noye contribue encore fortement à la dynamique 

productive agricole du Grand Amiénois.  
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La vallée de la Noye concentre une part importante des prairies et espaces naturels ouvert du Val de Noye, des 

ĠlĠŵeŶts ĠgaleŵeŶt pƌĠseŶts auǆ fƌaŶges de l͛espaĐe ďâti suƌ Đertaines communes du plateau agricole. Si elles 

tĠŵoigŶeŶt de l͛iŵpoƌtaŶĐe passĠe de l͛Ġleǀage, elles deŵeuƌeŶt le sigŶe de la peƌsistaŶĐe de Đette aĐtiǀitĠ eŶ 
certaines parties du territoire. Parmi les communes dans lesquelles les prairies demeurent présentes : Flers-sur-

Noye, Fransures, Lawarde-Maugeƌ à l͛ouest ; Auďǀilleƌs, ThoƌǇ, “auǀilleƌs-MoŶgiǀal, “ouƌdoŶ, ChiƌŵoŶt à l͛est.  

Les espaces agricoles et boisements 

 
 
 

DES MASSIFS BOISES QUI CONTRIBUENT A L͛IDENTITE DU VAL DE NOYE 

AǀeĐ plus de ϭϯ % d͛espaĐes oĐĐupĠs paƌ des ďois et foƌġts, le Val de NoǇe Đoŵpte paƌŵi les teƌƌitoiƌes du GƌaŶd 
Amiénois dans lesquels le couvert végétal participe assez fortement à leur identité. Là encore, si la vallée de la 

Noye concentre une part impoƌtaŶte de Đes ďoiseŵeŶts, ĐeƌtaiŶs d͛eŶtƌe euǆ dƌesseŶt leur silhouette sur le 

plateau.  

 

UNE EMPREINTE URBAINE QUI RESTE RELATIVEMENT DISCRETE 

CoŵpaƌatiǀeŵeŶt à d͛autƌes teƌƌitoiƌes du GƌaŶd AŵiĠŶois, le Val de NoǇe Đoŵpte paƌŵi les ŵoiŶs uƌďaŶisĠs, 
conseƌǀaŶt l͛iŵage et le Đadƌe de ǀie d͛uŶ teƌƌitoiƌe fortement empreint de ruralité. 

 

 

 

 



PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe du Val de NoǇe                                                                      32 
Rapport de présentation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3.2 Identification des structures paysagères 

Le Val de NoǇe s͛est eŶgagĠe daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶ PlaŶ de PaǇsage animé et réalisé par les paysagistes de 

Toporama, accompagnés d'un architecte du paysage (Agence Bailly Leblanc) et d'experts en environnement 

(Biotope). L͛eŶseŵďle de Đette paƌtie est eǆtƌait de Đe PlaŶ de PaǇsage ƌĠalisĠ eŶ ϮϬϭϱ.  

 

 
 

QU’EST-CE QU’UN PLAN DE PAYSAGE ?  
 

Ce Ƌu͛eŶ dit l͛Etat : 

« Le PlaŶ de paǇsage est uŶ outil au seƌǀiĐe des Ġlus pouƌ ƌeŶfoƌĐeƌ l͛attƌaĐtiǀitĠ d͛uŶ 
teƌƌitoiƌe. Il peƌŵet d͛appƌĠheŶdeƌ le paǇsage Đoŵŵe uŶe ƌessouƌĐe et uŶ leǀieƌ pouƌ le 
dĠǀeloppeŵeŶt loĐal. Il s͛agit doŶĐ d͛uŶe dĠŵaƌĐhe Ƌui iŶǀite à ƌepeŶseƌ la ŵaŶière de 

ĐoŶĐeǀoiƌ l͛aŵĠŶagement du territoire (urbanisme, transports, infrastructures, énergies 

renouvelables, agriculture) eŶ ƌeŵettaŶt le paǇsage au Đœuƌ du pƌoĐessus. » 1 Autrement 

dit, il facilite la mise en cohérence des politiques sectorielles du territoire. 

Un projet territorial partagé  

Un Plan de paysage est un projet de paysage partagé qui associe les partenaires locaux et 

les populatioŶs, aĐteuƌs de la tƌaŶsfoƌŵatioŶ du teƌƌitoiƌe. C͛est uŶ outil Ƌui peƌŵet à la 
fois aux acteurs et à la populatioŶ de Đe teƌƌitoiƌe d͛appƌĠheŶdeƌ l͛ĠǀolutioŶ des paǇsages 
de manière prospective (projet). 
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L͛eǆpƌessioŶ « stƌuĐtuƌe paǇsagğƌe » ;ou uŶitĠ paǇsagğƌeͿ a ĠtĠ iŶtƌoduite paƌ la loi suƌ la pƌoteĐtioŶ et la ŵise 
en valeur des paysages du 8 janvier 1993. Une structure paysagère correspond à un ensemble de lieux présentant 

des paysages similaires, soit des composants spatiaux, de perceptions sociales et de dynamiques paysagères qui, 

par leurs caractères, procurent une singularité à la partie de territoire concernée. La structure paysagère se 

dĠteƌŵiŶe paƌ ƌappoƌt à ses ǀoisiŶes, Đ͛est-à-diƌe Ƌu͛elle aĐƋuieƌt soŶ iŶdiǀidualitĠ paƌ ĐoŵpaƌaisoŶ aǀeĐ les 
paysages environnants.  

Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, l͛uŶitĠ Ŷe peut pas ġtƌe ĠĐlatĠe eŶ plusieuƌs ŵoƌĐeauǆ. Elle Ŷe Đoƌƌespond pas à des occupations 

de sol, telles que « bois et forêts », « villages », « champs » ou « zones humides ». La structure de paysage est 

totalement indépendante des limites administratives : elle peut, par exemple, dépasser les limites du Val de 

Noye.  

Pour faire la synthèse entre le paysage physique et le paysage perçu, l͛aŶalǇse du paǇsage se fait gƌâĐe :  
▪ À l͛oďseƌǀatioŶ du teƌƌitoiƌe.  
▪ Aux études existantes.  

▪ Au point de vue des acteurs : habitants, élus, décideurs, etc.  

 

La structure paysagère aborde toutes les dimensions du paysage :  

▪ Composantes territoriales : milieux physiques, milieux vivants, occupations du sol, morphologie de 

l͛haďitat, aǆes de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, etĐ.  
▪ Paysage visible.  

▪ Paysage perçu par les habitants et les acteurs. 

 

 

Selon l͛Atlas des paǇsages de la “oŵŵe, oŶ distiŶgue « siǆ gƌaŶdes 

entités paysagères dans la Somme : le littoral picard, la vallée de 

la “oŵŵe, le PoŶthieu, le Viŵeu, l͛AŵiĠŶois, le “aŶteƌƌe et le 
Vermandois. » Le Val de Noye se tƌouǀe daŶs l͛AŵiĠŶois, eŶ 
bordure du Santerre. 

 
 

 

 

 

La caractérisation des structures paysagères du Val de Noye présentées ci-après résulte de la synthèse d͛uŶ 

ensemble de travaux :  

▪ Les études existantes (Atlas des paysages de la Somme, étude paysagère pour la ZDE du Val de Noye).  

▪ Les tƌaǀauǆ du ŵaîtƌe d͛œuǀƌe (basées sur ses connaissances bibliographiques, cartographiques et sa 

connaissance du terrain).  

▪ Le tƌaǀail des Ġlus loƌs d͛uŶ ĐoŵitĠ de suiǀi.  
 

 

Le diagnostic du Plan de paysage fait la synthèse des divers résultats et distingue 3 structures paysagères : les 

plateaux, les vallées sèches et coteaux et vallées humides.  
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Carte des structures paysagères du Val de Noye 

 
Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 
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1.3.3 Caractéristiques des structures paysagères 

A) Les plateaux   

 

“uƌ les plateauǆ, l͛oĐĐupatioŶ du sol appaƌaît siŵple : des 

espaces agricoles qui occupent la majeure partie du paysage ; 

très peu de bois et forêts ; un habitat groupé en villages ; pas de 

cours d͛eau.  Les plateaux du Val de Noye possèdent une 

formation sédimentaire majoritaire, le limon. Ces sédiments ont 

un intérêt majeur pour le renouvellement de la fertilité des sols.  

 
Cette entité paysagère est quasi-exclusivement composée de 

terres arables. Elle ne présente donc pas de réel intérêt 

écologique hormis pour certaines espèces spécifiques 

(oedicnème criard, vanneau huppé, busards, etc.) qui peuvent 

venir y nicher. Néanmoins, les prairies encerclant les bourgs 

soŶt des ŵilieuǆ d͛iŶtĠƌġt aĐĐueillaŶt des espğĐes pƌaiƌiales. 

L͛iŵŵeŶsitĠ des espaĐes agƌiĐoles doŶŶe auǆ paǇsages des plateaux Val de Noye toute leur force et leur 

iŶteŵpoƌalitĠ. Mais les ǀaƌiatioŶs de Đouleuƌs des teƌƌes et des plaŶtes, l͛Ġǀolution des cultures au cours des 

saisons et le graphisme des semis ou des traces de tracteuƌs ĐoŶtƌeďalaŶĐeŶt l͛aďstƌaĐtioŶ des gƌaŶdes Đultuƌes 
en les rendant vivantes et incarnées. Les équipements et les objets techniques agricoles en tous genres — silos, 

hangars, clôtures, abreuvoirs, etc. — participent aussi du paysage. Les silos, par exemple, dont la forme bien 

paƌtiĐuliğƌe ƌeŶseigŶe iŵŵĠdiateŵeŶt suƌ leuƌ foŶĐtioŶ ;foŶĐtioŶŶalisŵeͿ, paƌleŶt de l͛aĐtivité économique du 

territoire tout en caractérisant son paysage. Les éoliennes appartiennent au même registre architectural. 

Éoliennes et silos des Essertaux vus de la RD 920. 

 
Source : Plan de paysages, Toporama, 2015 

 

 

 

Caƌte de l͛oĐĐupatioŶ des sols des plateauǆ 

Source : Plan de paysage, Toporama, 2015 
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« LA VIE SUR LES PLATEAUX LIMONEUX »  

Entre les champs nus, sillonnés de routes droites, qui souvent sont des chaussées romaines, le regard est attiré, 

ça et là, paƌ de laƌges gƌoupes d͛aƌďƌes, d͛où Ġŵeƌge uŶ ĐloĐheƌ. [...] EŶ ĠtĠ Đe soŶt des oasis de ǀeƌduƌe eŶtƌe 
les Đhaŵps jauŶis. C͛est aiŶsi Ƌue s͛aŶŶoŶĐeŶt, daŶs le CaŵďƌĠsis, le Vermandois, le Santerre, les villages où se 

concentre la population rurale. Entre eux, presque pas de maisons isolées ; un moulin à vent, un arbre protestent 

ĐoŶtƌe la solitude gĠŶĠƌale. C͛est Ƌue, daŶs Đe sol peƌŵĠaďle, le Ŷiǀeau de l͛eau est si ďas Ƌu͛il faut creuser, 

jusƋu͛à ϴϬ ŵğtƌes paƌfois, des puits Đoûteuǆ pouƌ l͛atteiŶdƌe. Les haďitaŶts se seƌƌeŶt autouƌ des puits et des 
mares.  

Ces villages sont nombreux, à peine distants de 3 kilomètres les uns des autres. Plusieurs ont recherché des 

plaques de sable aƌgileuǆ doŶt l͛huŵiditĠ faǀoƌise la ĐƌoissaŶĐe des aƌďƌes. Ce soŶt des ǀillages ou des ďouƌgs 
ƌuƌauǆ, doŶt les Ŷoŵs souǀeŶt teƌŵiŶĠs eŶ Đouƌt ;ĐoƌtisͿ iŶdiƋueŶt l͛oƌigiŶe agƌiĐole. PƌesƋue iŶǀaƌiaďleŵeŶt ils 
se ĐoŵposeŶt d͛uŶ ŶoǇau de ďâtiŵeŶts ĐoŶtigus, disposĠs suƌ le ŵġŵe tǇpe. C͛est eŶ ƌĠalitĠ uŶe aggloŵĠƌatioŶ 
de feƌŵes, ĐhaĐuŶe aǀeĐ sa Đouƌ ĐaƌƌĠe. [...] EŶ faĐe d͛elle, foƌŵaŶt la faĐe opposĠe de l͛eŶĐeiŶte ĐaƌƌĠe 
Ƌu͛oĐĐupe la Đouƌ, la ŵaisoŶ pƌopƌeŵeŶt dite, Đ͛est-à-dire la partie réservée à l͛haďitatioŶ, suiǀie à soŶ touƌ d͛uŶ 
ǀeƌgeƌ et d͛uŶ plaŶt où des peuplieƌs s͛ĠlaŶĐeŶt eŶtƌe les aƌďƌes fƌuitieƌs. Le ǀillage est aiŶsi eŶǀeloppĠ d͛aƌďƌes. 
Cette pĠƌiphĠƌie ďoisĠe Ƌui eŵďƌasse plusieuƌs kiloŵğtƌes doŶŶe l͛illusioŶ d͛uŶe ĠteŶdue siŶgulière. En réalité, 

il est rare, même dans les parties les plus fertiles, que les groupes comprennent plus de quelques centaines 

d͛haďitaŶts. »  

 

 

DES PAYSAGES MARQUÉS PAR LES VOIES DE COMMUNICATION 

Comme la plupart des grandes voies de communication entre Paris et Amiens, la route royale dessinée par 

Trudaine (devenue par la suite la route nationale 1 puis route départementale 1001) emprunte la ligne de crête 

entre le Val de Noye et le Val de la Selle, de manière à minimiser les pentes (profil en long quasi rectiligne), quitte 

à s͛ĠĐaƌteƌ du tƌaĐĠ le plus Đouƌt.  

Elle Ǉ Đôtoie aujouƌd͛hui uŶe ĐhaussĠe BƌuŶehaut aiŶsi Ƌue l͛autoƌoute A ϭϲ et les ligŶes ĠleĐtƌiƋues THT Ƌui, 
deux siècles plus tard, obéissent aux mêmes logiques.  

Une autre chaussée Brunehaut, quant à elle, passe plus près de la vallée en traversant les vallées sèches. Le nom 

de « chaussée Brunehaut » est donné dès le Moyen-Âge à plusieuƌs ƌoutes doŶt l͛oƌigiŶe Ŷ͛est pas dĠfiŶie 
(romains ?). Elles sont généralement longues et rectilignes. 
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Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 

 

 

“i la ĐhaussĠe BƌuŶehaut se ƌĠsuŵe aujouƌd͛hui à uŶ loŶg ĐheŵiŶ de teƌƌe ou uŶe petite ƌoute plus ou ŵoiŶs 
ƌeĐtiligŶe doŶt l͛iŵpaĐt daŶs le paǇsage est ŵodeste (ci-contre), la route départementale 1001 est un véritable 

ŵaƌƋueuƌ du paǇsage : soŶ douďle aligŶeŵeŶt d͛aƌďƌes se dĠploie suƌ l͛hoƌizoŶ, teŶdu eŶtƌe deuǆ ďosƋuets, eŶ 
surlignant la ligne de crête entre la vallée de la Noye et la vallée de la Selle (ci-dessous). 

 

 
Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 
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DES PAYSAGES MARQUÉS PAR LES INFRASTRUCTURES MODERNES 

Les bâtiments agricoles modernes  

Noŵďƌe de ďâtiŵeŶts agƌiĐoles eŶ tous geŶƌes ;eŶtƌepôt, gƌaŶge, seƌƌe, silos, etĐ.Ϳ s͛iŶstalleŶt le plus souǀeŶt 
en périphérie de village, à proximité des champs, où la place ne manque pas. Souvent de couleur claire, 

présentant généralement des volumes simples et des architectures rudimentaires, les hangars et entrepôts 

qualifient (ou déqualifient) le paysage des franges de village, notamment sur les plateaux. Il semble que leur 

propriétaires aient privilégié le moindre coût, le bâtiment agriĐole Ŷe faisaŶt pas l͛oďjet d͛uŶe ƋuelĐoŶƋue 
fierté ou soin architectural.  

Eoliennes et THT 

Obéissant à des logiques techniques pƌoĐhes, les ĠolieŶŶes et les ligŶes THT s͛iŶstalleŶt suƌ les plateauǆ. Le 
gƌaŶd Ŷoŵďƌe d͛ĠolieŶŶes daŶs le Val de NoǇe eŶ fait, d͛oƌes et dĠjà, uŶe des ĐoŵposaŶtes ŵajeuƌes du 
paysage.  

Selon les situations, elles produisent des paysages très divers : posĠes suƌ l͛hoƌizoŶ, elles dialogueŶt aǀeĐ le 
Điel Đoŵŵe l͛oŶt fait les ŵouliŶs peŶdaŶt des siğĐles. Leuƌ desigŶ ĠpuƌĠ et leuƌ gigaŶtisŵe soŶt aloƌs eŶ 
haƌŵoŶie aǀeĐ le site. “tƌiĐteŵeŶt aligŶĠes daŶs les Đhaŵps, elles oƌieŶteŶt, diƌigeŶt, sĐulpteŶt l͛espace 

comme le ferait une œuǀƌe de laŶd aƌt. PlaĐĠes deƌƌiğƌe uŶ ǀillage, elles peuǀeŶt doŶŶeƌ l͛iŵpƌessioŶ d͛uŶe 
ƌuptuƌe d͛ĠĐhelle, d͛uŶe ŵoŶstƌuositĠ Ƌui ŵeŶaĐe à tout ŵoŵeŶt de toŵďeƌ suƌ les ŵaisoŶs. Paƌfois eŶĐoƌe, 
leur design rutilant se télescope avec les foƌŵes tƌaditioŶŶelles d͛uŶ haŵeau, ĐƌĠaŶt aloƌs uŶ paǇsage fait de 
contraste. 

 

 
Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 

 

 

 

 

 



PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe du Val de NoǇe                                                                      39 
Rapport de présentation 

 

DES ÉDIFICES PATRIMONIAUX QUI PARTICIPENT DU PAYSAGE 

Un objet isolé — une croix, une église, un arbre, un monument aux morts, un calvaire — suffit à oƌgaŶiseƌ l͛espaĐe 
autouƌ de lui, à ĐƌĠeƌ uŶ poiŶt foĐal daŶs l͛iŵŵeŶsitĠ. Le plateau agit Đoŵŵe uŶe sĐğŶe doŶt la paƌfaite 
hoƌizoŶtalitĠ ŵet eŶ eǆeƌgue Ŷ͛iŵpoƌte Ƌuel oďjet. Outƌe leuƌ iŵpoƌtaŶĐe sǇŵďoliƋue, histoƌiƋue et, paƌfois, 

architecturale, ces édifices patrimoniaux acquièrent alors une importance paysagère. Ils forment des repères. 

 

 

 
  Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 

 

 

 

B) Les vallées sèches et les coteaux  

Les ǀallĠes sğĐhes ƌĠsulteŶt de l͛alteƌŶaŶĐe de pĠƌiodes glaĐiaiƌes 
et teŵpĠƌĠes Ƌui oŶt plaĐĠ hoƌs d͛eau les ǀallĠes les ŵoiŶs 
profondes. Dans ces vallées, le calcaire du Crétacé est parfois 

visible. Ces petites vallées latérales sont plutôt orientées selon une 

direction sud-ouest / nord-est. Celles à l͛ouest de la ǀallĠe de la 
NoǇe pƌĠseŶteŶt des pƌofils plus ĠǀasĠs aloƌs Ƌue Đelles à l͛est soŶt 
plus étroites.  
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LES VALLÉES SÈCHES, ENTRE PLATEAU ET VALLÉE HUMIDE 

Alors que les coteaux raides sont davantage occupés par les bois 

(pentes moins facilement exploitables, érosion), les vallées sèches 

douĐes, eŶ ƌiǀes dƌoite de la NoǇe et de l͛Aǀƌe, soŶt pƌopiĐes à 
l͛eǆploitation agricole. Les bois sont alors repoussés à la convexité 

des coteaux. Les talwegs sont parfois marqués par une route, une 

haie, uŶe ligŶe d͛aƌďƌes, aloƌs Ƌu͛auĐuŶe ƌiǀiğƌe Ŷ͛Ǉ Đouƌt.  

LoƌsƋu͛oŶ se plaĐe eŶ foŶd de ǀallĠe, les faiďles oŶdulatioŶs de 
relief suffisent à cadrer le regard vers la vallée humide et, parfois, 

jusƋu͛au Đoteau de la rive opposée. La vallée de la Noye apparaît alors comme un large sillon arboré (peupliers, 

ripisylve, etc.), qui tranche avec les cultures plus claires et ouvertes des vallées sèches. Comme sur le plateau ou 

dans la vallée, nombre de croix sont placées au Đaƌƌefouƌ de ƌoutes, suƌtout loƌsƋu͛elles foƌŵeŶt uŶe fouƌĐhe.  
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LES LARRIS, IDENTITÉ DES PAYSAGES DES VALLÉES SÈCHES 

Sur les versants abrupts des vallées sèches, là où le calcaire 

affleure, se développent des pelouses rases (appelées aussi 

pelouses calcicoles) particulièrement riches en biodiversité. La 

déclivité et la pauvreté du substrat y ont empêché toute mise 

en culture. Des boiseŵeŶts s͛Ǉ soŶt paƌfois spoŶtaŶĠŵeŶt 
développés, mais le défrichement du Moyen-Âge les ont fait 

disparaître pour y créer des pâtures. Soumis alors aux passages 

réguliers de troupeaux de moutons, aucune végétation 

pionnière pré forestière Ŷ͛a pu s͛Ǉ dĠǀeloppeƌ.  Longues bandes 

herbeuses, où on ne décèle aucune trace de culture, les larris 

s͛iŶteƌĐaleŶt aǀeĐ de grands champs labourés aux teintes plus 

franches et aux contours plus nets. 

 
Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 

 

C) Les vallées humides   

La vallée de la Noye entaille le plateau crayeux. De direction sud / nord, la vallée 

de la Noye entre Ailly et Boves présente une nette dissymétrie. Le versant ouest, 

moins abrupt, est entaillé de profondes vallées sèches, tandis que le versant 

opposé est continu et régulier. Ce dernier forme donc une limite nette, tandis 

Ƌu͛eŶ ƌiǀe gauĐhe le Đoteau se lit plus Đomme une transition. Les boisements 

souligŶeŶt le ƌelief, s͛ĠteŶdeŶt suƌ les poiŶts hauts à l͛ouest et aĐĐoŵpagŶeŶt les 
vallées sèches.  

Depuis les Đoteauǆ, de laƌges paŶoƌaŵas s͛ouǀƌeŶt paƌ eŶdƌoits suƌ le foŶd de la 
vallée qui apparaît alors comme un large sillon arboré tranchant avec les cultures 

plus Đlaiƌes. De paƌt et d͛autƌe de la ǀallĠe de la NoǇe, les ǀillages seŵďleŶt se 
regarder, les clochers se répondant au-dessus du fond de la vallée (Dommartin et 

Cottenchy, par exemple). Certains se caractérisent, comme Ailly-sur-Noye et 

Boves (hors territoire du Val de Noye), par une implantation « jumelée » autour 

d͛uŶe ĐhaussĠe tƌaǀeƌsaŶte uƌďaŶisĠe. Ils s͛iŶstalleŶt suƌ les ǀeƌsaŶts, ĠtageaŶt 
leuƌs ĐoŶstƌuĐtioŶs jusƋu͛à l͛eau et daŶs le Đoteau.  
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Un des intérêts majeurs de la vallée réside dans la position des villages de Faloise et de Chaussoy-Épagny qui, 

tout comme Folleville, ont valorisé le rôle défensif de la topographie en promontoire. Une forteresse médiévale 

fut implantée sur le site de Faloise dès le Moyen-Âge. Le village actuel montre encore une silhouette groupée 

Ƌui s͛ĠteŶd du ďoƌd de la ƌiǀiğƌe jusƋu͛au Đhâteau suƌ le poiŶt haut. Le site de ChaussoǇ est plus à l͛ĠĐaƌt de la 
ǀallĠe. La ŵajestueuse pƌĠseŶĐe de l͛Ġglise “aiŶt-Denis, isolée sur le Đoteau Ƌui suƌploŵďe le haŵeau d͛ÉpagŶǇ, 
rayonne sur une bonne partie du paysage. 

 

PlaĐĠs de paƌt et d͛autƌe de la ǀallĠe de la NoǇe, eŶ ǀis-à-vis, les deux édifices imposants que sont le Lycée du 

paƌaĐlet et l͛ONEMA (Office national de l'eau et des milieux aquatiques) forment, depuis la RD 90 ou la voie 

feƌƌĠe, Đoŵŵe la poƌte d͛eŶtƌĠe daŶs le teƌƌitoiƌe du Val de NoǇe, eŶ ǀeŶaŶt d͛AŵieŶs.  

Ils se ƌĠpoŶdeŶt uŶ peu Đoŵŵe d͛autƌes ǀillages, plus eŶ aŵoŶt, seŵďleŶt se ƌĠpoŶdƌe au-dessus de la Noye. Ils 

soŶt uŶe ŵaƌƋue, uŶ sigŶal daŶs le paǇsage doŶt l͛iŵpaĐt suƌ le ǀisiteuƌ est ďieŶ plus foƌt Ƌue Ŷ͛iŵpoƌte Ƌuel 
panneau.  

PaƌĐe Ƌue l͛aĐtiǀitĠ de l͛ONEMA est diƌeĐteŵeŶt liĠe à l͛eau, paƌĐe Ƌu͛il est astuĐieuseŵeŶt plaĐĠ juste au-dessus 

des terres inondables (convexité), il parle de la vallée de la Noye. 
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UNE ALTERNANCE D͛ESPACES CONFINÉS ET D͛ESPACES AMPLES 

Aloƌs Ƌue le foŶd de ǀallĠe s͛appaƌeŶte, suƌ uŶe 
Đaƌte, à uŶe suĐĐessioŶ d͛ĠtaŶgs plus ou ŵoiŶs 
alimentés par la Noye, le paysage alterne les 

espaĐes aŵples, où l͛hoƌizoŶ se dĠgage, et les 
espaces confinés ou intimes, entourés par la 

ripisylve, les peupleraies ou les villages (cf. page 

ci-contre).  

L͛oƌgaŶisatioŶ du site deǀieŶt aloƌs peu 
compréhensible : Les vues sont cloisonnées et 

souvent limitées ; la ripisylve, les peupleraies ou 

les villages masquent la Noye et la majeure 

paƌtie des Ŷoŵďƌeuǆ plaŶs d͛eau et ĠtaŶgs. 
Dans les villages, on voit très peu la Noye, qui 

est souvent cachée. 

 

 

 

 

Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 
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UN PAYSAGE INTIME  

Alors que peu de cartes postales montrent les paysages de plateau ou de vallées sèches (hormis leurs villages), 

les paysages de la vallée de la Noye sont largement représentés dans les cartes postales du début du XXe siècle.  

Sans doute apparaissent-ils plus pittoresques, plus vivants. Le regard que porte la majorité des habitants et des 

ǀisiteuƌs suƌ les paǇsages du Val de NoǇe est doŶĐ ǀieuǆ d͛au-moins un siècle. Alors que les plateaux sont 

considérés comme « mornes », la vallée est jugĠe ƌiaŶte, pleiŶe de Ŷatuƌe et de ǀie, iŶtiŵe, à l͛aďƌi de la 
modernité des plateaux. 

 

 

 Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015  
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1.4 Le patrimoine naturel   

L͛iŶdisĐutaďle attƌaĐtiǀitĠ ƌĠsideŶtielle du Val de NoǇe est liĠe à la ƋualitĠ du Đadƌe de ǀie offeƌt. “oŶ 
eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt Ŷatuƌel est ƌiĐhe d͛espaĐes et de ŵilieuǆ diffĠƌeŶts : espaĐes ďoisĠs, Đouƌs d͛eau, zoŶes huŵides, 
bocages, pelouses calcicoles, etc. Le maintien de ce patrimoine mérite une vigilance accrue.  

 

1.4.1 Des zonages du patrimoine naturel nombreux et diversifiés 

A) Les zoŶages d’iŶveŶtaiƌe 

Les zoŶages d͛iŶǀeŶtaiƌe ƌegƌoupeŶt deuǆ pƌiŶĐipauǆ tǇpes de zoŶages : les ZNIEFF et les ZICO. 

les )NIEFF, )oŶes Natuƌelles d͛IŶtĠƌġt EĐologiƋue FloƌistiƋue et FauŶistiƋue. Elles oŶt ĠtĠ créées pour la 

ĐoŶŶaissaŶĐe peƌŵaŶeŶte aussi eǆhaustiǀe Ƌue possiďle des espaĐes Ŷatuƌels, teƌƌestƌes et ŵaƌiŶs, doŶt l͛iŶtĠƌġt 
ƌepose soit suƌ l͛ĠƋuiliďƌe et la ƌiĐhesse de l͛ĠĐosǇstğŵe soit suƌ la pƌĠseŶĐe d͛espğĐes de plaŶtes ou d͛aŶiŵauǆ 
rares et menacés. On en distingue deux types :  

▪ les ZNIEFF de type I sont des territoires correspondant à une ou plusieurs unités écologiques 

homogènes. Ces zones abritent obligatoirement au moins une espèce ou un habitat caractéristique, 

remarquable ou rare, justifiant le périmètre ; 

▪ les ZNIEFF de type II sont des grands ensembles naturels, riches et peu modifiés, ou qui offrent des 

potentialités biologiques importantes. 

 

Le territoire du Val de Noye est concerné par 11 ZNIEFF de type I et une ZNIEFF de type II. 

Les ZICO, Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux, recensent les biotopes et les habitats des espèces 

les plus ŵeŶaĐĠes d͛oiseauǆ sauǀages. Cet iŶǀeŶtaiƌe est Ġtabli en application de la directive européenne du 2 

aǀƌil ϭϵϳϵ ;dite DiƌeĐtiǀe OiseauǆͿ, et a pouƌ oďjet la pƌoteĐtioŶ des oiseauǆ ǀiǀaŶt ŶatuƌelleŵeŶt à l͛Ġtat sauǀage 
sur le territoire des Etats membres, en particulier des espèces migratrices. 

Le territoire du Val de Noye est concerné par une ZICO. 

Le tableau ci-après recense les différentes ZNIEFF trouvées sur le Val de Noye avec les communes concernées 

pour chacune. Quatre ZNIEFF concernent des milieux boisés, quatre concernent des larris (ou pelouses 

calcicoles), deux concernent des marais et une est une cavité souterraine à chiroptères à Chirmont. 

 

 

  

 

  

  

  

Cavité souterraine de Chirmont 
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ZNIEFF I, ZNIEFF II et ZICO recensées sur le Val de Noye 
 

TYPE NOM NATURE COMMUNES 

ZNIEFF I 
Bois de Berny, des Lozières, 
des Varinois et du Domont 

Bois thermophiles 
Ailly-sur-Noye, Flers-sur-Noye, 
Jumel 

ZNIEFF I Bois de Boves et du Cambos 
Bois, lisières, ourlets et pelouses 
thermocalcicoles résiduelles 

Cottenchy 

ZNIEFF I 
Bois Louvet et vallée 
d͛Egoulet 

Bois, lisières, ourlets et pelouses 
thermocalcicoles résiduelles 

Ailly-sur-Noye, Chaussoy-Epagny, 
Chirmont, Louvrechy 

ZNIEFF I 
Cavité souterraine de 
Chirmont 

Ancienne carrière souterraine de 
craie hébergeant des chauves-
souris 

Chirmont 

ZNIEFF I 
Cours de la Noye et marais 
associés 

Vallée de la Noye (lit mineur, 
zones marécageuse, Bois de La 
Faloise et cavité souterraine) 

Ailly-sur-Noye, Chaussoy-Epagny, 
Chirmont, Cottenchy, Dommartin, 
La Faloise, Folleville, Guyencourt-
sur-Noye 

ZNIEFF I 
Larris de Belval à Thory et 
Mailly-Raineval 

Larris, fourrés, lisières, bosquets, 
ourlets calcicoles attenants 

Mailly-Raineval, Thory 

ZNIEFF I 
Larris de la vallée de 
Languéron à Grivesnes, bois 
de Coulemelle et bois fermé 

Larris, lisières, ourlets calcicoles, 
fourrés de recolonisation 

Coullemelle, Esclainvillers, 
Grivesnes 

ZNIEFF I 
Larris de la vallée du pont à 
Aubvillers et Braches 

Pelouses calcicoles et fourrés de 
Genévriers communs 

Aubvillers, Sauvillers-Mongival 

ZNIEFF I 
Larris du fond Lafer et bois 
d͛Halliǀilleƌs 

Pelouses et ourlets calcicoles, bois 
et haies 

Hallivillers, Lawarde-Mauger 

ZNIEFF I 
Marais de Boves, de 
Fouencamps, de Thézy-
Glimont et du Paraclet 

Deux unités tourbeuses de la 
basse vallée de l'Avre, à la 
confluence avec la vallée de la 
Noye 

Boves, Cottenchy, Dommartin, 
Fouencamps 

ZNIEFF I 
Massif boisé du roi et du 
preux 

Bois, lisières thermo-calcicoles et 
les reliques de pelouses-ourlet 

Cottenchy, Guyencourt-sur-Noye, 
Jumel 

ZNIEFF II 
VallĠe de l͛Aǀƌe, des tƌois 
Doms et confluence avec la 
Noye 

Vallée de l'Avre entre Guerbigny 
et Cagny,  vallée des Trois Doms 
entre Montdidier et Hargicourt 
(confluence avec l'Avre) et vallée 
de la Noye au niveau de sa 
confluence avec l'Avre (Boves). 

Cottenchy, Dommartin, 
Fouencamps,  

ZICO 
Etangs et marais du bassin 
de la Somme 

Vallée de la Somme Cottenchy, Fouencamps 
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B) Les zonages réglementaires  

Des zoŶages ƌĠgleŵeŶtaiƌes s͛ajouteŶt auǆ zoŶages d͛iŶǀeŶtaiƌe : Ϯ zoŶes NATURA 2000 sont recensées dont une 

Zone de Protection Spéciale (ZPS) classée au titre de la « Directive Oiseaux ». Le réseau Natura 2000 rassemble 

des sites naturels ou semi-naturels de l'Union européenne ayant une grande valeur patrimoniale, par la faune et 

la flore exceptionnelles qu'ils contiennent. 

Zones Natura 2000 sur le territoire le Val de Noye 

CODE TYPE NOM SURFACE COMMUNES 

FR2200359 SIC Touƌďiğƌes et ŵaƌais de l͛Aǀƌe 322 ha Fouencamps 

FR2212007 ZPS Etangs et marais du bassin de la Somme 5 243 ha 
Cottenchy, 

Fouencamps 

 

C) Les zones à dominante humide 

Les zones à dominante humide concernent 10 communes et représentent 3,2% du territoire. La plus grande 

suƌfaĐe eŶ zoŶe huŵide se situe suƌ la ĐoŵŵuŶe d͛AillǇ-sur-Noye (132 ha) mais un tiers de la commune de 

Fouencamps est en zone humide. Neuf types de zones humides sont présents sur le territoire, ils sont associés à 

la vallée de la Noye. 

Zones à dominante humide sur le territoire le Val de Noye 

COMMUNES 
SURFACES EN 

ZDH (HA) 
POURCENTAGE 

COMMUNAL 

Ailly-sur-Noye 132.87 5.2 

Chaussoy-Epagny 99.86 8.6 

Chirmont 2.24 0.28 

Cottenchy 75.79 7.07 

Dommartin 72 10.8 

Folleville 27.18 4.47 

Fouencamps 106.78 29.01 

Guyencourt-sur-Noye 59.15 15.3 

Jumel 10.29 1.15 

La Faloise 106.54 10.9 

Total 692.65 3.2 

 

 

Ces zones à dominante humide se répartissent en 9 types différents :  

▪ boisements artificiels et plantations ; 

▪ espaces de loisirs ; 

▪ formations forestières à forte naturalité ; 

▪ habitats légers de loisirs ; 

▪ ŵosaïƋues d͛eŶtitĠs de ŵoiŶs de ϭ heĐtaƌe ; 

▪ plans d͛eau ;gƌaǀiğƌes, ĠtaŶgs Ŷatuƌels et aƌtifiĐiels, ďassiŶsͿ ; 

▪ prairies ; 

▪ taillis hygrophiles ; 

▪ terres arables. 
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Sur les 692 ha de zones à dominante humide, le graphique ci-dessous montre la proportion de chacun des types 

de zone à dominantes humide. 

Pourcentage des types de ZDH au sein du  Val de Noye 

 
 

Les formations les plus représentées sont les prairies, représentant 32% des zones à dominante humide, suivies 

par les formations forestières à forte naturalité (21%), les boisements artificiels (15%) puis les plaŶs d͛eau ;ϭϮ%Ϳ. 

 

C͛est au Ŷoƌd du Val de NoǇe Ƌu͛oŶ tƌouǀe les zones naturelles les plus riches, ce Ƌui s͛eǆpliƋue paƌ la pƌĠseŶĐe 
de la ĐoŶflueŶĐe eŶtƌe la NoǇe et l͛Aǀƌe et la pƌoǆiŵitĠ de la “oŵŵe. 
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1.4.2 Analyse qualitative des milieux  

A) Les milieux humides 

La vallée de la Noye est associée à de nombreux types de milieux : 

mares, marais, prairies humides, boisements, etc. Ainsi, elle abrite 

des habitats intéressants notamment liés à des végétations 

aquatiques et amphibies (herbiers flottants des Lemnetalia minoris, 

herbiers à Characées fragmentaires des Charetalia hispidae, herbiers 

à Nénuphars du Nymphaeion albae, etc.), des roselières, des bas-

marais alcalins, des cariçaies rivulvaires, etc.  

Cependant, quelques peupleraies ferment des milieux initialement 

ouverts. Les peupliers possèdent une forte capacité à se développer 

eŶ ŵilieu huŵide et à dƌaiŶeƌ les sols, Đ͛est pouƌƋuoi Đette essence 

est particulièrement utilisée en milieu humide. La plantation de 

peuplieƌs s͛aĐĐoŵpagŶe d͛uŶ assğĐheŵeŶt et d͛uŶe 
homogénéisation du milieu qui entraine un appauvrissement 

biologique tant faunistique que floristique (cf. carte des zones à 

dominante humide, ci-contre) 

Les milieux associés à la vallée de la Noye possèdent un potentiel 

intéressant pour accueillir de nombreuses espèces principalement 

grâce aux prairies humides et boisements à forte naturalité. Les 

espaces anthropisés (boisements artificiels, terres arables, habitats, 

espaces de loisirs) représentent environ 21 % du territoire.  

Par leurs différentes fonctions, les zones humides jouent un rôle 

pƌiŵoƌdial daŶs la ƌĠgulatioŶ de la ƌessouƌĐe eŶ eau, l͛ĠpuƌatioŶ et la 
prévention des crues. Leur préservation représente des enjeux 

environnementaux, paysagers, économiques et sociaux importants.  

 

 

  

Source : Plan de paysage, Toporama, 2015 
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LA FLORE  

La majorité des espèces remarquables sont des espèces aquatiques, amphibies ou 

inféodées aux milieux tourbeux :  

‒ Le Potamot coloré (Potamogeton coloratus*), rare et vulnérable en Picardie  

‒ La Thélyptéride des marais (Thelypteris palustris), assez rare en Picardie  

‒ La Pesse commune (Hippuris vulgaris), rare et vulnérable en Picardie  

‒ L͛HottoŶie des ŵaƌais ;HottoŶia palustƌisͿ, ĠgaleŵeŶt ƌaƌe et ǀulŶĠƌaďle  
‒ Le Pigamon jaune (Thalictrum flavum), espèce des mégaphorbiaies  

‒ L͛UtƌiĐulaiƌe ĐitƌiŶe ;UtƌiĐulaƌia austƌalisͿ, Ƌui suppoƌte les eauǆ eutƌophes  
‒ Le Sélin à feuilles de carvi (Selinum carvifolia), assez rare en Picardie  

‒ Le Souchet brun (Cyperus fuscus), rare en Picardie  

‒ La Prêle des bourbiers (Equisetum fluviatile), abondante sur le site  

‒ Le Myriophylle verticillé (Myriophyllum verticillatum), espèce rare et 

vulnérable en Picardie. 

 

 

 

 

 

LA FAUNE  

L͛aǀifauŶe ŶiĐheuse est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt iŶtĠƌessaŶte aǀeĐ deux espèces inscrites à 

la diƌeĐtiǀe «Oiseauǆ» de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe:  

‒ Le Busard des roseaux (Circus aeruginosus)  

‒ le Martin-pêcheur (Alcedo atthis)  

 

 

Plusieurs nicheurs assez rares en Picardie  

‒ le Héron cendré (Ardea cinerea)  

‒ le Faucon hobereau (Falco subbuteo)  

‒ la Locustelle luscinioïde (Locustella luscinioides).  

 

L͛eŶtoŵofauŶe ƌeŵaƌƋuaďle est ĠgaleŵeŶt ďieŶ ƌepƌĠseŶtĠe avec :  

‒ l͛AgƌioŶ sĐituluŵ ;CoeŶagƌioŶ sĐituluŵͿ, ƌaƌe eŶ PiĐaƌdie  
‒ l͛Agƌion délicat (Ceriagrion tenellum), qui apprécie les secteurs tourbeux  

‒ l͛AgƌioŶ de VaŶdeƌ LiŶdeŶ ;CeƌĐioŶ liŶdeŶiiͿ.  
‒ La NoĐtuelle AƌĐhaŶaƌa algae a ĠtĠ oďseƌǀĠe, eŶ ϭϵϲϱ, daŶs le ŵaƌais. C͛est 

la seule doŶŶĠe pouƌ le dĠpaƌteŵeŶt de la “oŵŵe. Elle Ŷ͛a pas Ġté observée 

récemment en Picardie.  

 

Des espèces de poisson présentent également un intérêt élevé  

‒ la Truite fario (Salmo trutta fario)  

‒ l͛AŶguille ;AŶguilla aŶguillaͿ  
‒ le Chabot (Cottus gobio 

  

Agrion de Vander Linden 
(Cercion lindenii)  

Busard des roseaux  
(Circus aeruginosus) 

Souchet brun (Cyperus fuscus) 

 

Potamot coloré  
Potamogeton coloratus* 
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LES INTERETS 

La vallée de la Noye accueille des habitats et des espèces rares en Picardie : 

‒ Les roselières, qui accueillent une avifaune nicheuse remarquable, comprenant rapaces et passereaux 

paludicoles 

‒ Les bas-marais alcalins, rares et en régression en Picardie. 

Par ailleurs, la Noye offre des conditions favorables pouƌ l͛iŵplaŶtatioŶ et le dĠǀeloppeŵeŶt de la fauŶe 
salmonicole, les zones de production (succession de plats et de radiers) sont abondantes et les substrats, 

diversifiés, offrent des zones de reproduction intéressantes pour la Truite fario (Salmo trutta fario). 

B) Les larris  

Sur les versants abrupts des vallées sèches, là où le calcaire affleure, se développent des pelouses rases. La 

dĠĐliǀitĠ et la pauǀƌetĠ du suďstƌat oŶt eŵpġĐhĠ toute ŵise eŶ Đultuƌe. Des ďoiseŵeŶts s͛Ǉ soŶt paƌfois 
spontanément développés, mais le défrichement du Moyen-Âge les ont fait disparaître pour y créer des pâtures. 

Soumis alors aux passages réguliers de troupeaux de moutons, aucune végétation pionnière pré forestière Ŷ͛a 
pu s͛Ǉ dĠǀeloppeƌ. Ces pelouses, appelĠs laƌƌis daŶs le département, abritent une importante richesse écologique 

spécifique.  
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FLORE  

La flore caractéristique des pelouses calcicoles est très diversifiée. Elle est 

dominée par les graminées et les légumineuses, mais de nombreuses autres 

familles de plantes sont présentes, avec des floraisons souvent très colorées. Les 

pelouses sèches hébeƌgeŶt uŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe d͛espğĐes ĐalĐiĐoles ƌeŵaƌƋuaďles 
thermophiles, notamment :  

‒ la Campanule agglomérée (Campanula glomerata), espèce assez rare en 

Picardie.  

‒ la Globulaire ponctuée (Globularia bisnagarica).  

‒ le PolǇgala d͛AutƌiĐhe ;PolǇgala aŵaƌellaͿ, espğĐe theƌŵoĐoŶtiŶeŶtale ƌaƌe 
et menacée en Picardie.  

‒ l͛EpipaĐtis ďƌuŶ ƌouge ;EpipaĐtis atƌoƌuďeŶsͿ, appaƌeŵŵeŶt ƌaƌe suƌ le 
site.  

‒ le Thésion couché (Thesium humifusum), bien représenté sur le versant 

pâturé eǆposĠ à l͛ouest.  
‒ l͛Ail potageƌ ;Alliuŵ oleƌaĐeuŵͿ.  
‒ l͛HeƌŵiŶioŶ ĐaĐhĠ ;HeƌŵiŶiuŵ ŵoŶoƌĐhis*Ϳ, espğĐe tƌğs ƌaƌe eŶ PiĐaƌdie.  
‒ l͛AŶĠŵoŶe sauǀage ;AŶeŵoŶe sǇlǀestƌis*Ϳ, espğĐe theƌŵoĐoŶtiŶeŶtale 

rare et en danger en Picardie. 

 

 

FAUNE  

Les coteaux secs ouverts sont le domaine de nombreux insectes, parfois 

d͛affiŶitĠ ŵĠditeƌƌaŶĠeŶŶe : ĐƌiƋuets, sauteƌelles, papilloŶs, etĐ.  L͛assoĐiatioŶ 
d͛uŶe ǀĠgĠtatioŶ heƌďaĐĠe diǀeƌsifiĠe et de fouƌƌĠs leuƌ est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt 
favorable :  

‒ l͛HespĠƌie des “aŶguisoƌďes ;“pialia seƌtoƌiusͿ,  
‒ Lucine (Hamearis lucina),  

‒ Zygène de Carniole (Zygaena carniolica)  

‒ Fluoré (Colias australis).  

 

CeƌtaiŶes espğĐes d͛oiseauǆ ƌeŵaƌƋuaďles ;plusieuƌs espğĐes Ǉ ŶiĐheŶtͿ soŶt 
également présentes:  

‒ Busard Saint-Martin (Circus cyaneus)  

‒ le Pigeon colombin (Colomba oenas)  

‒ la Bondrée apivore (Pernis apivorus). 

 

 

 

 

Anémone sauvage  
Anemone sylvestris* 

 

Campanule agglomérée  
Campanula glomerata 

 

Zygène de Carniole  
Zygaena carniolica 

 

Busard Saint-Martin  
Circus cyaneus 
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C) Les bois et forêts  

Les boisements de la Somme ne constituent que 60 000 ha, soit 9.70% de la surface du département (28% à 

l͛ĠĐhelle ŶatioŶaleͿ. Le teƌƌitoiƌe du Val de NoǇe ĐoƌƌespoŶd à la teŶdaŶĐe dĠpaƌteŵeŶtale : ϭϯ% de sa suƌfaĐe 
sont boisés.  

Le teƌƌitoiƌe Đoŵpte ϰ ŵassifs foƌestieƌs d͛iŶtĠƌêt écologique et surfacique, qui se sont développés sur les coteaux 

des vallées sèches :  

▪ Le bois de Berny (553 ha)  

▪ Le bois de Louvet (168 ha)  

▪ Le bois du Preux (53 ha)  

▪ Le bois de Coulemelle (442 ha)  

Les autres boisements sont disséminés sur les plateaux agricoles et le long de la vallée de la Noye. Les boisements 

en « timbre en poste » sur les plateaux agricoles ne présentent pas de grand intérêt écologique. La fragmentation 

de ces espaces par de grandes plaiŶes agƌiĐoles et leuƌ petite supeƌfiĐie Ŷe leuƌ peƌŵetteŶt pas d͛aĐĐueilliƌ uŶe 
flore et une faune remarquable.  

Les boisements sont majoritairement composés de feuillus (hêtraie-chênaie-charmaie pour la plupart). 

Toutefois, certains boisements ;ǀallĠes sğĐhes à l͛estͿ oŶt teŶdaŶĐe à ġtƌe doŵiŶĠs paƌ les ĐoŶifğƌes, Đe Ƌui altère 

leur qualité écologique. Enfin, les peupleraies dégradent la qualité écologique du fond de vallée.  

SERVITUDES LIEES AU PATRIMOINE NATUREL 

Une servitude de type « A1», servitude relative à la protection des bois et forêts soumis au régime forestier, 

s͛appliƋue suƌ la foƌġt ĐoŵŵuŶale d͛AŵieŶs : le Bois de MagŶeuǆ situĠ suƌ la ĐoŵŵuŶe de CotteŶĐhǇ est 
ĐoŶĐeƌŶĠ. La ĐoŵŵuŶe d͛AillǇ suƌ NoǇe ;paƌĐelle Ŷ°ϭ, section AE) génère une servitude de type «A8», servitude 

tendant à la protection des bois, forêts et dunes. Il s'agit de travaux de boisement et/ou de reboisement 

ordonnés par l'administration et réalisés avec l'aide de primes du fond forestier national.  

Carte des bois et forêts 

Source : Plan de paysage, 

Toporama, 2015 
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FLORE ET FAUNE  
 
Les espaces boisés des coteaux calcaires accueillent plusieurs espèces 

végétales ayant des affinités pour les milieux chauds et secs :  

▪ le Chêne pubescent (Quercus pubescens), rare en Picardie et en limite 

nord de répartition pour la France  

▪ le Rosier tomenteux (Rosa tomentosa), assez rare en Picardie  

▪ le Thésion couché (Thesium humifusum), assez rare en Picardie  

▪ le Trèfle intermédiaire (Trifolium medium), espèce des ourlets  

▪ le Bugle de Genève (Ajuga genevensis), espèce thermophile  

▪ la Belladone vénéneuse (Atropa belladona)  

▪ le Dompte-venin officinal (Vincetoxicum hirundinaria).  

La faune remarquable en milieux forestiers concerne principalement 

l͛aǀifauŶe et les iŶseĐtes sapƌo-ǆǇlophages. Deuǆ espğĐes d͛oiseauǆ d͛iŶtĠƌġt 
européen sont présentes lors de la nidification :  

▪ la Bondrée apivore (Pernis apivorus)  

▪ le Busard Saint-Martin (Circus cyaneus).  

Quelques insectes remarquables sont également présents : 

▪ le Bombyx versicolore (Endromis versicolora). Lépidoptère nocturne 

tƌğs ƌaƌe eŶ PiĐaƌdie et Ƌui Ŷ͛aǀait pas ĠtĠ ƌeŶĐoŶtƌĠ auǆ eŶǀiƌoŶs 
d͛AŵieŶs depuis ǀiŶgt aŶs.  

▪ le Bombyx laineux (Eriogaster lanestris)  

▪ l͛Aƌgus ďleu-nacré (Polyommatus coridon)  

▪ le Fluoré (Colias australis)  

▪ l͛Oƌƌhodie ligulĠe ;CoŶistƌa ligulaͿ.  

QuelƋues espğĐes d͛aŵphiďieŶs peuǀeŶt ġtƌe ŶotĠes au Ŷiǀeau du ďois du 
Louvet où quelques mares ponctuent le massif boisé. On y rencontre par 

exemple le Triton alpestre (Triturus alpestris), espèce vulnérable au niveau 

national. 
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INTERETS  

L͛iŶtĠƌġt des ďoiseŵeŶts suƌ ǀallĠe sğĐhe ƌĠside daŶs la positioŶ gĠogƌaphiƋue au seiŶ de l͛îlot theƌŵoĐalĐiĐole 
du sud AmiéŶois. EŶ effet, les sols ĐalĐaiƌes seĐs et Đhauds du teƌƌitoiƌe peƌŵetteŶt l͛eǆpƌessioŶ d͛haďitats ƌaƌes 
et menacées en Picardie (les hêtraies thermocalcicoles du Cephalanthero-Fagion sylvaticae, les ourlets calcicoles 

thermophiles, etc.).  

Par ailleurs, certains boisements — comme le bois de Louvet — abritent des mares et des ornières forestières 

favorisant la présence de batraciens remarquables. Les boisements des plateaux agricoles peuvent jouer un rôle 

important par leur rôle de refuge et de corridor biologique en milieu agricole. 

D) Les terres agricoles  

Les teƌƌes aƌaďles soŶt ŵajoƌitaiƌeŵeŶt destiŶĠes à la Đultuƌe de ĐĠƌĠales, de pƌotĠagiŶeuǆ et d͛olĠagiŶeuǆ. Les 
cultures industrielles sont également présentes notamment avec les betteraves sucrières (les légumes 1% et les 

pommes de terre 3%). Toutefois, quelques prairies perdurent autour des centre-bourgs. 

FLORE  

Les ŵilieuǆ agƌiĐoles iŶteŶsifs laisseŶt peu de plaĐe à l͛eǆpƌessioŶ d͛uŶe floƌe diǀeƌsifiĠe. Peu d͛espğĐes peƌduƌeŶt 
face aux utilisations d͛iŶtƌaŶts.  D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, ƋuelƋues espğĐes ŵessiĐoles soŶt eŶĐoƌe pƌĠseŶtes 
dans la Somme comme :  

‒ Le Coquelicot hispide (Papaver hybridum)  

‒ Mélampyre des champs (Melampyrum arvense)  

‒ Adonis annuelle (Adonis annua). 

FAUNE 

Sur ces milieux subsisteŶt des espğĐes spĠĐialisĠes auǆ ŵilieuǆ ouǀeƌts. Ces deƌŶiğƌes, oƌigiŶaiƌes d͛haďitats 
steppiƋues tƌouǀeŶt, daŶs les opeŶfields des haďitats de suďstitutioŶ. C͛est le Đas, ŶotaŵŵeŶt de l͛OediĐŶğŵe 
criard ou encore le Hibou des marais.  

À Chirmont, une cavité souterraine qui correspond à une ancienne carrière de craie du XVIIe siècle, est 

transformée en souterrain-refuge pour chauve-souris comprenant deux grandes salles ainsi que plusieurs 

Đhaŵďƌes le loŶg de deuǆ Đouloiƌs. C͛est uŶ site d͛hiǀeƌŶage iŵportant pour les chiroptères (Vespertilion à 

oreilles échancrées (Myotis emarginatus) et du Grand Murin (Myotis myotis). 
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E) Des espèces sensibles à la fragmentation de la Trame verte et bleue 

Dans le cadre de la mise en place de la Trame Verte et Bleue Nationale, le document cadre « Orientations 

nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques » identifie les espèces dont 

la préservation est à enjeu (car elles sont sensibles à la fragmentation). Pour la Picardie :  

INVERTEBRES 

‒ Odonates : Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale), Cordulie arctique (Somatochlora arctica), 

Epithèque bimaculée (Epitheca bimaculata), Leucorrhine à large queue (Leucorrhinia caudalis), 

Leucorrhine à gros thorax (Leucorrhinia pectoralis)  

‒ Orthoptères : Conocéphale des Roseaux (Conocephalus dorsalis), Decticelle des bruyères (Metrioptera 

brachyptera)  

VERTEBRES  

‒ Amphibiens : Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris), Triton ponctué (Lissotriton vulgaris)  

‒ Oiseaux : Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula), Fauvette babillarde (Sylvia curruca), Gobemouche gris 

(Muscicapa striata), Gorgebleue à miroir (Luscinia svecica), Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina), 

Mésange boréale (Parus montanus), Pipit farlouse (Anthus pratensis), Rousserolle verderolle 

(Acrocephalus palustris), Tarier des prés (Saxicola rubetra)  

‒ Reptiles : Lézard des souches (Lacerta agilis), Lézard vivipare (Zootoca vivipara), Vipère péliade (Vipera 

berus)  

Les espèces en gras sont des espèces à priori présentes sur le territoire du Val de Noye d͛apƌğs les doŶŶĠes de 
l͛INPN. Six espèces présentes sur le territoire du Val de Noye sont donc des espèces dont la préservation est à 

enjeu dans la région Picardie, dans le cadre de la Trame Verte et Bleue régionale. Parmi ces 6 espèces, 3 sont 

plutôt à rattacher à la sous trame des milieux humides : le Gorgebleue à miroir, la Rousserolle verderolle et le 

Lézard vivipare. La Bouvreuil Pivoine et la Mésange boréale sont à rattacher à la sous trame des milieux boisés. 

La Linotte mélodieuse quant à elle est à rattacher à la sous trame du réseau bocager et des pelouses calcicoles. 

Le tableau ci-dessous ƌeĐeŶse les diffĠƌeŶtes espğĐes ŵeŶtioŶŶĠes paƌ l͛INPN suƌ les diffĠƌeŶtes ĐoŵŵuŶes. 

En gras : espèces sensibles à la fragmentation dont la préservation est un enjeu pour la cohérence nationale de 
la Trame Verte et Bleue ; 
En orange : les espğĐes d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
 

Avifaune recensée sur le territoire du Val de Noye 

Nom scientifique Nom Vernaculaire 

Acrocephalus palustris (Bechstein, 1798) Rousserolle verderolle 

Acrocephalus schoenobaenus (Linnaeus, 1758) Phragmite des joncs 

Acrocephalus scirpaceus (Hermann, 1804) Rousserolle effarvatte 

Aegithalos caudatus (Linnaeus, 1758) Mésange à longue queue 

Alcedo atthis (Linnaeus, 1758) Martin-pêcheur d'Europe 

Ardea cinerea Héron cendré 

Carduelis cannabina (Linnaeus, 1758) Linotte mélodieuse 

Carduelis carduelis (Linnaeus, 1758) Chardonneret élégant 

Carduelis chloris (Linnaeus, 1758) Verdier d'Europe 

Certhia brachydactyla C.L. Brehm, 1820 Grimpereau des jardins 

Cettia cetti (Temminck, 1820) Bouscarle de Cetti 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4192
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4187
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4195
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4342
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3571
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4588
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4583
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4580
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3791
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4151
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Nom scientifique Nom Vernaculaire 

Circus aeruginosus Busard des roseaux 

Coccothraustes coccothraustes (Linnaeus, 1758) Grosbec casse-noyaux 

Colomba oenas Pigeon colombin 

Emberiza cirlus Linnaeus, 1758 Bruant zizi 

Emberiza citrinella Linnaeus, 1758 Bruant jaune 

Emberiza schoeniclus (Linnaeus, 1758) Bruant des roseaux 

Erithacus rubecula (Linnaeus, 1758) Rougegorge familier 

Falco subbuteo Faucon hobereau 

Ficedula hypoleuca (Pallas, 1764) Gobemouche noir 

Gallinula chloropus (Linnaeus, 1758) Poule-d'eau, Gallinule poule-d'eau 

Hirundo rustica Linnaeus, 1758 Hirondelle rustique 

Ixobrychus minutus (Linnaeus, 1766) Butor blongios, Blongios nain 

Locustella luscinioides Locustelle luscinioïde 

Luscinia megarhynchos C. L. Brehm, 1831 Rossignol philomèle 

Luscinia svecica (Linnaeus, 1758) Gorgebleue à miroir 

Parus caeruleus Linnaeus, 1758 Mésange bleue 

Parus major Linnaeus, 1758 Mésange charbonnière 

Parus montanus Conrad von Baldenstein, 1827 Mésange boréale 

Parus palustris Linnaeus, 1758 Mésange nonnette 

Passer domesticus (Linnaeus, 1758) Moineau domestique 

Pernis apivorus Bondrée apivore 

Phylloscopus collybita (Vieillot, 1887) Pouillot véloce 

Phylloscopus trochilus (Linnaeus, 1758) Pouillot fitis 

Prunella modularis (Linnaeus, 1758) Accenteur mouchet 

Pyrrhula pyrrhula (Linnaeus, 1758) Bouvreuil pivoine 

Riparia riparia (Linnaeus, 1758) Hirondelle de rivage 

Sitta europaea Linnaeus, 1758 Sittelle torchepot 

Sturnus vulgaris Linnaeus, 1758 Étourneau sansonnet 

Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758) Fauvette à tête noire 

Sylvia borin (Boddaert, 1783) Fauvette des jardins 

Sylvia communis Latham, 1787 Fauvette grisette 

Troglodytes troglodytes (Linnaeus, 1758) Troglodyte mignon 

Turdus merula Linnaeus, 1758 Merle noir 

Turdus philomelos C. L. Brehm, 1831 Grive musicienne 

Columba palumbus Linnaeus, 1758 Pigeon ramier 

Vanellus vanellus (Linnaeus, 1758) Vanneau huppé 

Ardea cinerea Linnaeus, 1758 Héron cendré 

Circus cyaneus (Linnaeus, 1758) Busard Saint-Martin 

Pernis apivorus (Linnaeus, 1758) Bondrée apivore 

Burhinus oedicnemus l͛OediĐŶğŵe Đƌiaƌd 

Asio flammeus Hibou des marais 

 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4625
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4659
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4657
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4669
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4001
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4330
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3059
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3696
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2477
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4013
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4023
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3760
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3764
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4355
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4351
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4525
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4280
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4289
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3978
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4619
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3688
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3774
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4516
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4257
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4254
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4252
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3967
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4117
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4129
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3424
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3187
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2506
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2881
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2832
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3120
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CHIROPTERES  

Nom scientifique Nom Vernaculaire 

Myotis emarginatus Vespertilion à oreilles échancrées 

Myotis myotis Grand Murin 

 

ENTOMOFAUNE 

Entomofaune recensée sur le territoire du Val de Noye 

Nom scientifique Nom Vernaculaire 

Chorthippus parallelus parallelus (Zetterstedt, 1821) Criquet des pâtures 

Conocephalus fuscus (Fabricius, 1793) Conocéphale bigarré 

Tettigonia viridissima (Linnaeus, 1758) Grande Sauterelle verte 

Chorthippus biguttulus (Linnaeus, 1758) Criquet mélodieux 

Euchorthippus declivus (Brisout de Barneville, 1848) Criquet des mouillères 

Gomphocerippus rufus (Linnaeus, 1758) Gomphocère roux 

Pholidoptera griseoaptera (De Geer, 1773) Decticelle cendrée 

Roeseliana roeselii roeselii (Hagenbach, 1822) Decticelle bariolée 

Nemobius sylvestris (Bosc, 1792) Grillon des bois 

Lycaena dispar (Haworth, 1802) Cuivré des marais 

Aglais io (Linnaeus, 1758) Paon du jour 

Aglais urticae (Linnaeus, 1758) Petite tortue 

Omocestus (Omocestus) rufipes (Zetterstedt, 1821) Criquet noir ébène 

Vanessa cardui (Linnaeus, 1758) Belle dame 

Meconema thalassinum (De Geer, 1773) Méconème tambourinaire 

Phaneroptera falcata (Poda, 1761) Phanéroptère commun 

Stenobothrus lineatus (Panzer, 1796) Criquet de la Palène 

Coenagrion scitulum l͛AgƌioŶ sĐituluŵ 

Ceriagrion tenellum l͛AgƌioŶ délicat 

Cercion lindenii l͛AgƌioŶ de VaŶdeƌ LiŶdeŶ 

Archanara algae La Noctuelle 

Spialia sertorius l͛HespĠƌie des “aŶguisoƌďes 

Hamearis lucina Lucine 

Zygaena carniolica Zygène de Carniole 

Colias australis Fluoré 

Endromis versicolora Bombyx versicolore 

Eriogaster lanestris Bombyx laineux 

Polyommatus coridon l͛Aƌgus ďleu-nacré 

Conistra ligula l͛Oƌƌhodie ligulĠe 

 

 

 

MAMMALOFAUNE 

Nom scientifique Nom Vernaculaire 

Capreolus capreolus (Linnaeus, 1758) Chevreuil européen 

Erinaceus europaeus (Linnaeus, 1758) Hérisson d'Europe 

Mustela nivalis (Linnaeus, 1766) Belette d'Europe 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/66162
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65877
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65774
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/66141
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/66173
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/66114
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65740
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/593264
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65932
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/53979
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/608364
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/53754
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/66088
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/53747
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65889
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65613
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/66100
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61057
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60015
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60716
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Nom scientifique Nom Vernaculaire 

Meles meles (Linnaeus, 1758) Blaireau européen 

Oryctolagus cuniculus (Linnaeus, 1758) Lapin de garenne 

Lepus europaeus Pallas, 1778 Liğǀƌe d͛Euƌope 

Sciurus vulgaris (Linnaeus, 1758) Écureuil roux 

Sorex araneus (Linnaeus, 1758) Musaraigne carrelet 

Vulpes vulpes (Linnaeus, 1758) Renard roux 

Sus scrofa Sanglier 

Neomys fodiens Crossope aquatique 

Mustela erminea (Linnaeus, 1758) Hermine 

Ondatra zibethicus (Linnaeus, 1766) Rat musqué 

Apodemus sylvaticus (Linnaeus, 1758) Mulot sylvestre 

Clethrionomys glareolus (Schreber, 1780) Campagnol roussâtre 

Crocidura russula (Hermann, 1780) Crocidure musette 

Microtus arvalis (Pallas, 1778) Campagnol des champs 

Arvicola sapidus Miller, 1908 Campagnol amphibie 

Microtus subterraneus (de Sélys-Longchamps, 1836) Campagnol souterrain 

Sorex minutus (Linnaeus, 1766) Musaraigne pygmée 

Mus musculus (Linnaeus, 1758) Souris grise 

Talpa europaea (Linnaeus, 1758) Taupe d͛Euƌope 

Myotis daubentonii (Kuhl, 1817) Murin de Daubenton 

Myotis emarginatus (E. Geoffroy, 1806) Murin à oreilles échancrées 

Myotis myotis (Borkhausen, 1797) Grand Murin 

Myotis mystacinus (Kuhl, 1817) Murin à moustaches 

Myotis nattereri (Kuhl, 1817) Murin de Natterer 

 

 

ICTHYOFAUNE 

Nom scientifique Nom Vernaculaire 

Anguilla anguilla (Linnaeus, 1758) Anguille européenne 

Esox lucius Brochet 

Cottus gobio (Linnaeus, 1758) Chabot 

Rutilus rutilus Gardon 

Gobio gobio (Linnaeus, 1758) Goujon 

Gasterosteus aculeatus (Linnaeus, 1758) Épinoche 

Perca fluviatilis Perche 

Oncorhynchus mykiss (Walbaum, 1792) Truite arc-en-ciel 

Salmo trutta fario (Linnaeus, 1758) Truite de rivière 

Lampetra Planeri Lamproie de Planer 

Scardinius erythrophthalmus Rotengle 

Sander lucioperca (Linnaeus, 1758) Sandre 

Thymallus thymallus Ombre commun 

Leuciscus leuciscus (Linnaeus, 1758) Vandoise 

Squalius cephalus (Linnaeus, 1758) Chevaine 

Abramis brama (Linnaeus, 1758) Brème commune 

 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60636
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61714
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61678
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61153
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60062
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60585
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60686
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61448
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61510
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61290
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60205
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61379
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61258
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61425
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60038
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61568
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60249
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/200118
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60383
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60408
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/66832
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/69182
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/67257
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/69010
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/67804
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/67778
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/67466
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/69372
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/67295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/67310
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/67074
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REPTILES 

Nom scientifique Nom Vernaculaire 

Zootoca vivipara (Lichtenstein, 1823) Lézard vivipare 

Natrix natrix (Linnaeus, 1758) Couleuvre à collier 

 

AMPHIBIENS 

Nom scientifique Nom Vernaculaire 

Bufo bufo (Linnaeus, 1758) Crapaud commun 

Pelophylax kl. esculentus (Linnaeus, 1758) Grenouille commune 

Rana temporaria (Linnaeus, 1758) Grenouille rousse 

Alytes obstetricans (Laurenti, 1768) Crapaud accoucheur 

Triturus alpestris Triton alpestre 

 

GASTEROPODES 

De nombreux gastéropodes sont mentionnés pour les communes du Val de Noye. Ce groupe est rarement pris 

eŶ Đoŵpte ŵais oŶ peut Điteƌ iĐi uŶe espğĐe d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe pƌĠseŶte. 

Nom scientifique Nom Vernaculaire 

Vertigo moulinsiana (Dupuy, 1849) Vertigo de Des Moulins 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79278
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/78064
http://inpn.mnhn.fr/collTerr/commune/62549/tab/especes
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/259
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/444440
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/351
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/197
http://inpn.mnhn.fr/collTerr/commune/62046/tab/especes
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/64141
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F) Zoom sur les zones Natura 2000 

Comme il a été vu, les deux sites Natura 2000 présents 

sur le territoire sont : 

‒ Étangs et marais du bassin de la Somme (ZPS) ; 

‒ Tourbières et marais de l'Avre (ZSC). 

 

 

 

 

 

La ZPS Etangs et marais du bassin de la Somme (code : FR2212007), d'une superficie de 5243 ha correspond à 

des portions de la vallée de la Somme entre Abbeville et Pargny. Le système de biefs formant les étangs de la 

Haute Somme crée un régime des eaux particulier, où la Somme occupe la totalité de son lit majeur. Le site 

comprend également l'unité tourbeuse de Boves (vallée de l'Avre, qui présente les mêmes systèmes tourbeux 

que ceux de la vallée de la Somme). 

L'ensemble du site, au rôle évident de corridor fluviatile migratoire, est une entité de forte cohésion et solidarité 

écologique des milieux aquatiques et terrestres. L'expression du système tourbeux alcalin est marquée par un 

vieillissement généralisé avec accélération de la dynamique arbustive et préforestière, par une dégradation de 

la qualité des eaux et un envasement généralisé. Après une époque historique d'exploitation active les 

tremblants, roselières, saulaies, aulnaies et bétulaies sur tourbe, structurent aujourd'hui les paysages de la vallée 

(tandis que disparaissent les différents habitats ouverts). 

Ce site constitue un ensemble exceptionnel avec de nombreux intérêts spécifiques, notamment ornithologiques 

: une avifaune nicheuse des marais, avec des populations importantes de Blongios nain, Busard des roseaux, 

MaƌtiŶ pġĐheuƌs d͛Euƌope, passeƌeauǆ tels que la Gorgebleue à miroir... Outre les lieux favorables à la 

nidification, le rôle des milieux aquatiques comme sites de halte migratoire est fondamental pour les oiseaux 

d͛eau. 

La ZSC Tourbières et marais de l'Avre (code : FR2200359) est centrée sur trois sites : le marais de Boves classé en 

Réserve Naturelle Nationale, le marais de Thézy-Glimont et le marais de Moreuil, inscrit en arrêté préfectoral de 

pƌoteĐtioŶ de ďiotope. C͛est suƌ Đes sites ƌeŵaƌƋuaďles Ƌue se ĐoŶĐeŶtƌe l͛esseŶtiel des poteŶtialitĠs aquatiques, 

aŵphiďies et huŵides du sǇstğŵe gƌâĐe à uŶ ƌĠseau d͛ĠtaŶgs ǀaseuǆ, de tƌeŵďlaŶts touƌďeuǆ ;ĐoussiŶs de 
ǀĠgĠtatioŶ flottaŶtsͿ, de ƌoseliğƌes, de laîĐhes et de ďoiseŵeŶts. UŶe ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ iŶtĠƌessaŶte d͛haďitats 
est apportée par la présence d͛uŶ Đoteau ĐalĐaiƌe, eŶ pĠƌiphĠƌie du ŵaƌais de Moƌeuil. 

Les iŶtĠƌġts spĠĐifiƋues Ƌui eŶ dĠĐouleŶt soŶt paƌ ĐoŶsĠƋueŶts Ŷoŵďƌeuǆ d͛uŶ poiŶt de ǀue floƌistiƋue : ϭϲ 
espèces protégées, une grande richesse en orchidées sur le coteau calcaire, une flore particulièrement riche et 

exemplaire pour le plateau picard. De même, la faune présente une grande richesse : sur le coteau calcaire on 

ƌetƌouǀe de Ŷoŵďƌeuses espğĐes d͛iŶseĐtes ƌaƌes, et le site aďƌite uŶ peupleŵeŶt d͛oiseauǆ ƌeŵaƌƋuaďle. 

Certains habitats représentent un enjeu prioritaire de conservation sur le site. 
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1.5 La morphologie urbaine  

La morphologie urbaine identifie les formes et caractéristiques du tissu urbain ou villageois et les phénomènes 

qui en sont à l'origine. Résultat de conditions économiques, politiques et culturelles mais également 

topogƌaphiƋues ou ĠŶeƌgĠtiƋues, le tissu uƌďaŶisĠ s͛est ĐoŶstƌuit paƌ l͛adjoŶĐtioŶ de foƌŵes uƌďaiŶes ǀaƌiĠes, 
ĐhaĐuŶe ĠtaŶt le ƌeflet d͛uŶe ĠpoƋue et d͛uŶe ĐoŶĐeptioŶ de la ǀie en société.  

Chaque forme ou structure de village est unique. Elle dépend de la topographie (villages de fond de vallée ou 

villages de plateau) ; des axes de communication (présence de routes structurantes, carrefours, etc.) ; des 

ressources du territoire ;Ŷatuƌe du sol, pƌĠseŶĐe de l͛eau, etĐ.Ϳ ; des évènements historiques (guerre, 

reconstruction, réhabilitations, etc.)  

La morphologie urbaine reflète par ailleurs les relations que le village entretenait avec son environnement. Par 

exemple, la prise en compte des risques notamment naturels (protections contre les inondations, les 

ƌuisselleŵeŶts, le ǀeŶt, etĐ.Ϳ iŵpaĐteŶt l͛iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs et la silhouette du ǀillage au seiŶ du 
grand paysage. De même, la prise en compte des activités, notamment agricoles, ont déterminé des perspectives 

sur les espaces ouverts ou boisés, des ouvertures vers des chemins, etc.  

La morphologie urbaine est également le résultat de l͛oƌgaŶisatioŶ soĐiale et des ĐoŶditioŶs de vie. Si 

auparavant, les villages étaient plutôt gƌoupĠs autouƌ des ĠƋuipeŵeŶts et des espaĐes puďliĐs thĠâtƌes d͛uŶe ǀie 
soĐiale iŶteŶse, la gĠŶĠƌalisatioŶ de l͛autoŵoďile a, paƌ eǆeŵple, tƌaŶsfoƌŵĠ l͛utilisatioŶ des espaĐes puďliĐs 
;statioŶŶeŵeŶtsͿ, l͛oƌgaŶisatioŶ des ǀillages ;ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶͿ et même la vie sociale et économique des 

communes (dépendance aux autres territoires).  

L͛aŶalǇse de la ŵoƌphologie uƌďaiŶe peƌŵet d͛ideŶtifieƌ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues foŶdaŵeŶtales des ďouƌgs et 
villages afiŶ d͛oƌieŶteƌ haƌŵoŶieuseŵeŶt leuƌs dĠveloppeŵeŶts futurs. Elle s͛aƌtiĐule ĠtƌoiteŵeŶt aǀeĐ :  

▪ La pƌogƌaŵŵatioŶ de logeŵeŶts, d͛ĠƋuipeŵeŶts, d͛aĐtiǀitĠs haďitat, Đaƌ de la ǀoluŵĠtƌie et de 
l͛oƌgaŶisatioŶ du ďâti dĠpeŶdeŶt la foƌŵe des espaĐes puďliĐs ;hauteuƌs, aligŶeŵeŶts/ƌeĐuls 
d͛iŵplaŶtatioŶ, ƌappoƌts d͛ĠĐhelle, …Ϳ ;  

▪ Le foŶĐieƌ, puisƋu͛il ĐoŶstitue le suppoƌt de la politiƋue spatiale ;  
▪ La préservation du cadre de vie et le respect du tissu traditionnel ;  

▪ Le paysage et la gestion des ressources.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Atlas des paysages de la 

Somme, 2006  
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1.5.1 Une adaptation au territoire  

Linéaire historique de développement humain (pôles, transports, activités, etc.), la vallée de la Noye est un 

espace sensible du territoire tant par la richesse écologique des milieux naturels humides que par les risques 

d͛iŶondations qui sont associés.  

Autouƌ de la ǀallĠe de la NoǇe, s͛aƌtiĐuleŶt deux plateaux majeurs : le plateau de l͛AŵiĠŶois à l͛Ouest et le 
plateau du “aŶteƌƌe à l͛Est. Ces plateauǆ agƌiĐoles se ĐaƌaĐtĠƌiseŶt paƌ des ǀues aŵples poŶĐtuĠes de ďoiseŵeŶts 
et animées par des vallons secondaires et des replis qui abritent de petits villages.  

Le réseau viaire s͛oƌgaŶise autouƌ d͛aǆes stƌuĐtuƌaŶts Noƌd au “ud :  

▪ à l͛ouest, l͛autoƌoute A ϭϲ ;AŵieŶs-Beauvais-Paris) et la RD1001 (Amiens-Breteuil - ancienne route 

Amiens-Paris) traversent le territoire ;  

▪ à l͛est, la ‘Dϵϯϱ ;AŵieŶs-Montdidier) et la RD934 (Amiens-Roye) longent le territoire.  

Plus localement, des axes secondaires rayonnent depuis Ailly-sur-Noye et Moreuil :  

▪ La RD7/RD26, reliant Amiens à Montdidier par Ailly-sur-Noye ;  

▪ La RD 920, reliant Ailly-sur-Noye à Moreuil ;  

▪ La RD 14, reliant Moreuil à Breteuil.  

 

Structure du territoire, 

SouƌĐe du foŶd de plaŶ : Asseŵďlage des Đaƌtogƌaphies de l͛Atlas des paǇsages de la Somme - DREAL Picardie 
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A) Les villages de vallée : un « chapelet » entre rivière et coteau 

TƌaditioŶŶelleŵeŶt, les ǀillages de la “oŵŵe se soŶt iŵplaŶtĠs à pƌoǆiŵitĠ de l͛eau suƌ les ǀeƌsaŶts pƌotĠgĠs des 
zoŶes iŶoŶdaďles. IŶstallĠs à ŵi peŶte, l͛oƌgaŶisatioŶ des ǀillages de foŶd de ǀallĠe est plutôt ͚liŶĠaiƌe͛ eŶtƌe 
foŶds ŵaƌĠĐageuǆ et ƌelief des ǀeƌsaŶts. LoƌsƋue le ƌelief est douǆ, l͛ĠtaleŵeŶt des ǀillages est iŵpoƌtaŶt. 

La structure asymétrique du relief de la vallée de la Noye détermine ainsi la forme des villages selon le coteau où 

celui-ci est implanté : 

▪ En rive Ouest, le relief affirmé du coteau induit une forme de village étagée et positionnée en « balcon 

». Le ǀillage s͛iŶtğgƌe aiŶsi daŶs les ďoiseŵeŶts du Đoteau ;iŶstallĠs suƌ les peŶtes les plus ŵaƌƋuĠesͿ ; 
▪ En rive Est, le relief plus doux accueille des villages étalés, parallèles à la pente, et des cultures ouvertes. 

 

 

 

  
EŶ ƌiǀe est, le ǀillage de DoŵŵaƌtiŶ s͛est dĠǀeloppĠ le loŶg 
de la rivière à mi pente. Les terrains plus hauts sont 

ƌĠseƌǀĠs pouƌ les Đultuƌes, aloƌs Ƌue les teƌƌaiŶs plus ͚ďas͛ 
sont pâturés ou boisés. 

 

En rive ouest, la forme du village de La Faloise suit le relief 

plus prononcé du coteau. Les boisements qui occupent les 

terrains les plus abrupts créent un écrin boisé aux 

constructions. 

 

Le village de Dommartin suit le linéaire du fond de 

vallée, le bâti se confond avec les boisements, le clocher 

émerge à peine. Le village est encadré par les champs 

ouverts des versants. 

 

Carte du relief, cartographie du Plan de paysage, cabinet 

Toporama, 2014 
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Dans ces villages, le dĠĐoupage des paƌĐelles s͛est fait peƌpeŶdiĐulaiƌeŵeŶt à l͛aǆe. Les ŵaisoŶs se soŶt 
iŵplaŶtĠes le plus souǀeŶt à l͛aligŶeŵeŶt ŵoŶtƌaŶt à la ƌue leuƌ façade ou leuƌ pigŶoŶ eŶ foŶĐtioŶ de 
l͛oƌieŶtatioŶ, de la ǀue ou des ŶuisaŶĐes. 

Le long de la vallée, les ǀillages s͛ĠgƌğŶeŶt tels uŶ « Đhapelet » 

 

 

 

  

Le village de vallée : un village linéaire qui se développe en parallèle 

de la ƌiǀiğƌe le loŶg d͛uŶ aǆe stƌuĐtuƌaŶt. 
 

Le chapelet des villages de la vallĠe : uŶe iŵplaŶtatioŶ le loŶg d͛uŶ aǆe pƌiŶĐipal et seloŶ 
le ƌelief du Đoteau Ƌui dialogue de paƌt et d͛autƌe du foŶd de ǀallĠe, seloŶ les 
franchissements. 

Source : Atlas des paysages de la Somme, 2006 
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B) Les villages de plateau : un maillage de petits noyaux 

Installés en point haut sur les plateaux, l͛oƌgaŶisatioŶ des ǀillages se ĐaƌaĐtĠƌise paƌ uŶe foƌŵe gƌoupĠe autouƌ 
de plusieuƌs Đoƌps de feƌŵe et d͛uŶe Ġglise. 

CoŶtƌaiƌeŵeŶt auǆ ǀillages de foŶd de ǀallĠe, la pƌioƌitĠ des ǀillages de plateau Ġtait de se pƌoĐuƌeƌ de l͛eau. Tƌğs 
souvent communale, la mare faisait ainsi partie des éléments centraux et constitutifs des villages de plateau. 

Les Đouƌtils plaŶtĠs, les haies et aligŶeŵeŶts d͛aƌďƌes le loŶg du ĐheŵiŶ du touƌ de ǀille assuƌaieŶt de Ŷoŵďƌeuses 
fonctions : protection contre les intempéries, coŶfeĐtioŶ d͛outils, ďois de Đhauffage et de ĐoŶstƌuĐtioŶ, paƌĐage 
du ďĠtail, etĐ. Elles foƌŵeŶt eŶĐoƌe aujouƌd͛hui uŶe ĐeiŶtuƌe ǀeƌte Ƌui assuƌe l͛iŶtĠgƌatioŶ des ǀillages au seiŶ du 
grand paysage. 

La forme du village de plateau dépend de son environnement ;ǀoie stƌuĐtuƌaŶte, iŶteƌseĐtioŶ de ǀoies, à l͛aďƌi 
d͛uŶ ǀalloŶͿ. Il adopte aiŶsi uŶe foƌŵe plus ou ŵoiŶs ĐoŵpaĐte. La pƌĠseŶĐe d͛uŶ Đhâteau peut ĠgaleŵeŶt 
impacter sa morphologie : mise en place de perspectives structurantes, organisation de la trame viaire, etc. 

Les villages de plateaux forment un réseau en « étoile » et sont reliés entre eux par un faisceau de routes 

secondaires, souvent peu structurantes. 

 

  

Le village de plateau : des constructions gƌoupĠes autouƌ d͛uŶ 
carrefour 

Source : Atlas des Paysages de la Somme, 2006 

 

Le ǀillage de GƌiǀesŶes s͛est iŵplaŶtĠ à uŶ Đaƌƌefouƌ daŶs le ƌepli 
d͛uŶ ǀalloŶ seĐoŶdaiƌe. 
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Le réseau en étoile des villages de plateau : une « constellation » de petits villages reliés par des axes secondaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le village de Merville-aux-ďois s͛est dĠǀeloppĠ eŶ foƌŵe de Đƌoiǆ 
autouƌ d͛uŶ Đaƌƌefouƌ. Il s͛est ĐoŶstituĠ autouƌ de plusieuƌs 
fermes alignées. De grosses exploitations se sont implantées en 

périphérie du village. 

Le village de Thory, implanté sur un léger point haut du plateau, 

se détache du glacis ouvert de cultures, par une couronne de 

jaƌdiŶs aƌďoƌĠs Ƌui l͛iŶtğgƌe daŶs uŶ « ďosƋuet ». 
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1.5.2 Des formes urbaines spécifiques  

A) Le village de vallée : une organisation linéaire 

Les constructions se ƌĠpaƌtisseŶt de paƌt et d͛autƌe d͛uŶe ƌue pƌiŶĐipale, Ƌui eŶ assuƌe la desseƌte diƌeĐte. Paƌ 
ailleuƌs, le dĠǀeloppeŵeŶt d͛aĐtiǀitĠs iŶdustƌielles et la pƌessioŶ uƌďaiŶe daŶs les ǀallĠes, oŶt ĐoŶduit à la 
deŶsifiĐatioŶ des ǀillages et au dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ bâti plus diversifié (maisons de ville, maisons bourgeoises, 

etc.). 

La dispositioŶ du ďâti eŶ fƌoŶt ĐoŶtiŶu, iŵplaŶtĠ à l͛aligŶeŵeŶt suƌ la ǀoie aiŶsi Ƌue la ƋualitĠ et la diǀeƌsitĠ des 
maisons qui le composent, confèrent aux villages de vallée une grande cohérence et une forte identité. La rivière 

et les boisements de fond de vallée créent un environnement paysager très présent, visible depuis la rue 

principale du village, en arrière-plan des constructions. 

CepeŶdaŶt, l͛aƌtiĐulatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs autouƌ d͛uŶe ǀoie pƌiŶĐipale pose ĐeƌtaiŶs pƌoďlğŵes de 
fonctionnement : 

▪ Absence ou manque de visibilité du centre et de la place centrale supports de la vie collective ; 

▪ CoŶflits d͛usages si la ǀoie pƌiŶĐipale est uŶ aǆe stƌuĐtuƌaŶt Đoŵŵe uŶe ƌoute dĠpaƌtementale très 

fréquentée : problèmes de sécurité pour les habitants et les piétons, pour les accès aux constructions, 

etc. ; 

▪ DĠǀeloppeŵeŶt du ǀillage ĐoŶtƌaiŶt ;Đoupuƌe de la ǀoie feƌƌĠe, liŵitatioŶ de l͛eǆteŶsioŶ paƌ le foŶd de 
vallée, etc.) 

 

 

Les constructions de Dommartin sont alignées le long de la voie principale parallèle à la vallée 
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B) Le village de plateau : une forme groupée 

Issus d͛uŶe aĐtiǀitĠ ŵajoƌitaiƌeŵeŶt agƌiĐole, les ǀillages du plateau se soŶt ĐoŶstituĠs paƌ le ƌegƌoupeŵeŶt de 
quelques corps de ferme, séparés par des parcelles de cultures ou de jardins. Souvent localisé au carrefour de 

deuǆ ǀoies seĐoŶdaiƌes et peu ĐoŶtƌaiŶt paƌ le ƌelief, le ǀillage du plateau s͛est dĠǀeloppĠ autouƌ d͛uŶ ŵaillage 
secondaire en forme de « boucle ». La plaĐe du ǀillage s͛est ĐoŶstituĠe ŶatuƌelleŵeŶt au Đaƌƌefouƌ des deuǆ ǀoies 
principales. 

IŵplaŶtĠs à l͛ĠĐaƌt des gƌaŶdes ǀoies de ĐiƌĐulatioŶ, les ǀillages du plateau Ŷ͛oŶt Ƌue peu ĠǀoluĠ depuis le XIXe 
siècle, expliquant ainsi une disposition du bâti plus « aérée » que dans les villages de vallée. Ils ont ainsi conservé 

leur structure originelle. Les problèmes de circulation automobile sont moins prégnants : implantés sur des axes 

secondaires et à des carrefours limitant la vitesse, les villages possèdent un maillage de voies internes plus 

développé qui diffuse les circulations locales. 

CepeŶdaŶt, gƌâĐe au dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe ŵoďilitĠ plus aisĠe, Đes ǀillages se soŶt ƌĠĐeŵŵeŶt dĠǀeloppĠs : 
▪ par le comblement des parcelles libres considérées comme des « dents creuses » (pâtures, prairies, ou 

parcelles de constructions anciennes détruites pendant la guerre) ; 

▪ paƌ l͛ĠtiƌeŵeŶt des ǀillages le loŶg des ǀoies de desseƌte. 

 

 

 

 

Les constructions de Louvrechy sont organisées autour des voies principales 

et de deux voies seĐoŶdaiƌes eŶ « ďouĐle » aƌtiĐulĠes autouƌ de l’Ġglise. 
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C) Ailly-sur-Noye et Jumel : carrefour principal sur la vallée 

Le ďouƌg d͛AillǇ-sur-NoǇe, iŵplaŶtĠ suƌ la ƌiǀe Est de la ǀallĠe de la NoǇe, s͛est dĠǀeloppĠ à pƌoǆiŵitĠ d͛aǆes 
stƌuĐtuƌaŶts : l͛aŶĐieŶŶe ǀoie ƌoŵaiŶe ;doŶt l͛Aϭϲ ƌepƌeŶd aujouƌd͛hui uŶe paƌtie du tƌaĐĠͿ, la ƌoute ƌeliaŶt 
AŵieŶs à Paƌis ;aujouƌd͛hui ‘DϭϬϬϭͿ et la ChaussĠe BƌuŶehaut ;uŶe paƌtie de la ‘Dϳ aĐtuelleͿ. 

Pôle histoƌiƋue du teƌƌitoiƌe, soŶ dĠǀeloppeŵeŶt s͛est aĐĐĠlĠƌĠ gƌâĐe à l͛essoƌ de l͛iŶdustƌie eŶ foŶd de ǀallĠe et 
l͛aƌƌiǀĠe de la ǀoie feƌƌĠe au XIXe siècle. Aujouƌd͛hui, le Đœuƌ de la ǀille s͛oƌgaŶise autouƌ d͛uŶe tƌaŵe 
orthogonale, supportant un bâti dense et continu : 

- Un axe principal Est-Ouest (RD 920), Rue Saint-Martin, en provenance du plateau qui permet la traversée 

de la vallée de la Noye ; 

- Un axe majeur Nord-Sud, la RD 90 prolongée au sud par la RD 193, qui dessert les villages de la vallée ; 

- Des rues transversales secondaires qui se sont développées parallèlement à la pente du coteau : Rue 

Léon Gambetta, rue de la République, etc. 

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs se soŶt eŶsuite dĠǀeloppĠes seloŶ deuǆ sĐhĠŵas d͛oƌgaŶisatioŶ : le loŶg des aǆes de la ǀallĠe 
(Nord-Sud) et au-delà de la voie ferrée, en remontant sur le coteau (Est-Ouest). 

 

 

 

 

 

La stƌuĐtuƌe uƌďaiŶe d’AillǇ-sur- Noye repose sur une rue principale 

franchissant la Noye et des voies secondaires parallèles à la vallée. 
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Rue Saint-Martin depuis la Rue Pellieux (RD 

90) : Eglise en promontoire sur la vallée et 

place principale du bourg 

Rue Pellieux (RD 90) : axe de desserte de la 

vallée vers Remiencourt parallèle à la pente 

du terrain 

Rue Saint-Martin : perspective vers le coteau 

ouest eŶĐadƌĠe paƌ l’aligŶeŵeŶt des ŵaisoŶs 
de ville 

Rue Sadi Carnot (RD 193) : axe de desserte de 

la vallée vers la Faloise parallèle à la pente du 

terrain 

Constructions récentes implantées dans le 

relief du coteau en lisière de boisement 

Complexe sportif implanté en fond de vallée 
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Rue Saint Martin : 

constructions 

mitoyennes à 

l’aligŶeŵeŶt 

Rue de Louvrechy : 

Tissu intermédiaire à 

pƌoǆiŵitĠ de l’Eglise 

Pavillons jumelés et 

opération récente de 

maisons groupées 

Rue du Parc : 

Constructions implantées 

au milieu de la parcelle. 

Analyse des différents tissus urbains : Le bâti le plus dense et continu se situe au carrefour des voies principales. Puis, 

le dĠveloppeŵeŶt s’est ƌĠalisĠ le loŶg de l’aǆe de la vallĠe, et eŶ ƌeŵoŶtaŶt suƌ le Đoteau le loŶg des aǆes pƌiŶĐipauǆ. 
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1.5.3 Une organisation qui témoigne de l’histoire et de la vie des villages 

 Le réseau des rues relie le village à son territoire et distribue les espaces privés et les constructions au sein du 

ǀillage. La ĐoŵpositioŶ uƌďaiŶe ƌĠsulte aiŶsi de l͛aƌtiĐulatioŶ eŶtƌe la tƌaŵe des espaces publics (rues, places, 

placettes, sentes, etc.) et la trame des espaces privés (découpage parcellaire, implantation et orientation des 

constructions, volumétrie, etc.) Chaque village possède une organisation qui lui est propre. Elle dépend à la fois 

de son inscription au sein du territoire (réseau de routes, relief, etc.) ainsi que de la vie collective et des usages 

: activités, déplacements, lieux de rencontre et divertissements, etc. 

 

 

 

 

 

A RogǇ, l’usoiƌ et l’aligŶeŵeŶt des Đoƌps de feƌŵes 
ŵaƌƋueŶt la peƌspeĐtive veƌs l’Ġglise 

Coullemelle : front bâti et trottoir enherbé 

Quiry-le-Sec : Bâtiment à angle coupé qui marque 

et accompagne le carrefour 

Rue principale de Grivesnes : trottoirs enherbés et 

ďâtiŵeŶts iŵplaŶtĠs à l’aligŶeŵeŶt 

Coullemelle : Orientation des pignons des corps de 

feƌŵes à l’aligŶeŵeŶt suƌ la voie pƌiŶĐipale 

Merville-aux-Bois : trottoirs enherbés et constructions 

à l’aligŶeŵeŶt dessiŶeŶt uŶe stƌuĐtuƌe ĐohĠƌeŶte 
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A) Des eŶseŵďles ďâtis et paǇsageƌs issus de l’oƌgaŶisation agricole 

Les ǀillages du teƌƌitoiƌe soŶt ŵaƌƋuĠs paƌ la pƌĠseŶĐe d͛ĠlĠŵeŶts liĠs auǆ aĐtiǀitĠs tƌaditioŶŶelles. L͛oƌgaŶisatioŶ 
des ĐoŶstƌuĐtioŶs le loŶg d͛uŶ laƌge tƌottoiƌ eŶheƌďĠ, paƌfois appelĠ « usoiƌ », peƌŵettait autƌefois uŶ ƌeĐul 
destiné auǆ Đhaƌƌettes. Aujouƌd͛hui, Đes laƌges espaĐes puďliĐs ĐoŶfğƌeŶt uŶe gƌaŶde lisiďilitĠ au Đœuƌ des bourgs. 

L͛oƌgaŶisatioŶ ďâtie et paǇsagğƌe peƌŵet ĠgaleŵeŶt de ǀaloƌiseƌ des ĠlĠŵeŶts du patƌiŵoiŶe aƌĐhiteĐtuƌal 
(église, château) ou naturel (perspectives, etc.). De ce fait, elle définit les centralités et assure une liaison 

continue entre les différents éléments des villages. 

 

  

 

 

B) Des espaces publics marqués par une forte présence du végétal 

Les espaces publics sont marqués par un vocabulaire paysager riche et diversifié : arbres en alignement, arbres 

isolés remarquables, pelouses, etc. Leur caractère paysager est perçu comme un atout fort qui doit être préservé 

et valorisé ; les places vertes et mails plantés (souvent de tilleuls) créant une respiration dans les tissus villageois 

plutôt deŶses. Les aƌďƌes au seiŶ des ǀillages ƌeŵplisseŶt ĠgaleŵeŶt d͛autƌes foŶĐtioŶs : oŵďƌe, agƌĠŵeŶt, etc. 

Lieuǆ tƌaditioŶŶels de soĐiaďilitĠ, ils appaƌaisseŶt eŶĐoƌe aujouƌd͛hui Đoŵŵe des lieuǆ de ĐoŶǀiǀialitĠ, le plus 
souǀeŶt pouƌ des ĠǀğŶeŵeŶts ĐolleĐtifs, ŵais aussi pouƌ l͛aŶiŵatioŶ et la ǀie du ǀillage au ƋuotidieŶ. Ils ŵaƌƋueŶt 
ainsi la centralité du ǀillage et foŶt paƌtie de l͛ideŶtitĠ ĐolleĐtiǀe et du patƌiŵoiŶe ĐoŵŵuŶ. Toutefois, ces espaces 

sont souvent réduits au stationnement des automobiles et leur entretien semble contraignant au vu de leur 

usage. L͛aŵĠŶageŵeŶt et l͛adaptatioŶ de Đes espaĐes à de nouveaux usages doit permettre de les faire évoluer 

tout en conservant le caractère des lieux. 

Merville-aux-bois : Espace central enherbé, incluant la mare, et 

l’Ġglise, autouƌ duƋuel s’oƌgaŶise uŶ fƌoŶt ďâti ĐoŶtiŶu 
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C) La valoƌisatioŶ de l’eau au seiŶ des espaĐes puďliĐs : les ŵaƌes 

Les villages de plateau sont souvent implantés dans des replis de vallon, au sein ou à proximité de talwegs  (lignes 

de ruissellement des eaux pluviales). Les eaux de pluie étaient collectées dans des mares, souvent communales. 

BassiŶs d͛oƌage, aďƌeuǀoiƌs pouƌ les ďġtes et ƌĠseƌǀes pouƌ l͛iƌƌigatioŶ ou eŶ Đas d͛iŶĐeŶdie, les ǀillages 
s͛oƌgaŶisaieŶt autƌefois autouƌ des ŵaƌes. 

Aujouƌd͛hui, ďoŶ Ŷoŵďƌe d͛eŶtƌe elles oŶt ĠtĠ suppƌiŵĠes pouƌ des ƌaisoŶs d͛eŶtƌetieŶ ou de sĠĐuƌitĠ et 
plusieurs villages sont confrontés des problèmes de ruissellement des eaux pluviales. Espaces tampon 

peƌŵettaŶt la ƌĠĐupĠƌatioŶ et l͛iŶfiltƌatioŶ d͛uŶe paƌtie des eauǆ de ƌuisselleŵeŶt du plateau, la ǀaloƌisatioŶ ou 
la ƌĠiŶtƌoduĐtioŶ des ŵaƌes daŶs l͛espaĐe puďliĐ doit ġtƌe eŶǀisagĠ Đoŵŵe une solution durable de gestion des 

risques. Paƌ ailleuƌs, la ŵaƌe joue uŶ ƌôle d͛aŶiŵatioŶ paǇsagğƌe et ƌĠĐƌĠatiǀe des espaĐes puďliĐs de Đœuƌ de 

ǀillage. Leuƌ dessiŶ, les ŵatĠƌiauǆ eŵploǇĠs et la ǀĠgĠtatioŶ pƌĠseŶte soŶt autaŶt d͛ĠlĠŵeŶts paƌtiĐipaŶt à 
l͛ideŶtitĠ du ǀillage.  

  

Mail de tilleuls – jeux de ballon de Coullemelle Mail de Cottenchy 
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À Merville-au-bois, où les usoirs sont bien présents, tout concourt pour que la voie principale du village 

s͛appaƌeŶte à une « rue-jardin », dont la structure est traditionnelle, mais dont le paysage est moderne :  

- Les usoiƌs soŶt aujouƌd͛hui eŶheƌďĠs, ǀoiƌe jaƌdiŶĠs, ŵais ƌaƌeŵeŶt oĐĐupĠs paƌ du statioŶŶeŵeŶt.  
- EŶtƌe les deuǆ fƌoŶts ďâtis, ĠĐaƌtĠs l͛uŶ de l͛autƌe d͛uŶe Ƌuarantaine de mètres, la chaussée adopte un 

tƌaĐĠ siŶueuǆ Ƌui ĠǀoƋue les allĠes Đouƌďes d͛uŶ paƌĐ. “aŶs doute desseƌǀait-elle au mieux les fermes.  

- Au carrefour, une mare-abreuvoir bordée de murs en pierre et envahie par les roseaux cotoie le 

monument aux ŵoƌts et uŶe Đƌoiǆ ; l͛Ġglise foƌŵe le foŶd du dĠĐoƌ. 

 

 

 

À l͛aƌƌiğƌe des ŵaisoŶs, Đoŵŵe uŶe tƌaŶsitioŶ aǀeĐ les Đhaŵps, subsistent encore quelques jardins formant des « courtils ». 
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1.5.4 Un bâti agricole encore fortement regroupé dans les bourgs.  

Suite au diagnostic agricole du PLUi 2013, le territoire regroupe :  

▪ ϭϱϬ siğges d͛eǆploitatioŶs ƌĠpaƌtis suƌ Ϯϰ ĐoŵŵuŶes, Ϯ ĐoŵŵuŶes Ŷ͛eŶ ĐoŵpoƌtaŶt auĐuŶ,  
▪ ϱϯϳ ďâtiŵeŶts agƌiĐoles, Ƌui ƌepƌĠseŶteŶt uŶe suƌfaĐe ĐuŵulĠe d͛eŶǀiƌoŶ ϰϮ ha.  

Dans le Val de Noye, la concentration des bâtiments agricoles dans les centres bourgs est encore une réalité 

(exemples : Sourdon, Rouvrel, Coullemelle, Merville au Bois). Ils sont parfois regroupés à proximité immédiate 

de la commune (Aubvillers, Fransures, Flers sur Noye). Il existe quelques fermes isolées (ferme de Grispel et 

ferme des voeux à Ailly-sur-Noye, ferme Saint Nicolas à Jumel, ferme Sébastopol à Mailly Raineval, Ferme du Bel 

Aiƌ à La Faloise…Ϳ, Il s͛agit de Đoƌps de feƌŵe doŶt l͛iŶstallatioŶ est aŶĐieŶŶe. CepeŶdaŶt, Ϯϱ à 30 bâtiments 

ƌelatiǀeŵeŶt ƌĠĐeŶts soŶt isolĠs des ďouƌgs. Il s͛agit d͛Ġleǀages aǀiĐoles et poƌĐiŶs auǆƋuels la ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶ 
ǀigueuƌ iŵpose uŶ ƌetƌait iŵpoƌtaŶt paƌ ƌappoƌt à l͛uƌďaŶisatioŶ eǆistaŶte, pouǀaŶt alleƌ jusƋu͛à ϱϬϬ ŵ.  

18 bâtiments ont été signalés par les exploitants comme pouvant changer de destination (gîtes, chambres 

d͛hôtes, loĐatifs…Ϳ. UŶe tƌeŶtaiŶe de ďâtiŵeŶts oŶt ĠtĠ ideŶtifiĠs Đoŵŵe dĠpeŶdaŶĐes ;stoĐkage de petits 
ŵatĠƌiels, dĠďaƌƌas, …Ϳ Đaƌ leuƌ taille Ŷ͛est plus adaptĠe à l͛aĐtiǀitĠ agƌiĐole. Le ĐhaŶgeŵeŶt de destiŶatioŶ Ŷ͛est 
pas envisagé mais la question de la fonctionnalité se pose.  

Les siğges d’eǆploitatioŶ, le ďâti agƌiĐole et les pƌojets des eǆploitaŶts agƌiĐoles 

 

Les exploitants agricoles rencontrés au cours du diagnostiĐ oŶt de Ŷoŵďƌeuǆ pƌojets. EŶ ŵajoƌitĠ, il s͛agit de 
stoĐkage pouƌ le ŵatĠƌiel ou la pƌoduĐtioŶ ;ĐĠƌĠales, poŵŵes de teƌƌe, liŶ fiďƌe…Ϳ. CoŶĐeƌŶaŶt les Ġleǀeuƌs 
laitieƌs, la ŵajoƌitĠ atteŶd l͛aƌƌġt des Ƌuotas laitieƌs euƌopĠeŶs eŶ ϮϬϭϱ, et le Ŷouǀeau ŵode de fonctionnement 

Ƌu͛il eŶtƌaiŶeƌa, pouƌ dĠǀeloppeƌ leuƌ atelieƌ lait et pƌĠǀoiƌ des eǆteŶsioŶs de ďâtiŵeŶts. 

UN PATRIMOINE RURAL  
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Le Val de NoǇe est ƌiĐhe d͛uŶ patƌiŵoiŶe ƌuƌal liĠ à soŶ aĐtiǀitĠ histoƌiƋue : pigeoŶŶieƌs, ŵouliŶ à eau ;ŶotaŵŵeŶt 
celui de CotteŶĐhǇͿ, gƌaŶges, etĐ. OƌgaŶisĠes autouƌ d͛uŶe gƌaŶde Đouƌ, les feƌŵes aligŶeŶt leuƌs gƌaŶges suƌ la 
rue afin de faciliter le stockage des récoltes. La plupart des villages se caractérisent ainsi par un front bâti continu 

seulement rythmé par les portes cochères.  

 

 

Souvent situées en coeur de village, ces constructions sont fréquemment réhabilitées en lieux de séminaire (les 

Granges du Bel air) ou en habitations. Ces réhabilitations permettent non seulement de préserver un bâti 

patƌiŵoŶial eŶ lui affeĐtaŶt uŶ Ŷouǀel usage ŵais ĠgaleŵeŶt de liŵiteƌ l͛ĠtaleŵeŶt des ǀillages et la 
consommation de foncier supplémentaire. Toutefois, la transformation de ces bâtiments doit être accompagnée 

afin de conjuguer les exigences de la vie moderne avec la préservation des caractéristiques patrimoniales 

essentielles des bâtiments (volumétrie, ouvertures, etc.). 

 

 

 

 

 

 

OƌgaŶisatioŶ d’uŶe feƌŵe autouƌ d’uŶe 
cour centrale à Thory : bâtiments 

pƌiŶĐipauǆ d’eǆploitatioŶ à l’aligŶeŵeŶt 
suƌ la ƌue et à l’Ouest de la feƌŵe, 
dépendances. En second front, le bâtiment 

de vie (toit en ardoise) bénéficie de 

l’oƌieŶtatioŶ Sud et de l’ouveƌtuƌe suƌ le 
jardin. 
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1.6 Le patrimoine construit, identitaire du Val de 

Noye et constitutif des paysages  

 
Le patrimoine peut se définir comme un bien ayant une importance artistique et/ou historique certaine. Il 

eŶgloďe tout à la fois l͛aƌĐhĠologie, les ŵoŶuŵeŶts histoƌiƋues, les espaĐes pƌotĠgĠs et plus laƌgeŵeŶt, les 
problématiques liées à la qualité architecturale. 

Au-delà d͛uŶe histoiƌe, le patƌiŵoiŶe est gaƌaŶt d͛eǆĐelleŶĐe et poƌteuƌ d͛iŶŶoǀatioŶs : il doit ġtƌe ƌeĐoŶŶu 
Đoŵŵe uŶ ĠlĠŵeŶt ŵajeuƌ, iŵpoƌtaŶt pouƌ l͛aĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue et l͛attƌaĐtiǀitĠ des teƌƌitoiƌes et leǀieƌ 
indissociable du développement culturel et social. 

Si le patrimoine monuŵeŶtal est souǀeŶt ďieŶ ĐoŶŶu et fait l͛oďjet de pƌoteĐtioŶs iŵpoƌtaŶtes, le petit 
patrimoine est souvent ignoré et par conséquent menacé de disparition. Témoins de la vie quotidienne passée, 

ils reflètent une identité locale propre et participent à la construction des paysages urbains et à la qualité du 

cadre de vie.  

 

1.6.1 Histoire et géographie forgeant les patrimoines du Val de Noye 

Les patƌiŵoiŶes soŶt liĠs à l͛histoiƌe : les ŵodes de ǀies, le dĠǀeloppeŵeŶt des aĐtiǀitĠs oŶt eŶtƌaiŶĠ la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛Ġdifices qui ont forgé progressivement les éléments identitaires du territoire. 

La carte de Cassini présentée page suivant rappelle le caractère rural du Val de Noye qui compte un bourg 

principal, Ailly-sur-Noye. Le long de la vallée de la Noye se regroupent quelques paroisses et des moulins à eaux. 

Sur les plateaux, nous observons des moulins à vents et vacheries. De nombreux boisements sont identifiés sur 

les coteaux et en continuité des vallées. Par ailleurs, quelques bourgs secondaires ou paroisses sont identifiés, 

parfois autour de châteaux, comme à Folleville. 

La Đaƌte de l͛Ġtat-major (1820-ϭϴϲϲͿ illustƌe ƋuaŶt à elle l͛eŶtƌĠe pƌogƌessiǀe ǀeƌs uŶe ğƌe plus iŶdustƌielle. 
L͛aƌƌiǀĠe du ĐheŵiŶ de feƌ eŶgeŶdƌe l͛appaƌitioŶ de Ŷouǀelles aĐtiǀitĠs : papeteƌies et carrières le long de la vallée 

de la Noye, mais aussi des briqueteries comme à Louvrechy. Les bourgs et les villages se développent au sein des 

courtils. 

La grande guerre est un évènement tragique qui a marqué le territoire. Certains villages ont été en partie détruits. 

Quelques monuments rendent ainsi hommage aux combattants. 
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Sur la carte ci-avant, non exhaustive, deux critères ont présidé aux choix des édifices devant y figurer : leur valeur 

intrinsèque et leur impact dans le paysage (Il y a une relation étroite entre le patrimoine construit et les paysages. 

Alors que la morphologie du territoire détermine — en partie — les constructions humaines, le patrimoine 

ŵodğle le paǇsage d͛aujouƌd͛hui). 
 

La typologie des édifices combine chronologie et usages.  

 

 
Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 
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Les conditions géographiques et géologiques ont également joué un rôle dans le façonnement de ces patrimoines 

identitaires. En effet, avant la révolution industrielle et le développement du chemin de fer, le transport de 

matériau constructif était difficile ce qui imposait de construire avec des matériaux locaux. 

DaŶs la “oŵŵe, Đ͛est suƌtout la teƌƌe Ƌui a fouƌŶi la ďase des ŵatĠƌiauǆ soit sous foƌŵe de toƌĐhis soit sous foƌŵe 
de brique. Succédant au torchis comme principal élément de construction notamment celui de la ferme picarde, 

la brique rouge prédominera surtout à paƌtiƌ du XIXğŵe siğĐle. La ŵise eŶ œuǀƌe de Đes ŵatĠƌiauǆ tǇpiƋues 
participe au caractère des villages.  

Les ŵatĠƌiauǆ Đoŵŵe l͛aƌĐhiteĐtuƌe se soŶt adaptĠs auǆ ĠǀolutioŶs ĠĐoŶoŵiƋues et auǆ teĐhŶiƋues de 
construction. La modernité est apparue sur le teƌƌitoiƌe du Val de NoǇe d͛aďoƌd daŶs les ĐoŵŵuŶes desseƌǀies 
paƌ le ĐheŵiŶ de feƌ : pieƌƌes d͛iŵpoƌtatioŶ, ǀogue de la ĐoŶstƌuĐtioŶ eŶ ďƌiƋue ƌouge souǀeŶt appaƌeillĠes pouƌ 
constituer des effets chromatiques avec des briques claires. Ces nouvelles briques silico-calcaires sont typiques 

de la reconstruction des années 1920. 

 

 

La brique, fabriquée à partir du limon argileux extrait du sol, est le matériau traditionnel du territoire. Quelques édifices 

eŶ pieƌƌe se ƌetƌouveŶt à l͛ouest du teƌƌitoiƌe, paƌ exemple sur la commune de Rogy. 
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1.6.2 Le patrimoine aristocratique  

Aux XVIIe et XVIIIe siğĐles, la ǀallĠe de la NoǇe est fƌĠƋueŶtĠe paƌ l͛aƌistoĐƌatie Ƌui ƌepƌeŶd à soŶ Đoŵpte d͛aŶĐieŶs 
fiefs médiévaux pour en faire des « folies » (altération de feuillée, en picard foillie). Les anciens châteaux qui 

pƌĠseŶteŶt l͛aǀaŶtage d͛ġtƌe pƌoĐhes d͛AŵieŶs soŶt tƌaŶsfoƌŵĠs eŶ Ŷouǀelles ƌĠsideŶĐes, ŶotaŵŵeŶt le loŶg de 
la ǀallĠe. Les sites assoĐieŶt auǆ plaisiƌs des Đhaŵps l͛iŶtĠƌġt d͛uŶ site topographique remarquable et la présence 

de bois de chasse. Les châteaux sont accompagnés de de diverses dépendances, de parcs paysagers et de 

réserves de chasse. 

 

 

Carte de la présence aristocratique 

 
Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 
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Château de Chaussoy-Epagny, inscrit partiellement à ISMH (24/06/1992) 

Ce château construit en pierre calcaire, 

achevé en 1777, comporte, sur une façade, 

une importante avancée demi-circulaire 

autouƌ de laƋuelle s͛eŶƌoule un escalier à 2 

volées. Un parc boisé de 40 ha est traversé 

paƌ l͛allĠe aǆiale du Đhâteau aiŶsi Ƌue paƌ la « 
Chaussée Brunehaut ». La ferme du château 

comporte un pigeonnier cylindrique pierre et 

brique. 

 

Ruines du château de Folleville, forteresse et pavillon des gardes 

(1360) inscrits à l͛ISMH ;Ϭϭ/Ϭϳ/ϭϵϵϮͿ 

Disputé pendant la guerre de Cent Ans, le château a été reconstruit 

aux 14 et 15èmes siècles sur l'emplacement d'un édifice antérieur, 

vraisemblablement un donjon quadrangulaire édifié au 11ème siècle. 

A partir du 18ème siècle, la forteresse médiévale a connu un long 

déclin aggravé par une démolition partielle du monument à 

l'initiative du duc de Mailly à partir de 1777. Les ruines du château 

furent rachetées par les Lazaristes à la fin du 19ème siècle. 

Château et ferme de Guyencourt-sur-NoǇe, iŶsĐƌits paƌtielleŵeŶt à l͛ISMH ;ϭϵ/Ϭϯ/ϭϵϵϮͿ  

Construit vers 1750, ce château présente une 

architecture de pierre d'une grande sobriété de facture. 

Face au château, la ferme de la basse cour présente 

deux cours successives dominées par un élégant 

pigeonnier-porche réalisé en brique et pierre. 

 

 

 

Château de la Faloise  

Originellement construit au XIIe siècle, campé sur 

un abrupt dominant la vallée de la Noye de 40 

mètres, le château de La Faloise est reconstruit au 

début du XVe siècle (pavillon carré) puis au XIXe 

siècle. La ferme du château comprend un 

pigeonnier octogonal du XIXe siècle. Le jardin 

d͛agƌĠŵeŶt a ĠtĠ ƌeĐeŶsĠ daŶs le pƌĠ-inventaire 

régional des jardins remarquables. Le village-rue 

ŵeŶaŶt à l͛eŶtƌĠe du Đhâteau est lui-même perché 

en ďoƌduƌe de l͛esĐaƌpeŵeŶt. 
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Château de Grivesnes 

Le corps de logis principal du château fut érigé entre 1611 et 1640. 

Le château fut agrandi au 18ème siècle dans le plus pur style Louis 

XIII, il se dresse au milieu d'un parc de 4 hectares. 

 

 

 

Ruines du Château de Mailly- Raineval 

Le château date du 14ème siècle, pillé à la révolution il fut en 

grande partie détruit en 1879 puis les bâtiments restants lors de 

la première guerre mondiale. 

 

 

 

 

LES COLOMBIERS  

Les Đoloŵďieƌs, doŶt la possessioŶ est jusƋu͛eŶ ϭϳ89 un 

privilège seigneurial, se retrouvent à proximité des châteaux, 

généralement au sein de la ferme du château (Chaussoy, La 

Faloise, Louvrechy, Sourdon). Les pigeonniers sont soit isolés au 

ŵilieu d͛uŶe Đouƌ et gĠŶĠƌaleŵeŶt ĐoŶfoƌŵes à la tǇpologie 
picaƌde tƌaditioŶŶelle d͛uŶe ĠlĠǀatioŶ ĐǇliŶdƌiƋue de ďƌiƋue 
reposant sur une souche en pierre de craie, ou de forme carrée, 

associés aux bâtiments de ferme, tels que les pigeonniers-

porches. 

OŶ tƌouǀe aussi des pigeoŶŶieƌs d͛agƌĠŵeŶt du XIXe siècle (Fouencamps) et pigeonniers « bourgeois » où 

s͛eǆpƌiŵe plus de faŶtaisie ;GuǇeŶĐouƌtͿ. 
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LES FERMES DE CHATEAUX  

Les Đhâteauǆ de ChaussoǇ, La Faloise, LouǀƌeĐhǇ, GƌiǀesŶes, “eptoutƌe, ĐoŵpoƌteŶt des ďâtiŵeŶts de feƌŵe d͛uŶ 
développement souvent assez considérable, compositions autour de grandes cours quadrangulaires. La ferme 

du château de Guyencourt-sur-NoǇe est uŶ ŵodğle d͛iŶtĠgƌatioŶ de la deŵeuƌe Ŷoďle à ses ďâtiŵeŶts d͛utilitĠ. 
Un même axe de composition régit les deux entités et a même permis au XIXe siècle d͛iŶĐoƌpoƌeƌ uŶe eǆteŶsioŶ. 

 

 

 

LES PARCS ET BOIS  

Le Đhâteau est eŶtouƌĠ de soŶ paƌĐ paǇsagĠ à l͛aŶglaise, Ƌue pƌoloŶge souǀeŶt uŶ ďois de Đhasse. Ces ďois 
seigneuriaux, réserves seigneuƌiales, « ƌeŵises » de Đhasse, foƌŵeŶt les seules eǆĐeptioŶs à l͛openfield. Ils 

ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶe oƌgaŶisatioŶ pƌopƌe : uŶ ƌĠseau d͛allĠes eŶ Ġtoile ŵĠŶageaŶt des ĠĐhappĠes ǀeƌs la deŵeuƌe 
ou vers le grand paysage, une clôture périphérique maçonnée ou végétale (haie taillée), quelques portails ou 

gƌille s͛ouǀƌaŶt suƌ la plaine. Un pavillon de chasse peut y être intégré (Bois de Mongival, Bois de Berny et pavillon 

Saint-Hubert). 
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1.6.3 Le patrimoine religieux  

Le paysage du Val de Noye a été profondément marqué par la présence religieuse. Églises (Seule la commune de 

ChiƌŵoŶt Ŷe dispose pas d͛Ġglise. DĠŵoŶtĠe eŶ ϭϵϬϰ, uŶ ĐloĐhetoŶ ŵaƌƋue aujouƌd͛hui soŶ eŵplaĐeŵeŶt.), 
Điŵetiğƌes, oƌatoiƌes, Đƌoiǆ de ĐheŵiŶ ďaliseŶt l͛espaĐe des ǀillages et du gƌaŶd paǇsage Ƌui les eŶtouƌe. 

Les paroisses se signalent par leurs clochers ; l͛espaĐe puďliĐ ĐoŵŵuŶautaiƌe du ĐeŶtƌe des ǀillages ;le « ŵail 
piĐaƌd »Ϳ est ŵaƌƋuĠ paƌ l͛Ġglise paƌoissiale, des Đƌoiǆ, ƋuelƋuefois uŶ oƌatoiƌe. 

 

Carte des édifices religieux 

 
Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 

 

L͛Ġglise St JaĐƋues la Majeuƌ et St Jean Baptiste de Folleville  

Elle est classée au titre des Monuments Historiques depuis 1862 et au 

Patrimoine mondial de l'UNESCO au titre des chemins de Compostelle. 

Pur exemple du gothique flamboyant, elle renferme deux tombeaux 

richement décorés en marbre de Carrare et une chaire depuis laquelle 

Saint Vincent de Paul a prêché sa première mission. 
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L͛Ġglise St-Agnan de Grivesnes 

ClassĠe ŵoŶuŵeŶt histoƌiƋue, l͛Ġglise de GƌiǀesŶes est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt 
oƌigiŶale de paƌ l͛histoiƌe de sa ĐoŶstƌuĐtioŶ et la silhouette composite 

singulière qui en a résulté : église à coupole néoclassique de 1835-1845, 

dotĠe d͛uŶ ĐloĐheƌ ;ϭϴϲϳ-1875, Paul Déleforterie, architecte), restaurée 

après dommages de guerre de 1918 (1922, Louis Duthoit, architecte). 

 

L͛Ġglise St-Nicolas de Coullemelle  

IŶsĐƌite à l͛I“MH ;ϯϬ/ϭϭ/ϭϵϵϰͿ, date des aŶŶĠes ϮϬ. “i les plaŶs 
reprenaient l'essentiel des dispositions de l'ancien édifice, le style et les 

matériaux employés étaient résolument différents : le gothique 

flamboyant cédait le pas au néo-roman et la traditionnelle pierre de taille 

de calcaire dur se trouvait remplacée par de lourdes maçonneries de 

ŵoelloŶs de gƌğs feƌƌugiŶeuǆ. L͛aŵĠŶageŵeŶt iŶtĠƌieuƌ, faisaŶt appel à 
toutes les ressources techniques, à tous les matériaux et à toutes les 

ǀiƌtuositĠs eŶ pƌatiƋue à l'ĠpoƋue, offƌe uŶ eŶseŵďle Aƌt DĠĐo d͛uŶe 
grande qualité. 

 

L͛Ġglise de ChaussoǇ-Epagny et la partie ancienne du cimetière inscrites 

à l͛ISMH ;ϭϮ/Ϭϴ/ϭϵϵϯͿ 

Très représentative des édifices cultuels de la région (notamment le 

choeur et le clocher-porte daté 1559). L'édifice jouit également d'une 

implantation remarquable : isolée en plein champ à équidistance des trois 

hameaux compo saŶt la paƌoisse, l͛Ġglise doŵiŶe le silloŶ ǀeƌdoǇaŶt du ǀal 
de Noye. 

 

L͛Ġglise St-Martin de LouvƌeĐhǇ, iŶsĐƌite à l͛ISMH ;ϭϲ/ϭϮ/ϭϵϲϵͿ, date du 
15e et 16e siècle iŶsĐƌite à l͛ISMH ;ϭϲ/ϭϮ/ϭϵϲϵͿ, date du ϭϱe et ϭϲe 
siècle. 

 

 

Le site de l͛Ġglise SaiŶt- DeŶis d͛Epagny 

Cette église, la plus intéressante des églises anciennes de la région, est 

située eŶ pleiŶe Ŷatuƌe, au ŵilieu de soŶ Điŵetiğƌe, au soŵŵet d͛uŶe 
ĐolliŶe d͛où l͛oŶ peut Đontempler la vallée de la Noye. IsolĠe, l͛Ġglise de 
Chaussoy-Épagny, construite en calcaire, se dresse à égale distance des 

trois hameaux de Chaussoy, Épagny et Hainneville qui composaient à 

l͛oƌigiŶe la paƌoisse. MaiŶtes fois ƌestauƌĠe ;XIIe, XIIIe, XVIe siècle), elle 

ĐoŶseƌǀe la tƌaĐe de diǀeƌses ĐaŵpagŶes de tƌaǀauǆ. L͛Ġglise auƌait 
oĐĐupĠ la plaĐe d͛uŶe aŶĐieŶŶe lĠpƌoseƌie. L͛iŶsĐƌiptioŶ à l͛I“MH poƌte suƌ 
l͛Ġglise et la partie ancienne de son cimetière. 
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CHAPELLES ORATOIRES  

De Ŷoŵďƌeuǆ ĠlĠŵeŶts du patƌiŵoiŶe ƌeligieuǆ soŶt situĠs ŶetteŵeŶt à l͛ĠĐaƌt de toute aggloŵĠƌatioŶ. Des 
Đhapelles Ġtaďlies eŶ pleiŶe Ŷatuƌe, oĐĐupeŶt des sites ƌeŵaƌƋuaďles d͛uŶ poiŶt de ǀue paǇsager (sites de la 

chapelle Saint-Aubin près de Sourdon). Sur les chemins, croix et oratoires sont offerts à la piété des passants, 

aĐĐoŵpagŶĠs d͛aƌďƌes sǇŵďoliƋues ;auďĠpiŶe à Juŵel, AuďǀilleƌsͿ. Oďjets de pğlerinages ils suscitent la 

procession, comme aujouƌd͛hui ils doŶŶeŶt uŶ iŶtĠƌġt à la ƌaŶdoŶŶĠe. Chapelles ou oƌatoiƌes ĐoŶstitueŶt, 
comme les Đalǀaiƌes, des statioŶs de ƌeĐueilleŵeŶt à l͛eŶtƌĠe des ǀillages ;Chapelle Notƌe-Dame-de-Bon-Secours 

de Merville-au-Bois, La Faloise, Chapelle Notre-Dame de la Compassion), mais elles peuvent aussi exprimer in 

situ la permanence de lieux sacrés particuliers (Fouencamps, Chapelle Saint-Domice, Sourdon chapelle Saint-

Aubin). Des chapelles de cimetière existent aux cimetières de Grivesnes et de Rogy. Parfois la charge de trafic 

assuƌĠe paƌ ĐeƌtaiŶes ƌoutes et la ǀitesse des ǀĠhiĐules, a fait ŶĠgligeƌ l͛eŶtƌetieŶ de Đes Đhapelles et de la ŵise 
en scène topiaire de leurs abords (chapelle Notre-Dame-de-Grâce, sur le CD 90 à Ailly).  

 

  
 

LES CROIX DE CHEMINS  

L͛espaĐe communautaire au centre du village, les entrées de village, la convergence des routes, sont 

systématiquement marqués par des calvaires, croix de mission (Ainval, Aubvillers, Chaussoy, Guyencourt, Jumel, 

Rogy, Septoutre, Merville). Avec un sens certain de la ŵise eŶ sĐğŶe, Đes Đƌoiǆ, eŶĐadƌĠes d͛aƌďƌes sǇŵĠtƌiƋues, 
de haies soigneusement taillées, se détachent sur le paysage ouvert de la grande plaine et sur le ciel. Les chemins 

de tour de village qui englobaient les jardins ou « courtils » permettaient entre autres de développer des 

processions allant de station en station (Jumel). Les croix de pierre sont devenues rare, remplacées par des 

productions de ferronnerie du XIXe siècle.  

On trouve aussi de nombreuses croix de carrefour éloignées des villages (Aubvillers-Fourchon), ou au sein de 

cimetières éloignés (Berny, Épagny, Fransures, Rogy). 
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1.6.4 Les ouvrages hydrauliques  

Le paysage de fond de vallée humide est ponctué de 

nombreux aménagements de la rivière, biefs et moulins, 

et d͛ouvrages de franchissement. Les cartes anciennes 

(Cassini, milieu XVIIIe siğĐleͿ ŵoŶtƌeŶt l͛eǆisteŶĐe de ϭϯ 
moulins au fil de la Noye sur le territoire pour des fonctions 

très diverses : moulins à farine, à tan (tanneries), à papier, 

etc... (Ancienne tannerie de Berny, moulin à papier de 

Hainneville, Moulin Herbet à Epagny, Moulin à farine dit 

Moulin du Château à Cottenchy).  Des villages se sont 

iŵplaŶtĠs pƌğs de fƌaŶĐhisseŵeŶts de la NoǇe, ŵais à l͛aďƌi 
des inondations (Ailly, La Faloise, Epagny, Berny, Jumel, 

GuǇeŶĐouƌt, etĐ…Ϳ.  

“uƌ les plateauǆ, eŶ l͛aďseŶĐe de souƌĐes, l͛eau est ƌeĐueillie daŶs des ŵaƌes-abreuvoirs. Tous les villages étaient 

équipés de puits communaux, couverts de dalles de pierre (Merville, Folleǀille, …).  

 

L͛ONEMA 

D͛uŶe supeƌfiĐie de Ϯϴ ha, ĐoŶstituĠ eŶ gƌaŶde paƌtie 
d͛aŶĐieŶŶes touƌďiğƌes, le doŵaiŶe du PaƌaĐlet s͛ĠteŶd 
sur les communes de Fouencamps et Cottenchy, 

traversé par la Noye. Les travaux aboutissent en 1938 à 

l͛eŶseŵďle des ďâtiŵeŶts Ƌue Ŷous ĐoŶŶaissoŶs 
aujouƌd͛hui, doŶt le stǇle tƌğs paƌtiĐulieƌ et uŶiƋue daŶs 
la région étonne toujours les visiteurs.  

 

De ϭϵϯϴ à ϭϵϲϰ, le PaƌaĐlet aďƌite sous la diƌeĐtioŶ de l͛AdŵiŶistƌatioŶ des Eauǆ et Foƌġts, puis de l͛IŶstitut 
national de la recherche agronomique, une statioŶ d͛hǇdƌoďiologie appliƋuĠe. Le domaine fut ensuite laissé en 

gƌaŶde paƌtie à l͛aďaŶdoŶ, jusƋu͛à sa ƌepƌise eŶ ϭϵϲϵ paƌ le CoŶseil supĠƌieuƌ de la pġĐhe, aloƌs à la ƌeĐheƌĐhe 
d͛uŶ site pƌopiĐe à l͛iŶstallatioŶ de l͛ÉĐole ŶatioŶale des gaƌdes-pêche.  

 

L͛ANCIENNE ABBAYE DU PARACLET-DES-CHAMPS 

À 2 kilomètres, la fontaine du Paraclet est un très ancien lieu de culte aux déesses des fontaines qui a été 

ĐhƌistiaŶisĠ sous foƌŵe d͛uŶ ĐouǀeŶt de feŵŵes, pƌğs des toŵďeauǆ de “aiŶte Ulphe et de “aiŶt DoŵiĐe.  

L͛AďďaǇe de ŵoŶiales ĐisteƌĐieŶŶes a ĠtĠ foŶdĠe eŶ juiŶ ϭϮϭϵ paƌ EŶgueƌƌaŶd II, seigŶeuƌ de Boǀes, à 
l͛eŵplaĐeŵeŶt de l͛eƌŵitage de “aiŶte Ulphe. Le lǇĐĠe agƌiĐole iŵplaŶtĠ suƌ l͛eŵplaĐeŵeŶt de l͛aďďaǇe ĐoŶtieŶt 
ƋuelƋues ǀestiges de l͛aŶĐieŶŶe aďďaǇe ;logis abbatial XVIIIe s., une petite chapelle sainte-Ulphe et un ancien 

pignon de grange). 

 

 

 

Moulin de Cottenchy 
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1.6.5 Le patrimoine hérité de la guerre et de la reconstruction  

Les plateaux de Grivesnes, lignes de front pendant la guerre de 1914-1918 : de violents combats ont lieu en avril 

1918 sur une ligne Cantigny-Le Plessier-Grivesnes-Aubvillers-Sauvillers.  

 

Carte des témoins de la première guerre mondiale et de la reconstruction 

 
Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 

 

L͛aƌĐhiteĐtuƌe de la ‘eĐoŶstƌuĐtioŶ des aŶŶĠes 1920-1930 caractéristiƋue de l͛Aƌt dĠĐo s͛eǆpƌiŵe, ŶotaŵŵeŶt, 
dans les reconstructions des églises et leurs décors intérieurs (mosaïques, ǀitƌauǆ, …)  
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LE VILLAGE DE SAUVILLERS-MONGIVAL  

Ce village, en particulier, est emblématique de la Reconstruction. Il regroupe un ensemble homogène de 

ďâtiŵeŶts ƌeĐoŶstƌuits : l͛Ġglise “aiŶt-Martin, la mairie, le silo coopératif, le monument aux morts érigé en 1935 

sculpteur Marius Giot.  

 
Silos et monuments aux morts en pierre de Jaumont 

 

1.6.6 Le patrimoine industriel  

Le teƌƌitoiƌe Đoŵpte peu de tƌaĐes d͛uŶ patƌiŵoiŶe iŶdustƌiel Ǉ Đoŵpƌis daŶs la ǀallĠe de la NoǇe où les aĐtiǀitĠs 
industrielles se sont pourtant bien développées. 

L͛aŶĐieŶŶe suĐƌeƌie d͛Ailly-sur Noye, située 91 rue Sadi Carnot, 

est l͛uŶiƋue tĠŵoiŶ du patƌiŵoiŶe iŶdustƌiel. Construite en 1872 

par la Compagnie Sucrière de Poix, l'usine fut transformée en 

laminoir métallurgique en 1909. Reprise en 1914 par la Société 

Métallurgique de Douai, puis par Fernand Gillet, elle devient la 

Société Métallurgique des Usines d'Ailly-sur-Noye en 1924, SA 

des Hauts Fourneaux de la Chiers en 1945, puis Laminoirs de 

Thionville (laminage à froid de feuillard d'acier). Des ateliers et 

entrepôts industriels ont été ajoutés à la fin du 20ème siècle. 

Elle a été reprise, en 1983, par la société TUBESCA, qui fabrique 

des échelles et échafaudages. 

 

1.6.7 Le patrimoine vernaculaire  

MAISONS PAYSANNES, MAISONS BOURGEOISES, MAISONS DE VILLE  

La maison traditionnelle picarde est basse et allongée, toutes les pièces habitables sont de plain-pied. Elle 

présente une architecture simple, rustique et fonctionnelle. Rarement isolées, les maisons paysannes contigües 

les unes aux autres forment un ensemble homogène. Les matériaux traditionnels sont le torchis, "mortier" fait 

d'un mélange d'argile et de paille d'avoine ou de foin coupé, et la brique (sous-bassement). Certaines maisons 

sont à colombages avec une ossature constituée de pans de bois.  

En fonction du recouvrement, la toiture présente une pente plus ou moins accentuée. En effet, autrefois les toits 

couverts de chaume étaient très pointus mais leur pente fut diminuée lorsque la panne et les ardoises 

remplacèrent le chaume. La pente traditionnelle est depuis comprise entre 42° et 48°. Les volets et les portes 

sont en bois pleins.  
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Les maisons bourgeoises et les maisons de ville sont apparues avec le développement de pôles industriels et 

l͛aƌƌiǀĠe de la ŵaĐhiŶe à ǀapeuƌ. Ce Ŷ͛est doŶĐ pas uŶ hasaƌd si elles soŶt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt présentes sur la vallée 

de la Noye, longée par la voie ferrée. La maison bourgeoise présente une architecture simple et fonctionnelle, 

qui recourt à des matériaux naturels, nobles et pérennes. Le bâti compte un à deux étages, plus les combles ou 

les greniers. La présence de décors plus ou moins nombreux est fonction du statut et de la fortune du 

propriétaire.  

DES EQUIPEMENTS PUBLICS QUI SE DISTINGUENT  

Anciennes écoles ou mairies, ces équipements sont situés au Đœuƌ du ǀillage. Ils paƌtiĐipeŶt à l͛aŶiŵatioŶ et à la 

qualité des bourgs et villages. 
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1.6.8 Le patrimoine archéologique  

Les éléments du patrimoine archéologique sont constitués de tous les vestiges et autres traces de l'existence de 

l'humanité, dont la sauvegarde et l'étude, notamment par des fouilles ou des découvertes, permettent de 

retracer le développement de l'histoire de l'humanité et de sa relation avec l'environnement naturel. Ces 

patrimoines sont une richesse tant pour la valeur des vestiges découverts que pour les connaissances historiques 

qu͛ils appoƌteŶt.  

En Picardie, les fouilles aƌĐhĠologiƋues ŵeŶĠes oŶt ƌĠǀĠlĠ uŶe gƌaŶde deŶsitĠ de ǀestiges et la tƌaĐe d͛uŶ 
patrimoine archéologique important. La fertilité des sols des plateaux explique une intense exploitation agraire 

antique remontant même aux périodes antérieures à la conquête romaine. Des implantations de fermes gallo-

romaines de dimensions impressionnantes ont été détectées par prospection aérienne. Mais cet important 

patrimoine reste invisible dans le paysage. Le musée Boucher-de-Peƌthes d͛Aďďeǀille pƌĠseŶte des ŵaƋuettes de 
quelques fermes antiques de la région, offƌaŶt la seule ǀisualisatioŶ à dispositioŶ du gƌaŶd puďliĐ. L͛agƌiĐultuƌe 
reste, 2000 ans plus tard, la caractéristique essentielle de ce territoire. Quelques grandes fermes, dans les 

ǀillages, ŵais aussi eŶ positioŶ isolĠe suƌ leuƌ teƌƌoiƌ, eŶ soŶt aujouƌd͛hui les hĠƌitiğƌes. Leuƌs ďâtiŵeŶts, 
généralement peu anciens, peuvent témoigner de cette activité principale de la région (Jumel, Ferme Saint-

Nicolas, La Faloise, Ferme du Bel-Air).  

UŶ aƌƌġtĠ de zoŶage aƌĐhĠologiƋue du ϮϬ Mai ϮϬϬϱ a doŶĐ ĠtĠ pƌis suƌ l͛eŶseŵďle de la ƌĠgioŶ, il ƌeŶd oďligatoiƌe 
la saisine auprès du préfet de Région (ou une déclaration selon le projet) dans le cadre de projets 

d͛aŵĠŶageŵeŶts ĐouǀƌaŶt uŶe ĐeƌtaiŶe supeƌficie, en général supérieure à 5000m². Le préfet de région peut 

aloƌs Ġŵettƌe uŶe pƌesĐƌiptioŶ de diagŶostiĐ s͛il dispose d͛iŶfoƌŵatioŶs lui iŶdiƋuaŶt Ƌue le pƌojet est susĐeptiďle 
d͛affeĐteƌ des ĠlĠŵeŶts du patƌiŵoiŶe aƌĐhĠologiƋue. Le diagŶostiĐ ǀise, par des études, prospections ou travaux 

de terrain, à mettre en évidence et à caractériser les éléments du patrimoine archéologique éventuellement 

présents sur le site. Dans le Val-de-Noye, des cartes archéologiques et des règles plus précises concernent 3 

communes : Ailly-sur-Noye, Cottenchy et Guyencourt-sur-Noye. Elles foŶt l͛oďjet de servitudes à annexer au 

PLUI.           

 
 
 
 
 
  

Villa-ferme de Cottenchy  Vestiges de la ferme des Estrées, véritable « Đas d͛ĠĐole ». 
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Carte des vestiges antiques 

 
Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 

 
 

 
 
La villa gallo-romaine de Grivesnes (ci-dessous)  
présentait deux cours. « Plan très rigoureux, orientée 
au soleil levaŶt, d͛uŶe loŶgueuƌ totale de ϭϮϬŵ. » 
 

          
 
 
 
 
 

Le camp romain de Folleville (ci-dessous) 
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2. Dynamiques à l’œuvre et impacts sur 

l’environnement 

CaƌaĐtĠƌisĠ paƌ uŶe ďoŶŶe aĐĐessiďilitĠ auǆ pôles d͛eŵploi et bénéficiaŶt d͛uŶ Đadƌe de ǀie attƌaǇaŶt (qualité du 

cadre de vie, des paysages, disponibilité et prix du foncier, etc.), le territoire du Val de Noye a connu une 

attractivité résidentielle et une dynamique de construction de logements importante ces dernières années, 

ĐoŵpaƌatiǀeŵeŶt à l͛eŶseŵďle du Grand Amiénois (5,9 logements commencés par an entre 2006 et 2011 sur le 

territoire du Val de Noye contre 4,3 pour le Grand Amiénois).  

Les nouveaux habitants sont en majorité des professions intermédiaires et des ouvriers. Poussés hors des villes 

par la hausse des pƌiǆ de l͛iŵŵoďilier. Dans le territoire du Val de Noye, les développements résidentiels se sont 

essentiellement localisés daŶs les ǀillages de ǀallĠe et suƌ le pôle d͛AillǇ-sur-Noye ; et plus récemment dans les 

villages des plateaux, notamment à proximité des grandes infrastructures routières : RD 935, RD 1001.  

 

Logements neufs commencés entre 2002 et 2011 rapportés aux taches urbaines 

 

Ces dǇŶaŵiƋues Ŷe soŶt pas Ŷeutƌes suƌ le plaŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal taŶt eŶ teƌŵes d͛ĠǀolutioŶ de l͛oĐĐupation des 

sols, de ŵoƌphologie uƌďaiŶe, d͛iŵpaĐts suƌ les ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles, etĐ. Il s͛agit iĐi de dĠĐƌǇpteƌ les ĠǀolutioŶs 
à l͛œuǀƌe afiŶ d͛ideŶtifieƌ les enjeux à relever pour préserver ce socle riche en ressources et porteur d͛ideŶtitĠs 
et d͛attƌaĐtiǀité pour le territoire du Val de Noye.  
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2.1  Une consommation foncière modérée en 
comparaison d’autres territoires du Grand 
Amiénois 

2.1.1 L’analyse de l’évolution de l’occupation du sol jusqu’en 2010 

“i le Val de NoǇe a peu ĐoŶtƌiďuĠ à l͛aƌtifiĐialisatioŶ du sol dans 

le GƌaŶd AŵiĠŶois ;ϯ,ϯ %Ϳ, à l͛ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe 
intercommunal, les espaces urbanisés ont connu une 

progression relativement forte sur la période la plus récente. En 

effet, s͛ils Ŷ͛oŶt pƌogƌessĠ Ƌue de +ϭ % eŶtƌe ϭϵϵϮ et ϮϬϬϮ, Đette 
progression a atteint +8 % entre 2002 et 2010. Sur cette période, 

79 ha ont été artificialisés, principalement au profit du 

développement résidentiel et économique, soit environ 0,37 % 

du territoire intercommunal. 

“i l͛oŶ ƌappƌoĐhe Đes Đhiffƌes des statistiƋues de Đƌoissance de population (+0,8% /an entre 1999 et 2006, 

+ϭ,ϯ%/aŶ eŶtƌe ϮϬϬϲ et ϮϬϭϭͿ oŶ ĐoŶstate Ƌue la ĐoŶsoŵŵatioŶ foŶĐiğƌe du Val de NoǇe Ŷ͛est pas dĠĐoŶŶeĐtĠe 

de sa dynamique démographique, ce qui fait du Val de Noye un territoire singulier de ce point de vue. Ceci 

s͛eǆpliƋue paƌ uŶ ŵode de dĠǀeloppeŵeŶt ƌĠsideŶtiel où la ƌĠĐupĠƌatioŶ de ďâtiŵeŶts eǆistaŶts ;aŶĐieŶŶes 
résidences secondaires, de logements vacants, changement de vocation du bâtiment) est significative et est une 

alternative à la construction neuve. 

 
La consommation foncière dans le Grand amiénois 

 
Source : SCoT du pays du Grand amiénois, 2012 

 
 

Au-delà de la pƌogƌessioŶ des espaĐes aƌtifiĐialisĠs, paƌŵi les teŶdaŶĐes à l͛œuvƌe daŶs le Val de NoǇe, il 
convient de retenir : 

▪ la progression régulière des bois et forêts qui ont gagné environ 60 ha entre 1992 et 2010 ; 

▪ la diminution des prairies et espaces naturels ouverts sur la période la plus récente, confirmant la 

ŵutatioŶ de l͛aĐtivitĠ agƌiĐole ;- 115 ha entre 2002 et 2010) ; 

▪ une légère diŵiŶutioŶ des zoŶes huŵides et Đouƌs d͛eau ;-4 ha entre 1992 et 2010). 
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Mais il convient également de considérer les mutations intervenues, dont celles relatives au foncier à vocation 

d͛haďitat et à ǀoĐatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue figuƌĠes suƌ la page Đi-contre. Ces schémas permettent en effet de visualiser 

quelles natures de foncier ont été consommées pour répondre aux besoins en termes de développement 

résidentiel et économique. 

   

 

 

D͛autƌes ŵutatioŶs soŶt iŶtĠƌessaŶtes à ĐoŶsidĠƌeƌ, paƌŵi lesƋuelles Đelles ĐoŶĐeƌŶaŶt les ďois et foƌġts. EŶ effet, 
la progression des bois et forêts s͛eǆpliƋue par la mutation entre 1992 et 2010 de 55 ha de pâtures et espaces 

Ŷatuƌels ouǀeƌts, ϰ ha de zoŶes huŵides et Đouƌs d͛eau et ϭϰ ha de gƌaŶdes Đultuƌes. C͛est-à-dire que la 

pƌogƌessioŶ oďseƌǀĠe eŶtƌe ϭϵϵϮ et ϮϬϭϬ s͛eǆpliƋue paƌ la diffĠƌeŶĐe eŶtƌe la pƌogƌessioŶ des ďois et foƌġts suƌ 
d͛autƌes Ŷatuƌes d͛espaĐes eŶ ĐeƌtaiŶs lieuǆ et leuƌ ƌĠgƌessioŶ au pƌofit de Đes ŵġŵes Ŷatuƌes d͛espaĐes eŶ 
d͛autƌes lieuǆ.  

46 Ha artificialisés 
entre 1992 et 2010 

13 Ha artificialisés 
entre 1992 et 2010 
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De la ŵġŵe façoŶ, il est iŶtĠƌessaŶt d͛oďseƌǀeƌ les ŵutatioŶs des pâtuƌes et espaĐes Ŷatuƌels ouǀeƌts. Au-delà 

des 23 ha de pâtures et espaces naturels ouǀeƌts ĐoŶsoŵŵĠs au ďĠŶĠfiĐe de l͛haďitat, du dĠǀeloppeŵeŶt 
économique et des équipements et des 55 ha devenus bois et forêts, 76 ha sont devenus des terres arables. 

 

2.1.2 Estimation de la consommation d'espaces naturels, agricoles et 
forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du 
plan 

À l͛ĠĐhelle du Val de Noye, il est possiďle d͛estiŵeƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ foŶĐiğƌe au cours des dix années précédant 

l'appƌoďatioŶ du plaŶ loĐal d͛uƌďaŶisŵe eŶ ƌĠalisaŶt des pƌojeĐtioŶs suƌ la pĠƌiode ϮϬϬϳ-2016, à partir du rythme 

de consommation foncière annuel observé sur la période 2002-2010.  

 Consommation foncière « fil de l͛eau » 

Consommation foncière 2002-2010 63 ha 

Rythme annuel  7 ha/an 

Consommation foncière sur les 10 dernières années  70 ha 

 

Il convient toutefois de pondérer cette consommation au regard de la dynamique de construction de logements 

observée sur les dernières années. Après 2008, et hormis le pic de 2010 (lotissements de Jumel), on observe un 

fléchissement de la courbe (autour de 30 logements construits par an). 
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Les doŶŶĠes de la ĐoŶstƌuĐtioŶ pouƌ ϮϬϭϲ Ŷ͛ĠtaŶt pas eŶĐoƌe dispoŶiďles, les Đhiffƌes de l͛aŶŶĠe ϮϬϭϱ ont été 

prolongés (30 logements commencés / an). 

AfiŶ d͛estiŵeƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ foŶĐiğƌe à ǀoĐatioŶ d͛haďitat suƌ la période 2007-2016, les chiffres de la 

construction de logements peuvent être croisés avec les superficies moyennes de foncier consommée par 

logement. Deux sources de données ont été comparées : 

- les estiŵatioŶs de suƌfaĐe à doŵiŶaŶte d͛haďitat pouƌ uŶ logement construit, calculées dans le 

diagnostic du SCOT du Grand Amiénois par typologie de communes (cf graphique ci-dessous) ; 

- la suƌfaĐe ŵoǇeŶŶe uƌďaŶisĠe paƌ logeŵeŶt pouƌ de l͛haďitat eǆĐlusif, ĐalĐulĠe, par commune, à partir 

des données des fichiers fonciers, transmises par la DDTM dans le porter-à-connaissance du PLUI (soit 

une moyenne de 1357 m²/logement). 

 

EstiŵatioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ foŶĐiğƌe à ǀoĐatioŶ d͛haďitat 
 Logements 

construits 

Source : Sitadel 

Consommation foncière estimée 

à voĐatioŶ d͛haďitat 

Source : SCOT du Grand Amiénois 

Consommation foncière 

estimée à partir des 

données Majic  

Source : DDTM  

Période 2007-2015 375 logements 45 ha 43 ha  

Projections 2015-2016 30 logements - 2 ha (construction de 

logements uniquement 

dans le pôle structurant) 

- 4,5 ha (construction de 

logements uniquement 

dans les communes rurales 

et pôle-relais) 

Environ 4 hectares 
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Total période 2007-

2016 

405 logements Entre 47 ha et 49,5 ha 47 hectares environ 

 

Au total, l͛estiŵatioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ foŶĐiğƌe toutes ǀoĐatioŶs ĐoŶfoŶdues est ĠǀaluĠe eŶtƌe 78 et 83 

hectares, selon la méthode détaillée ci-dessous :   

Part de la consommation foncière à 

voĐatioŶ d͛haďitat eŶtƌe ϮϬϬϭ et ϮϬϭϬ, 
source : MOS 

38 ha/ 63 ha soit 60% 

Consommation foncière à vocation 

d͛haďitat 

2007-2016 

Fourchette basse Fourchette haute 

47 ha 50 ha 

Consommation foncière toutes vocations 

confondues 

78 ha 83 ha 

 

La ĐoŶsoŵŵatioŶ foŶĐiğƌe gĠŶĠƌĠe paƌ l͛ĠolieŶ 

Paƌŵi les souƌĐes d͛aƌtifiĐialisatioŶ des sols Ŷatuƌels et agƌiĐoles de la précédente décennie, citons le 

dĠǀeloppeŵeŶt ĠolieŶ, Ƌui ƌepƌĠseŶte uŶe teŶdaŶĐe louƌde d͛ĠǀolutioŶ des paǇsages ideŶtifiĠe daŶs le 
diagnostic du plan de paysage et que le PLUI entend mieux maîtriser.   

Le MiŶistğƌe de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt fouƌŶit les oƌdƌes de gƌaŶdeuƌ suiǀaŶts eŶ ŵatiğƌe de ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛espaĐe 
d͛uŶ paƌĐ ĠolieŶ :  

cité par SRE Ile-de-France 

Environ 2000 m² (plate-foƌŵe et ǀoies d͛aĐĐğsͿ soŶt ŶĠĐessaiƌes pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ et l͛eǆploitatioŶ d͛uŶe 
éolienne. MultipliĠe paƌ le Ŷoŵďƌe d͛ĠolieŶŶes iŶstallĠes daŶs le Val de NoǇe depuis ϮϬϬϲ, il est possiďle 
d͛estiŵeƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ de foŶĐieƌ gĠŶĠƌĠ paƌ le dĠǀeloppeŵeŶt ĠolieŶ à environ 4,2 hectares au cours des 

dix deƌŶiğƌes aŶŶĠes ;saŶs Đoŵpteƌ les Ϯ pƌojets eŶ Đouƌs d͛iŶstƌuĐtioŶ eŶ ϮϬϭϲͿ. 



PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe du Val de NoǇe                                                                      105 
Rapport de présentation 

  

 

  

L͛estiŵatioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ foŶĐiğƌe au Đouƌs des diǆ deƌŶiğƌes aŶŶĠes doit ġtƌe utilisĠe aǀeĐ pƌĠĐautioŶ 
et Ŷe peut ġtƌe Ƌu͛appƌoĐhĠe, ĠtaŶt doŶŶĠ Ƌue l͛aŶalǇse se foŶde sur des projections et des moyennes qui 

peuǀeŶt ǀaƌieƌ seŶsiďleŵeŶt d͛uŶe ĐoŵŵuŶe à l͛autƌe et d͛uŶe aŶŶĠe à l͛autƌe.  En outre, aucune des trois 

souƌĐes de doŶŶĠes ŵoďilisĠes Ŷ͛est fiaďle à ϭϬϬ % Đoŵŵe le montre une étude de la DREAL Picardie :  

Tableau Đoŵpaƌatif aǀaŶtages et iŶĐoŶǀĠŶieŶts des diffĠƌeŶtes souƌĐes dispoŶiďles pouƌ effeĐtueƌ l͛aŶalǇse de 
la consommation foncière,  

Source : bulletins de la DREAL Picardie n° 148, Mars 2014 
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Cette analyse, sensée nourrir les réflexions sur les besoins en foncier pour le projet, ne doit pas faire occulter 

l͛uŶ des eŶjeuǆ ŵajeuƌs poiŶtĠs daŶs le diagŶostiĐ, et ƌĠaffiƌŵĠ daŶs le PADD, Ƌui est l͛attƌaĐtiǀitĠ ƌĠsideŶtielle 
du territoire. Cela passe nécessairement par une relance de la construction de logements, afin de contribuer à 

l͛atteiŶte de oďjeĐtifs fiǆĠs daŶs le SCOT du GƌaŶd AŵiĠŶois. 
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2.2 Les mutations agricoles  

La surface agricole totale du Val de Noye varie en fonction des sources de données. Le Recensement général 

agricole, qui permet une comparaison entre les années 1979 et 2010, prend en compte les surfaces agricoles 

ĐultiǀĠes paƌ les stƌuĐtuƌes doŶt le siğge d͛eǆploitatioŶ se situe suƌ l͛iŶteƌĐoŵŵuŶalité. Il intègre donc des 

surfaces extérieures au territoire. Les fluctuations observées entre 1979 et 2010 ne peuvent donc pas être 

interprétées comme une perte de foncier agricole entre 1979 et 2000 et une augmentation du foncier agricole 

entre 2000 et 2010, par contre cela tend à démontrer un agrandissement des structures. 

Le RGA de 1979 à 2000 montre par ailleurs une augmentation significative des surfaces exploitées en fermage. 

Cependant entre le RGA 2000 et les enquêtes réalisées en 2013-ϮϬϭϰ, auĐuŶe ĠǀolutioŶ Ŷ͛est constatée : près 

de ϮϬ% des teƌƌes ĐultiǀĠes soŶt eŶ faiƌe ǀaloiƌ diƌeĐt. Ces doŶŶĠes soŶt siŵilaiƌes à Đelles de l͛eŶseŵďle du 
département  

CoŵpaƌaisoŶ de l’ĠvolutioŶ de la SAU ŵoǇeŶŶe  
des exploitations entre le Département et le Val de Noye 

 
Source : DiagŶostiĐ agƌiĐole, Chaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe de la Soŵŵe, ϮϬϭ4 

 

Evolution des superficies agricoles exploitées en fermage dans le Val de Noye en %  

 

Le territoire du Val de Noye enregistre une baisse des exploitations de 1979 à 2010, de 337 à 162, soit une 

diminution de 52 %. Cette évolution est comparable à celle du département de la Somme. Parallèlement les 

eǆploitatioŶs s͛agrandissent, le Ŷoŵďƌe d͛Ġleǀages ďoǀiŶs recule (202 élevages en 79 contre 37 en 2000) et 

l͛Ġleǀage hoƌs sol pƌogƌesse.  
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Evolution des cultures du Val de Noye entre 1970 et 2000 

 

 

Evolution des surfaces labourables et fourragères dans le Val de Noye et la Somme 

 

 

Ces évolutions expliquent la forte diminution de prairies depuis 1979, elles sont passées sur le territoire du Val 

de Noye de 1 040 ha en 1979 à 430 ha en 20007, soit une diminution de 69%, alors que pour le département de 

la “oŵŵe la diŵiŶutioŶ a ĠtĠ de ϰϯ%. Ces pƌaiƌies soŶt loĐalisĠes aujouƌd͛hui eŶ foŶd de ǀallĠe ;Cottenchy, 

Dommartin) et dans les villages (en centre bourg ou à proximité immédiate).  

Les iŶstallatioŶs agƌiĐoles s͛adapteŶt à Đes ĠǀolutioŶs. Bien souvent, des bâtiments agricoles (hangar, élevage, 

etc.) se construisent dans les champs et en bordure de village. Lorsque de grosses exploitations rachètent de 

petites exploitations, certains petits ďâtiŵeŶts soŶt dĠtƌuits, ŵais d͛autƌes, plus gƌos, soŶt ĐoŶstƌuits. Un 

mouvement de rationalisation des silos de la région entraîne la destruction des silos anciens et / ou de moindre 

capacité, et la construction de nouveaux silos, plus modernes et souvent plus grands. 
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2.3  Les dynamiques urbaines récentes  

La dynamique résidentielle a impacté le développement des villages et des bourgs. Ainsi, de nombreux villages 

doŶt la stƌuĐtuƌe uƌďaiŶe aǀait ĠtĠ pƌĠseƌǀĠe, oŶt ǀu la ĐoŶstƌuĐtioŶ de Ŷouǀelles haďitatioŶs et l͛iŶstallatioŶ de 
Ŷouǀeauǆ aƌƌiǀaŶts, doŶt les logeŵeŶts tĠŵoigŶeŶt d͛autƌes atteŶtes : dĠteŶte, espaĐe, jaƌdiŶ …  

Le dĠǀeloppeŵeŶt des ǀillages s͛est fait de plusieurs manières : 

- certains bâtiments agricoles ont été transformés en résidence ; 

- des maisons se sont implantées sur des parcelles libres dites « dents creuses » (pâtures, prairies ou 

paƌĐelles dĠtƌuites peŶdaŶt la gueƌƌe à l͛iŶtĠƌieuƌ des espaces bâtis) ; 

- par des extensions résidentielles linéaires le long des routes ; 

- daŶs le Đadƌe d͛opĠƌatioŶs gƌoupĠes.  

 

2.3.1  La réhabilitation des bâtiments traditionnels 

AǀeĐ l͛ĠǀolutioŶ des pƌatiƋues agƌiĐoles et l͛utilisatioŶ d͛uŶ ŵatĠƌiel de plus eŶ plus iŵposant, les granges et 

autres bâtiments agricoles traditionnels sont délaissées progressivement au profit de hangars aux dimensions 

adaptées. Souvent situées en Đœuƌ de village, ces constructions sont fréquemment réhabilitées en habitations, 

ce qui permet non seulement de préserver un bâti patrimonial en lui affectant un nouvel usage mais également 

de liŵiteƌ l͛ĠtaleŵeŶt des ǀillages et la ĐoŶsoŵŵatioŶ de foŶĐieƌ supplĠŵeŶtaiƌe. 

Toutefois, la transformation de bâtiments motivée par le changement de destination doit être accompagnée afin 

de conjuguer les exigences de la vie moderne avec la préservation des caractéristiques patrimoniales essentielles 

des bâtiments (volumétrie, ouvertures, etc.). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bâtiment abandonné en torchis enduit à 

Chaussoy Epagny 

Bâtiment agricole en parement bois à 

Coullemelle 

Ancien bâtiment agricole en briques réhabilité (enduit) à Rouvrel. 

L’usoiƌ dispaƌait au pƌofit d’uŶ tƌottoiƌ 
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2.3.2 Les développements au sein du village 

Les Ŷouǀelles ĐoŶstƌuĐtioŶs s͛iŵplaŶteŶt au sein du tissu déjà constitué sur des prairies, pâtures, jardins, etc. 

aǀeĐ uŶ aĐĐğs diƌeĐt suƌ la ƌue ou à l͛aƌƌiğƌe d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ dĠjà eǆistaŶte ;ĐoŶstƌuĐtioŶ eŶ douďle ƌideauͿ. 
Peu coûteux, ce mode de développement permet de tirer parti des réseaux existaŶts et liŵite l͛ĠtaleŵeŶt des 
villages et la consommation de foncier supplémentaire en frange de village. Par ailleurs, la constitution de noyaux 

ǀillageois plus ĐoŵpaĐts peƌŵet à teƌŵe d͛eŶǀisageƌ plus faĐileŵeŶt la ƌeƋualifiĐatioŶ des espaĐes puďliĐs au 

profit de la vie locale. 

Toutefois, afiŶ de pƌĠseƌǀeƌ l͛ideŶtitĠ des ǀillages, le ĐoŵďleŵeŶt des deŶts Đƌeuses Ŷe doit pas ġtƌe eŶ ƌuptuƌe 
aǀeĐ le tissu dĠjà ĐoŶstituĠ. BieŶ Ƌue les logiƋues d͛iŵplaŶtatioŶ des Ŷouǀelles ĐoŶstƌuĐtioŶs soieŶt diffĠƌeŶtes 

;ĐoŶstƌuĐtioŶs isolĠes eŶ ƌetƌait de l͛aligŶeŵeŶt, etĐ.Ϳ, il est ŶĠĐessaiƌe de les iŶtĠgƌeƌ auǆ ŵieuǆ afiŶ Ƌu͛elles 
participent pleinement à la qualité du cadre de vie. 

De même, les constructions en double rideau génèrent la multiplication des dessertes depuis la voie publique 

(ou par le chemin de tour de ville qui tend par là-même à disparaitre) et peuvent engendrer des problèmes de 

voisinage, notamment des vis-à-vis non maîtrisés. Une grande vigilance est notamment nécessaire lors de la 

réhabilitation et/ou la diǀisioŶ d͛aŶĐieŶŶes feƌŵes. Paƌ ailleuƌs, Đes ĐoŶstƌuĐtioŶs peuǀeŶt ĠgaleŵeŶt iŶduiƌe uŶe 
densification importante du coeur de petits villages à la structure aérée et réduire les espaces « tampons » 

peƌŵettaŶt l͛iŶfiltƌatioŶ des eauǆ pluǀiales, l͛insertion paysagère du bourg au sein du grand paysage,  etc. 

 

 

 

Implantation de maisons 

récentes à Rouvrel 

Constructions en double-

rideau à Coullemelle 
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2.3.3 L’extension linéaire le long des axes routiers existants 

Réalisé « au coup-par-coup » sur des teƌƌaiŶs pƌiǀĠs, Đ͛est le ŵode de dĠǀeloppeŵeŶt le plus oďseƌǀĠ daŶs les 
petits ǀillages. Les Ŷouǀelles ĐoŶstƌuĐtioŶs s͛iŵplaŶteŶt eŶ liŵite de ǀillage, suƌ des teƌƌaiŶs aŶĐieŶŶeŵeŶt 
agƌiĐoles, soit eŶ tiƌaŶt paƌtie d͛uŶe ǀoie eǆistaŶte, soit paƌ la ǀiaďilisation de chemins ruraux. Ce type de 
développement « étire » ainsi la trame des villages au gré des routes. 
 
Toutefois, ce type de développement est relativement couteux (extension des réseaux, viabilisation des chemins, 

aménagement de trottoirs ou stationnements, etc.) et la multiplication des accès sur des voies structurantes ou 

fréquentées peut générer des problèmes de sécurité. Par ailleurs, la multiplication des constructions au fil des 

routes tend à affaiblir la centralité et la vie de la commune, à dégrader et banaliser le paysage par des 

constructions standardisées et à brouiller les structures paysagères du territoire. 

Au contact direct avec les espaces agricoles et ne bénéficiant plus de la protection des courtils, les nouvelles 

constructions interrogent le grand paysage (impact visuel) et peuvent être exposées aux risques notamment le 

ƌuisselleŵeŶt des eauǆ pluǀiales. EŶfiŶ, Đe tǇpe d͛uƌďaŶisatioŶ est gĠŶĠƌaleŵeŶt tƌğs ĐoŶsoŵŵateuƌ d͛espaĐe : 
constructions implantées sur de grands terrains, avec des densités très faibles. 

 

 

 

 

 

Sourdon et Jumel : Développement en lots individuels  

(desserte par la rue existante) 
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2.3.4 Les opérations groupées 

Une opération groupée est un ensemble de constructions réalisé par un promoteur en concertation avec la 

commune. Dans le Val de Noye, les opérations groupées se trouvent essentiellement à Ailly-sur-Noye, mais 

ĠgaleŵeŶt daŶs d͛autƌes ĐoŵŵuŶes Đoŵŵe CotteŶĐhǇ ou Folleǀille. 

Ce tǇpe de dĠǀeloppeŵeŶt peƌŵet paƌ l͛oƌgaŶisatioŶ d͛uŶ ŵaillage de ǀoies spĠĐifiƋue, d͛optiŵiseƌ le foŶĐieƌ, 
d͛aŵĠŶageƌ des espaĐes puďliĐs et de ĐƌĠeƌ uŶe haƌŵoŶie d͛eŶseŵďle ;ŵaîtƌise des ǀoluŵĠtƌies, ŵatĠƌiauǆ, 
traitement des limites, etc.). Plusieurs étapes ou phases peuvent être programmées pour permettre une 

réalisation progressive des logements (selon les besoins de la commune par exemple). 

Toutefois, la ǀigilaŶĐe de la ĐolleĐtiǀitĠ est esseŶtielle pouƌ s͛assuƌeƌ de la ƋualitĠ de l͛opĠƌatioŶ : 
▪ L͛iŶseƌtioŶ de l͛opĠƌatioŶ au seiŶ de la tƌaŵe ǀiaiƌe eǆistaŶte ; 
▪ L͛aƌĐhiteĐtuƌe des ďâtiŵeŶts (volumétrie, matériaux, aspect extérieur) ; 

▪ L͛iŶseƌtioŶ paǇsagğƌe de l͛opĠƌatioŶ et ŶotaŵŵeŶt la gestioŶ des tƌaŶsitioŶs de l͛opĠƌatioŶ aǀeĐ les 
espaces agricoles et le tissu urbain déjà constitué. 

 

 
 

 

 
 
 
 

Ailly-sur-Noye : Opération groupée sur le coteau - Cottenchy : Opération groupée de plusieurs 

logements en entrée de ville (desserte par une rue intérieure) 
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2.3.5  Des marges de progrès indéniables en matière de développement 
résidentiel 

Dans le Val de Noye, les caractéristiques de la production de logements neufs entre 2006 et 2010 ont été les 

suivantes (source : étude Stratégie habitat du pays du Grand Amiénois) : ϲϯ % daŶs de l͛individuel diffus sans 

procédure ; ϮϬ % daŶs de l͛iŶdiǀiduel diffus aǀeĐ procédure (lotissement ou ZAC) ; ϵ % daŶs de l͛individuel groupé 

(opération de promoteurs ou de bailleurs) ; 8 % dans du collectif. Pour comparaison, dans le Grand amiénois, 

61% des logements neufs sont des logements individuels réalisés dans le diffus en dehors de toute procédure. 

La densité de construction moyenne observée dans le Val de Noye se situe autour de 8,ϰ logeŵeŶts à l͛heĐtaƌe 
soit uŶe taille ŵoǇeŶŶe de paƌĐelle Ƌui s͛Ġtaďlit autouƌ de ϭ ϭϵϬŵ². “͛il s͛agit d͛uŶe deŶsitĠ de ĐoŶstƌuĐtioŶ 
similaire à celle observée dans le Pays du Grand Amiénois (8,ϯ logeŵeŶts à l͛heĐtaƌe soit ϭ ϮϬϬ ŵ² eŶ ŵoǇeŶŶe 
pour une parcelle), cette densité reste particulièrement faible. 

Le logement individuel « pur » réalisé en dehors de toute procédure est considéré comme la forme 

d͛uƌďaŶisatioŶ la ŵoiŶs deŶse et la plus ĐoŶsoŵŵatƌiĐe d͛espaĐe. AiŶsi, si la ĐoŶsoŵŵatioŶ foŶĐiğƌe ƌeste 
modérée proportionnellement à la dynamique démographique constatée des marges de progrès existent dans 

la diǀeƌsifiĐatioŶ des tǇpologies d͛haďitat et l͛ĠǀolutioŶ d͛uŶ ŵodğle paǀilloŶŶaiƌe Ƌui ne répond pas aux besoins 

de tous les habitants et dans les choix en termes de localisation des nouvelles opérations. 
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2.4 Evolution des milieux naturels composantes de la 

trame verte et bleue  

La trame verte et bleue (TVB) est une mesure phare du Grenelle de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt Ƌui poƌte « l͛oďjeĐtif 
d͛eŶƌaǇeƌ la peƌte de ďiodiǀeƌsitĠ eŶ paƌtiĐipaŶt à la pƌĠseƌǀatioŶ, à la gestioŶ et à la ƌeŵise eŶ ďoŶ Ġtat des 
milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et 

notamment agricoles ».  

La trame verte et bleue se compose de trois principaux éléments :  

• Les ƌĠseƌǀoiƌs de ďiodiǀeƌsitĠ :  

Espaces où la biodiversité est la plus riche et la mieux représentée (Natura 2000, ZNIEFF, réserve naturelle 

nationale et régionale)  

• Les Đoƌƌidoƌs ĠĐologiƋues : 

Les corridors ou liaisons écologiques constituent les 

voies de déplacement empruntées par la faune et la 

flore qui relient les réservoirs de biodiversité entre 

eux. Ils peuvent être de différents types : continus 

;stƌuĐtuƌe d͛uŶ seul teŶaŶt Đoŵŵe uŶe haie ƌeliaŶt 
deux massifs boisés) ou discontinus sous la forme 

d͛ĠlĠŵeŶts ƌelais ;« pas japoŶais ») comme des 

ďosƋuets au seiŶ d͛uŶ paǇsage agƌiĐole d͛opeŶfield.  

 

• Les espaĐes Ŷatuƌels ƌelais :  

Ensembles naturels de moindre qualité que les coeurs de nature ce sont des espaces présentant une couverture 

végétale qui les rend susceptibles de constituer des espaces relais pour les déplacements de la faune et de la 

flore. 

 

La trame écologique régionale est constituée de 

différentes sous-trames correspondant aux grands 

types de milieux. Ces milieux abritent différents 

haďitats d͛iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial ǀaƌiable et utilisés par 

des Đoƌtğges d͛espğĐes Ƌui leuƌ soŶt iŶfĠodĠs. 

 

 

 

 

 

 

Le principe des « sous-trames » dans une 

trame verte et bleue 
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La loi GƌeŶelle fiǆe l͛oďjeĐtif de ĐoŶstitueƌ uŶe tƌaŵe ǀeƌte et ďleue à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale d͛iĐi fiŶ ϮϬϭϮ, Đ͛est-à-

dire un ensemble de continuités écologiques qui permettront aux espèces animales et végétales de 

ĐoŵŵuŶiƋueƌ, ĐiƌĐuleƌ, s͛aliŵeŶteƌ, se ƌepƌoduiƌe et se ƌeposeƌ, autaŶt d͛aĐtioŶs iŶdispeŶsaďles à leuƌ suƌǀie. 
CoŶĐƌğteŵeŶt, Đette loi oďlige l͛État et les Conseils régionaux, dans chaque région, à élaborer ensemble un 

Schéma régional de cohérence écologique (SRCE), qui vise à identifier, maintenir et remettre en bon état les 

continuités écologiques. Le SRCE de Picardie est actuellement en cours de consultation. 

L͛aŶalǇse des ĐoŶtiŶuitĠs ĠĐologiƋues à l͛ĠĐhelle du Val de NoǇe se base donc sur le SRCE de Picardie, sur les 

données bio corridors de la DREAL Picardie. 

 

2.4.1  Identification des réseaux et des cœurs de nature 

Les milieux naturels du Val de Noye forment un ensemble de sites de taille souvent modeste et éparpillés sur le 

territoire. Seuls quelques grands ensembles sont relativement préservés : ils correspondent globalement aux 

ZNIEFF. Ainsi, on peut identifier sur le territoire plusieurs réseaux qui correspondent à des ensembles de milieux 

de même nature.  

Les trois sous trames qui se dégagent sont :  

- Le réseau des zones humides et marais tourbeux ĐoŶstituĠ des poƌtioŶs pƌĠseƌǀĠes des ǀallĠes de l͛Aǀƌe 
et de la Noye aval (2 ZNIEFF I concernent les milieux huŵides liĠs à l͛Aǀƌe et la NoǇeͿ, ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe 
continuité majeure par le SCOT du Grand Amiénois ;  

- Le réseau des pelouses et fourrés arbustifs calcicoles plus spécifiquement ici des larris (4 ZNIEFF I 

concernent les larris) ;  

- Le réseau boisé.  

 
On retrouve également dans une moindre mesure le réseau bocager, grâce aux quelques pâtures subsistant 

autouƌ de la plupaƌt des ǀillages. D͛autƌe paƌt, la NoǇe foƌŵe uŶ Đoƌƌidoƌ ĠĐologiƋue fluǀial. “igŶaloŶs ĠgaleŵeŶt 
la présence de la cavité souterraine de Chirmont (ZNIEFF I) connue comme gîte à chiroptères 

10,2% du territoire du Val de Noye est considéré comme réservoir de biodiversité, soit 22 km². Cet espace est 

également un corridor écologique majeur où convergent de nombreuses espèces. 
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A) Le réseau des pelouses calcicoles 

 On retrouve souvent ce réseau au niveau des coteaux, marquant la transition entre les vallées et les plateaux. 

Le ĐalĐaiƌe Ǉ affleuƌe souǀeŶt, et aĐĐueille uŶe ǀĠgĠtatioŶ ĐalĐiĐole ĐoŵposĠe d͛espğĐes et haďitats 
remarquables. Ce réseau constitue des axes de déplacement de nombreuses espèces. La mosaïque « prairies / 

haies / boisements » est très intéressante pour la faune forestière et pré-forestière. Les milieux calcicoles en 

général secs et thermophiles attirent les reptiles (Lézard vivipare) ainsi que les lépidoptères et orthoptères. Mais 

les pelouses calcicoles sont des milieux rares et en voie de régression en Picardie.  

La ƌĠgƌessioŶ ou la dispaƌitioŶ des pƌatiƋues de fauĐhe, pâtuƌage, ĐoŶduit à l͛appaƌitioŶ de ďuissoŶs ;GeŶévrier 

paƌ eǆeŵpleͿ puis au ďoiseŵeŶt de Đes ŵilieuǆ, pƌoǀoƋuaŶt uŶe ďaŶalisatioŶ des haďitats Ƌu͛ils aďƌiteŶt. AiŶsi, 
les coteaux calcaires se ferment peu à peu face au développement des boisements. Ces évolutions agricoles ont 

été estimées comme responsaďle de ϯϯ% de la dispaƌitioŶ d͛espğĐes floƌistiƋues.  

Les laƌƌis du teƌƌitoiƌe du Val de NoǇe Ŷ͛ĠĐhappeŶt pas à l͛ĠǀolutioŶ gĠŶĠƌale de Đes ŵilieuǆ eŶ PiĐaƌdie. Les 
principales menaces pesant sur ces milieux sont donc :  

- Embroussaillement progressive des milieux dû à la dynamique spontanée des boisements.  

- Abandon des pratiques pastorales.  

- UtilisatioŶ d͛iŶtƌaŶts suƌ les Đultuƌes à pƌoǆiŵitĠ ĐoŶduisaŶt à la ƌĠgƌessioŶ des espğĐes 
intéressantes. 

Le maintien de quelques pelouses calcicoles au sein des coteaux boisés calcaires au niveau des vallées sèches 

(Mailly-Raineval, Aubvillers et ďois d͛HallivilleƌsͿ est assuƌĠ gƌâĐe au pâtuƌage ďoǀiŶ et à l͛aĐtioŶ des lapiŶs et 
des chevreuils. Sans doute aussi la prise de conscience de leur valeur encourage-t-elle les décideurs et acteurs 

locaux à les maintenir.  

 

CONTINUITE ECOLOGIQUE  

Des continuités existent pƌiŶĐipaleŵeŶt à l͛est du teƌƌitoiƌe au Ŷiǀeau des ǀallĠes de “auǀilleƌs, de MaillǇ-

Raineval et des coteaux secs de la vallée de la Noye. Ce maillage écologique sert ainsi aux déplacements 

d͛espğĐes à eŶjeuǆ ;seŶsiďle à la fƌagŵeŶtatioŶͿ telles Ƌue la LiŶotte ŵĠlodieuse. Peu d͛ĠlĠŵeŶts de 

fragmentation ont ĠtĠ ideŶtifiĠs. “eule l͛uƌďaŶisatioŶ de la ĐoŵŵuŶe d͛AillǇ-sur-Noye constitue une rupture 

de continuité.  

CoŵŵuŶe de GƌivesŶes. Pelouse ĐalĐaiƌe eŶ voie d’eŶfƌiĐheŵeŶt  
(bouleaux, notamment) sur le coteau de la vallée de Languéron 

 
Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 
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B) Les milieux boisés 

Les milieux boisés occupent également une grande partie du territoire ŶotaŵŵeŶt daŶs la paƌtie Ŷoƌd et à l͛est 
de la Noye. D͛autƌes ďoiseŵeŶts plus petits poŶĐtueŶt les versants des vallées où les fonds de vallées 

(peupleraies notamment) comme la vallée de la Noye. Ces petits boisements sur substrats variés permettent le 

déplacement des espèces entre des boisements de plus grande taille en servant de zones relais. 

 

Continuité 

écologique 

Ce milieu correspond au maillage écologique le plus développé sur le territoire 

ŶotaŵŵeŶt aǀeĐ la pƌĠseŶĐe d͛iŵpoƌtaŶts ƌĠseƌǀoiƌs de ďiodiǀeƌsitĠ : le bois 

de Berny, le massif boisé du Roi et du Preux, le bois de Louvet, le bois 

d͛Halliǀillers, le bois de Coullemelle et les milieux boisés associés à la vallée de 

la NoǇe. Les ŵassifs ďoisĠs à l͛ouest du teƌƌitoiƌe possğdeŶt des ĐoŶtiŶuitĠs 
écologiques potentielles avec les milieux arborés de la vallée de la Noye. Quant 

auǆ ŵassifs à l͛est, ils seŵďleŶt ƌeliĠs à la ǀallĠe de l͛Aǀƌe. Ce ƌĠseau ĠĐologiƋue 
seƌt ŶotaŵŵeŶt auǆ dĠplaĐeŵeŶts d͛espğĐes à eŶjeuǆ telles que le Bouvreuil 

Pivoine et la Mésange boréale.  

Le SRCE Picardie identifie plusieurs points de rupture au sein de ce maillage 

écologique principalement dû aux axes de transport : D26, D920, D116 et voie 

de chemin de fer.  

Menaces 

Tout Đoŵŵe pouƌ les autƌes ŵilieuǆ, plusieuƌs ŵeŶaĐes liĠes à l͛aĐtiǀitĠ 
humaine pèsent sur ces milieux :  

- La dispaƌatioŶ de lisiğƌes foƌestiğƌes d͛iŶtĠƌġt. Les Đultuƌes aǇaŶt ĠtĠ 
pƌogƌessiǀeŵeŶt ĠteŶdues jusƋu͛auǆ aďoƌds iŵŵĠdiats des ďois, elles oŶt 
causé la réduction, voire la destruction, des lisières thermophiles 

remarquables.  

- La dispaƌitioŶ d͛espğĐes ƌeŵaƌƋuaďles, les iŶtƌaŶts, issus de l͛agƌiĐulture 

intensive des abords des bois, sont apportés par le vent et par les eaux de 

ruissellement vers les lisières forestières. Ces produits sont fortement 

préjudiciables à la flore en place.  

- Les massifs boisés foŶt l͛oďjet d͛uŶe eǆploitatioŶ sǇlǀiĐole paƌfois peu 
compatible avec une biodiversité optimale. Des plantations denses de 

résineux (« Bois de Cambos » notamment) sont en particulier réalisées. 

Celles-ci conduisent à dégrader les végétations forestières initiales.  

- Des peupleraies occupent certaines parties des marais. Ces plantations se 

traduisent par un appauvrissement du patrimoine naturel des marais et 

une fermeture globale des milieux.  

- La gestion intensive des forêts les rend plus sensibles aux aléas : les futaies 

régulières sont plus sensibles aux tempêtes, les peuplements forestiers 

peu diversifiés 
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C) Le réseau humide 

Le réseau humide est principalement localisé dans la vallée de la Noye. Plusieurs mares peuvent ponctuer le fond 

de vallée.  

Continuité 

écologique 

Le réseau humide se localise exclusivement le long de la vallée de la Noye grâce à ses marais, 

ses pƌaiƌies huŵides et ses ďoiseŵeŶts alluǀiauǆ. VĠƌitaďle aǆe stƌuĐtuƌaŶt d͛uŶ poiŶt de ǀue 
écologique grâce à sa diversité de milieux, la vallée de la Noye constitue à elle seule un réservoir 

de biodiversité et un corridor écologique.  

Elle sert notamment aux déplacements du Gorgebleue à miroir, de la Rousserolle verderolle et 

du Lézard vivipare, espèces à enjeux pour la fragmentation des milieux. Plusieurs obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt oŶt ĠtĠ ideŶtifiĠs, Đe soŶt eǆĐlusiǀeŵeŶt des seuils de ƌiǀiğƌe. 

Menaces 

DiffĠƌeŶtes ŵeŶaĐes, liĠes ŶotaŵŵeŶt à l͛aĐtiǀitĠ huŵaiŶe, pğseŶt suƌ Đe ŵilieu fƌagile : 

- Le ĐƌeuseŵeŶt d͛ĠtaŶgs de loisiƌs, autouƌ des divers bourgs notamment Ailly-sur-Noye est 

préjudiciable à la qualité écologique globale du site. 

- Les dépôts de curage sur les berges. 

- Les plaŶtatioŶs d͛aƌďƌes eǆotiƋues soŶt paƌfois ƌĠalisĠes autouƌ des haďitatioŶs lĠgğƌes de 
loisirs. De tels aménagements ne permettent pas le maintien, de manière durable, de la flore 

et de la faune en place. 

- Des peupleraies occupent certaines parties des marais. Ces plantations se traduisent par un 

appauvrissement du patrimoine naturel des marais et une fermeture globale des milieux. 

- L͛ĠǀolutioŶ spoŶtaŶĠe de la ǀĠgĠtatioŶ se tƌaduit paƌ uŶ ďoiseŵeŶt des ŵilieuǆ huŵides, 
ƌĠduisaŶt l͛iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue du site. 

- Le ŵaŶƋue d͛eŶtƌetieŶ lĠgeƌ du lit ŵiŶeuƌ de la NoǇe et les pƌatiƋues agƌiĐoles faǀoƌiseŶt le 
colmatage des substrats (piétinement des berges par le bétail, ruissellement issu des terres 

cultivées, ...Ϳ.L͛eŶseŵďle de Đes faĐteuƌs est ŶotaŵŵeŶt pƌĠjudiĐiaďle auǆ zoŶes de fƌaǇğƌes 
potentielles. 

- La pollutioŶ diffuse, d͛oƌigiŶes agƌiĐole et doŵestiƋue, faǀoƌise les ƌisƋues d͛eutƌophisatioŶ. 

- Les nombreux barrages empêchent la libre circulation des poissons. 

- Certaines prairies humides disparaissent au profit des cultures. 
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D) Le réseau bocager 

Le réseau bocager peut être rattaché au milieu agricole dans la mesure où il comprend de nombreuses prairies 

pâturées mais également un important réseau de haies et de bosquets. Cette mosaïque de milieux diversifiés est 

très intéressante pour la faune. On le retrouve souvent autour des villages.  

Cet élément du paysage a été mis en pĠƌil loƌs de l͛iŶteŶsifiĐatioŶ de l͛agƌiĐultuƌe au XXe siğĐle aǀeĐ l͛aƌƌiǀĠe des 
machines agricoles.  La destruction des bocages a été engendrée par l͛agrandissement des parcelles et donc le 

ƌeŵeŵďƌeŵeŶt. La ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ de Đes liŶĠaiƌes est aujouƌd͛hui encouragée pour permettre la restauration 

des ĠĐosǇstğŵes Ƌu͛aďƌiteŶt les haies.  

 
Carte des continuités écologiques dans le Val de Noye 

 
Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 

 

2.4.2  Identification des corridors 

La connaissance des réseaux précédemment décrits a permis au Conservatoire des sites naturels de Picardie 

d͛ideŶtifieƌ uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de liŶĠaiƌes ĐoŶstituaŶt des Đoƌƌidoƌs, aǀĠƌĠs ou poteŶtiels, peƌŵettaŶt de ƌelieƌ 
les sites et contribuant ainsi à la conservation de leurs richesses.  Ces corridors peuvent être des éléments variés 

tels que des haies, des talus ou encore des chemins. Le pays possède un réseau important de chemins ruraux. 

Sur le territoire du Val de Noye, quatre grands types de corridors peuvent être identifiés. Le tableau ci-dessous 

présente les linéaires de chaque type de corridor. Ces chiffres se basent sur les corridors biologiques tels 

Ƌu͛ideŶtifiĠs daŶs le “ĐhĠŵa ‘ĠgioŶal de CohĠƌeŶĐe EĐologiƋue de la Tƌaŵe Veƌte et Bleue de PiĐaƌdie.  
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Corridors biologiques sur le territoire du Val de Noye 

Type de corridor Linéaire (km) Localisation 

Corridors boisés / forestiers 59 Ailly-sur-Noye, Cottenchy 

Corridors pelouses calcicoles 4.9 Ailly-sur-Noye, Mailly-Raineval et Sauvillers-Mongival 

Corridors marais tourbeux 11.5 La Faloise, Chaussoy-Epagny, Cottenchy 

Corridors à batraciens 6.8 La Faloise, Guyencourt-sur-Noye et Cottenchy 

Total 82.2  

 

Carte de la Trame Verte et Bleue  

  
 Source : TVB-SRCE-DREAL, 2013 

 

CORRIDORS FORESTIERS 

Les corridors boisés passent bien évidemment par les quatre massifs principaux boisés présents sur le Val de 

Noye : les bois de Berny, de Boves, de Louvet et le massif boisé du roi. Le territoire du Val de Noye est concerné 

par une continuité boisée d͛iŵpoƌtaŶce nationale. 
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CORRIDORS DE PELOUSES CALCICOLES 

Les corridors de pelouses calcicoles se matérialisent notamment par la liaison des larris entre eux, notamment 

les larris de Belval à Thory et Mailly-Raineval et les larris de la vallée du pont à Aubvillers. 

CORRIDORS FLUVIATILES 

Mġŵe s͛ils Ŷe soŶt pas ŵeŶtioŶŶĠs eŶ taŶt Ƌue tel paƌ le “‘CE PiĐaƌdie, les Đouƌs d͛eau soŶt des Đoƌƌidoƌs 
liŶĠaiƌes seƌǀaŶt au dĠplaĐeŵeŶt de la fauŶe pisĐiĐole ŵais aussi à d͛autƌes espğĐes des ŵilieuǆ aƋuatiƋues. Ils 
servent de zoŶes de ƌepƌoduĐtioŶ et d͛aliŵeŶtatioŶ à uŶe fauŶe assez diǀeƌsifiĠe telle Ƌue certains insectes 

comme les odonates, les amphibiens, certains mammifères inféodés au milieu aquatique, certains oiseaux des 

milieux humides et aquatiques. 

LES MARAIS TOURBEUX 

Les marais forment des corridors de type « étape » Ƌue l͛oŶ ƌetƌouǀe ĐoŶĐeŶtƌĠs et assoĐiĠs à la ǀallĠe de la 
Noye. On peut les considérer comme des annexes hydrauliques du Đouƌs d͛eau, tƌğs utiles pouƌ la fauŶe des 
milieux humides mais non strictement aquatique. Les zones humides et leur végétation associée servent en effet 

de zone de nourrissage pour les insectes tels que les lépidoptères, de lieu de reproduction pour les amphibiens, 

certains oiseaux et également de zones refuge. Il est donc important de maintenir une connectivité entre ces 

zones afin de maintenir cette faune particulière. 

Le SCoT du Grand Amiénois identifie :  

- la ďasse ǀallĠe de la NoǇe et de l͛Aǀƌe Đoŵŵe ĐoŶtiŶuitĠ ĠĐologiƋue ŵajeuƌe eŶ taŶt Ƌue ƌĠseau de 
marais tourbeux alcalins (Ailly-sur-Noye, Cottenchy, Dommartin,  Fouencamps, Guyencourt-sur-Noye, 

Mailly-Raineval) ; 

- la vallée de la Noye comme continuité écologique à enjeux élevés  en tant que continuité forestière et 

bocagère (Ailly-sur-Noye, Chaussoy-Epagny, Chirmont,  Folleville, Guyencourt-sur-Noye, La Faloise). 

 
Trame Verte et Bleue du SCOT du Grand Amiénois 

   

On retrouve donc bien à chaque fois les 3 réseaux ou sous-tƌaŵes d͛eŶjeuǆ ŵajeuƌs suƌ le teƌƌitoiƌe : marais 

tourbeux, réseau boisé et réseau bocager / pelouses calcicoles. 
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2.4.3 La TVB : un enjeu pour le maintien des habitats et des espèces  

La fragmentation des habitats naturels, en rendant plus difficile les relations des écosystèmes les uns avec les 

autres, peut mettre en péril certaines populations végétales ou aniŵales d͛où l͛eŶjeu de reconstituer un réseau 

d͛ĠĐhaŶges ;la tƌaŵe ǀeƌte et ďleueͿ pour que les espèces animales et végétales puissent communiquer, circuler, 

s͛aliŵeŶteƌ, se ƌepƌoduiƌe, se ƌeposeƌ, eŶ d͛autƌes teƌŵes assuƌeƌ leuƌ 
survie.  

 

 

A) Les infrastructures de transport comme principaux 
obstacles à la continuité écologique 

L͛ideŶtifiĐatioŶ des ĠlĠŵeŶts de fƌagŵeŶtatioŶ se ďase suƌ l͛eǆaŵeŶ des 
photographies aériennes ainsi que sur la localisation des zones bâties, du 

réseau routier et du réseau ferré.  

Les cinq infrastructures routières principales qui traversent le Val de Noye 

(A16, D1001, RD920, RD26, et RD14) constituent des obstacles à la 

continuité écologique. La voie ferrée traversant le territoire selon un axe 

Nord Sud, ainsi que la zone urbanisée d͛AillǇ-sur-Noye constituent les 

autres obstacles majeurs du territoire.  

D͛autƌe paƌt, suƌ le Đouƌs d͛eau de la NoǇe uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛oďstaĐles à 
l͛ĠĐouleŵeŶt soŶt ƌeĐeŶsĠs, pouǀaŶt Đauseƌ des pƌoďlğŵes de 
franchissement pour les espèces piscicoles. Le SCOT identifie ainsi la 

ĐoŵŵuŶe d͛AillǇ-sur-Noye comme un point de blocage (ou rupture de 

ĐoŶtiŶuitĠͿ liĠ à l͛uƌďaŶisatioŶ. 

 

D͛autƌes ĠlĠŵeŶts peuǀeŶt ĠgaleŵeŶt fƌagŵeŶteƌ les Đœuƌs de Ŷatuƌe ou 
les corridors :  

- pour les zones humides : la présence de la populiĐultuƌe, l͛assğĐheŵeŶt, le dƌaiŶage. Elles soŶt sujettes 
au ďoiseŵeŶt pƌogƌessif paƌ aďaŶdoŶ des pƌatiƋues tƌaditioŶŶelles, à l͛eŶǀaseŵeŶt et la pollutioŶ des 
eauǆ. Elles soŶt fƌagŵeŶtĠes de ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale paƌ l͛uƌďaŶisatioŶ de foŶd de ǀallĠe ; 

- pour les larris : ils soŶt ŵeŶaĐĠs paƌ l͛aďaŶdoŶ des aŶĐieŶŶes pƌatiƋues de pâtuƌage et doŶĐ paƌ le 
boisement spontané, ainsi que par la forte fƌagŵeŶtatioŶ de leuƌ ƌĠseau. Peu d͛ĠlĠŵeŶts de 
fƌagŵeŶtatioŶ oŶt ĠtĠ ideŶtifiĠs. “eule l͛uƌďaŶisatioŶ de la commune d͛AillǇ-sur-Noye constitue une 

rupture de continuité. 

- pouƌ les Đouƌs d͛eau : la pƌĠseŶĐe d͛ouǀƌages iŶfƌaŶĐhissaďles ŶuisaŶt auǆ poissoŶs ŵigƌateuƌs, la 
pollutioŶ de l͛eau ; 

- pour les massifs boisés : la disparition de prairies en lisière ; le SRCE Picardie identifie plusieurs points de 

rupture au sein de ce maillage écologique principalement dus aux axes de transport : D26, D920, D116 et 

voie de chemin de fer. 

- pour le réseau bocager : la ŵise eŶ Đultuƌe des pƌaiƌies, l͛aďaŶdoŶ du pâtuƌage ou de la fauĐhe. 
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D͛autƌe paƌt, pouƌ tous les ĠĐosǇstğŵes, les ŵeŶaĐes gĠŶĠƌales soŶt :  

- L͛uƌďaŶisatioŶ et les aŵĠŶageŵeŶts d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes de tƌaŶspoƌt Đoŵŵe l͛Aϭϲ, ĐausaŶt uŶe peƌte de 
surface naturelle ; 

- La production agricole intensive qui exerce une pression importante sur la qualité des sols et des eaux, 

ŵġŵe si Đes espaĐes soŶt aujouƌd͛hui eŶ ƌeĐul, à Đause de l͛uƌďaŶisatioŶ ĐƌoissaŶte. 

 

B) Des reconnexions possibles au sein des espaces agricoles 

De ŵaŶiğƌe plus gĠŶĠƌale, l͛aŶalǇse du teƌƌitoiƌe ŵoŶtƌe Ƌue plusieuƌs milieux plus ou moins anthropisés peuvent 

participer au maillage écologique du territoire :  

- Pour la sous-trame des milieux bocagers : les talus situés le long des chemins, les prairies, les haies. Les 

haies forment des corridors linéaires et participent au maillage bocager. Elles servent ainsi de zones 

refuge, de déplacements mais également de zones de nourrissage pour la petite faune, notamment les 

oiseaux et les mammifères.  

- Pour la sous trame des milieux boisés : les haies et aligŶeŵeŶts d͛aƌďƌes situĠs suƌ les ǀeƌsaŶts ĐultiǀĠs, 
en fond de vallée au niveau des prairies ou le long des chemins ; 

- Pour la sous trame des milieux humides : les ďeƌges des Đouƌs d͛eau ;eŶ pƌĠseƌǀaŶt les ďeƌges aǇaŶt uŶ 
caractère naturel et en renaturant les berges artificialisées), les zones marécageuses (mares, roselières, 

mégaphorbiaies, prairies humides, boisements alluviaux). 

 
Haies agricoles pouvant participer à la reconnexion des boisements à Jumel 

 

 

Le SCOT du Grand Amiénois insiste sur les points suivants :  

- uŶ des aǆes iŵpoƌtaŶts d͛iŶteƌǀeŶtioŶ tieŶt à la pƌĠservation de la vocation bocagère des espaces 

agƌiĐoles dĠdiĠs à l͛Ġleǀage ; 

- la gestioŶ de la ƌessouƌĐe eŶ eau afiŶ d͛Ġǀiteƌ la pollutioŶ des ŵilieuǆ aƋuatiƋues paƌ ƌuisselleŵeŶt et 
lessivage des sols 

Tous ces éléments peuvent de plus contribuer à gérer les problématiques liées au ruissellement mais également 

à la ƋualitĠ de l͛eau ;les haies paƌ eǆeŵple peƌŵetteŶt de fƌeiŶeƌ ŵais ĠgaleŵeŶt d͛Ġpuƌeƌ les eauǆ de 
ruissellement) et par là même à préserver le réseau humide et des marais tourbeux, constituant le milieu 

ƌĠĐepteuƌ à l͛aǀal. 
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2.5 Une qualité de l’eau pas toujours satisfaisante 

2.5.1 La qualité de l’eau superficielle : des améliorations possibles 

A) Réseau de surveillance 

JusƋu͛eŶ ϮϬϬϲ, les ƌĠseauǆ de ĐoŶŶaissaŶĐe gĠŶĠƌale de la ƋualitĠ ĠtaieŶt ĐoŶstituĠs par le le réseau national de 

bassin (RNB) et le réseau complémentaire de bassin (RCB). Ces réseaux ont évolué en 2007 afin de répondre aux 

exigences de la Directive Cadre EuƌopĠeŶŶe suƌ l͛Eau eŶ ŵatiğƌe de surveillance des milieux : le réseau de 

suƌǀeillaŶĐe des Đouƌs d͛eau ; le réseau de contrôle opérationnel. 

Aux côtés de ces réseaux de surveillance DCE, deux autres réseaux répondant à des besoins plus « locaux » ont 

été maintenus :  

- le réseau historique Artois-PiĐaƌdie ;‘HAPͿ ƌegƌoupe les statioŶs des aŶĐieŶs ƌĠseauǆ ‘NB et ‘CB Ŷ͛aǇaŶt 
pas été reprises dans le cadre des réseaux DCE,  

- le ƌĠseau hoŵogğŶe de ŵesuƌes de l͛EsĐaut ;‘HMEͿ est uŶ ƌĠseau tƌaŶsfƌoŶtalieƌ Ƌui peƌŵet d͛appƌĠĐieƌ 
la qualité du fleuve, de sa source en France à son estuaire aux Pays-Bas. 

 

StatioŶs de ŵesuƌe de la ƋualitĠ de l͛eau 

 

 

La qualité des eaux des bassins-ǀeƌsaŶts de la NoǇe et de l͛Aǀƌe soŶt suiǀies au Ŷiǀeau de ϱ statioŶs du ƌĠseau 
historique Artois-PiĐaƌdie et d͛uŶe statioŶ du ƌĠseau ŶatioŶal. Les statioŶs de LA FALOI“E ;statioŶ Ŷ°ϬϭϭϯϳϭϬϬͿ 
et de DOMMARTIN (station n°01137ϬϬϬͿ soŶt situĠes suƌ le seĐteuƌ d͛Ġtude. Elles foŶt toutes les deux parties du 

réseau RHAP. 

L͛Aǀƌe à 
MOREUIL 

La Noye à 

DOMMARTIN 

La Noye à              

LA FALOISE 
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B) QualitĠ des ŵasses d’eauǆ supeƌfiĐielles  

La Directive Cadre sur l'Eau (DCE) impose d'atteindre le bon état des "masses d'eau" (une masse d'eau "cours 

d'eau" est une portion de cours d'eau homogène). 

 

L͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat pouƌ les eauǆ de suƌfaĐe fiǆĠe paƌ la DCE iŶtğgƌe deuǆ oďjeĐtifs : 

- l͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat ĠĐologiƋue, Đe Ƌui sigŶifie aŵĠlioƌeƌ l͛Ġtat ďiologiƋue et hǇdƌoŵoƌphologiƋue des 
milieux aquatiques, 

- l͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat ĐhiŵiƋue, ƌelatif auǆ Ŷoƌŵes de ƋualitĠ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales eǆistaŶtes ;ƌespeĐt des 
concentrations maximales et absence de substances dangereuses). 

 
Le tableau ci-dessous présente une moyenne des concentrations observées lors des 5 dernières mesures pour 

les paramètres principaux ĐoŵpaƌĠe à la Đlasse d͛aptitude à la ďiologie du “eƋ͛Eau. Le pƌiŶĐipe gĠŶĠƌal du 
“eƋ͛Eau est d'Ġǀalueƌ uŶe eau seloŶ sa ƋualitĠ phǇsiĐo-chimique ou selon l'aptitude de l'eau aux usages ainsi qu'à 

la biologie. 

Qualité des eaux de la Noye 

Moyenne sur les 5 dernières mesures 
La Faloise 

(station 01137100) 
Dommartin 

(station 01137000) 
SEQ͛EAU ;aptitude 

à la biologie) 

Ea
u

 B
ru

te
 

Azote Kjeldahl mg/L 0,78 0,64 2 

Carbone Organique mg/L 2,2 1,58 7 

DBO5 mg/L 2,0 2,14 6 

DCO mg/L 15,0 17,0 30 

Oxygène dissous mg/L 10,51 10,04 6 

Phosphore total mg/L 0,12 0,11 0,2 

Conductivité (20°C)  µS/cm 594,4 595  

TAC °f 25,63 25,12  

P
h

as
e 

aq
u

eu
se

 –
 d

u
re

té
 f

o
rt

e
 

Ammonium mg/L 0,21 0,06 0,5 

Chlorures mg/L 21,7 21,3  

Nitrates mg/L 32,1 30,36 2 

Nitrites mg/L 0,23 0,13 0,3 

Orthophosphates (PO4) mg/L 0,20 0,17 0,5 

Sodium mg/L 10,4 -  

Sulfates mg/L 11,93 11,8  
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La fiĐhe de la ŵasse d͛eau NoǇe ;F‘A‘ϯϴͿ ĠditĠe paƌ l͛AgeŶĐe de l͛eau Aƌtois PiĐaƌdie et ŵise à jouƌ en mai 2013 

doŶŶe l͛Ġtat ĠĐologiƋue et ĐhiŵiƋue depuis ϮϬϬϲ. 

 

Etat ĠĐologiƋue et ĐhiŵiƋue de la ŵasse d͛eau NoǇe 

 
Source : AEAP, mai 2013 

 

 

L͛Ġtat ĠĐologiƋue gloďal ;ƌegƌoupaŶt l͛Ġtat phǇsiĐo-ĐhiŵiƋue et ďiologiƋueͿ de la ŵasse d͛eau NoǇe est ďoŶ. EŶ 
ϮϬϭϭ, l͛Ġtat ĐhiŵiƋue est ŵauǀais, le paƌaŵğtƌe dĠĐlassaŶt Ġtait les HAP ;HǇdƌoĐaƌďuƌes aƌoŵatiƋues 
polycycliques). 

Plus spécifiquement sur la station de La Faloise (station n°01137100), la qualité écologique globale est moyenne 

depuis 2009, cela est dû à uŶe ƋualitĠ ďiologiƋue ďasĠe suƌ l͛iŶdiĐe ďiologiƋue diatoŵĠes ;IBDͿ ŵoǇeŶŶe. La 
qualité physico-ĐhiŵiƋue, elle, ƌeste ďoŶŶe. L͛Ġtat ĐhiŵiƋue Ŷ͛est eŶ ƌeǀaŶĐhe pas ƌeŶseigŶĠ pouƌ Đette statioŶ.  

Concernant la station de Dommartin (station n°01137000), la qualité écologique globale est bonne depuis 2009. 

L͛Ġtat ĐhiŵiƋue eŶ ϮϬϭϭ est ŵauǀais. 

CoŶĐeƌŶaŶt la ŵasse d͛eau « Avre » ;F‘A‘ϬϲͿ, l͛Ġtat ĠĐologiƋue gloďal est ďoŶ et l͛Ġtat ĐhiŵiƋue ŵauǀais, le 
paramètre déclassant étant le diuron. 

 

Le programme de mesures de l͛AgeŶĐe de l͛Eau Aƌtois PiĐaƌdie iŶdiƋue Ƌue l͛hǇdƌoŵoƌphologie de la NoǇe 
pouƌƌait ġtƌe aŵĠlioƌĠe afiŶ d͛augŵeŶteƌ la ƋualitĠ ďiologiƋue ;ƌestauƌatioŶ des ďeƌges, du lit ŵiŶeuƌ et 
effaĐeŵeŶt de seuilsͿ. Des ŵesuƌes suƌ l͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif aiŶsi que contre les pollutions diffuses en 

Ŷitƌates et phǇtosaŶitaiƌes peƌŵettƌaieŶt d͛aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ de la Ŷappe et des ƌiǀiğƌes. Ces ŵesuƌes ǀiseŶt 
eŶ paƌtiĐulieƌ à liŵiteƌ le ƌuisselleŵeŶt et l͛ĠƌosioŶ des sols agƌiĐoles ĐausaŶt uŶ lessiǀage des polluants 

;Đouǀeƌtuƌe des sols seŶsiďles à l͛ĠƌosioŶ, ĐƌĠatioŶ de haies peƌpeŶdiĐulaiƌes auǆ peŶtes, etĐͿ. 
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2.5.2 Une qualité de la nappe pas toujours satisfaisante 

A) Réseau de surveillance 

Dans le Bassin Artois-Picardie, un réseau de suivi patrimonial des eaux de la nappe de la Craie a été mis en place 

en 1997. Les données acquises par ce suivi sont complétées par les données de la surveillance sanitaire des 

Đaptages, ŵise eŶ œuǀƌe paƌ l͛A‘“.  

B) Etat qualitatif 

L͛Ġtat Ƌualitatif est ŵauǀais. Le dĠlai d͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat est doŶĐ ƌepoƌtĠ à ϮϬϮϳ. Les ĐoŶĐeŶtƌatioŶs 
enregistrées pour les nitrates et certaines molécules des produits phytosanitaires démontrent une dégradation 

de la qualité des eaux souterraines au niveau de la plupart des stations de mesure. Certains captages atteignant 

la limite de non-potabilité (nitrates 50 mg/l ; pesticides : 0,1 µg/l par substance individuelle, 0,5 µg/l pour le 

totalͿ. L͛atƌaziŶe ĐoŶstitue l͛uŶe des pƌiŶĐipales altérations. 

Une étude du commissariat général au développement durable de mars 2009 constate que :  

- concernant les nitrates : 8% des points de mesure indiquent une concentration > 40 mg/l ; 35% des points 

de mesure indiquent une tendance à la hausse ; 

- concernant les pesticides, 11% des points de mesure présenteraient des concentrations problématiques. 

Le suiǀi de la ƋualitĠ de l͛eau ƌĠalisĠ paƌ l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale de “aŶtĠ ;A‘“Ϳ ƌĠǀğle uŶe ďoŶŶe ƋualitĠ de l͛eau suƌ 
les captages du Val de Noye. Le captage d͛EpagŶǇ pƌĠseŶte ŶĠaŶŵoiŶs uŶe ĐoŶĐeŶtƌatioŶ ĠleǀĠe eŶ ďaĐtĠƌies 
aérobies revivifiables. Le SIAEP du Plateau de la Noye a donc missionné Véolia afin de réaliser des contrôles 

supplémentaires et assurer un suivi régulier de la ressource. La SDTE de la vallée de la Noye procède également 

à un suivi renforcé de la ressource avec un autocontrôle par mois. 

C) Etat quantitatif 

L͛Ġtat ƋuaŶtitatif est ďoŶ. L͛oďjeĐtif de ďoŶ Ġtat ƋuaŶtitatif est fiǆĠ à ϮϬϭϱ. “uƌ la gloďalitĠ de la ŵasse d͛eau de 
la craie de la moyenne vallée de la Somme, les usages sont répartis comme suit : ϳϮ% pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau 
potable ; ϭϱ % pouƌ l͛agƌiĐultuƌe ; 13 % pour les industries. 

 

 

2.5.3  Des enjeux de gestion de l’eau  

A) Les seƌviĐes de gestioŶ de l’eau  

Le territoire compte huit seƌǀiĐes de gestioŶ de l͛eau : Ƌuatƌe “ǇŶdiĐats IŶteƌĐoŵŵuŶauǆ d͛AliŵeŶtatioŶ eŶ Eau 
Potable (SIAEP) ; un Syndicat de Distribution et de Traitement des Eaux (SDTE) ; les services propres des 

communes de Mailly-Raineval et Fouencamps et la régie de Sauvillers qui regroupe les communes de Sauvillers-

MoŶgiǀal et Auďǀilleƌs.“eul le “IAEP du Plateau de la NoǇe a ĐoŶĐlu uŶ ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ d͛eǆploitatioŶ aǀeĐ 
la Société des Eaux de Picardie. 
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B) UŶ ƌĠseau de distƌiďutioŶ d’eau potaďle vieillissaŶt 

Trois gestioŶŶaiƌes foŶt Ġtat d͛uŶ ƌĠseau ǀieillissaŶt et tous ĐoŶstateŶt des fuites daŶs les ƌĠseauǆ d͛eau. FaĐe à 
ce problème, quatre gestionnaires ont ou sont en train de réaliser un diagnostic afin de les détecter et les réparer. 

La SDTE de la Vallée de la Noye qui dispose de réseaux en bon état a, quant à elle, installé des compteurs de 

quartier de manière à réduire le risque de fuites. 

Des pƌoďlğŵes de pƌessioŶ eŶ Đas d͛utilisatioŶ de ďoƌŶes iŶĐeŶdie soŶt ƌeleǀĠs suƌ le teƌƌitoiƌe de la ‘Ġgie de 
Sauvillers et du “IAEP du plateau de la NoǇe. Le “IAEP du plateau sud d͛AillǇ-sur-Noye fait état de quelques 

pƌoďlğŵes de dĠďit, saŶs Ƌue Đela Ŷe gġŶe la distƌiďutioŶ d͛eau. UŶe Ġtude est eŶ Đouƌs. 

C) Un assainissement collectif sur 4 communes  

Quatre communes du Val de NoǇe disposeŶt d͛uŶ assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif desseƌǀaŶt tout ou paƌtie des leuƌs 
espaces bâtis :  

- Guyencourt-sur-Noye, Jumel et Ailly-sur-Noye à l͛eǆĐeptioŶ de ƋuelƋues feƌŵes et haďitat isolĠs. Les eauǆ 
usĠes soŶt tƌaitĠes à la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ d͛AillǇ-sur Noye ;  

- Cottenchy doŶt la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ iŶauguƌĠe eŶ oĐtoďƌe ϮϬϭϭ, utilise uŶ pƌoĐĠdĠ Ŷatuƌel : les filtƌes 
plantés de roseaux. Les eaux usées empruntent un réseau de 3 km et après épuration, sont rejetées dans 

la Noye.  

Les communes de Sourdon, Flers-sur-Noye et Fouencamps oŶt dĠliďĠƌĠ pouƌ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe 
d͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif suƌ tout ou paƌtie des ǀillages. CepeŶdaŶt, les tƌaǀauǆ Ŷ͛oŶt pas ĐoŵŵeŶĐĠ et 
l͛assaiŶisseŵeŶt autoŶoŵe ƌeste la ƌğgle. 
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Le laguŶage est uŶe teĐhŶiƋue ďiologiƋue d͛ĠpuƌatioŶ des eauǆ usĠes : le tƌaiteŵeŶt est assuré par une 

combinaison de procédés aérobies et anaérobies impliquant un large éventail de microorganisme. Le lagunage 

ĐoŶsiste eŶ uŶe suĐĐessioŶ de ďassiŶs Ƌui peƌŵetteŶt à l͛eau de s'ĠĐouleƌ gƌaǀitaiƌeŵeŶt, de laguŶe eŶ laguŶe. 

 

Les autres communes du Val de Noye ont un assainissement des eaux usées assuré par des dispositifs non 

collectifs (ANC). L͛assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif est uŶe ĐoŵpĠteŶĐe de la CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes et est 
encadré par un règlement spécifique. Tout propriétaire, qui ne peut se ƌaĐĐoƌdeƌ uŶ à ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt 
ĐolleĐtif, est teŶu d͛ĠƋuipeƌ sa ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe iŶstallatioŶ d͛assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif ; il est ƌespoŶsaďle 
de la ĐoŶĐeptioŶ et de l͛iŵplaŶtatioŶ de Đette iŶstallatioŶ Ƌui doit ġtƌe ĐoŶfoƌŵe auǆ pƌesĐƌiptioŶs techniques 

de la règlementation en vigueur. Les agents du SPANC ont accès aux propriétés pour assurer les opérations de 

ĐoŶtƌôle teĐhŶiƋue de ĐoŶĐeptioŶ, d͛iŵplaŶtatioŶ, de ďoŶŶe eǆĠĐutioŶ, de ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt et d͛eŶtƌetieŶ 
des iŶstallatioŶs d͛assaiŶissement non collectif. 

“i l͛ANC est ƌeĐoŶŶu Đoŵŵe uŶe solutioŶ à paƌt eŶtiğƌe, alteƌŶatiǀe au ƌĠseau puďliĐ de Đollecte et au moins 

aussi efficace, le risque principal reste cependant la non-conformité des installations des particuliers qui entraîne 

une pollution dans le milieu naturel. En France, on estime que 70 % des installations autonomes ne seraient pas 

conformes1, alors que la loi sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 prévoyait que la 

réhabilitation des installations d'assainissement non collectif (ANC) non conformes au 1er janvier 2013. 

Dans le Val de Noye, plus de 2 000 installations ont été contrôlées au 31 décembre 2013 : 2 installations sur 3 ne 

sont pas conformes à la réglementation en vigueur et 1 sur 6 présente des risques environnementaux importants 

(défaut de sécurité sanitaire). 

 

 

  

                                                                 

1 2 www.actu-environnement.com 

StatioŶ d͛ĠpuƌatioŶ à CotteŶĐhǇ  
 

Bassin de lagunage à Sourdon  
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2.6 Des risques naturels bien présents et des facteurs 

d’aggravement liés à l’aménagement 

Cette analyse des risques se base sur les éléments du porter à connaissance et sur les questionnaires remplis par 

les ĐoŵŵuŶes à l͛oĐĐasioŶ des atelieƌs paƌ seĐteuƌ. 

2.6.1  Le risque d’inondation par débordement 

UŶ Đouƌs d͛eau pƌiŶĐipal est pƌĠseŶt suƌ le teƌƌitoiƌe : la NoǇe, Ƌui se jette au Ŷoƌd du teƌƌitoiƌe daŶs l͛Aǀƌe, au 
Ŷiǀeau du poŶt pƌussieŶ à Boǀes. L͛Avre est un des affluents principaux de la Somme.  

Hydrographie du secteur 

 

Les ĐoŵŵuŶes tƌaǀeƌsĠes paƌ uŶ afflueŶt de la “oŵŵe ;l͛Aǀƌe ou la NoǇeͿ soŶt ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ le PlaŶ de 
Prévention du Risque Inondation (PPRI) de la vallée de la Somme. Il a été prescrit le 25/04/2001 et approuvé le 

02/08/2012. Celui-ci concerne 118 communes du bassin versant de la Somme, prescrit suite aux inondations de 

2001. Sur le territoire, il concerne les communes de Fouencamps, Cottenchy, Dommartin, Guyencourt-sur-Noye, 

les ϰ ĐoŵŵuŶes les plus au Noƌd de la zoŶe d͛Ġtude. Le pĠƌiŵğtƌe du PP‘I s͛aƌƌġte à GuǇeŶĐouƌt-sur-NoǇe et Ŷ͛a 
pas pris en compte les communes situées en amont. 

L͛eǆaŵeŶ de la Đƌue de ϮϬϬϭ ŵoŶtƌe Ƌue Đet ĠǀğŶeŵeŶt eǆĐeptioŶŶel est la ĐoŶsĠƋueŶĐe d͛uŶe foƌte 
pluǀioŵĠtƌie à paƌtiƌ du ŵois d͛oĐtoďƌe ϮϬϬϬ aggƌaǀĠe paƌ des pluies paƌtiĐuliğƌeŵeŶt iŶteŶses eŶ ŵaƌs ϮϬϬϭ. 
Cette pluviométrie élevée a été le facteur déclenchant des inondations. A la fin du mois de mars, la submersion 

du lit ŵajeuƌ de la “oŵŵe a ĐoŵŵeŶĐĠ et s͛est pouƌsuit tout au loŶg du ŵois d͛aǀƌil. Les iŶoŶdatioŶs oŶt ƌĠsultĠ 
de la conjugaison de 3 phénomènes : dĠďoƌdeŵeŶt des Đouƌs d͛eau, ƌeŵoŶtĠe des Ŷappes et ƌuisselleŵeŶts. 

La Noye, affluent de la Somme 

L͛Aǀƌe 

Limites communales  
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Les débits les plus importants enregistrés sur la Somme sont ceux relatifs à la crue du printemps 2001. Une étude 

a peƌŵis d͛estiŵeƌ la pĠƌiode de ƌetouƌ des Đƌues histoƌiƋues les plus ŵaƌƋuaŶtes eŶ pƌeŶaŶt Đoŵŵe Đƌue de 
référence la crue de 2001. Au niveau de l͛Aǀƌe, la pĠƌiode de ƌetouƌ est estiŵĠe eŶtƌe ϴϱ et ϭϮϬ aŶs. 

 

Localisation des zones à risque débordement de la Somme  

 

 

2.6.2  Les inondations par ruissellement  

Des ateliers ont été oƌgaŶisĠs paƌ eŶtitĠ gĠogƌaphiƋue ĐohĠƌeŶte loƌs de l͛Ġtude. Le sĐhĠŵa Đi-dessous rappelle 

la localisation des secteurs retenus. 

 

La répartition des communes par secteur est rappelée ci-

dessous : 

- secteur Nord : Ailly, Cottenchy, Dommartin, 

Fouencamps, Guyencourt, Jumel, Rouvrel ; 

- secteur Ouest : Chaussoy-Epagny, Flers, Folleville, 

Fransures, Hallivillers, Lawarde-Mauger, La Faloise, 

Rogy ; 

- secteur Est : Aubvillers, Chirmont, Coullemelle, 

Esclainvillers, Grivesnes, Louvrechy, Mailly-

Raineval, Quiry-le-Sec, Sauvillers-Mongival, 

Sourdon, Thory.  

Zones inondables par la Noye 

Zones inondables paƌ l͛Aǀƌe 
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SECTEUR NORD 

Le secteur Nord est concerné par un Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) par ruissellement et coulées 

de boue. Il a été prescrit le 25/04/2001 et approuvé le 02/08/2012.  

Le territoire est caƌaĐtĠƌisĠ paƌ uŶ plateau pƌofoŶdĠŵeŶt eŶtaillĠ paƌ les ǀallĠes de la NoǇe, de l͛Aǀƌe et de ses 
afflueŶts. Les paƌties haďitĠes soŶt loĐalisĠes pouƌ la plupaƌt le loŶg des Đouƌs d͛eau eŶ positioŶ de foŶds de 
vallées. Elles sont de ce fait dominées par le plateau et les zones cultivées et implantées en grande partie en aval 

et daŶs l͛aǆe de Ŷoŵďƌeuǆ ǀalloŶs. OŶ Ŷote eŶǀiƌoŶ ϴ poiŶts d͛iŶteƌseĐtioŶ eŶtƌe ǀalloŶs seĐs et zoŶes uƌďaŶisĠes, 
soit autaŶt de zoŶes aǀĠƌĠes ou poteŶtielles aǀeĐ uŶ ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ par ruissellement. L͛aŶalǇse des aƌƌġtĠs 
de catastrophes naturelles (CATNAT) montre 3 évènements ayant provoqués des désordres hydrauliques liés au 

ƌuisselleŵeŶt ;iŶoŶdatioŶs, dĠgƌadatioŶ d͛iŶfƌastƌuĐtuƌeͿ.  

Les ateliers ont montré une bonne conscience des risques liés au ruissellement. Les préconisations du PPRI de la 

Vallée de la Somme sont appliquées aux nouvelles constructions.  Les faĐteuƌs d͛augŵeŶtatioŶ de l͛alĠa 
ruissellement identifiés par les élus sont : 

▪ les pratiques agricoles suite au remembrement ; 

▪ l͛aƌtifiĐialisatioŶ des espaĐes puďliĐs ; 

▪ l͛aďseŶĐe d͛iŶfiltƌatioŶ à la paƌĐelle pouƌ les haďitatioŶs aŶĐieŶŶes. 

Les mesures déjà en place concernent la préservation des talus existants. Un recensement des axes de 

ruissellement et des inondations par ruissellement a été réalisé dans le cadre du PPRI Vallée de la Somme. 3 

zones inondables par ruissellement ont été identifiées. 

Communes pour lesquelles sont recensées les zones inondées par ruissellement 

 
 

 

SECTEUR OUEST 

Le territoire est caractérisé par un plateau profondément entaillé par la vallée de la Noye. Les parties habitées 

soŶt loĐalisĠes pouƌ la plupaƌt le loŶg des Đouƌs d͛eau ou des ǀallĠes sèches, en position de fonds de vallées. Elles 

soŶt de Đe fait doŵiŶĠes paƌ le plateau et les zoŶes ĐultiǀĠes et iŵplaŶtĠes eŶ gƌaŶde paƌtie eŶ aǀal et daŶs l͛aǆe 
de Ŷoŵďƌeuǆ ǀalloŶs. OŶ Ŷote eŶǀiƌoŶ ϱ poiŶts d͛iŶteƌseĐtioŶ eŶtƌe ǀalloŶs seĐs et zoŶes uƌďanisées, soit autant 

de zoŶes aǀĠƌĠes ou poteŶtielles aǀeĐ uŶ ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ paƌ ƌuisselleŵeŶt. L͛aŶalǇse des aƌƌġtĠs de 

Zones inondables par la Noye 

Zones iŶoŶdaďles paƌ l͛Aǀƌe 

Communes concernées par 

le PPRI 
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catastrophes naturelles (CATNAT) montre 2 évènements ayant provoqués des désordres hydrauliques liés au 

ruissellement (inondations, dĠgƌadatioŶ d͛iŶfƌastƌuĐtuƌeͿ.  

Les élus interrogés sont sensibilisés à la lutte contre les inondations par ruissellement, avec une connaissance 

des outils disponibles (haies, fascines, mares etc.). La prise en compte de problématique des inondations par 

ƌuisselleŵeŶt appaƌait aiŶsi Đoŵŵe iŶdispeŶsaďle daŶs la ŵise eŶ plaĐe du PLUI, afiŶ d͛ideŶtifieƌ les seĐteuƌs 
actuellement à risque mais également les secteurs urbanisables potentiellement à risque. 

Les faĐteuƌs d͛augŵeŶtatioŶ de l͛alĠa ƌuisselleŵeŶt identifiés par les élus sont : 

▪ La suppression des mares ; 

▪ Le sous-diŵeŶsioŶŶeŵeŶt des ƌĠseauǆ d͛assaiŶisseŵeŶt ; 

▪ Les aménagements urbains type bordures de trottoir ; 

▪ Les modifications climatiques. 

 

SECTEUR EST 

Le territoire est caractérisé par un plateau entaillé de vallées sèches. Les parties habitées sont localisées pour la 

plupart le long des vallées sèches, en position de fonds de vallées. Elles sont de ce fait dominées par le plateau 

et les zones cultivées et implantées en grande partie en aval et dans l͛aǆe de Ŷoŵďƌeuǆ ǀalloŶs.  

OŶ Ŷote eŶǀiƌoŶ ϴ poiŶts d͛iŶteƌseĐtioŶ eŶtƌe ǀalloŶs seĐs et zoŶes uƌďaŶisĠes, soit autaŶt de zoŶes aǀĠƌĠes ou 
poteŶtielles aǀeĐ uŶ ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ paƌ ƌuisselleŵeŶt. L͛aŶalǇse des aƌƌġtĠs de Đatastƌophes Ŷatuƌelles 
(CATNAT) montre 5 évènements ayant provoqués des désordres hydrauliques liés au ruissellement (inondations, 

dĠgƌadatioŶ d͛iŶfƌastƌuĐtuƌeͿ.  

Les élus interrogés sont sensibilisés à la lutte contre les inondations par ruissellement, avec une connaissance 
des outils disponibles (haies, fascines, mares etc.). La prise en compte de problématique des inondations par 
ƌuisselleŵeŶt appaƌait aiŶsi Đoŵŵe iŶdispeŶsaďle daŶs la ŵise eŶ plaĐe du PLUI, afiŶ d͛ideŶtifieƌ les seĐteuƌs 
actuellement à risque mais également les secteurs urbanisables potentiellement à risque. Les facteurs 
d͛augŵeŶtatioŶ de l͛alĠa ƌuisselleŵeŶt ideŶtifiĠs paƌ les Ġlus soŶt : 

▪ Les pratiques agricoles suite au remembrement ; 

▪ L͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ ; 
▪ Le ŵaŶƋue d͛eŶtƌetieŶ des ouǀƌages de gestioŶ des eaux (mares, fossés) ; 

▪ Le ŵaŶƋue d͛aƌaseŵeŶt des dĠpôts au Ŷiǀeau des ďas-côtés des voiries. 

Suite aux coulées de boues qui ont déferlé sur les communes de Mailly-Raineval et Ainval en 2011, une étude 

hydraulique est actuellement en cours sur le territoire du Val de Noye pour préciser ce risque : Programme de 

lutte ĐoŶtƌe le ƌuisselleŵeŶt et l͛ĠƌosioŶ des sols suƌ les ďassiŶs ǀeƌsaŶts de MAILLY-RAINEVAL et AINVAL réalisé 

paƌ la Chaŵďƌe d͛AgƌiĐultuƌe de la “oŵŵe. 

Pouƌ liŵiteƌ l͛eǆpositioŶ des populatioŶs auǆ ƌisques naturels et éviter leur aggravation, un Schéma Directeur de 

GestioŶ des Eauǆ Pluǀiales est eŶ Đouƌs d͛ĠlaďoƌatioŶ. Il peƌŵettƌa de diagŶostiƋueƌ pƌĠĐisĠŵeŶt le ƌĠseau pluǀial 
et de définir des objectifs de gestion. Ces conclusions seront retranscrites dans le projet de PLU qui devra définir 

une urbanisation cohérente avec celles-ci. 

 
Si l͛iŶoŶdatioŶ ƌeste uŶ phĠŶoŵğŶe Ŷatuƌel Ƌue l͛oŶ Ŷe peut eŵpġĐheƌ, l͛iŶteƌveŶtioŶ huŵaiŶe à tƌaveƌs 
l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe eŶ est paƌfois uŶ faĐteuƌ aggƌavaŶt.  
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Loƌs des atelieƌs oƌgaŶisĠs le ϭϰ jaŶǀieƌ ϮϬϭϰ, les Ġlus oŶt ĐitĠ plusieuƌs faĐteuƌs d͛aggƌaǀeŵeŶt du ƌisƋue 
d͛iŶoŶdatioŶ paƌ ƌuisselleŵeŶt :  

▪ Les pratiques agricoles suite au remembrement ;  

▪ L͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des sols doŶt l͛aƌtifiĐialisatioŶ des espaĐes publics ;  

▪ Le ŵaŶƋue d͛eŶtƌetieŶ des ouǀƌages de gestioŶ des eauǆ ǀoiƌe leuƌ suppƌessioŶ ;ŵaƌes, fossĠsͿ 
;  

▪ Le ŵaŶƋue d͛aƌaseŵeŶt des dĠpôts au Ŷiǀeau des ďas-côtés des voiries ;  

▪ L͛aďseŶĐe d͛iŶfiltƌatioŶ à la paƌĐelle pouƌ les haďitatioŶs aŶĐieŶŶes ;  
▪ Le sous-diŵeŶsioŶŶeŵeŶt des ƌĠseauǆ d͛assaiŶisseŵeŶt ;  
▪ Les aménagements urbains de type bordures de trottoir ;  

▪ Les modifications climatiques.  

Les paƌties haďitĠes soŶt loĐalisĠes pouƌ la plupaƌt le loŶg des Đouƌs d͛eau ou des ǀallĠes sğĐhes, eŶ positioŶ de 

fonds de vallées. Elles sont de ce fait dominées par le plateau et les zones cultivées. De plus, elles sont souvent 

iŵplaŶtĠes eŶ aǀal et daŶs l͛aǆe de Ŷoŵďƌeuǆ ǀalloŶs. A l͛appui d͛uŶe pƌeŵiğƌe aŶalǇse, oŶ Ŷote eŶǀiƌoŶ Ϯϭ 
poiŶts d͛iŶteƌseĐtioŶ eŶtƌe ǀallons secs et zones urbanisées, soit autant de zones avérées ou potentielles avec 

uŶ ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ paƌ ƌuisselleŵeŶt. 
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DES OUTILS TRADITIONNELS DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Les fossés, les mares mais aussi les courtils plantés, les haies et aligŶeŵeŶts d͛aƌďƌes le loŶg des ĐheŵiŶs du touƌ 
de ville sont des outils de gestion des eaux pluviales : 

▪ Les mares 

Les villages de plateau sont souvent implantés dans des replis de vallon, au sein ou à proximité de talwegs (lignes 

de ruissellement des eaux pluviales). Les eaux de pluie étaient historiquement collectées dans des mares, 

souǀeŶt ĐoŵŵuŶales peƌŵettaŶt la ƌĠĐupĠƌatioŶ et l͛iŶfiltƌatioŶ d͛uŶe paƌtie des eauǆ de ƌuisselleŵeŶt du 
plateau. Aujouƌd͛hui, ďoŶ Ŷoŵďƌe d͛eŶtƌe elles oŶt ĠtĠ suppƌiŵĠes pouƌ des ƌaisoŶs d͛eŶtƌetieŶ ou de sĠĐuƌitĠ 
et plusieurs villages sont confrontés à des problèmes de ruissellement des eaux pluviales. 

▪ Le chemin de tour de ville qui borde les courtils 

Le ĐheŵiŶ de touƌ de ǀille dĠsigŶe l͛eŶseŵďle des ĐheŵiŶs 
ruraux localisĠs suƌ le pouƌtouƌ d͛uŶ ďouƌg Ƌui sĠpaƌe les 
jardins et le plateau cultivé. Autrefois, le chemin de tour de 

ǀille desseƌǀait les Đouƌtils, ĐeiŶtuƌe de jaƌdiŶs à l͛aƌƌiğƌe des 
maisons clos par des haies qui servaient de réserves vivrières 

et de bois pour les habitants du village. Il permettait ainsi la 

circulation du bétail et des habitants. Souvent bordée de haie, 

cette couronne paysagère jouait également un rôle important 

dans la gestion des risques : brise-vent, gestion du 

ruissellement des eaux pluviales par les espaces enherbés des 

jardins, etc. 

Paƌ ailleuƌs, ils ĐoŶtƌiďuaieŶt à la gestioŶ paǇsagğƌe de la lisiğƌe du ďouƌg, liŵitaŶt l͛iŵpaĐt ǀisuel des 
constructions dans le grand paysage et intégrant les villages dans un bosquet. 

Aujouƌd͛hui eŶĐoƌe, le Đhemin de tour de ville et la ceinture de courtils persistent dans de nombreux villages. 

Toutefois, l͛eǆteŶsioŶ des ǀillages, la ƌĠalisatioŶ de ĐoŶstƌuĐtioŶs eŶ « deuǆiğŵe ƌaŶg », le dĠĐoupage de Đoƌps 
de ferme en plusieurs lots, etc. ont grignoté les courtils et poussé à la viabilisation du tour de ville et à la 

disparition partielle des haies qui le composaient. Parfois, le développement des villages a entrainé leur 

disparition totale. Au contact direct avec les espaces agricoles et ne bénéficiant plus de la protection des courtils, 

les nouvelles constructions sont davantage exposées aux risques.  

2.6.3 Le risque d’inondations par remontée de nappe 

Une partie du territoire est concerné par un Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) par remontée de 

nappe. Il a été prescrit le 25/04/2001 et approuvé le 02/08/2012. 

GEOLOGIE 

La masse d'eau est de type sédimentaire formée d'une entité aquifère principale. Du point de vue lithologique, 

l'aquifère est constitué par la craie du Sénonien et du Turonien supérieur, les marnes du Turonien moyen et 

inférieur ("dièves" bleues et vertes) constituant le mur du réservoir. L'ensemble des formations est d'âge crétacé. 

Bien que dans quelques zones très localisées la craie est surmontée par des lambeaux de terrains tertiaires 

imperméables qui peuvent mettre l'aquifère en captivité, le recouvrement de la masse d'eau est essentiellement 

constitué de limons quaternaires perméables, quand la craie n'est pas directement à l'affleurement. Ainsi, on 

considère comme libre l'ensemble du régime de la masse d'eau. Sous les alluvions, en fond de vallée humide, le 

régime est semi-captif. 
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FONCTIONNEMENT HYDROGEOLOGIQUE 

La recharge est essentiellement d'origine pluviale, constituée par la pluie efficace, elle s'opère de novembre à 

avril, la période d'étiage allant de juin à octobre. La masse d'eau est essentiellement drainée par le réseau 

hǇdƌogƌaphiƋue, elle eŶ ĐoŶstitue ϵϱ % de soŶ aliŵeŶtatioŶ. La ƌelatioŶ eŶtƌe la Ŷappe et les Đouƌs d͛eau de 
l͛Aǀƌe et de la NoǇe est aǀĠƌĠe. OŶ sait aussi Ƌue Đette nappe alimente la zone Natura 2000 « Tourbières et 

ŵaƌais de l͛Aǀƌe ». Les émergences de la nappe se manifestent sous forme de sources dans les vallées :  

▪ Les sources de contact qui apparaissent lorsque la nappe de la craie rencontre une formation moins 
perméable (alluvions), sont rencontrées essentiellement le long des bordures des vallées humides ; 

▪ Les sources de dépression qui apparaissent lorsque la surface de la nappe recoupe la topographie, sont 

trouvées principalement en tête de vallées humides (sources des principaux cours d'eau : Luce, Avre...). 

Les écoulements se font dans la partie supérieure fracturée de la Craie. Dans les vallées (vallées sèches), la zone 

fracturée est plus épaisse et la fissuration plus dense, ce qui permet une meilleure circulation et un stockage plus 

important de l'eau alors que, au niveau des plateaux, la fracturation est moins forte. 

PIEZOMETRIE 

La carte piézométrique met bien en évidence le drainage de la nappe par le réseau hydrographique. Les courbes 

isopièzes convergent toutes vers les différents cours d'eau. 

 
Carte piézométrique et géologique 

 

Les cotes piézométriques sont comprises entre + 35 et + 65 m NGF au droit de la vallée de la Noye. Les cotes les 

plus élevées sont situées au sud-ouest du territoire (Rogy, Fransures, Lawarde-Mauger-L͛HoƌtoǇͿ et au sud-est 

(Quiry-le-sec, Coulemelle) : elles sont comprises entre +80 et +85 m NGF. 
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La Ŷappe s͛ĠĐoule seloŶ uŶe diƌeĐtioŶ sud-ouest – nord-est vers la vallée de la Somme. Classiquement, la nappe 

de la craie peut être rencontrée à très faible profondeur (niveaux sub-affleurants) dans les vallées, tandis que 

sous le plateau, elle ne sera généralement pas rencontrée avant 40 à 50 m de profondeur. 

La cartographie du risque de « remontée de nappe phréatique » montre un risque de remontée de nappe 

important au niveau des vallées (sensibilité très forte à nappe sub-affleurante), tandis que ce risque est faible 

voire très faible sous les plateaux. 

 
Aléa remontée de nappe 

 
Source : BRGM 

2.6.4  Synthèse des phénomènes d’inondations par commune  

L͛aŶalǇse des ĠǀĠŶeŵeŶts aǇaŶt pƌoǀoƋuĠ des iŶoŶdatioŶs iŵpoƌtaŶtes suƌ le teƌƌitoiƌe de la CoŵŵuŶautĠ de 
CoŵŵuŶe ŵoŶtƌe uŶe fƌĠƋueŶĐe d͛iŶoŶdatioŶs eǆĐeptioŶŶelles ;pĠƌiode de ƌetouƌ plus Ƌue dĠĐeŶnale) 

relativement faible sur ces trente dernières années (entre 2 pour le secteur Ouest, et 5 pour le secteur Est). 

D͛autƌe paƌt, d͛apƌğs le Đahieƌ d͛iŶdiĐateuƌs « Territoires picards et transition écologique » réalisé par la DREAL 

Picardie en janvier 201ϯ, le ƌisƋue iŶoŶdatioŶ Ŷ͛est pas ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe iŵpoƌtaŶt suƌ le teƌƌitoiƌe du Val de 

Noye avec seulement en moyenne 4 à 7 arrêtés de catastrophe naturelle pour inondation par commune : cette 

ŵoǇeŶŶe est plus ĠleǀĠe suƌ d͛autƌes teƌƌitoiƌes piĐaƌds. 

Néanmoins, les ateliers avec les élus font ressortir une conscience du risque lié aux inondations, de ses facteurs 

aggƌaǀaŶts et des solutioŶs possiďles. Ces tĠŵoigŶages iŶdiƋueŶt uŶe fƌĠƋueŶĐe sigŶifiĐatiǀe d͛iŶoŶdatioŶs de 
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faible à moyenne intensité qui entretieŶt l͛iŶƋuiĠtude des Ġlus. Les données recensées montrent que le 

phĠŶoŵğŶe d͛iŶoŶdatioŶ est uŶ phĠŶoŵğŶe pƌĠseŶt suƌ le teƌƌitoiƌe, Ƌue Đe soit des iŶoŶdatioŶs liĠes à des 
remontées de nappes, des débordements de rivières ou des ruissellements intenses. La problématique 

iŶoŶdatioŶ est à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte loƌs des pƌojets d͛eǆteŶsioŶ des zoŶes ďâties ou de ŵodifiĐatioŶ des usages 
du sol, ĐeĐi afiŶ d͛Ġǀiteƌ la ĐƌĠatioŶ de futuƌs dĠsoƌdƌes hǇdƌauliƋues ou l͛aŵplifiĐatioŶ de phĠŶoŵğŶes eǆistaŶts. 

 

Arrêtés de Catastrophe Naturelle 

 
Source : AMEVA 

2.6.5  Des sols qui s’érodent et des mouvements de terrain 

Le risque érosion des sols est très important sur le territoire du Val de Noye avec plusieurs communes au sud du 

territoire considérées comme étant en aléa très fort. La Communauté de Communes a la compétence pour les 

Ġtudes de lutte ĐoŶtƌe le ƌuisselleŵeŶt et l͛ĠƌosioŶ. UŶe Ġtude est eŶ Đouƌs suƌ le teƌƌitoiƌe au Ŷiǀeau de la 
commune de Mailly-Raineval. 

Aléa érosion annuel 

 
Source : AMEVA 
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Le Ŷiǀeau d͛alĠa identifié par le BRGM sur toutes les communes du Val de Noye est faible à moyen. Trois 

communes sont concernées par un aléa fort : les communes de Lawarde-Mauger-l͛HoƌtoǇ, La Faloise et Folleǀille. 

 

Aléa retrait gonflement des argiles  

 
Source : BRGM 

 

De ŵġŵe, des pƌoďlğŵes d͛effoŶdƌeŵeŶts et de glisseŵeŶts de teƌƌaiŶ soŶt ƌeĐeŶsĠs ŶotaŵŵeŶt suƌ les 
ĐoŵŵuŶes d͛Auďǀilleƌs et GƌiǀesŶes. LoĐalisĠs au sud-est du territoire, ces problèmes sont la conséquenĐe d͛uŶ 
ruissellement important. Par ailleurs, le calĐaiƌe affleuƌe daŶs ĐeƌtaiŶs Đhaŵps, pƌeuǀe de l͛ĠƌosioŶ des sols 
fertiles. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Lutte contre le ruissellement par la création de 
haies, de fossés, etc. Notamment grâce à des 

conventions entre les agriculteurs et la  
CCALN  
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2.6.6  D’autres risques à prendre en compte (cavités souterraines, risques 
miniers…) 

A)  Risque sismique 

Depuis le ϮϮ oĐtoďƌe ϮϬϭϬ, la FƌaŶĐe dispose d͛uŶ Ŷouǀeau zoŶage sisŵiƋue diǀisaŶt le teƌƌitoiƌe ŶatioŶal eŶ ĐiŶƋ 
zoŶes de sisŵiĐitĠ ĐƌoissaŶte eŶ foŶĐtioŶ de la pƌoďaďilitĠ d͛oĐcurrence des séismes (articles R563-1 à R563-8 du 

Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ŵodifiĠs paƌ les dĠĐƌets Ŷo ϮϬϭϬ-1254 du 22 octobre 2010 et no 2010-1255 du 22 

oĐtoďƌe ϮϬϭϬ, aiŶsi Ƌue paƌ l͛AƌƌġtĠ du ϮϮ oĐtoďƌe ϮϬϭϬͿ : 

▪ uŶe zoŶe de sisŵiĐitĠ ϭ où il Ŷ͛Ǉ a pas de prescription parasismique particulière pour les bâtiments à 

ƌisƋue Ŷoƌŵal ;l͛alĠa sisŵiƋue assoĐiĠ à Đette zoŶe est ƋualifiĠ de tƌğs faiďleͿ, 

▪ quatre zones de sismicité 2 à 5, où les règles de construction parasismique sont applicables aux 

nouveaux bâtiments, et aux bâtiments anciens dans des conditions particulières.  

Les communes de la Communauté de Communes du Val de Noye sont classées en zone 1 (aléa très faible).  

 

B)  Risque cavités souterraines et effondrements 

La BD Cavités indique que 17 communes sont concernées par des cavités souterraines sur le territoire du Val de 

Noye, tout particulièrement sur les espaces urbanisés comme à Lawarde-Mauger. Au total, 49 cavités ont été 

recensées. Ce risque est donc significatif sur le territoire de la Communauté de Communes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cavités recensées par la BD Cavités 
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Source : BRGM 

 

 

 

 

Répartition des types de cavités souterraines recensées 

 

 

 

 

Recensement des cavités souterraines (X, Y coordonnées en Lambert 2 étendu) 
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ID Commune XL2E YL2E TYPE

PIC0000644CS CHIRMONT (80193) 603273,000000 2523962,000000 carrière

PICAW0004073 FOUENCAMPS (80337) 604967,000000 2536108,000000 indéterminé

PICAW0004093 AUBVILLERS (80037) 610774,000000 2524222,000000 indéterminé

PICAW0004097 COTTENCHY (80213) 603449,000000 2534402,000000 indéterminé

PICAW0004098 COTTENCHY (80213) 603336,000000 2534776,000000 indéterminé

PICAW0004124 ROUVREL (80681) 605227,000000 2530571,000000 indéterminé

PICAW0004125 ROUVREL (80681) 605217,000000 2530484,000000 indéterminé

PICAW0004213 CHIRMONT (80193) 602882,000000 2524180,000000 cave

PICAW0004278 AILLY-SUR-NOYE (80010) 602553,000000 2529114,000000 indéterminé

PICAW0004516 AUBVILLERS (80037) 610856,000000 2523672,000000 indéterminé

PICAW0004517 AUBVILLERS (80037) 610152,000000 2523913,000000 indéterminé

PICAW0004518 AUBVILLERS (80037) 610899,000000 2524519,000000 indéterminé

PICAW0004519 AUBVILLERS (80037) 610415,000000 2524148,000000 indéterminé

PICAW0004520 AUBVILLERS (80037) 610105,000000 2523909,000000 indéterminé

PICAW0004521 AUBVILLERS (80037) 610279,000000 2524426,000000 indéterminé

PICAW0004522 AUBVILLERS (80037) 610665,000000 2524198,000000 indéterminé

PICAW0006559 FOLLEVILLE (80321) 601504,000000 2520007,000000 indéterminé

PICAW0006560 FOLLEVILLE (80321) 601507,000000 2519999,000000 indéterminé

PICAW0007304 GRIVESNES (80390) 609259,000000 2521346,000000 indéterminé

PICAW0007308 GRIVESNES (80390) 611431,000000 2520129,000000 indéterminé

PICAW0007316 GRIVESNES (80390) 608914,000000 2520068,000000 indéterminé

PICAW0007317 GRIVESNES (80390) 608876,000000 2519930,000000 indéterminé

PICAW0007915 FOUENCAMPS (80337) 604991,000000 2536160,000000 indéterminé

PICAW0009190 SAUVILLERS-MONGIVAL (80729) 609768,000000 2525417,000000 indéterminé

PICAW0009192 SAUVILLERS-MONGIVAL (80729) 609790,000000 2525401,000000 indéterminé

PICAW0009194 SAUVILLERS-MONGIVAL (80729) 609892,000000 2525323,000000 indéterminé

PICAW0009195 SAUVILLERS-MONGIVAL (80729) 609685,000000 2525589,000000 indéterminé

PICAW0009196 SAUVILLERS-MONGIVAL (80729) 609648,000000 2525420,000000 indéterminé

PICAW0009197 SAUVILLERS-MONGIVAL (80729) 609775,000000 2525386,000000 indéterminé

PICAW0009198 SAUVILLERS-MONGIVAL (80729) 609655,000000 2525982,000000 indéterminé

PICAW0009199 SAUVILLERS-MONGIVAL (80729) 609690,000000 2525650,000000 indéterminé

PICAW0009200 THORY (80758) 607141,000000 2524832,000000 indéterminé

PICAW0012589 LAWARDE-MAUGER-L'HORTOY (80469) 595758,000000 2523425,000000 ouvrage civil

PICAW0012590 LAWARDE-MAUGER-L'HORTOY (80469) 595880,000000 2523327,000000 carrière

PICAW0020291 LA FALOISE (80299) 600345,000000 2522660,000000 indéterminé

PICCS00000888 HALLIVILLERS (80407) 597877,000000 2521515,000000 ouvrage civil

PICCS00000931 LA FALOISE (80299) 598685,000000 2522584,000000 ouvrage civil

PICCS00001046 LAWARDE-MAUGER-L'HORTOY (80469) 595758,000000 2523417,000000 ouvrage civil

PICCS00001086 FOLLEVILLE (80321) 601692,000000 2519931,000000 ouvrage civil

PICCS00001087 FRANSURES (80349) 591861,000000 2523971,000000 ouvrage civil

PICCS00001329 THORY (80758) 607921,000000 2523461,000000 ouvrage civil

PICCS00001418 LOUVRECHY (80494) 605167,000000 2525025,000000 ouvrage civil

PICCS00001431 LAWARDE-MAUGER-L'HORTOY (80469) 596522,000000 2523414,000000 ouvrage civil

PICCS00001451 GRIVESNES (80390) 609868,000000 2520178,000000 ouvrage civil

PICCS00001489 LA FALOISE (80299) 601518,000000 2521195,000000 ouvrage civil

PICCS00001508 ESTREES-SUR-NOYE (80291) 601191,000000 2530943,000000 ouvrage civil

PICCS00001540 CHIRMONT (80193) 603375,000000 2523455,000000 ouvrage civil

PICCS00001669 ESCLAINVILLERS (80283) 603434,000000 2521522,000000 ouvrage civil

PICCS00001708 LAWARDE-MAUGER-L'HORTOY (80469) 595895,000000 2523325,000000 ouvrage civil
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C) Risque minier 

La ďase de doŶŶĠes suƌ les ŵouǀeŵeŶts de teƌƌaiŶ du B‘GM sigŶale des pƌoďlğŵes d͛effoŶdƌeŵeŶts et de 
glissements de terrain sur le territoire étudié. Les deux communes les plus touchées sont Aubvillers et Grivesnes. 

 

Carte du risque mouvements de terrain 

 
Source : BRGM – Infoterre 

 

D) Nuisances sonores et transport routier 

Le bruit constitue un problème sanitaire et social qui concerne une grande partie de la population. La diminution 

de l͛eǆpositioŶ auǆ ďƌuits eǆĐessifs est uŶ oďjeĐtif taŶt suƌ le plaŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal Ƌue soĐial. L'eǆpositioŶ auǆ 
bruits permanents a des répercussions sur la santé. La principale source de nuisances sonores au niveau du 

dĠpaƌteŵeŶt de la “oŵŵe pƌoǀieŶt de la deŶsitĠ du ƌĠseau ƌoutieƌ, l͛iŵpoƌtaŶĐe de soŶ tƌafiĐ et la deŶsitĠ des 
zones urbaines. En termes de nuisances sonore, le Val de Noye ne ĐoŶstitue pas uŶe zoŶe d͛aĐtioŶ pƌioƌitaiƌe auǆ 
ƌegaƌds des eŶjeuǆ ƌelatiǀeŵeŶt faiďles à l͛ĠĐhelle du dĠpaƌteŵeŶt ŶĠaŶŵoiŶs oŶ ideŶtifie suƌ soŶ teƌƌitoiƌe uŶ 
certain nombre de points noirs. 

PLANS ET PROGRAMMES 

UŶ PlaŶ de PƌĠǀeŶtioŶ du Bƌuit daŶs l͛EŶǀiƌonnement (PPBE) est en cours de réalisation dans la Somme. Toutefois 

aucune voie concernée par ce plan de prévention Ŷ͛est pƌĠseŶte suƌ le seĐteuƌ d͛Ġtude. Des cartes de bruit 

stratégiques ont été élaborées en 2013 pour le réseau secondaire. Aucune route du Val de Noye Ŷ͛appaƌtieŶt 
aux zones exposées au bruit définies dans le cadre de ces cartographies. 
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Le deuxième Plan National Santé Environnement (PNSE 2) couvrant la période 2009 – 2013. Dans ce plan, 

plusieuƌs aĐtioŶs ǀiseŶt la ƌĠduĐtioŶ de l͛iŵpaĐt du ďruit : 

▪ action 15 : réduire les nuisances liées au bruit généré par les transports, 

▪ action 37 : intégrer la lutte contre le bruit dans une approche globale, 

▪ action 38 : renforcer la police du bruit. 

Pour mener à bien ces objectifs, une action sera menée à l͛ĠĐhelle de la ƌĠgioŶ : la protection des jeunes des 

risques liés aux nuisances sonores. Pour cela il sera réalisé : 

▪ des actions de sensibilisation auprès de jeunes, 

▪ uŶe seŶsiďilisatioŶ des eǆploitaŶts d͛ĠtaďlisseŵeŶts diffusaŶt de la ŵusiƋue aŵplifiĠe, 

▪ un aide technico-financière aux collectivités pour la réalisation des diagnostics concourant à 

l͛aŵĠlioƌatioŶ aĐoustiƋue 

VOIES CLASSEES BRUYANTES 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle L.ϱϳϭ-ϭϬ du Code de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, la “oŵŵe a pƌoĐĠdĠ au ĐlasseŵeŶt de ses 
infrastructures de transports terrestres les plus fréquentées en fonction de leurs caractéristiques acoustiques. 

Le Préfet a en effet procédé par arrêté au classement sonore des infrastructures des routes et rues écoulant plus 

de 5 000 véhicules par jour, des chemins de fer interurbaines de plus de 50 trains par jour, des voies de chemin 

de fer urbaines de plus de 100 trains par jour, des voies de transports en commun en site propre de plus de 100 

autobus ou rames par jour. 

Ce classement distingue cinq catégories soŶoƌes seloŶ le Ŷiǀeau de ďƌuit Ƌu͛elles eŶgeŶdƌeŶt, la ĐatĠgoƌie ϭ ĠtaŶt 
la plus bruyante. Celles-Đi peƌŵetteŶt de ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶ AƌƌġtĠ de ĐlasseŵeŶt adaptĠ, daŶs leƋuel les 
niveaux sonores à prendre en compte et les prescriptions applicables aux constructions nouvelles, pour atténuer 

l͛eǆpositioŶ auǆ ŶuisaŶĐes, soŶt pƌĠĐisĠs. Les ĐatĠgoƌies soŶoƌes soŶt les suiǀaŶtes : 

▪ catégorie 1 : bande de classement de 300 m, 

▪ catégorie 2 : bande de classement de 250 m, 

▪ catégorie 3 : bande de classement de 100 m, 

▪ catégorie 4 : bande de classement de 50 m, 

▪ catégorie 5 : bande de classement de 10 m. 

L͛aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal du Ϯϵ Ŷoǀeŵďƌe ϭϵϵϵ est ƌelatif au ĐlasseŵeŶt des autoƌoutes, des ƌoutes ŶatioŶales, des 

routes départementales et des voies de chemin de fer. La carte ci-dessous localise les zones classées. Les tableaux 

ci-après recensent les zones affectées par le bruit sur le territoire du Val de Noye : 

Carte du classement des autoroutes, routes nationales,  

routes départementales et voies ferrées (Source : DDTM 80) 

  

http://www.pas-de-calais.equipement-agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Carte_Classement_tout_reseau_cle566f11.pdf
http://www.pas-de-calais.equipement-agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Carte_Classement_tout_reseau_cle566f11.pdf
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Classement des axes terrestres bruyants 

Communes Axe terrestre bruyant Niveau 

FLERS SUR NOYE  
RD1001  Section du PR 

3+247 au PR 4+260 
Niveau 4 - largeur 30 m 

FRANSURES 
LAWARDE-MAUGER-

L͛HO‘TOY 

RD1001  Section du RP 
0+0 (limite 60) au RP 

3+247 
Niveau 3 - largeur 100 m 

FRANSURES 
ROGY 

A 16 Section limite Oise à 
Amiens 

Niveau 1 - largeur 300 m 

Source : Arrêté préfectoral de classement sonore des infrastructures de transports terrestres 

D͛autƌe paƌt, le porté à connaissance élaboré par la DDTM de la Somme, précise que la RD925 qui traverse le 

territoire est concernée par une voie classée « voies bruyantes» par arrêté préfectoral du 29 novembre 1999. 

Les communes concernées par cet arrêté sont les suivantes : Ailly-sur-Noye, Chaussoy-Epagny, Chirmont, 

Dommartin, La Faloise, Flers-sur-Noye, Folleville, Fouencamps, Fransures, Lawarde-Mauger-L'Hortoy et Rogy.  

 

Classement des lignes SNCF bruyantes 

Communes 
Ligne 

concernée 
Segment concerné 

Délimitation du 
tronçon 

Niveau 

AILLY-SUR-NOYE 
CHAUSSOY-EPAGNY 

CHIRMONT 
DOMMARTIN 

LA FALOISE 
FOLLEVILLE 

FOUECAMPS 

n°272000 
n°2017 GANNES 

BOVES 
Section du km 99.72 

au km 122 
Niveau 1 - largeur 

300 m 

Source : Arrêté préfectoral de classement sonore des infrastructures de transports terrestres 

 

E)  Le risque industriel très peu présent 

SITES ET SOLS POLLUES 

Le territoire du Val de Noye peut comporter des terrains pollués ou susceptibles de l'être, constituant un risque 

de pollution de la nappe phréatique. Les deux bases de données BASIAS et BASOL créées par le ministère de 

l'écologie et du développement durable sont à l'heure actuelle, les seules sources d'information. 

BASOL est une base de données nationale qui recense les sites et sols pollués ou potentiellement pollués. BASIAS, 

réalisé par le BRGM et publié par le ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement, est un 

inventaire historique des sites industriels et d'activités de service potentiellement pollués qui s'arrête pour le 

moment en 1970. 

La base de données BASIAS répertorie pour les communes ci-après : 

▪ Ϯϱ sites pouƌ la ĐoŵŵuŶe d͛AillǇ-sur-Noye, 

▪ 2 sites pour la commune de Chaussoy-Epagny, 

▪ 2 sites pour la commune de Cottenchy, 

▪ 1 site pour la commune de Coullemelle, 

▪ 2 sites pour la commune de Dommartin, 

▪ 3 sites pouƌ la ĐoŵŵuŶe d͛EsĐlaiŶǀilleƌs, 
▪ 5 sites pour la commune de La Faloise, 

▪ 2 sites pour la commune de Flers-sur-Noye, 
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▪ 3 sites pour la commune de Grivesnes, 

▪ 1 site pour la commune de Louvrechy, 

▪ 4 sites pour la commune de Sauvillers-Mongival. 

 

La base de données BASOL ne répertorie aucun site pour les communes du Val de Noye. 

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L͛ENVI‘ONNEMENT (ICPE) 

Plusieuƌs IŶstallatioŶs ClassĠes pouƌ la PƌoteĐtioŶ de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;ICPEͿ soŶt pƌĠseŶtes sur le territoire du 

Val de Noye. 

ICPE du Val de Noye 

Nom établissement Commune Régime Régime Seveso 

COTTINET AILLY SUR NOYE Autorisation Non-Seveso 

NORIAP ailly AILLY SUR NOYE Autorisation Non-Seveso 

SALMON LEPAGE AILLY SUR NOYE Autorisation Non-Seveso 

TUBESCA nouveau site AILLY SUR NOYE Autorisation Non-Seveso 

VANHOOREBEKE FLORENT ET 

GERARD AILLY SUR NOYE Autorisation Non-Seveso 

EARL DUFOURMENTELLE AUBVILLERS Autorisation 

Régime 

inconnu 

RIGAUX OLIVIER AUBVILLERS Autorisation Non-Seveso 

EARL MULLET Didier 

CHAUSSOY 

EPAGNY Autorisation 

Régime 

inconnu 

GAEC Favry 

CHAUSSOY 

EPAGNY ? ? 

MONTAGNE BLANCHE CHIRMONT Autorisation Non-Seveso 

MOUTONS BLANCS EARL CHIRMONT Autorisation Non-Seveso 

EARL LE VIEUX NOYER COTTENCHY Autorisation 

Régime 

inconnu 

LEFEBVRE COTTENCHY Autorisation Non-Seveso 

JORON HERVE ESCLAINVILLERS Autorisation Non-Seveso 

PARC EOLIEN ELECTRAWINDS FRANCE FLERS SUR NOYE 

Régime inconnu 

: Non-Seveso 

GAEC DU FRENE GRIVESNES Autorisation 

Régime 

inconnu 

SOC DE BEAUVOISIE LEROUX GRIVESNES Autorisation 

Régime 

inconnu 

DUMONT DURON EARL LOUVRECHY Autorisation Non-Seveso 

EARL DU CROQUET Hadjeje LOUVRECHY Autorisation 

Régime 

inconnu 

FOY Jean-François LOUVRECHY Autorisation 

Régime 

inconnu 

FOY MARIE-JEANNE LOUVRECHY Autorisation Non-Seveso 

PARC EOLIEN DU VAL DE NOYE 1 LOUVRECHY Autorisation Non-Seveso 

PARC EOLIEN DU VAL DE NOYE 2 LOUVRECHY Autorisation Non-Seveso 

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=20&selectDept=62&champcommune=hesdin&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=20&selectDept=62&champcommune=hesdin&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=20&selectDept=62&champcommune=hesdin&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
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EARL FERME SENCE ROUVREL Autorisation 

Régime 

inconnu 

GOES Christian Gilbert SOURDON Autorisation 

Régime 

inconnu 

CANTREL ERIC THORY Autorisation Non-Seveso 

GAEC RICARD THORY Autorisation 

Régime 

inconnu 

Source : www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr et porter à connaissance de la DREAL du 18/02/13 

 

Du point de vue des risques liés à l͛aĐtivitĠ iŶdustrielle, le territoire du Val de Noye n'est pas impacté par le 

risque lié aux installations industrielles ou aux risques technologiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/
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2.6.7  Les servitudes (réseaux électriques …) 

Le territoire du Val de Noye est grevé de servitudes de type « I4 » relatives à l'établissement de canalisations 

électriques et de trois lignes haute tension.  

▪ la ligne électrique aérienne à 63 000 volts Breteuil – Hargicourt sur la commune de Grivesnes ; 

▪ les lignes électriques aériennes à 400 000 volts Argoeuves – Terrier n°1, 2 et 3 sur les communes de 

Rogy et Fransures 

Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés et les propriétaires des terrains grevés par cette 

seƌǀitude oŶt ŶotaŵŵeŶt l͛oďligatioŶ de ƌĠseƌǀeƌ le liďƌe passage et l͛aĐĐğs auǆ ageŶts de l͛eŶtƌepƌise eǆploitaŶte 
pouƌ la pose, l͛eŶtƌetieŶ et la suƌǀeillaŶĐe des iŶstallatioŶs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des servitudes I4 
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2.7 Les déchets : des efforts de tri qui donnent des 

résultats 

2.7.1  Définition du déchet 

La loi n° 75-ϲϯϯ du ϭϱ juillet ϭϵϳϱ ƌelatiǀe à l͛ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets et à la ƌĠĐupĠƌatioŶ des ŵatĠƌiauǆ est le 
texte législatif de référence qui en donne la définition et engage la responsabilité des producteurs et des 

éliminateurs de déchets. Au sens de cette loi, est considéré comme déchet : « tout ƌĠsidu d͛uŶ pƌoĐessus de 
pƌoduĐtioŶ, de tƌaŶsfoƌŵatioŶ ou d͛utilisatioŶ, toute suďstaŶĐe, ŵatĠƌiau, pƌoduit ou plus gĠŶĠƌaleŵeŶt tout ďieŶ 
ŵeuďle aďaŶdoŶŶĠ ou Ƌue soŶ dĠteŶteuƌ se dĠfait ou doŶt il a l͛iŶteŶtioŶ ou l͛oďligatioŶ de se dĠfaiƌe ».  

On distingue deux familles de déchets, selon leur origine : 

▪ les déchets ménagers (DM) produits par les ménages qui peuvent être classés en cinq groupes : les 

ordures ménagères, les encombrants, les déchets dangereux, les déchets de jardin, les déchets de 

l͛autoŵoďile ; 

▪ les déchets issus des activités économiques (DAE) :  

‒ déchets des artisans, commerçants, services publics, services tertiaires ; 

‒ déchets industriels ; 

- déchets industriels banals (DIB) : déchets non inerte, non dangereux ; 

- déchets industriels spéciaux (DIS) : déchets dangereux  provenant essentiellement de 

l͛iŶdustƌie ĐhiŵiƋue, du seĐteuƌ ŵĠĐaŶiƋue et tƌaiteŵeŶt de suƌfaĐe, de la sidĠƌuƌgie 
et la métallurgie, et du secteur traitement des déchets ; 

‒ déchets du BTP ; 

- déchets inertes (déblais de terrassement, béton, briques, tuiles, céramiques, pierres, 

verre) ; 

- déchets non inertes non dangereux métaux, dits « banals » (plastiques, emballages, 

dĠĐhets ǀĠgĠtauǆ…Ϳ ; 
- déchets dangereux ; 

‒ dĠĐhets d͛aĐtiǀitĠs de soiŶs à risques infectieux (DASRI) ; 

‒ déchets radioactifs. 

Les DAE foŶt l͛oďjet de ĐolleĐtes et de tƌaiteŵeŶts spĠĐifiƋues. UŶe petite paƌtie de Đes DAE est ĐolleĐtĠe aǀeĐ 
les déchets ménagers : les déchets assimilés aux déchets ménagers. Le regroupement de ces déchets et les 

déchets ménagers forment le groupe des Déchets Ménagers et Assimilés (DMA). 

 

2.7.2  Orientations pour la gestion des déchets 

Les orientations du Grenelle vise à limiter la production de déchets au travers de 4 objectifs : 

▪ réduction de la production et de la nocivité des déchets, notamment en agissant à la source : principe 

des technologies propres, 

▪ organisation du transport des déchets : principe de proximité, 

▪ valorisation des déchets par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir, à partir des 

déchets, des matériaux ƌĠutilisaďles ou de l͛ĠŶeƌgie, 

▪ iŶfoƌŵatioŶ du puďliĐ suƌ les effets pouƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et la saŶtĠ puďliƋue des opĠƌatioŶs de 
pƌoduĐtioŶ et d͛ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets. 
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Les plans de gestion des déchets permettent de ŵettƌe eŶ œuǀƌe les aĐtioŶs ŶĠĐessaiƌes pouƌ ƌĠpoŶdƌe à Đes 
oďjeĐtifs. C͛est le Đas ŶotaŵŵeŶt du PlaŶ DĠpaƌteŵeŶtal d͛ÉliŵiŶatioŶ des DĠĐhets MĠŶageƌs ;PDEDMAͿ. Ce 
plan a été approuvé le 20 décembre 2007 pour la Somme. Le PDEDMA prévoit : 

▪ Prévenir la production de déchets par des efforts de prévention et de réduction à la source. Le tonnage 

acheminé en centre de stockage devra être réduit de 10 000 tonnes en 2016 ; 

▪ AugŵeŶteƌ la ǀaloƌisatioŶ des dĠĐhets et passeƌ d͛uŶe ǀaloƌisatioŶ gloďale de ϰϮ % eŶ ϮϬ04 à une 

valorisation globale de 55 % en 2016 ; 

▪ ‘Ġduiƌe les appoƌts eŶ ĐeŶtƌe de stoĐkage de ϭϳ % d͛iĐi ϮϬϭϲ ; 

▪ AugŵeŶteƌ la ǀaloƌisatioŶ ŵatiğƌes des eŵďallages, des eŶĐoŵďƌaŶts et des dĠĐhets iŶeƌtes. L͛oďjeĐtif 
de valorisation matière est fixé à 18 % en 2011 et 21 % en 2016 ; 

▪ AugŵeŶteƌ la ǀaloƌisatioŶ oƌgaŶiƋue et la ƋualitĠ des Đoŵposts pƌoduits. GloďaleŵeŶt l͛oďjeĐtif de 
valorisation organique est fixé à 24 % en 2011 et 26 % en 2016 ; 

▪ AugŵeŶteƌ la ǀaloƌisatioŶ au Ŷiǀeau de l͛usiŶe de ŵĠthaŶisatioŶ et des ĐeŶtƌes de stoĐkage. L͛oďjeĐtif 
de valorisation énergétique est fixé à 6 % en 2011 et 8 % en 2016 ; 

▪ Améliorer la collecte et le traitement des déchets toxiques des ménages ; 

▪ Optimiser la gestion des déchets professionnels ; 

▪ Résorber les dépôts sauvages ; 

▪ Réhabiliter les anciennes décharges ; 

▪ AŵĠlioƌeƌ la ǀaloƌisatioŶ des ďoues de statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ. 

 

C͛est ĠgaleŵeŶt le Đas du PlaŶ DĠpaƌteŵeŶtal de PƌĠǀeŶtioŶ des DĠĐhets de la “oŵŵe ;PDPDͿ. Le PDPD pƌĠǀoit 
ĐiŶƋ gƌaŶdes thĠŵatiƋues d͛aĐtioŶs : 

▪ Développer les programmes locaux de prévention dans les EPCI de la Somme ; 

▪ FaĐiliteƌ le dĠǀeloppeŵeŶt d͛aĐtioŶs de pƌĠǀeŶtioŶ suƌ le teƌƌitoiƌe ; 

▪ Faire du Conseil général un acteur exemplaire de la prévention des déchets ; 

▪ Sensibiliser les habitants du département à la prévention déchets ; 

▪ Eǀalueƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de la pƌĠǀeŶtioŶ à l͛ĠĐheloŶ dĠpaƌteŵeŶtal. 

 

Paƌ ailleuƌs, la ƌĠgioŶ PiĐaƌdie s͛est dotĠe d͛uŶ PlaŶ ‘ĠgioŶal d͛EliŵiŶatioŶ des DĠĐhets DaŶgeƌeuǆ. Ce plaŶ fiǆe 
plusieurs actions axées sur 4 thèmes : 

▪ Incitation à la réduction de la production de déchets dangereux et de leur nocivité ;  

▪ Optimisation de la collecte et de la prise en charge des flux diffus (des ménages, d'activités industrielles 

et artisanales et des DASRI) ; 

▪ Privilégier la valorisation (matière ou énergétique) et rationaliser le traitement ; 

▪ Incitation au transport multimodal des déchets dangereux (à impact environnemental moindre ou égal 

que celui du transport routier), prioritairement aux déchets parcourant de grandes distances.  

 

Par ailleurs, le portail www.dechets.picardie.fr a été mis en place en 2011 par la Région Picardie en partenariat 

avec l'ADEME et les CCI de Picardie. Cet outil de prévention et de valorisation des déchets s'adresse à la fois aux 

collectivités territoriales, aux industriels, au secteur médical, aux associations et au grand public.  
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2.7.3  Données chiffrées 

DONNEE“ A L͛ECHELLE DEPARTEMENTALE 

Le Conseil Général de la Somme a publié en 2010 un inventaire départemental de la gestion des déchets ménagers 

et assimilés. Certaines données disponibles sont reprises dans le paragraphe suivant. 

Le département de la Somme compte 568 128 habitants en 2010 et 32 EPCI au total qui exercent une ou deux 

compétences. Cet éclatement des compétences comme la compétence traitement, est très certainement un 

obstacle pour une gestion optimale du traitement des déchets. 

Le tonnage d'Ordures Ménagères Résiduelles et le ratio par habitant qui stagnaient depuis plusieurs années, 

connaissent une baisse importante (-4,36 %) visible sur la plupart des collectivités du territoire. La collecte des 

recyclables secs est en nette augmentation pour le département. La part des refus de tri augmente également 

(7%) mais moins que la part effectivement recyclée (15%). Ces résultats, associés à la baisse du tauǆ d͛OM‘, 
correspondent donc à un vrai progrès dans le geste de tri et sont très encourageants.  

Le tonnage en déchèterie diminue encore sensiblement. Les tonnages des flux recyclés continuent de progresser 

aux dépens des encombrants. La tendance reste donc favorable. 

 

Production globale des déchets ménagers de la Somme en 2010 

 
Source : Inventaire départemental de la gestion des déchets ménagers et assimilés 

Evolution des tonnages de déchets depuis 2007 

 

Source : Inventaire départemental de la gestion des déchets ménagers et assimilés 

Selon l'ADEME, la moyenne française de production de déchets ménagers et assimilés serait en France de 588 

kg/an/habitant. Le département de la Somme produit quant à lui 609 kg/an/habitant. Des efforts 

supplémentaires sont doŶĐ à ŵettƌe eŶ œuǀƌe afiŶ de ƌĠduiƌe Đette pƌoduĐtioŶ supĠƌieuƌe à la ŵoǇeŶŶe 
nationale de 3,6 %. L'apport en déchèteries est bien supérieur dans le département de la Somme que la moyenne 
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nationale. Il en est de même pour la collecte du verre puisque le département affiche un ratio supérieur de 27,5 

% environ par rapport à la moyenne nationale. 

En 2010, le taux de valorisation des déchets ménagers et assimilés du département de la Somme s'élève à 51,2% 

contre 47,1 % en 2009. Or, le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés fixe un objectif 

de ǀaloƌisatioŶ de ϰϴ % pouƌ l'aŶŶĠe ϮϬϭϭ. D͛oƌes et dĠjà Đet oďjeĐtif est atteiŶt. 

DONNEE“ A L͛ECHELLE DU VAL DE NOYE 

A l͛ĠĐhelle du GƌaŶd AŵiĠŶois, les iŶstallatioŶs de ĐolleĐte et tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets oŶt ĠtĠ ƌĠpeƌtoƌiĠes paƌ le 
SCOT du Grand Amiénois :  

Organisation de la gestion des déchets ménagers 

 
Source : SCOT Grand Amiénois 

Une déchetterie (localisée sur la coŵŵuŶe d͛AillǇ-sur-Noye) et une unité de compostage sont présentes sur le 

territoire du Val de Noye. Elles permettent le traitement des déchets. Une fois par an, au mois de septembre 

Environ 210 000 tonnes de déchets ménagers et assimilés sont produites annuellement sur le territoire du Grand 

Amiénois. Sur celui du Val de Noye, les déchets ménagers et assimilés représentent environ 340 kg/habitant/an 

en 2012. Ce Ŷoŵďƌe est eŶĐouƌageaŶt puisƋu͛il représente seulement un peu plus de la moitié de la valeur au 

Ŷiǀeau dĠpaƌteŵeŶtal et est doŶĐ iŶfĠƌieuƌ à la ŵoǇeŶŶe ŶatioŶale. L͛oďjeĐtif ŵiŶiŵuŵ fiǆĠ est d͛aďoutiƌ à uŶe 
réduction des déchets de 7 % d͛iĐi ϮϬϭϳ.  

Avec 3 103 tonnes en 2010, le tonnage en déchetterie représente sur le Val de Noye 2,7% du tonnage 

départemental. 
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Evolution des tonnages de la collecte en déchetterie sur le Val de Noye de 2010 à 2013 

  2010 2011 2012 2013 

Tout venant 1 075 843 869 864 

Déchets verts 1 836 1833 2 020 2042 

Ferraille 121 129 108 115 

Papier carton 69 69 66 66 

Batterie / 3,26 2,75 2,84 

Bois / 236 139 214 

Total 3 103 t 3114 t 3205 t 3304 t 

Sources : CCALN 

 

 

 

Evolution des tonnages de la collecte en déchetterie sur le Val de Noye de 2010 à 2013 

 
Sources : CCALN 

 

En 2010, le tonnage de la collecte du tri sélectif du Val de Noye correspond à 1,46% du tonnage départemental. 

Son évolution entre 2010 et 2014 montre une tendance à la baisse de la production de déchets recyclables. Ainsi 

en 2014 ceux sont 696,53 tonnes de déchets recyclables qui ont été collecté sur le Val de Noye.  

Evolution des tonnages du tri sélectif sur le Val de Noye de 2010 à 2014 

 
(Source : CCALN 
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2.8  Une qualité de l’air globalement satisfaisante... 

2.8.1  A l’échelle régionale 

En France, la surveillance, la prévision et l'information sur la qualité de l'air est une mission prise en charge par 

les AssoĐiatioŶs AgƌĠĠes pouƌ la “uƌǀeillaŶĐe de la QualitĠ de l͛Aiƌ ;AA“QAͿ, ƌegƌoupĠes au Ŷiǀeau ŶatioŶal au 
sein de la Fédération ATMO. EŶ PiĐaƌdie, la suƌǀeillaŶĐe et l͛ĠǀaluatioŶ de la ƋualitĠ de l͛aiƌ et de l͛atŵosphğƌe 
soŶt assuƌĠes paƌ l͛assoĐiatioŶ Atŵo PiĐaƌdie. Pouƌ cela, un réseau de mesure automatique, dispositif permanent 

permet de mesurer quotidiennement les concentrations des pƌiŶĐipauǆ polluaŶts ƌĠgleŵeŶtĠs daŶs l͛aiƌ 
ambiant) à 3 niveaux :  

▪ un niveau urbain et péri-uƌďaiŶ ;ĠĐhelle de l͛aggloŵĠƌatioŶ et de sa pĠƌiphĠƌieͿ ; 

▪ un niveau de proximité ; 

▪ uŶ Ŷiǀeau ƌuƌal ;à l͛ĠĐhelle d͛uŶe ƌĠgioŶ ou d͛uŶ teƌƌitoiƌeͿ. 

 
En 2008, Atmo PiĐaƌdie disposait de Ϯϰ sites fiǆes de ŵesuƌes de la ƋualitĠ de l͛aiƌ ƌĠpaƌtis suƌ l͛eŶseŵďle de la 
région Picardie 

IŵplaŶtatioŶ gĠogƌaphiƋue des statioŶs de ŵesuƌe de la ƋualitĠ de l͛aiƌ eŶ PiĐaƌdie, eŶ ϮϬϬϴ 

 
Source : Atmo Picardie 

 

AfiŶ de ĐoŵŵuŶiƋueƌ suƌ la ƋualitĠ de l͛aiƌ, l͛iŶdiĐe ATMO ;ou « iŶdiĐe de ƋualitĠ de l͛aiƌ » daŶs les 
aggloŵĠƌatioŶs de ŵoiŶs de ϭϬϬ ϬϬϬ haďitaŶtsͿ est diffusĠ. Il est aĐtuelleŵeŶt ĐalĐulĠ pouƌ la zoŶe d͛AŵieŶs. Il 
permet de caractériser la pollution atmosphérique moyenne quotidienne. Il est calculé à partir des stations de 

mesure urbaines et péri-urbaines. Chaque indice est élaboré à partir des concentrations journalières de 4 

polluants spécifiques des phénomènes de pollution atmosphérique : le dioxyde de soufre (SO2), le dioxyde 

d͛azote ;NO2Ϳ, l͛ozoŶe ;O3) et les particules fines (PM10). 



PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe du Val de NoǇe                                                                      158 
Rapport de présentation 

  

 

EĐhelles de l͛iŶdiĐe ATMO 

 
 

Cet iŶdiĐe est uŶ Đhiffƌe Đoŵpƌis eŶtƌe ϭ et ϭϬ, plus le Đhiffƌe teŶd ǀeƌs ϭϬ, plus la ƋualitĠ de l͛aiƌ est ŵauǀaise.  

Evolution de la fréquence des indices ATMO sur Amiens depuis 2002 

 
 Source : SRCAE Picardie 

 

Ces iŶdiĐes ŵoŶtƌeŶt uŶe ƋualitĠ de l͛aiƌ ďoŶŶe à tƌğs ďoŶŶe pouƌ ϴϬ à ϵϬ % du teŵps. La position géographique 

du Pays, soumis à des vents fréquents qui évacuent rapidement les polluants accumulés, contribue à expliquer 

cette situation relativement satisfaisante. 

Depuis ϮϬϬϳ, la fƌĠƋueŶĐe d͛appaƌitioŶ des iŶdiĐes « ŵoǇeŶ », « médiocre » et « mauvais » est plus importante, 

sur Amiens, à relier également au changement du système de mesure des particules fines (cf ci-après). 

A l͛ĠĐhelle de la PiĐaƌdie, Ϯ pƌiŶĐipauǆ polluaŶts poseŶt pƌoďlğŵe :  

▪ l͛ozoŶe : l͛oďjeĐtif de ƋualitĠ est dĠpassĠ suƌ toutes les statioŶs. La situatioŶ est ǀaƌiaďle suiǀaŶt les 
années car elle dépend beaucoup de l͛eŶsoleilleŵeŶt ŵais oŶ ĐoŶstate gloďaleŵeŶt uŶe augŵeŶtatioŶ 
des niveaux de fond. Les sources de cette pollution sont notamment le transport routier mais aussi la 

combustion de certains produits ; 

▪ les particules fines et ultrafines (PM10 et PM2.5) : les valeurs limites annuelles sont respectées mais 

une augmentation de la pollution de pointe (PM10) est observée depuis 2007. Ce problème concerne 

les principales agglomérations et provient essentiellement du transport routier et du secteur résidentiel 

et tertiaire. 

Concernant les autres polluants, on ne note pas de problèmes spécifiques car les valeurs limites sont respectées 

et on observe en général une tendance à la baisse : il s͛agit ŶotaŵŵeŶt du dioǆǇde d͛azote ;NO2), du dioxyde de 

soufre (SO2), des métaux toxiques (Pb, As, Ni, Cd), du benzène et du monoxyde de carbone (CO). 
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)OOM “U‘ L͛O)ONE 

L͛ozoŶe ;O3) est un polluant secondaire qui se forme par réactions photochimiques mettant en jeu deux 

principaux groupes de précurseurs (ou polluants primaires) : les oǆǇdes d͛azote ;NOǆͿ et les ĐoŵposĠs oƌgaŶiƋues 
ǀolatils ;COVͿ. La pollutioŶ à l͛ozoŶe est uŶ phĠŶoŵğŶe ĠpisodiƋue, Ƌui s͛eǆpƌiŵe paƌ des piĐs de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ 
largement tributaire des conditions météorologiques (ensoleillement, concentration en précurseursͿ. Il Ŷ͛eǆiste 
aiŶsi pas de ǀaleuƌ liŵite pouƌ la pƌoteĐtioŶ de la saŶtĠ huŵaiŶe ou d͛OďjeĐtif de ƋualitĠ Ƌui soit eǆpƌiŵĠ eŶ 
moyenne annuelle. 

EǀolutioŶ des ĐoŶĐeŶtƌatioŶs ŵoǇeŶŶes aŶŶuelles d͛ozoŶe ;OϯͿ 
depuis ϮϬϬϭ eŶƌegistƌĠes suƌ l͛eŶseŵďle des stations fixes en Picardie 

 
 Source : SRCAE Picardie 

 

L͛ĠǀolutioŶ des ĐoŶĐeŶtƌatioŶs ŵoǇeŶŶes aŶŶuelles d͛ozoŶe Ŷe pƌĠseŶte pas de teŶdaŶĐe Ŷette. Les 

concentrations moyennes les plus élevées en ozone sont enregistrées en zones rurales et périurbaines : dans les 

ĐeŶtƌes ǀilles, la foƌŵatioŶ d͛ozoŶe Ŷ͛est pas faǀoƌisĠe suite auǆ foƌtes ǀaleuƌs ƌeŶĐoŶtƌĠes eŶ oǆǇdes d͛azote Ƌui 
ǀoŶt « ĐoŶsoŵŵeƌ » l͛ozoŶe. Cette pƌopƌiĠtĠ des ĐeŶtƌes ǀilles à agiƌ Đoŵŵe des ͞puits d͛ozoŶe͟ fait souǀeŶt 
appeler la pollution photoĐhiŵiƋue la ͞pollutioŶ des Đhaŵps͟. 

 

ZOOM SUR LES PARTICULES FINES 

Les souƌĐes de paƌtiĐules fiŶes soŶt d͛oƌigiŶes diǀeƌses. Elles peuǀeŶt pƌoǀeŶiƌ du Đhauffage iŶdiǀiduel et ĐolleĐtif 
des secteurs résidentiel et tertiaire, des activités industrielles ;silos ĐĠƌĠalieƌs…Ϳ, agƌiĐoles ;tƌaǀail des teƌƌes, 
ĠpaŶdage d͛eŶgƌais…Ϳ, ou du tƌaŶspoƌt. Depuis le ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϬϳ, le pƌotoĐole de ŵesuƌe des paƌtiĐules fiŶes 
et ultrafines a changé. Il inclut désormais la mesure de la partie volatile des particules, ce qui conduit à une 

augŵeŶtatioŶ gloďale des ĐoŶĐeŶtƌatioŶs ŵesuƌĠes daŶs l͛aiƌ. La figuƌe Đi-dessous illustƌe l͛ĠǀolutioŶ des 
ĐoŶĐeŶtƌatioŶs ŵoǇeŶŶes aŶŶuelles de PMϭϬ de ϮϬϬϭ à ϮϬϬϴ pouƌ l͛eŶseŵďle des statioŶs fiǆes eŶ PiĐaƌdie. 
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Evolution des concentrations moyennes annuelles de PM10  

depuis ϮϬϬϭ eŶƌegistƌĠes suƌ l͛eŶseŵďle des statioŶs eŶ PiĐaƌdie 

 
Source : SRCAE Picardie 

Les plus fortes concentrations moyennes en PM10 sont enregistrées en zones urbaines dans les grandes 

agglomérations (Amiens ŶotaŵŵeŶtͿ. Depuis ϭϵϵϵ ;aŶŶĠe iŶitiale de ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ des PMϭϬ daŶs l͛aiƌ eŶ 
PiĐaƌdieͿ, l͛oďjeĐtif de ƋualitĠ est ƌespeĐtĠ pouƌ toutes les statioŶs. EŶ ƌeǀaŶĐhe ĐoŶĐeƌŶaŶt la pollutioŶ de 
pointe, depuis 2007, on observe quelques dépassements des valeuƌs liŵites et des seuils d͛iŶfoƌŵatioŶ et de 
recommandation. 

2.8.2  A l’échelle du Val de Noye 

Les stations les plus proches du Val de Noye soŶt situĠes au Ŷiǀeau d͛AŵieŶs MĠtƌopole : station de Salouël 

(station péri-uƌďaiŶe ŵesuƌaŶt l͛Oϯ, le NOϮ et les PM10) ; statioŶ “aiŶt Pieƌƌe ;statioŶ uƌďaiŶe ŵesuƌaŶt l͛Oϯ, le 
NO2,  les PM10 et les PM2.5) ; Station Trafic Amiens (station mesurant PM10, NO2 et Benzène). 

LoĐalisatioŶ des statioŶs de ŵesuƌe de ƋualitĠ d͛aiƌ d͛AŵieŶs 

 
Source : Atmo Picardie 

Les données du ďilaŶ aŶŶuel ϮϬϭϮ d͛Atŵo PiĐaƌdie pouƌ AŵieŶs MĠtƌopole ŵoŶtƌeŶt Ƌue : à part en février – 

ŵaƌs ϮϬϭϮ, la gƌaŶde ŵajoƌitĠ des iŶdiĐes de ƋualitĠ de l͛aiƌ soŶt ďoŶs ; l͛ozoŶe et les poussiğƌes soŶt les polluaŶts 
les plus souǀeŶt ƌespoŶsaďles de l͛iŶdiĐe soit 95,4% du temps. 

EŶ ϮϬϭϮ, daŶs ϭ,ϲ% l͛iŶdiĐe est tƌğs ďoŶ, daŶs ϳϭ% des Đas ďoŶs, daŶs ϭϭ,ϱ% ŵoǇeŶ, daŶs ϵ,ϴ% ŵĠdioĐƌe et 
dans 6% mauvais. Toutes les saisons ont vu des indices moyens à médiocres. 

 
‘ĠpaƌtitioŶ des iŶdiĐes Atŵo suƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϮ à AŵieŶs 
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PolluaŶts ƌespoŶsaďles de l͛iŶdiĐe Atŵo pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϮ à AŵieŶs 

 
Source : Atmo Picardie 

Sur les 10 dernières années, il est observé cycliquement une légère augmentation des indices « moyen à 

médiocre ». 

 

EǀolutioŶ des Đlasses d͛iŶdiĐes Atŵo suƌ ϭϬ ans à Amiens 

 
 Source : Atmo Picardie 
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“i Đes statioŶs Ŷe peuǀeŶt pƌĠteŶdƌe ġtƌe paƌfaiteŵeŶt ƌepƌĠseŶtatiǀes de la ƋualitĠ de l͛aiƌ du teƌƌitoiƌe, elles 
donnent une idée des concentrations maximales rencontrées et des variations saisonnières. Néanmoins, il 

ĐoŶǀieŶt de souligŶeƌ Ƌue les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues ƌuƌales du teƌƌitoiƌe le souŵetteŶt à d͛autƌes polluaŶts d͛oƌigiŶe 
agƌiĐole. L͛Ġtude « Evaluation des teneurs en pesticides dans les lycées, campagnes de mesures de la qualité de 

l͛aiƌ » ƌĠalisĠe paƌ l͛ATMO Picardie en 2013 montre la présence de certaines molécules phytosanitaires dans l'air 

ƌuƌal PiĐaƌd ;des pƌĠlğǀeŵeŶts oŶt d͛ailleuƌs ĠtĠ ƌĠalisĠs au Ŷiǀeau du lǇĐĠe du PaƌaĐletͿ. Cette pƌoďlĠŵatiƋue 
devrait être prise en compte dans le futur Plan National Santé Environnement (PNSE 3) 2015-2019. 

 

2.8.3  Orientations 

Le teǆte ƌeĐoŶŶu Đoŵŵe foŶdateuƌ suƌ la suƌǀeillaŶĐe de la ƋualitĠ de l͛aiƌ eŶ FƌaŶĐe est la Loi Ŷ°ϵϲ-1236 du 30 

dĠĐeŵďƌe ϭϵϵϲ suƌ l͛aiƌ et l͛utilisatioŶ ƌatioŶŶelle de l͛ĠŶeƌgie ;loi LAU‘EͿ. Cette loi a été codifiée aux articles 

L.ϮϮϬ et suiǀaŶts du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Le pƌiŶĐipe gĠŶĠƌal de Đette ƌĠgleŵeŶtatioŶ est la dĠteƌŵiŶatioŶ 
pour les différents polluants : d͛oďjeĐtifs de ƋualitĠ, de ǀaleuƌ liŵite, de seuil d͛iŶfoƌŵatioŶ et de 
recommandatioŶ et de seuil d͛aleƌte. 

Le gouvernement a adopté le 21 juin 2004 le premier plan national santé - environnement (PNSE). Ce plan, 

répondant aux engagements pris par la France au niveau international, est mis en place entre 2004 et 2008 afin 

d͛aŵĠlioƌeƌ la Đonnaissance, la prévention et la maîtrise des risques sanitaires liés à des facteurs 

environnementaux. Le deuxième plan national santé – environnement (2009-2013) a instauré le plan particules 

(teneur de 15 µg/m3 en valeur cible pour les concentrations dans l͛aiƌ eŶ PM Ϯ,ϱͿ 

La FƌaŶĐe s͛est eŶgagĠe à diǀiseƌ paƌ Ƌuatƌe ses ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe d͛iĐi à ϮϬϱϬ ;faĐteuƌ ϰͿ eŶ 
ratifiant le protocole de Kyoto. Enfin, la Loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique 

énergétique (dite loi POPE) souligne que « la lutte contre le changement climatique est une priorité de la politique 

énergétique qui vise à diminuer de 3 % par an en moyenne les émissions de gaz à effet de serre de la France ». 

Comme il a été vu, la CCALN est concernée par les orientations et réflexions menées dans le cadre du Schéma 

Régional Climat Air Énergie (SRCAE) qui reprend les deux grands objectifs chiffrés de la politique nationale de 

lutte contre le réchauffement climatique. Pour la Picardie, les objectifs sont plus ambitieux :  

▪ ‘Ġduiƌe de ϮϬ % les ĠŵissioŶs de GE“ eŶ ϮϬϮϬ ou oďjeĐtif des « ϯ ǆ ϮϬ » ǀisaŶt à ƌĠduiƌe à l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϬ 
les ĠŵissioŶs de GE“ de ϮϬ %, d͛aŵĠlioƌeƌ l͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue de ϮϬ % et de Đouǀƌiƌ ϮϬ % des 
ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠŶeƌgie paƌ les énergies renouvelables (23% pour la Picardie) ; 

▪ Réduire de 75 % ou diviser par 4 les émissions de GES en 2050 (le « facteur 4 ») : 81% pour la Picardie. 

Il Ŷ͛eǆiste pas de PPA ;PlaŶ de PƌoteĐtioŶ de l͛AtŵosphğƌeͿ eŶ PiĐaƌdie ;pas d͛aggloŵĠƌatioŶs de plus de 250.000 

haďitaŶts, pas de zoŶes paƌtiĐuliğƌeŵeŶt seŶsiďles d͛uŶ poiŶt de ǀue ƋualitĠ de l͛aiƌͿ. La loi du ϭϯ août ϮϬϬϰ 
relative aux responsabilités locales fait obligation aux Régions d'élaborer des Schémas Régionaux des 

Infrastructures de Transports (SRIT) comprenant un volet "Transports de voyageurs" et un volet "Transports de 

marchandises". 

DaŶs le Đadƌe de sa politiƋue de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle, le DĠpaƌteŵeŶt a aŶtiĐipĠ la loi GƌeŶelle Ϯ et s͛est 
eŶgagĠ dğs juillet ϮϬϬϵ daŶs la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ Plan Climat Energie Départemental (PCED), en partenariat avec 

l͛ADEME et le CoŶseil ‘ĠgioŶal de PiĐaƌdie. Il est Ġtaďli pouƌ ϱ aŶs. Les PlaŶs Cliŵat EŶeƌgie Teƌƌitoƌiauǆ soŶt 
obligatoires dans les Collectivités (Départements, communautés urbaines, communautés d͛aggloŵĠƌatioŶ, 
communes ou EPCI) de plus de 50 000 habitants depuis le 31 décembre 2012. 
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Coŵŵe il a ĠtĠ ǀu, les poussiğƌes PMϭϬ et l͛ozoŶe soŶt les deuǆ polluaŶts les plus pƌĠoĐĐupaŶts daŶs la ƌĠgioŶ. 
Le SRCAE a fixé des objectifs de réduction : 41 % de diminution des PM10 à horizon 2020 et 61% de diminution 

des NOx à horizon 2020, pour le scénario volontariste. 

Impacts des orientations du SRCAE sur les émissions  

  
Source : SRCAE Picardie 
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2.9 …mais des opportunités de développement des 
énergies renouvelables et de réduction des gaz à 

effets de serre  

 

2.9.1  La consommation énergétique provient en grande partie des 
produits pétroliers  

Les principaux gaz à effet de serre (GES) sont le dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4) et le protoxyde 

d͛azote ;N2OͿ. L͛uŶitĠ utilisĠe pouƌ ƋuaŶtifieƌ les ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe est la tonne équivalent CO2 ou 

teCO2. 

La Picardie est confrontée aux mêmes enjeux que les autres régions françaises mais ceux-Đi ƌessoƌteŶt d͛autaŶt 
plus du fait des caractéristiques socio-ĠĐoŶoŵiƋues de la ƌĠgioŶ. La pƌĠseŶĐe iŵpoƌtaŶte de l͛iŶdustƌie, la 
situation géographique propice au trafic routier de marchandises, la dispersion de la population dans de petites 

communes, un parc immobilier dont 70% des résidences principales ont été construites avant la première 

ƌĠgleŵeŶtatioŶ theƌŵiƋue de ϭϵϳϱ et uŶe agƌiĐultuƌe utilisatƌiĐe d͛eŶgƌais ŵiŶĠƌauǆ azotĠs et la pƌĠseŶĐe d͛uŶ 
Đheptel iŵpoƌtaŶt iŵpliƋueŶt uŶe foƌte ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛ĠŶeƌgie. En comparaison du bilan énergétique national 

: oŶ ĐoŶstate uŶe paƌt iŵpoƌtaŶte de l͛iŶdustƌie, taŶdis Ƌue les autƌes seĐteuƌs soŶt pƌoĐhes de la ŵoǇeŶŶe 
nationale. 

EŶ ϮϬϬϳ, les pƌoduits pĠtƌolieƌs soŶt la foƌŵe d͛ĠŶeƌgie la plus ĐoŶsoŵŵĠe ;ϯϵ %Ϳ deǀaŶt le gaz naturel (31 %) 

et l͛ĠleĐtƌiĐitĠ ;ϮϮ %Ϳ. Le graphe ci-dessous présente la consommation énergétique finale par secteur en Picardie 

en 2007 pour un total de 15,833 millions de tonnes équivalent CO2. 

 

Source : SRCAE Picardie 

 

Entre 1990 et 2007, les consomŵatioŶs d͛ĠŶeƌgie piĐaƌdes oŶt augŵeŶtĠ de seuleŵeŶt ϲ % aloƌs Ƌu͛elles 
augŵeŶtaieŶt de ϭϰ % à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale, pƌiŶĐipaleŵeŶt eŶ ƌaisoŶ des diffiĐultĠs du seĐteuƌ pƌoduĐtif 
régional. Les transports et les bâtiments sont les deux secteurs dont les émissions de GES ont augmenté sur la 

période 1990-2010. 

A l͛ĠĐhelle du Val de NoǇe, la ĐoŶsoŵŵatioŶ aŶŶuelle totale d͛ĠŶeƌgie s͛Ġlğǀe à ϭϳ Ϭϰϭ TEP4, soit une 

consommation annuelle par habitant de 1,9 TEP. Ce ratio est largement inférieur que ce qui est observé à 

l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale : la ĐoŶsoŵŵatioŶ aŶŶuelle paƌ haďitaŶt s͛Ġleǀait à ϯ TEP eŶ ϮϬϬϱ.  
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La répartition de cette consommation selon les sources d͛ĠŶeƌgie est ƌepƌĠseŶtĠe suƌ le gƌaphe suiǀaŶt :  

‘ĠpaƌtitioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ fiŶale d͛ĠŶeƌgie selon les sources sur le Val de Noye 

 

 (Source : PCED Somme) 

 

CoŶĐeƌŶaŶt la ƌĠpaƌtitioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛ĠŶeƌgie fiŶale, les ĐoŵŵuŶes du Val de NoǇe ont une 

consommation annuelle estimée à moins de 5 000 TEP. Seule Ailly-sur-Noye, commune la plus peuplée, se 

détache avec une consommation annuelle estimée entre 5 000 et 15 000 TEP. Toutes les autres communes de la 

CCN ont une consommation estimée à moins de 5000 tep/an. 

 

2.9.2  Des émissions de gaz à effet de serre issues majoritairement de 
l’activité agricole.  

A l’ĠĐhelle dĠpaƌteŵeŶtale et du paǇs du GƌaŶd AŵiĠŶois 

Le total des émissions de gaz à effet de serre dans la Somme est estimé à 4,78 millions de tonnes équivalent CO2 

(MteqCO2Ϳ eŶ ϮϬϬϳ soit, ƌappoƌtĠ au Ŷoŵďƌe d͛haďitaŶts, eŶǀiƌoŶ ϳ,ϴ teƋ CO2/habitant. Par comparaison, le bilan 

français était en 2007 de 530 Mteq CO2 ;souƌĐe MEEDTLͿ soit, ƌappoƌtĠ au Ŷoŵďƌe d͛haďitaŶts, eŶǀiƌoŶ ϴ,ϱ teƋ 
CO2/habitant. 

Les pƌiŶĐipauǆ seĐteuƌs Ġŵetteuƌs de gaz à effet de seƌƌe daŶs la “oŵŵe soŶt l͛agƌiĐultuƌe, le transport l͛iŶdustƌie 
mais également le bâtiment résidentiel et tertiaire. La répartition de ces émissions au sein du département est 

présentée sur la figure suiǀaŶte pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϬϳ. 

Émissions de gaz à effet de serre par activité dans la Somme en 2007 

 
Source : PCED Somme 

 

Les principales sources de gaz à effet de serre du secteur agricole sont le dégagement de méthane lors de la 

feƌŵeŶtatioŶ eŶtĠƌiƋue des ƌuŵiŶaŶts et l͛ĠpaŶdage d͛eŶgƌais azotĠ daŶs les Đhaŵps. 
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Le bâtiment résidentiel et tertiaire émet dans sa globalité 39% des GES de la Somme (chauffage, production 

d͛eau Đhaude saŶitaiƌe, ĐliŵatisatioŶ et autƌes usages diǀeƌsͿ. L͛iŵpoƌtaŶĐe des ĠŵissioŶs de Đe seĐteuƌ est due 
à la mauvaise qualité thermique des logements (ŵaŶƋue d͛isolatioŶͿ et à des équipements de chauffage vétustes 

et peu performants. 

Les transports et déplacements émettent globalement 25% des GES de la Somme : l͛aŶalǇse des ƌĠsultats de Đe 
seĐteuƌ ŵet eŶ aǀaŶt l͛utilisatioŶ ŵajoƌitaiƌe de la ǀoituƌe paƌ les paƌtiĐulieƌs, aussi ďieŶ au ƋuotidieŶ Ƌue pouƌ 
les déplacements exceptionnels. Ainsi, un habitant du département effectue en moyenne 19 500 km par an dont 

16 500 km en voiture. Côté transport de marchandises, la route est également très utilisée : 97 % des émissions 

du fret sont liées au transport routier, contre 3 % pour le ferroviaire. 

Au final, on constate que la part de chaque secteur est à peu près équivalente : Ϯϲ% pouƌ l͛agƌiĐultuƌe, Ϯϱ% pouƌ 
les tƌaŶspoƌts, Ϯϰ% pouƌ le ďâtiŵeŶt et Ϯϯ% pouƌ l͛iŶdustƌie. 

Pour le Pays du Grand Amiénois, les émissions des secteurs du bâtiment et des transports prédominent, en raison 

des aĐtiǀitĠs et de la deŶsitĠ de populatioŶ de l͛aiƌe uƌďaiŶe ŵĠtƌopolitaiŶe d͛AŵieŶs. 

 

A l’ĠĐhelle du Val de NoǇe 

A l͛ĠĐhelle du Val de NoǇe, l͛ĠŵissioŶ totale de GE“ est estiŵĠe à ϲϳ 865 teqCO2/an (soit 7,5/hab/an). Le Plan 

Climat Energie du département de la Somme a également mis en évidence les émissions des gaz à effet de serre. 

 

                       

Contrairement au département, le secteur dominant en émissions de gaz à effet de seƌƌe est l͛agƌiĐultuƌe ;ϱϱ 
%), puis le transport, l͛iŶdustƌie ĠtaŶt tƌğs peu pƌĠseŶte (3 %) sur le secteur du Val de Noye.  

Le PCED a cartographié la répartition des émissions de gaz à effet de serre, représentée sur la carte ci-après. 

Celle-Đi ŵet eŶ ĠǀideŶĐe Ƌue ϲ ĐoŵŵuŶes se dĠtaĐheŶt et Ƌue la ĐoŵŵuŶe d͛AillǇ-sur-Noye est la plus émettrice 

en gaz à effet de serre avec des émissions comprises entre 8 000 et 25 000 teqCO2/an. Les communes de 

Cottenchy, Jumel, Chaussoy-Epagny, Mailly-Raineval et Grivesnes émettent quant à elles entre 3 000 et 8 000 

teqCO2/an. 

Les émissions de gaz à effet de serre par habitant sont très proches de la moyenne française. La part des énergies 

renouvelables dans la consommation est légèrement inférieure au plan national. 

 

Répartition des émissions de gaz à effet de serre du territoire du Val 

de Noye par secteur en 2007, (Source : PCED Somme) 
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Répartition des émissions de GES sur le Val de Noye 

 
Source : PCED Somme 

 

 

2.9.3  Une production axée sur le renouvelable 

A) Etat de la production 

La PiĐaƌdie est l͛uŶe des ĐiŶƋ ƌĠgioŶs fƌaŶçaises à Ŷe pƌoduiƌe auĐuŶe ĠŶeƌgie fossile Ŷi ŶuĐlĠaiƌe. NĠaŶŵoiŶs, les 
ďesoiŶs ĠŶeƌgĠtiƋues Ǉ soŶt plus iŵpoƌtaŶts Ƌu͛eŶ ŵoǇeŶŶe ŶatioŶale, eŶ ƌaisoŶ ŶotaŵŵeŶt du poids de soŶ 
industrie et sont majoritairement satisfaits par les ressources extérieures au territoire. Les seules productions 

ĠŶeƌgĠtiƋues loĐales ƌelğǀeŶt des ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles, l͛ĠolieŶ et le ďois-énergie principalement.  

EŶ ϮϬϭϬ, la pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie eŶ PiĐaƌdie est de ϲϮϲ ktep ;ϳ 276 GWh) et couvre 12% de ses besoins 

énergétiques. Cette production se répartit comme suit : 

▪ ϭϮ% d͛ĠleĐtƌiĐitĠ ŶoŶ ƌeŶouǀelaďle ; 

▪ ϭϳ% d͛ĠleĐtƌiĐitĠ ƌeŶouǀelaďle ; 

▪ 33% de production de chaleur renouvelable ; 

▪ 22% de production de chaleur non renouvelable ; 

▪ 16% de production de carburant. 

EŶ ϮϬϭϬ, la pƌoduĐtioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ theƌŵiƋue ĐlassiƋue ĠƋuiǀaut à ϲϵ,ϱ ktep ;ϴϬϵ GWhͿ, doŶt ϲ,ϲϮ ktep ;ϳϳ 
GWh) en thermique classique hors cogénération et 63 ktep (732 GWh) en cogénération. En février 2012, l'éolien 

en Picardie représentait 1996 MW accordés, dont 1028 MW en service. 
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Source : SRCAE Picardie 

 

ENERGIE EOLIENNE : 

Première région de France en termes de puissance éolienne reliée au réseau et en termes de production 

d͛ĠŶeƌgie ĠolieŶŶe, la PiĐaƌdie ďĠŶĠfiĐie d'uŶ poteŶtiel ĠolieŶ faǀoƌaďle suƌ l'eŶseŵďle de soŶ teƌƌitoiƌe.  

Le territoire du Val de Noye a très tôt affiché sa volonté de maîtriser le développement des projets éoliens sur 

son territoire. Un premier parc est terminé ; il est ĐoŶstituĠ de douze ĠolieŶŶes d͛uŶe puissaŶĐe de Ϯ,ϯ MW 
chacune, réparties sur les communes de Louvrechy, Thory, Chirmont et Sourdon. De nombreux projets de 

ĐƌĠatioŶ ou d͛eǆteŶsioŶ soŶt eŶ Đouƌs. Le dĠǀeloppeŵeŶt éolien demeure donc une tendance majeure. Il est à 

noter que beaucoup éoliennes, bien que situées hors du Val de Noye, sont bien visibles depuis son territoire. 

C͛est le Đas du paƌĐ d͛HaƌgiĐouƌt, du paƌĐ du QuiŶt et du paƌĐ des Esseƌteauǆ. Au total, Đe seƌoŶt doŶĐ plus de 30 

éoliennes qui participeront du paysage du Val de Noye. 

 
Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 
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Carte des éoliennes existantes ou en projet 

 
Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 

 

BOIS-ENERGIE : 

Suƌ la ďase d͛uŶe Ġtude ƌĠalisĠe paƌ le Conseil Général de la Somme, on peut estimer à au moins 30 000 tonnes 

la quantité de bois de chauffage récoltée dans le Grand Amiénois en 2005. Une grande partie de ce bois fait 

l͛oďjet d͛uŶe ĐoŶsoŵŵatioŶ doŵestiƋue ;Đhauffage de l͛haďitat iŶdividuelͿ, ŵais les chaufferies collectives 

utilisant cette ressource se développent. On compte à ce jour dans le Grand Amiénois six entreprises qui 

fournissent des plaquettes de bois pour les chaufferies. 

 

B) Orientations et objectifs   

ORIENTATIONS REGIONALES 

Le Schéma Régional du Climat de l͛Aiƌ et de l͛Energie (SRCAE) de Picardie a été approuvé par arrêté du Préfet de 

région le 14 juin 2012. Il fixe les orientations pour lutter contre le changement climatique. Ces dernières touchent 

diffĠƌeŶts seĐteuƌs doŶt l͛ĠŶeƌgie. Le sĐhĠŵa ƌĠgioŶal ǀise « le « ϯ X ϮϬ » eŶ ϮϬϮϬ Đ͛est-à-dire 20 % de réduction 

des consommations énergétiques, 20 % de réduction des émissions de gaz à effet de seƌƌe et ϮϬ% d͛ĠŶeƌgies 
ƌeŶouǀelaďles, et d͛autƌe paƌt, le « faĐteuƌ ϰ », soit la ƌĠduĐtioŶ paƌ ϰ des ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe à 
l͛hoƌizoŶ ϮϬϱϬ. EŶ teƌŵes d͛ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles, la PiĐaƌdie s͛est fiǆĠ uŶ oďjeĐtif plus aŵďitieuǆ aǀec une 

pƌoduĐtioŶ de Ϯϯ% d͛ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles. CoŶĐeƌŶaŶt les ĠŵissioŶs de GE“, la PiĐaƌdie ǀise uŶe ƌĠduĐtioŶ de 
21% au lieu des 20% (année de référence : ϮϬϬϳͿ à l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϬ, et de ϴϭ% au lieu de ϳϱ% à l͛hoƌizoŶ ϮϬϱϬ. 

http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/arrete-srcae-20nov12.pdf
http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/arrete-srcae-20nov12.pdf
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Pouƌ ĐoŶtƌiďueƌ à l͛atteiŶte des 23% de production renouvelable, les principaux efforts envisagés en Picardie 

soŶt poƌtĠs paƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛ĠolieŶ, la ďioŵasse et la gĠotheƌŵie. L͛aŵplifiĐatioŶ de l͛iŶĐoƌpoƌatioŶ 
des agro-carburants dans les véhicules, dans la lignée des politiques nationales, y contribue aussi 

significativement. 

Objectifs de production des énergies renouvelables du SRCAE Picardie 

 

 

CoŶĐeƌŶaŶt l͛ĠŶeƌgie ĠolieŶŶe, le “ĐhĠŵa ƌĠgioŶal ĠolieŶ ;“‘EͿ de PiĐaƌdie ;ǀolet aŶŶeǆĠ au “‘CAEͿ doit 
peƌŵettƌe d͛aĐĐoŵpagŶeƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛ĠolieŶ eŶ PiĐaƌdie et de ĐoŶtƌiďueƌ à l͛oďjeĐtif ŶatioŶal de 
ϭϵϬϬϬ MW de puissaŶĐe ĠolieŶŶe teƌƌestƌe d͛iĐi à ϮϬϮϬ.Le “‘E pƌĠĐise ĠgaleŵeŶt les zoŶes de dĠǀeloppeŵeŶt 
de l͛ĠolieŶ ;)DE). Certaines communes du Val de Noye en font partie. 

D͛autƌe paƌt, les oďjeĐtifs de la ƌĠgioŶ soŶt de ƌĠduiƌe les ďesoiŶs ĠŶeƌgĠtiƋues de ϰϱ% paƌ ƌappoƌt à ϮϬϬϳ, paƌ 
le ďiais de l͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue. Pouƌ atteiŶdƌe Đet oďjeĐtif, uŶe aĐtioŶ foƌte suƌ le paƌĐ de logeŵeŶt aŶĐieŶ 
est nécessaire avec la généralisation du niveau de performance BBC (Bâtiment Basse Consommation) pour 2020. 

Cela ǀise l͛aĐtioŶ suƌ le paƌĐ plus aŶĐieŶ aǀeĐ  la ƌĠhaďilitatioŶ de ϭϯ 000 logements par an. 

Les ŵodes de tƌaŶspoƌts, gƌaŶds ĐoŶsoŵŵateuƌs d͛ĠŶeƌgie foŶt ĠgaleŵeŶt l͛oďjet de politiques permettant de 

réduire les besoins : densification urbaine, développement des transports en commun, etc). 

Le SRCAE vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre de 81 % en 2050 par rapport à 2007. Les ratios de 

réduction pour chaque secteuƌ d͛aĐtiǀitĠ figuƌeŶt suƌ le gƌaphe Đi-dessous :  

 

Evolution des émissions de GES par secteur  

dans le scénario régional volontariste fixé par le SRCAE Picardie (hors énergies renouvelables non sectorielles) 

 

 



PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe du Val de NoǇe                                                                      171 
Rapport de présentation 

  

 

ORIENTATIONS DEPARTEMENTALES 

La Somme est dotĠe d͛uŶ PlaŶ Cliŵat EŶeƌgie DĠpaƌteŵeŶtal. EŶgageŵeŶt ĐoŶĐƌet et stƌuĐtuƌaŶt, la dĠŵaƌĐhe 
de Plan Climat Energie Territorial est rendue obligatoire par la loi du 12 juillet 2010, dite loi Grenelle 2, pour 

toutes les collectivités territoriales de plus de ϱϬ ϬϬϬ haďitaŶts. Il s͛agit d͛uŶe stƌatĠgie ĠlaďoƌĠe pouƌ ϱ aŶs. 

La “oŵŵe s͛eŶgage à ĐoŶtƌiďueƌ aĐtiǀeŵeŶt à l͛atteiŶte des oďjeĐtifs suiǀaŶts à l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϬ :  

▪ réduire de 40 % son Bilan Carbone Patrimoine et Services ; 

▪ Ϯϯ % de l͛ĠŶeƌgie ĐoŶsoŵŵĠe est d͛oƌigiŶe ƌeŶouǀelaďle ; 

▪ Ϯϭ % d͛ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe. 
 

ORIENTATIONS A L͛ECHELLE DU VAL DE NOYE 

A l͛ĠĐhelle du Val de NoǇe, l͛oďjeĐtif est de ƌĠduiƌe les ĠŵissioŶs de GE“ de ϰϬϬ teƋCO2/aŶ d͛iĐi ϮϬϱϬ. DaŶs le 
cadre du PCED2, l͛iŵpaĐt de ƋuelƋues actions de réduction des émissions de GES a été estimé. Les actions 

proposées porteraient notamment sur les 3 plus importants secteurs émetteurs de GES :  

Le bâtiment résidentiel et tertiaire (16 % des émissions de GES) :  

‒ réhabilitation thermique des logements ; 

‒ ĐhaŶgeŵeŶt d͛ĠŶeƌgie et de Đhauffage ;suďstitutioŶ du gaz paƌ uŶe poŵpe à Đhaleuƌ, du fioul paƌ uŶe 
chaudière bois, etc) ; 

‒ remplacement des équipements électriques par des équipements basse consommation ; 

‒ sensibilisation des personnes sur la sobriété énergétique. 

 

Le transport de voyageurs et de marchandises (23 % des émissions de GES):  

‒ covoiturage ; 

‒ augŵeŶtatioŶ de l͛offƌe eŶ tƌaŶspoƌt eŶ ĐoŵŵuŶ ;pouƌ les loŶgues distaŶĐes ou les tƌajets doŵiĐile – 

travail) ; 

‒ réduction des distances moyennes parcourues en voiture ; 

‒ report des flux routiers de marchandises vers le ferré. 

 

L͛agƌiĐultuƌe ;ϱϱ % des ĠŵissioŶs de GE“Ϳ :  

‒ réduction des apports azotés synthétiques ; 

‒ réduction de la consommation de carburant par simplification des itinéraires techniques ; 

‒ entretien et réglages des engins agricoles. 

 

DaŶs Đet oďjeĐtif de ƌĠduĐtioŶ des GES et suite à l͛appel à pƌojets ŶatioŶal « Territoires à énergie positive pour 

la croissance verte » (TEP-CV), laŶĐĠ paƌ le ŵiŶistğƌe de l͛ĠĐologie du dĠveloppeŵeŶt durable et de l͛ĠŶeƌgie, 
la CCALN a été déclaré lauréat en février 2015.  

 

                                                                 

2 Le Plan Climat Energie Territorial n'est pas directement opposable. Le PCED invite à des actions à décliner sur le territoire 
de la CCALN 
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Cet appel à pƌojets aǀait pouƌ oďjeĐtifs d͛eŶĐouƌageƌ les aĐtioŶs ĐoŶĐƌğtes pouǀaŶt ĐoŶtƌiďueƌ à : 

‒ Atténuer les effets du changement climatique ; 

‒ EŶĐouƌageƌ la ƌĠduĐtioŶ des ďesoiŶs d͛ĠŶergie et le développement des énergies renouvelables locales ; 

‒ FaĐiliteƌ l͛iŵplaŶtatioŶ de filiğƌes ǀeƌtes pouƌ ĐƌĠeƌ ϭϬ 000 emplois sur trois ans ; 

‒ Reconquérir la biodiversité et valoriser le patrimoine naturel.  

 

La CCALN s͛est aiŶsi ǀu attƌiďueƌ uŶe aide de 500 ϬϬϬ € pouƌ la ĐƌĠatioŶ de soŶ pƌojet d͛uŶe ŵaisoŶ de seƌǀiĐes 
à haut niveau de performance énergétique. Celle-Đi seƌa iŵplaŶtĠe au Ŷiǀeau de l͛aŶĐieŶ site iŶdustƌiel TUBE“CA 
à Ailly-sur-Noye. Le bâtiment actuel sera réhabilité et agrandit pour accueillir de nouveaux services.  

En tant que TEP-CV, la CCALN s͛eŶgage à ƌĠduiƌe les ďesoiŶs ĠŶeƌgĠtiƋues de ses haďitaŶts, des ĐoŶstƌuĐtioŶs, 
des activités économiques, des transports, des loisirs. Elle propose un programme global pour un nouveau 

modèle de développement, plus sobre et plus économe.  

Ses objectifs sont les suivants :  

‒ Faiƌe ĐoŶŶaîtƌe les ďoŶŶes pƌatiƋues et les dispositifs ĐoŶĐeƌŶaŶt les ĠĐoŶoŵies d͛ĠŶeƌgie et les EN‘ 
;ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, ĐoŶfĠƌeŶĐe, atelieƌs thĠŵatiƋues, …Ϳ ; 

‒ Axe fort : réhabilitation énergétique performante des logements des particuliers en lien avec le PIG 80, 

le SPEE et PRIS- aider les communes pour la réhabilitation des logements communaux ; 

‒ Aider les collectivités dans la réhabilitation de leur patrimoine- favoriser le recours aux EnR par le biais 

d͛uŶ PLUi et paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe des aƌtisaŶs loĐauǆ ; 

‒ Travail avec les artisans du bâtiment locaux pour avoir une offre globale pour la réhabilitation 

énergétique performante : groupements ; 

‒ Se rapprocher des entreprises pouƌ les aideƌ au ŵoŶtage d͛aĐtioŶs de ME ; 

‒ Partenariat avec le lycée agricole du Paraclet pour études spécifiques et animation de secteur : agricole, 

entreprise, etc.  
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CE QU’IL FAUT RETENIR ?  
 
 

Ce teƌƌitoiƌe auǆ poƌtes de l͛aggloŵĠƌatioŶ aŵiĠŶoise présente une tonalité agricole marquée avec 79% de ces 

terres qui sont cultivées. Sa richesse, il la doit aussi à sa ressource en eau (nappe de la craie), à la présence de la 

vallée de la Noye et à la diversité de ces reliefs, des éléments qui ont contribué à dessiner des structures 

paysagères diversifiées auxquelles sont associés des patrimoines naturels spécifiques.  

 

L͛hoŵŵe paƌ soŶ aĐtiǀitĠ, soŶ haďitat a su loŶgteŵps s͛adapteƌ et tiƌeƌ paƌti de ses diffĠƌeŶts atouts. La 
morphologie des villages témoigne de cette adaptation avec par exemple des villages de plateau qui présentent 

une forme groupée pour préserver les teƌƌes agƌiĐoles ŵais aussi pouƌ ġtƌe assuƌeƌ de se pƌoĐuƌeƌ de l͛eau. La 
mare faisait ainsi partie des éléments centraux et constitutifs des villages de plateau. Les conditions 

géographiques et géologiques ont également joué un rôle dans le façonnement des patƌiŵoiŶes ďâtis. AiŶsi, Đ͛est 
surtout la terre qui a fourni la base des matériaux soit sous forme de torchis soit sous forme de brique… 

 

La dynamique résidentielle constatée ces dernières années, laquelle est favorisée par ce cadre de de vie de 

qualité, repose sur un tout autre modèle de développement qui répond à deux principes fondamentaux : une 

ŵoďilitĠ iŶdiǀiduelle dĠpeŶdaŶte de l͛autoŵoďile et uŶ ŵode de pƌoduĐtioŶ d͛haďitat faǀoƌisaŶt la ŵaisoŶ 
iŶdiǀiduelle Ƌui s͛implante au coup par coup, le plus souvent en linéaire des axes routiers existants. 

 

Ainsi, si la consommation foncière reste modérée proportionnellement à la population accueillie sur le territoire, 

l͛iŵpaĐt de ce mode d͛uƌďaŶisatioŶ Ŷ͛est pas Ŷeutƌe suƌ le plaŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal :  

‒ consommation des sols,  

‒ augmentation des déplacements,  

‒ disparition des couronnes paysagères autour des villages qui jouent un rôle dans la gestion des risques : 

brise-vent, gestion du ruissellement des eaux pluviales par les espaces enherbés des jardins, mais aussi 

eŶ teƌŵes de paǇsages et de ŵaiŶtieŶ de la ďiodiǀeƌsitĠ…  

‒ multiplication des constructions au fil des routes tendant à affaiblir la centralité et la vie de la commune,  

‒ dĠgƌadatioŶ et ďaŶalisatioŶ du paǇsage paƌ des ĐoŶstƌuĐtioŶs staŶdaƌdisĠes… 

 

Les pratiques agricoles, elles aussi ont évolué et sont à la fois un des facteurs de préservation (respect du sens 

des peŶtesͿ ŵais aussi d͛aggƌaǀatioŶ des ƌisƋues et des pollutioŶs ;aďaŶdoŶ des haies ou des fossĠs Ƌui soŶt les 
premiers freins hydrauliques et des épurateurs).  

 

 Cette situation interroge : 

‒ La richesse des milieux naturels/fonctionnement agricole du territoire pour concilier développement 

harmonieux et préservation des milieux naturels et agricoles ; 

‒ La problématique des risques et aléas naturels pour concilier un développement harmonieux de 

l͛uƌďaŶisatioŶ tout eŶ ĠǀitaŶt d͛aggƌaǀeƌ les risques et aléas existants ; 

‒ L͛ĠǀolutioŶ des identités rurales entre préservation des patrimoines identitaires, respect des modes de 

développement et évolutions liées aux attentes des habitants : dĠteŶte, espaĐe, jaƌdiŶ …  et à la nécessité 

de modes de développement durables moins consommateurs en énergie.  
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3. Synthèse des enjeux 

Les eŶjeuǆ suiǀaŶts oŶt ĠtĠ ƌeteŶus paƌ les Ġlus à l͛issue des ĐoŵitĠs de suiǀi :  

 

1/ LA GESTION DES EAUX PLUVIALES  

La gestion des eaux pluviales constitue un enjeu prioritaire d'aménagement du territoire tant pour limiter 

l͛eǆpositioŶ des populatioŶs auǆ ƌisƋues Ŷatuƌels Ƌue pouƌ Ġǀiteƌ les pollutioŶs de la ƌessouƌĐe eŶ eau. 

 

2/ LA PRESERVATION ET LE MAINTIEN DES TERRES AGRICOLES ET DES MILIEUX NATURELS  

La préservation des terres agricoles et des milieux naturels constitue un enjeu en termes de préservation des 

paǇsages et du Đadƌe de ǀie ŵais aussi pouƌ l͛ĠĐoŶoŵie loĐale. Il s͛agit d'assurer la pérennité de ces espaces tout 

en permettant l'accueil de nouvelles populations. 

▪ Un aménagement cohérent et raisonné du territoire  

Le développement urbain doit se faire en tenant compte à la fois des risques naturels et technologiques 

poteŶtiels, du dĠǀeloppeŵeŶt de l͛ĠĐoŶoŵie loĐale et de l͛aĐĐessiďilitĠ.  

▪ La valorisation de la vallée de la Noye  

Il s͛agit de pƌĠseƌǀeƌ et ǀaloƌiseƌ les ŵilieuǆ Ŷatuƌels du teƌƌitoiƌe et plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt la ǀallĠe de la 
Noye qui est une continuité écologique majeure du territoire.  

▪ La mise en valeur des paysages  

Le paǇsage est le ďieŶ ĐoŵŵuŶ d͛uŶe ĐolleĐtiǀitĠ, il poƌte l͛histoiƌe des façoŶŶeŵeŶts de la Ŷatuƌe paƌ 
l͛aĐtiǀitĠ huŵaiŶe. Il s͛agit de faiƌe ƌessoƌtiƌ la paƌtiĐulaƌitĠ de ĐhaƋue ǀillage daŶs le Đadƌe d͛uŶe 
ƌĠfleǆioŶ gloďale Ƌui pƌĠseƌǀe l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

 

3/ LE RESPECT DU CADRE DE VIE ET DES IDENTITES RURALES  

Le ƌespeĐt du Đadƌe de ǀie et des ideŶtitĠs ƌuƌales du teƌƌitoiƌe est uŶe des pƌĠoĐĐupatioŶs des Ġlus. L͛aĐĐueil de 
nouvelles populations ne doit pas se faire au détriment de l'identité rurale du territoire. 

▪ L͛ĠƋuiliďƌe eŶtƌe le dĠveloppeŵeŶt loĐal et l͛aĐĐueil de Ŷouveauǆ haďitaŶts  

Le développement du territoire devra concilier accueil de nouveaux habitants et développement de 

l͛ĠĐoŶoŵie loĐale. Cet ĠƋuiliďƌe est iŵpoƌtaŶt pouƌ Ƌue le Val de NoǇe Ŷe deǀieŶŶe pas à teƌŵe uŶ 
territoire dortoir, dépendant de la métropole amiénoise. Le développement doit donc valoriser les 

atouts et potentialités économiques du Val de Noye : préservation des terres agricoles, valorisation des 

paǇsages et du Đadƌe de ǀie eŶ faǀeuƌ du dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ touƌisŵe ƌuƌal, dĠǀeloppeŵeŶt de 
l͛aƌtisaŶat ….  
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▪ La préservation des tours de villes et sentiers  

Les touƌs de ǀilles et seŶtieƌs eǆistaŶts suƌ le Val de NoǇe soŶt ƌepƌĠseŶtatifs de l͛ideŶtitĠ ƌuƌale du 
teƌƌitoiƌe. Ils paƌtiĐipeŶt à l͛oƌgaŶisatioŶ des ǀillages et stƌuĐtuƌeŶt les paǇsages : les ĐheŵiŶs de tour de 

ville séparent les jardins et le plateau cultivé. Ils permettent également aux habitants et touristes de se 

balader.  

Au-delà de la ǀoloŶtĠ de les pƌĠseƌǀeƌ, il peut s͛agiƌ aussi d͛eŶ ƌeĐƌĠeƌ ĐeƌtaiŶs, « uŶe ƌeĐoŶƋuġte des 
tours de ville » voire de réunir les tours de villes existants et de les relier.  

▪ La valorisation des accès et cheminements existants  

Il s͛agit de ďouĐleƌ et ƌelieƌ les ĐheŵiŶeŵeŶts eǆistaŶts afiŶ de ŵieuǆ appƌĠheŶdeƌ le teƌƌitoiƌe daŶs soŶ 
ensemble.  

▪ La prise en compte des spécificités villageoises  

“i l͛oƌgaŶisatioŶ de ĐeƌtaiŶs ǀillages pƌĠseŶte des siŵilitudes eŶ foŶĐtioŶ de leuƌ situatioŶ ;ǀillages de 
plateau, villages de rebords de plateau, villages de vallées), chaque village présente des spécificités 

propres liées à sa géographie et soŶ histoiƌe. La stƌatĠgie d͛aŵĠŶageŵeŶt et de dĠǀeloppeŵeŶt deǀƌa 
les prendre en compte. 

 

4/ LE DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES  

Le développement des énergies renouvelables constitue un enjeu fédérateur dans la mesure où elles sont des 

éneƌgies iŶĠpuisaďles. FouƌŶies paƌ le soleil, le ǀeŶt, la Đhaleuƌ de la teƌƌe, la ĐƌoissaŶĐe des ǀĠgĠtauǆ…, leuƌ 
eǆploitatioŶ Ŷ͛eŶgeŶdƌe pas ou peu de dĠĐhets et d͛ĠŵissioŶs polluaŶtes.  

Le développement des énergies renouvelables permet également de gérer de façon intelligente les ressources 

locales et de créer des emplois : 

▪ Le développement éolien doit se concilier avec une prise en compte des paysages et de la proximité 

de l͛haďitat  

Les éoliennes constituent des éléments « monumentaux » dans le paysage. Il s͛agit doŶĐ de ƌĠflĠĐhiƌ à 
leuƌ iŵplaŶtatioŶ à l͛ĠĐhelle des paǇsages ĠtudiĠs afiŶ d͛Ġǀiteƌ les effets de ŵitage du paǇsage, 
d͛eŶĐeƌĐleŵeŶt des ďouƌgs et ĠlĠŵeŶts patƌiŵoŶiauǆ ou eŶĐoƌe de Đo-visibllité (perception de plusieurs 

parcs éoliens depuis un même point de vue) sans pour autant limiter ou stopper leur développement.  

L͛oďjeĐtif est de définir des critères d'implantation dans le cadre d'une politique d'aménagement du 

territoire permettant d͛aŵĠlioƌeƌ l͛asseŶtiŵeŶt des populatioŶs ǀis à ǀis de des nouveaux projets.  
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CLE D’ENTREE 2 :  
POSITIONNEMENT, FONCTIONNEMENT     

ET ORGANISATION TERRITORIALE 

 
COMMENT TIRER PROFIT D’UNE ACCESSIBILITE ET D’UN POSITIONNEMENT 
INTERESSANTS MAIS SOUS INFLUENCES EXTERIEURES ?  

Cette ĐlĠ d͛eŶtƌĠe analyse les caractéristiques du territoire au regard de son positionnement 

géographique, son accessibilité, son Ŷiǀeau d͛ĠƋuipeŵeŶts, et son dynamisme économique afin 

d͛Ġtudieƌ les iŶteƌaĐtioŶs territoriales et Ġǀalueƌ soŶ degƌĠ d͛iŶfluence dans le territoire élargi et 

notamment vis-à-ǀis du pôle uƌďaiŶ d͛AŵieŶs. 

 

PARTIE 1 : UN POSITIONNEMENT GEOGRAPHIQUE PORTEUR D’ATOUTS  

 

PARTIE 2 : UN TERRITOIRE SOUS INFLUENCES MULTIPLES  

 

PARTIE 3 : UN CERTAIN DYNAMISME ECONOMIQUE ET DES POTENTIELS A 
DEVELOPPER  

 

 

Des études spécifiques liées à certaines caractéristiques du territoire ont été menées 
concomitamment à l’élaboration du PLUI et notamment :  

➢ Le diagnostic agricole 2013-ϮϬϭϰ, ƌĠalisĠ paƌ la Chaŵďƌe d͛agƌiĐultuƌe aǀeĐ ŶotaŵŵeŶt la 
réalisation d͛uŶe « l͛eŶƋuġte agƌiĐole PLUi ϮϬϭϯ » aupƌğs des eǆploitatioŶs agƌiĐoles du territoire 

du Val de Noye ; 
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1. Un positionnement géographique 

porteur d’atouts 

 

1.1 Des axes porteurs d’enjeux 

La vallée de la Noye structure fortement le territoire : elle s͛Ġtiƌe d͛uŶe eǆtƌĠŵitĠ à l͛autƌe du Val de NoǇe et 
ĐoŶĐeŶtƌe, ƌĠpaƌtie suƌ sept ĐoŵŵuŶes, uŶ peu plus de la ŵoitiĠ de la populatioŶ. Le feƌ Ǉ ĐheŵiŶe, s͛aƌƌġtaŶt 
sur son parcours à Dommartin, Ailly-sur-Noye et La Faloise. Le Val de Noye profite ainsi d͛uŶe aĐĐessiďilitĠ 
feƌƌoǀiaiƌe diƌeĐte à l͛aggloŵĠƌatioŶ aŵiĠŶoise, auǆ pôles seĐoŶdaiƌes de l͛Oise ;Cƌeil, CleƌŵoŶt…Ϳ, ŵais aussi à 
Paris. 

Il est également irrigué par un réseau routier en étoile, qui relie Ailly-sur-Noye à Amiens (D7), à Conty et Moreuil 

(D920), à Breteuil (D193) et Montdidier (D26), lui conférant un positionnement central à une échelle territoriale 

Ġlaƌgie. Le Val de NoǇe est paƌ ailleuƌs desseƌǀi à soŶ eǆtƌĠŵitĠ Ouest paƌ la ‘DϭϬϬϭ et l͛autoƌoute Aϭϲ 
(échangeur situé au Bosquel, dans la communauté de communes voisine du Contynois). 

Enfin, le Val de Noye se situe à égale distance de la gare TGV Haute-PiĐaƌdie et de l͛aĠƌopoƌt de Beauǀais ;ϵğŵe 
plateforme aéroportuaire française avec 3.953.000 passagers en 2013). 
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Vallée parmi les moiŶs iŶdustƌialisĠes du GƌaŶd AŵiĠŶois, la NoǇe est ƌiĐhe d͛uŶ patƌiŵoiŶe histoƌiƋue, 
architectural et paysager remarquable. Cet atout en fait un territoire attractif et visité. Du fait de son orientation 

et de sa situation (sur le trajet Paris-Amiens), elle est un axe de circulation ancien. Sur le plateau ouest elle est 

longée par la voie romaine Amiens-Paris via Senlis. Par la richesse exceptionnelle de ses marais tourbeux alcalins, 

cet « aǆe d͛eau » est identifié dans le SCOT du Grand Amiénois comme participant du réseau de continuités 

écologiques à enjeux majeurs. Elle est un des axes de découverte touristique du Val de Noye à exploiter. 

Le Val de NoǇe est l͛uŶ des teƌƌitoiƌes du GƌaŶd AŵiĠŶois Ƌui pƌofite d͛uŶe ďoŶŶe desseƌte eŶ tƌaŶspoƌts ĐolleĐtifs 
ferroviaires et de silos agricoles embranchés sur le rail. L͛ « axe de fer » (1846) irrigue le territoire du Nord au 

Sud, apparaissant, bien que peut-être moins spontanément que les routes départementales qui le traversent, 

comme un axe de desserte majeur du Val de Noye. 

“i la ǀallĠe et la ǀoie feƌƌĠe soŶt des aǆes poƌteuƌs d͛eŶjeuǆ pouƌ le teƌƌitoiƌe, pouƌ sa dĠĐouǀeƌte Đoŵŵe pouƌ 
soŶ attƌaĐtiǀitĠ et sa desseƌte, l͛aďseŶĐe de fƌaŶĐhisseŵeŶt de Đes deuǆ aǆes, eŶ ĐeƌtaiŶs poiŶts, peut ĐƌĠeƌ uŶ 
effet de coupure eŶtƌe l͛est et l͛ouest du Val de NoǇe. C͛est uŶ aspeĐt Ƌu͛il ĐoŶǀieŶdƌa de ĐoŶsidĠƌeƌ daŶs la 
construction du projet.  

« Axe de pierre » contemporain (1995), l͛Aϭϲ, et soŶ ĠĐhaŶgeuƌ situĠ au BosƋuel, offƌe uŶe aĐĐessiďilitĠ au ƌĠseau 
autoroutier qui peut pƌofiteƌ au Val de NoǇe d͛uŶ poiŶt de ǀue ĠĐoŶoŵiƋue Đeƌtes, ŵais peut-être plus encore 

touƌistiƋue, ŶotaŵŵeŶt loƌsƋu͛oŶ ĐoŶsidğƌe le touƌisŵe d͛affaiƌes et soŶ poteŶtiel de dĠǀeloppeŵeŶt.  

. 
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1.2 Un environnement fortement polarisé qui facilite 
l’accès aux équipements commerces et services et 

aux emplois 

1.2.1 L’accès aux équipements commerces et services 

La ĐoŵŵuŶe d͛AillǇ-sur-NoǇe est le seul pôle de seƌǀiĐes du Val de NoǇe. “eloŶ les doŶŶĠes de l͛IŶsee de ϮϬϭϮ, 
elle ĐoŶĐeŶtƌe uŶe ĐiŶƋuaŶtaiŶe d͛ĠƋuipeŵeŶts et seƌǀiĐes diffĠƌeŶts, puďliĐs et ŵaƌĐhaŶds. À l͛ĠĐhelle du GƌaŶd 
Amiénois, le pôle Ailly-sur-NoǇe/Juŵel est ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe uŶ pôle iŶteƌŵĠdiaiƌe stƌuĐtuƌaŶt, à l͛iŶstaƌ de 
Conty, Poix-de-Picardie ou encore Villers-Bretonneux.  

Ces pôles ĐoŶstitueŶt, aǀeĐ d͛autƌes, l͛aƌŵatuƌe uƌďaiŶe du paǇs. Les ĠƋuipeŵeŶts et seƌǀiĐes de Ŷiǀeau 
intermédiaire sont généralement concentrés dans les bourgs et les villes : les habitants y ont recours plus 

oĐĐasioŶŶelleŵeŶt et aĐĐepteŶt de ƌĠaliseƌ uŶ tƌajet plus loŶg pouƌ s͛Ǉ ƌeŶdƌe, de l͛oƌdƌe de ϭϱ à ϮϬ ŵiŶutes.  

A ce titre, la localisation du Val de Noye présente un atout indéniable pour les habitants, la majorité des 

ĐoŵŵuŶes ĠtaŶt situĠes à ŵoiŶs de ϭϱ ŵiŶutes d͛uŶ pôle de seƌǀiĐe de Ŷiǀeau iŶteƌŵĠdiaiƌe ;AillǇ-sur-Noye, 

Conty, Moreuil, Breteuil et Montdidier). Seule la frange sud du Val de Noye, de Lawarde-Mauger-l͛HoƌtoǇ à 
Coulleŵelle, appaƌaît plus ĠloigŶĠe de Đes pôles, aǀeĐ des teŵps d͛aĐĐğs plutôt Đoŵpƌis eŶtƌe ϭϱ et ϮϬ ŵiŶutes. 

Au nord, les usagers peuvent se tourner vers le pôle de proximité que constitue la commune de Boves. Enfin, le 

Val de Noye est idéalement situé à moins de 30 minutes de deux pôles supérieurs (Montdidier et Amiens, que 

l͛oŶ peut ŵġŵe Ƌualifieƌ de pôle ŵĠtƌopolitaiŶͿ. 
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Un pôle de proximité concentre au moins 12 types 

d͛ĠƋuipeŵeŶts et seƌǀiĐes de pƌoǆiŵitĠ.  

Un pôle intermédiaire concentre au moins 14 types de 

services de niveau intermédiaire.  

Un pôle supérieur concentre au moins 18 types de services 

de niveau supérieur.  

Tous les pôles sont imbriqués : un pôle supérieur est 

également pôle intermédiaire, lui-même étant pôle de 

proximité.  

Définitions Insee, 2010 
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1.2.2 Des pôles d’emplois proches et accessibles 

Le Val de NoǇe jouǆte la CoŵŵuŶautĠ d͛AggloŵĠƌatioŶ AŵieŶs MĠtƌopole, pôle d͛eŵploi dǇŶaŵiƋue Ƌui 
concentre, en 2011, 97 000 emplois (soit 64% des emplois de la zone) et enregistre depuis 1999 un gain de plus 

1160 emplois (soit une croissance moyenne de +0.25% par an). 

Le Val de Noye est également proche des pôles secondaires de Breteuil, Moreuil, Montdidier et Boves qui 

connaissent des évolutions plus ou moins dynamiques sur la période 2006 et 2011. 

 2006 2011 
Variation annuelle 

moyenne 

Montdidier 2855 3311 3,2% 

Moreuil 2218 2034 -1.6% 

Boves 1276 1462 3% 

Breteuil 1701 1649 -0,6% 

Villers-Bretonneux 1181 1249 1,1% 

Conty 660 749 2,7% 

Amiens 80880 80918 0,01% 

Ailly-sur-Noye 904 939 0,7% 

 

Boǀes pƌofite ŶotaŵŵeŶt de l͛iŵplaŶtatioŶ du pôle Jules VeƌŶe, paƌĐ d͛aĐtiǀitĠs de ϮϱϬ heĐtaƌes à Đheǀal suƌ les 
ĐoŵŵuŶes de GlisǇ, Boǀes et LoŶgueau. Le Ŷoŵďƌe d͛eŵplois ƌeĐeŶsĠ daŶs la ĐoŵŵuŶe a foƌteŵeŶt augŵeŶtĠ 
ŶotaŵŵeŶt gƌâĐe au dĠǀeloppeŵeŶt de l͛iŶdustrie, de la construction et du tertiaire. Au sud-ouest, la commune 

de Breteuil concentre 1649 eŵplois eŶ ϮϬϭϭ, soit ϱϮ eŵplois de ŵoiŶs paƌ ƌappoƌt à ϮϬϬϲ. Les ĐƌĠatioŶs d͛eŵplois 
daŶs le seĐteuƌ de l͛adŵiŶistƌatioŶ puďliƋue, l͛eŶseigŶeŵeŶt, la saŶtĠ et l͛aĐtioŶ soĐiale Ŷ͛aƌƌiǀeŶt plus à 
ĐoŵpeŶseƌ les peƌtes d͛eŵplois eŶƌegistƌĠs daŶs les seĐteuƌs de l͛iŶdustƌie et de l͛agƌiĐultuƌe. Moƌeuil, à l͛est, 
compte 2034 emplois en 2011. Ce pôle connaît des difficultés économiques depuis plusieurs années avec des 

peƌtes d͛eŵplois daŶs le seĐteuƌ iŶdustƌiel et des ĐoŵŵeƌĐes et seƌǀiĐes.  

 
De par son positionnement géographique, sa structure territoriale, le Val de Noye entretient des liens forts 

avec les territoires extérieurs qui sont de nature à influer sur son dĠveloppeŵeŶt. C͛est pouƌƋuoi il ĐoŶvieŶt, 
de ŵesuƌeƌ le degƌĠ d͛iŶflueŶĐe suƌ le Val de Noye, une influence liée au niveau d͛aĐĐessiďilitĠ à Đes pôles doŶt 
dépendent en partie les pratiques des habitants et actifs du territoire. 
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1.3 Une accessibilité facilitée par une offre de 

mobilité diversifiée 

1.3.1 Un réseau d’infrastructures diversifié 

Le Val de NoǇe est iƌƌiguĠ paƌ diffĠƌeŶts tǇpes de ƌoutes allaŶt de l͛autoƌoute à la ǀoie de desseƌte ĐoŵŵuŶale : 

- L͛autoƌoute Aϭϲ L͛Isle-Adam - DuŶkeƌƋue, aĐĐessiďle paƌ le diffuseuƌ d͛Esseƌtauǆ depuis oĐtoďƌe ϭϵϵϲ, 
aux franges du territoire ; 

- la D1001, ex-N1 Paris – Calais, déclassée en 2006; 

- ϲ dĠpaƌteŵeŶtales ƌaǇoŶŶaŶt autouƌ d͛AillǇ-sur-Noye ; 

- la D14 qui traverse le Val de Noye, entre Breteuil et Moreuil; 

- des voies communales qui complètent ce maillage. 

L͛aǆe feƌƌoǀiaiƌe AŵieŶs-Paris dessert le Val de Noye grâce à 3 gares : Dommartin-Remiencourt, Ailly-sur-Noye 

et La Faloise. La ligne Amiens – Compiègne tangente le territoiƌe, à l͛Est, et offƌe ϯ gaƌes à pƌoǆiŵitĠ : ThĠzǇ-

Glimont, Moreuil et Hargicourt-PieƌƌepoŶt. ϳϵ% des haďitaŶts du Val de NoǇe, soŶt aiŶsi à ŵoiŶs de ϱ͛ eŶ ǀoituƌe 
d͛uŶe gaƌe. 

Les axes structurants (A16, D1001 et voie ferrée), orientés Nord-Sud, offrent une bonne accessibilité à Amiens 

aiŶsi Ƌu͛à l͛Oise et Paƌis. 
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1.3.2 Une desserte en train sur la vallée de la Noye  

Les 3 gares sont desservies 7 fois par jour dans chaque sens par des trains express régionaux omnibus Amiens-

Creil, le plus souvent en correspondance avec des TER Creil - Paris. Ailly-sur-NoǇe ďĠŶĠfiĐie eŶ plus d͛aƌƌġts de 
trains omnibus Paris- Saint-Just-en-Chaussée, pƌoloŶgĠs jusƋu͛à AŵieŶs, Ƌui peƌŵetteŶt de ƌelieƌ AillǇ-sur-Noye 

à Paƌis saŶs ĐoƌƌespoŶdaŶĐe. La gaƌe d͛AillǇ-sur-Noye bénéficie ainsi des meilleures fréquences : 12 allers vers 

Amiens et 11 retours en 15 à 26 minutes.  

   

1.3.3 Des lignes régulières d’autocar principalement fréquentées par les 
scolaires mais ouvertes à tous 

Du luŶdi au saŵedi, ϰ ligŶes de Đaƌs ƌĠguliğƌes du ƌĠseau tƌaŶs͛ϴϬ desseƌveŶt ϭϳ ĐoŵŵuŶes sur les 26 que 

compte le Val de Noye. La ligne 41 concerne à elle seule 13 communes ; les lignes 29, 30 et 40 ne comptent des 

aƌƌġts Ƌue daŶs uŶe ou deuǆ ĐoŵŵuŶes de l͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. 

Elles sont ouvertes à tous les publics. Compte tenu de leurs horaires, elles sont essentiellement fréquentées par 

des sĐolaiƌes se ƌeŶdaŶt à AŵieŶs. CeƌtaiŶes d͛eŶtƌe elles offrent également des services intermédiaires pouvant 

satisfaiƌe les usageƌs oĐĐasioŶŶels ŵais aussi des aĐtifs tƌaǀaillaŶt daŶs l͛AŵiĠŶois. EŶ effet, elles pƌoposeŶt 
toutes ϭ à ϯ alleƌs le ŵatiŶ eŶ diƌeĐtioŶ d͛AŵieŶs et ϭ à ϯ ƌetouƌs le soiƌ au dĠpaƌt d͛AŵieŶs eŶ eŵpƌuŶtaŶt des 
circuits différents. Toutes les lignes permettent de passer une demi-journée à Amiens le mercredi ou le samedi 

après-midi – la ligne 30 qui dessert Flers-sur-Noye, le permet tous les jours. Les 12-Ϯϱ aŶs ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶ taƌif 
à ϭ€ le tƌajet les mercredis et samedis après-ŵidi et peŶdaŶt toutes les ǀaĐaŶĐes. Pouƌ les adultes, l͛alleƌ-retour 

Đoûte de Ϯ,ϳϬ à ϳ,ϮϬ € seloŶ la ĐoŵŵuŶe de dĠpaƌt. AǀeĐ la pƌise eŶ Đhaƌge à hauteuƌ de ϱϬ% de l͛aďoŶŶeŵeŶt 
paƌ l͛eŵploǇeuƌ, le tƌajet d͛uŶ actif lui revient au maximum à ϭ,ϮϮ€. 

 
Lignes de cars desservant le Val de Noye en semaine scolaire en 2013-2014 Source : fiches horaires du réseau 

tƌaŶs’8Ϭ * : dessertes concernant les communes du Val de Noye uniquement 
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1.3.4 Mais une forte prédominance de la voiture individuelle sur les 
modes alternatifs … 

A) 71% des déplacements se réalisent en voiture dont 57% en tant que conducteur 

ϵϲ% des ŵĠŶages du Val de NoǇe disposeŶt d͛au ŵoiŶs uŶe ǀoituƌe. C͛est ďeauĐoup, ĐoŵpaƌĠ à la ŵoǇeŶŶe du 
Grand Amiénois hors Amiens Métropole (91%). 57% des ménages ont même 2 véhicules ou plus. Ainsi, les 

haďitaŶts du Val de NoǇe effeĐtueŶt la ŵajoƌitĠ de leuƌs dĠplaĐeŵeŶts au volaŶt d͛uŶe voituƌe et plus rarement 

en tant que passager. 

Les personnes composant les 4% des ménages sans voiture sont le plus 

souvent des personnes vivant seules, et/ou âgées de plus de 60 ans, 

et/ou des femmes. 

Les habitants du Val de Noye semblent moins enclins à posséder un 

vélo que leurs voisins. En effet, seulement 67% des ménages du Val de 

Noye possèdent au moins un vélo, contre 73% des ménages du Grand 

Amiénois hors Amiens Métropole.  

 
En effet, si l͛usage du ǀĠlo est tƌğs faiďle daŶs le GƌaŶd AŵiĠŶois hoƌs 
Amiens Métropole (1,5% des déplacements), il est quasi nul dans le Val 

de NoǇe. La topogƌaphie du Val de NoǇe, et Đelle d͛AillǇ-sur-Noye en 

particulier, se prêteŶt ŵoiŶs à l͛usage du ǀĠlo Ƌue daŶs d͛autƌes 
intercommunalités (Bernavillois par exemple, où la part des 

déplacements à vélo atteint 3,3 %). 

La marche est cependant le deuxième moyen de locomotion : 1 

déplacement interne au Val de Noye sur 3 se fait à pied.  

Les transports collectifs empruntés sont essentiellement les cars scolaires, principalement pour des relations 

internes au Val de Noye, et le train, surtout pour des relations avec Amiens Métropole. Seulement, 2 

déplacements sur 10 se font en train. Ils sont 10 fois moins utilisés que la voiture, malgré des temps de parcours 

compétitifs en train pour se rendre à Amiens.  
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DaŶs uŶ ĐoŶteǆte où la desseƌte eŶ tƌaiŶ s’est ĠtoffĠe et les ĐoŶditioŶs d’aĐĐğs à AŵieŶs 
et Paris depuis Ailly-sur-Noye dégradées.  

En décembre 2011, la desserte ferroviaire a évolué, suite à la décision de Réseau Ferré de France de mettre en 

service une première étape du cadencement du réseau national. Les missions ont été simplifiées. Les fréquences 

de desserte de la gaƌe d͛AillǇ-sur-Noye ont peu changé, mais celles de Dommartin-Remiencourt et la Faloise ont 

considérablement augmenté, passant respectivement de 6 à 14 arrêts par jour et de 4 à 14 arrêts par jour (deux 

sens cumulés).  

Par contre, les ĐoŶditioŶs d͛accès depuis Ailly-sur-Noye à Amiens et Paris se sont dégradées.  

- Concernant les relations avec la capitale, les correspondances à Creil sont plus fréquentes, les trajets 

ĐoŵpoƌteŶt plus d͛aƌƌġts, les teŵps de paƌĐouƌs se soŶt alloŶgĠs. “uƌ les ϵ tƌaiŶs peƌmettant de se 

rendre à Paris depuis Ailly-sur-Noye, 7 impliquent une correspondance à Creil, contre 2 auparavant.  

- “uƌ les ƌelatioŶs aǀeĐ AŵieŶs, le teŵps d͛aĐĐğs a augŵeŶtĠ, les desseƌtes oŵŶiďus eŶtƌe les deuǆ gaƌes 
étant désormais plus fréquentes ; l͛IŶteƌĐitĠs à destiŶatioŶ d͛AŵieŶs eŶ heuƌe de poiŶte du ŵatiŶ Ŷe 
s͛aƌƌġte plus à AillǇ, Đe Ƌui pƌiǀe la gaƌe d͛uŶe desseƌte ƌapide eŶtƌe les deuǆ tƌaiŶs de ϳhϬϮ et ϴhϬϴ.  

 

Néanmoins, la fréquentation des gares repart à 

la hausse. Entre 2002 et 2012, la fréquentation 

des gares de Dommartin-Remiencourt, Ailly-sur-

Noye et La Faloise a augmenté de 44%. La hausse 

a été marquée entre 2002 et 2007 (+36%) et 

semble reprendre à partir de 2011, en réponse à 

l͛ĠǀolutioŶ de l͛offƌe.  

Pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϱ, les ĐoŶditioŶs d͛accès sont de 

nouveau dégradées. La desserte partant de Creil 

à 12h01 et arrivant à Amiens à 13h30 est 

suppƌiŵĠe suƌ l͛eŶseŵďle du paƌĐouƌs, faute de 
fréquentation, et les horaires subissent quelques 

ajusteŵeŶts afiŶ d͛aŵĠlioƌeƌ la ĐiƌĐulatioŶ des 
trains, de réduire les conflits ferroviaires et les 

retards entre Creil et Paris.  

Dans le Val de Noye, la fréquence des arrêts des trains semi-omnibus desservant uniquement Ailly-sur-Noye 

ne change pas. Par contre, Đelle des tƌaiŶs oŵŶiďus s͛aƌƌġtaŶt daŶs les ϯ gares diminue : les arrêts du train 

paƌtaŶt d͛AŵieŶs ǀeƌs ϭϭ h soŶt supprimés ; à Dommartin-Remiencourt, seuls les arrêts du matin vers Amiens et 

Đeuǆ de l͛apƌğs-midi depuis Amiens sont conservés ; La Faloise compte un train de plus que Dommartin-

Remiencourt dans chaque sens. Au final, Dommartin-Remiencourt, Ailly-sur-Noye et La Faloise passent aux 

fréquences respectives de 7, 21 et 9 arrêts par jour (deux sens cumulés). Le projet permet une amélioration des 

temps de parcours : Ϯϯ͛ au lieu de Ϯϵ͛ pouƌ se ƌeŶdƌe à AŵieŶs depuis La Faloise; ϭϱ à ϭϴ͛ eŶtƌe AillǇ-sur-Noye 

et AŵieŶs au lieu de ϭϱ à Ϯϭ͛ aĐtuelleŵeŶt. ϳ tƌaiŶs peƌŵetteŶt de se ƌeŶdƌe à Paƌis depuis AillǇ-sur-Noye dont 

4 sans correspondance à Creil.  

Le ŵatiŶ, les tƌaiŶs aƌƌiǀeŶt ϭϰ͛ plus tôt eŶ gaƌe d͛AŵieŶs ; le soiƌ ils eŶ paƌteŶt ϭϯ͛ plus taƌd.  
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Des initiatives menées en faveur des modes alternatifs  

UN RESEAU DE BUS PLUS ATTRACTIF  

Depuis 2009, le conseil général de la Somme mène des actions pour faire connaître son réseau et le rendre plus 

attƌaĐtif : adoptioŶ d͛uŶe Đhaƌte gƌaphiƋue et d͛uŶ Ŷoŵ de ƌĠseau « tƌaŶs͛ϴϬ », ĠditioŶ de fiĐhes hoƌaiƌes plus 
lisiďles, ĐƌĠatioŶ d͛uŶ site IŶteƌŶet dĠdiĠ ǁǁǁ.tƌaŶsϴϬ.fƌ et d͛uŶe appliĐatioŶ pouƌ ŵoďiles, ŵatĠƌialisatioŶ 
progressive des arrêts de car, équipeŵeŶt de ĐeƌtaiŶs Đaƌs d͛uŶe liǀƌĠe tƌaŶs͛ϴϬ… Depuis l͛ĠtĠ ϮϬϭϯ, l͛offƌe est 
ĠtoffĠe duƌaŶt l͛ĠtĠ pouƌ satisfaiƌe les ďesoiŶs des tƌaǀailleuƌs. Le CoŶseil gĠŶĠƌal ǀa se laŶĐeƌ eŶ ϮϬϭϱ daŶs 
l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶ sĐhĠŵa dĠpaƌteŵeŶtal de ŵoďilitĠ Ƌui seƌǀiƌa à Ġtaďliƌ l͛offƌe tƌaŶs͛ϴϬ à Đoŵpteƌ de ϮϬϭϵ. 
D͛iĐi là, le ƌĠseau Ŷe ĐoŶŶaîtƌa Ƌue des ŵodifiĐatioŶs à la ŵaƌge. 

 
LE COVOITURAGE : UNE NOUVELLE OFFRE DE MOBILITE DANS LE GRAND AMIENOIS 

Depuis 2010, le pays des Trois Vallées, voisin du Grand Amiénois, réalise des actions en faveur du covoiturage, 

aǀeĐ le soutieŶ de la ƌĠgioŶ PiĐaƌdie et de l͛ADEME : ĐƌĠatioŶ d͛uŶe platefoƌŵe gƌatuite de Đoǀoituƌage 
www.roulezco.fr, parkings de covoiturage, ĐoŵŵuŶiĐatioŶ… L͛oďjeĐtif est de faĐiliteƌ la ŵise eŶ ƌelatioŶ eŶtƌe 
conducteurs et passagers désireux de partager leur trajet.  

En juin 2013, le syndicat mixte du Pays du Grand Amiénois a adhéré à cette démarche afin de mutualiser les 

moyens techniques, financiers et de communication. Ce partenariat comprend la promotion de la plateforme 

auprès des personnes qui fréquentent le Grand Amiénois, la refonte du site Internet et son adaptation pour 

Smartphones et tablettes, ainsi que le développement de parkings de covoiturage avec une signalétique 

harmonisée.  

La communauté de communes du Sud-ouest amiénois a été la première à se lancer dans la matérialisation de 

paƌkiŶgs de Đoǀoituƌage. Elle a iŶstallĠ Ϯ paŶŶeauǆ : l͛uŶ à AiƌaiŶes, l͛autƌe à MollieŶs-Dreuil. 12 autres sont à 

venir dans la CCSOA et Amiens Métropole. 
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1.3.5 …dans un contexte où les habitants sont très mobiles 

Un jour moyen de semaine, en 2010, les 8 400 

habitants du Val de Noye âgés de 5 ans et plus 

effectuent 30 900 déplacements.  

Comparés aux habitants du Grand Amiénois hors 

Amiens Métropole, ils sont plus mobiles que la 

moyenne : ils sont moins nombreux à rester chez 

eux (8%, contre 13%) et plus nombreux à effectuer 

plus de 4 déplacements par jour (31% contre 26%). 

Cette multiplication des déplacements dominés par 

l͛usage de la ǀoituƌe Ŷ͛est pas saŶs ĐoŶsĠƋueŶĐes 
pour les ménages (empreinte carbone et coût des 

déplacements en voiture). 

 

Comme dans le Grand Amiénois hors Amiens 

Métropole, travailler motive le plus de 

mouvements : 16 % des déplacements sont à 

destination du travail. Cela peut paraître peu, mais 

si on ajoute à cela les déplacements au départ du 

travail, 29% des déplacements sont liés au travail.  

Les habitants du Val de Noye effectuent 

proportionnellement plus de déplacements pour 

les loisirs et moins pour les achats que les habitants 

du Grand Amiénois hors Amiens Métropole. Pour 

leurs achats, les premiers se rendent moins souvent 

en petits et moyens commerces que les seconds.  

 

 

AĐĐoŵpagŶeƌ ou alleƌ ĐheƌĐheƌ ƋuelƋu͛uŶ aƌƌiǀe eŶ ϯğŵe positioŶ des ŵotifs de destiŶatioŶ des dĠplaĐeŵeŶts. 
OŶ se dĠplaĐe ŶoŶ pas pouƌ soi ŵais pouƌ ƋuelƋu͛uŶ d͛autƌe : le plus souǀeŶt, il s͛agit d͛aĐĐoŵpagŶeƌ ou d͛alleƌ 
ĐheƌĐheƌ uŶ eŶfaŶt suƌ soŶ lieu d͛Ġtudes ou à la ĐƌğĐhe. 

 

Le positionnement « multipolaire » du territoire explique en grande partie la mobilité des habitants sur un 

territoire soumis à de multiples influences.  
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1.3.6 La sécurité routière 

16 des communes du Val de Noye ont été le lieu de 35 accidents de la route entre 2007 et 2011, dont 6 mortels.  

ACCIDENTS PAR COMMUNE                  

Code Insee Commune Accidents Accidents 
mortels 

Tués Blessés dont blessés 
hospitalisés 

80452 Jumel 6 2 2 4 4 

80010 Ailly-sur-Noye 5 1 1 4 4 

80315 Flers-sur-Noye 4 0 0 5 4 

80740 Sourdon 3 2 2 5 1 

80349 Fransures 3 0 0 4 2 

80499 Mailly-Raineval 2 1 1 2 0 

80758 Thory 2 0 0 3 3 

80214 Coullemelle 2 0 0 2 2 

80681 Rouvrel 1 0 0 4 3 

80469 Lawarde-Mauger-L'Hortoy 1 0 0 2 2 

80299 La Faloise 1 0 0 2 1 

80188 Chaussoy-Épagny 1 0 0 1 1 

80390 Grivesnes 1 0 0 1 1 

80213 Cottenchy 1 0 0 1 1 

80494 Louvrechy 1 0 0 1 1 

80193 Chirmont 1 0 0 1 1 

Val de Noye 35 6 6 42 31 

 

Durant cette période, 6 personnes sont décédées et 42 ont été blessées (dont 31 hospitalisées), suite à un 

accident de la circulation. 

DaŶs plus d͛uŶ Ƌuaƌt des aĐĐideŶts ;ϵ suƌ ϯϱͿ, la ǀiĐtiŵe ;tuĠe ou ďlessĠe hospitalisĠeͿ est uŶ hoŵŵe de ϭϰ à Ϯϴ 
ans, qui conduit un deux-roues motorisé. 3 jeunes, âgés de 14 à 25 ans, ont ainsi été tués.   

AuĐuŶ aĐĐideŶt Ŷ͛a iŵpliƋuĠ de piĠtoŶ ; ϭ seul ĐǇĐliste s͛est ďlessĠ ;eŶ glissaŶt suƌ le ǀeƌglasͿ. 

26 accidents (72%) ont eu lieu hors agglomération, dont 20 hors intersection. Les accidents concernent 

principalement 5 axes : 

• La D7 : 3 accidents à Jumel, hors agglomération, impliquant chacun 1 seul véhicule (sorties de route) 

• La D14 : 6 accidents dont 3 mortels, essentiellement hors agglomération (5 sur 6) 

• La D109 : 6 accidents dont 3 au carrefour avec la D1001 

• La D920 : 7 accidents dont 2 mortels, hors agglomération 

• La D1001 : 4 accidents dont 3 hors agglomération. 

Les accidents en agglomération concernent 7 communes : Sourdon, Ailly-sur-Noye, Lawarde-Mauger, 

Coulemelle, Jumel, Flers-sur-Noye, Louvrechy. Ils ont tous eu lieu hors intersection, et, le plus souvent, de jour 

;ϲ Đas suƌ ϳͿ. Il s͛agit pouƌ la plupaƌt, de ĐollisioŶs fƌoŶtales liĠe au dĠpoƌt d͛uŶ des deuǆ ǀĠhiĐules, ou de ĐollisioŶs 
paƌ l͛aƌƌiğƌe ou de ĐôtĠ loƌsƋu͛uŶ des deuǆ ǀĠhiĐules touƌŶe à gauĐhe ou à dƌoite.  

Dans 2 cas, un conducteur de véhicule était alcoolisé au-dessus du seuil du délit. 
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1.3.7 Le transport des marchandises 

Le transport de marchandises en lien avec le Val de Noye se fait par voie routière et ferroviaire. 

 Le transport routier de marchandises 

La RD 1001, seul itinéraire du Val de Noye pour les convois exceptionnels, est également le principal axe 

emprunté par les poids-lourds : Đes deƌŶieƌs ƌepƌĠseŶteŶt ϳ% du tƌafiĐ et uŶ ǀoluŵe de l͛oƌdƌe de ϯϬϬ poids-

lourds en moyenne par jour à Flers-sur-Noye en 2014. La D920, entre Esserteaux et Moreuil, est le deuxième axe 

le plus emprunté par ces véhicules, avec en moyenne 200 poids-lourds par jour (11% du trafic). La D7, à Jumel, 

dépasse également les 140 poids-lourds par jour. 

L͛eŶƋuġte ĐoƌdoŶ ƌoutiğƌe, ƌĠalisĠe paƌ le paǇs du GƌaŶd AŵiĠŶois eŶ ϮϬϭϬ, peƌŵet d͛appƌĠĐieƌ les fluǆ de poids-

lourds entrant ou sortant du Grand Amiénois, par les principaux axes routiers, qui ont pour origine ou destination 

le Val de Noye. En moyenne, un jour de semaine, 73 poids-lourds effectuent un déplacement entre le Val de 

Noye et un lieu situé hors du Grand Amiénois ou inversement. Ce lieu est, dans 8 cas sur 10, situé en France, hors 

Picardie.  
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DaŶs le Val de NoǇe, le paƌĐ d͛aĐtiǀitĠs, IŶteƌŵaƌĐhĠ, le silo de la Noriap à Ailly-sur-Noye et le silo de la Faloise 

comptent parmi les principaux sites générateurs de flux de poids-lourds.  

Du fait de l͛aďseŶĐe de ĐoŶtouƌŶeŵeŶt ƌoutieƌ d͛AillǇ-sur-Noye, une partie de ces flux traversent la ville. 

 Le fret ferroviaire 

Le site de la Noriap à Ailly-sur-NoǇe est ĠƋuipĠ d͛uŶ Ƌuai de ĐhaƌgeŵeŶt d͛où soŶt eǆpĠdiĠs ϭϮϬ 000 tonnes de 

grain, via presque 100 trains par an, provenant des adhérents des cantons de Moreuil, Conty et Ailly-sur-Noye.  
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2. Un territoire sous influences multiples 

 

2.1 Un territoire à cheval sur plusieurs bassins de vie 

Le ďassiŶ de vie est uŶ zoŶage d͛Ġtude. Il constitue le plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès aux 

ĠƋuipeŵeŶts et seƌviĐes les plus ĐouƌaŶts. SeloŶ les tƌavauǆ ĐoŶduits paƌ l͛IŶsee, le Val de NoǇe appaƌaît « à 
cheval » sur plusieurs bassins de vie : Amiens, Moreuil, Montdidier, Breteuil et Poix-de-Picardie. Cela signifie 

Ƌue Đes pôles appoƌteŶt uŶe paƌt des ƌĠpoŶses auǆ ďesoiŶs des haďitaŶts eŶ teƌŵes d͛ĠƋuipeŵeŶts et seƌǀiĐes.  

Les bassins de vie influents 

 
Source : INSEE, 2012 

 

Cette situation revêt plusieurs conséquences : 

- Le tauǆ d͛eŵpƌise du teƌƌitoiƌe suƌ les aĐhats des ŵĠŶages loĐauǆ se liŵite à Ϯϰ%, soit le plus faiďle 
du Grand Amiénois. ϲϮ% des dĠpeŶses liĠes à l͛aliŵeŶtaiƌe soŶt ŶotaŵŵeŶt ƌĠalisĠs eŶ dehoƌs de 
teƌƌitoiƌe doŶt ϭϱ% à l͛eǆtĠƌieuƌ du PaǇs à destiŶatioŶ de Moreuil, Montdidier, Breteuil et Beauvais.  

Le pôle uƌďaiŶ aŵiĠŶois a lui uŶe iŶflueŶĐe stƌuĐtuƌaŶte puisƋue les ĐoŵŵeƌĐes du ďassiŶ d͛AŵieŶs 
captent plus de la moitié des dépenses (55%) des ménages du Val de Noye daŶs uŶ ĐoŶteǆte où l͛offƌe 
de commerces et seƌǀiĐes du teƌƌitoiƌe est tƌğs ĐeŶtƌalisĠe suƌ la ĐoŵŵuŶe d͛AillǇ-sur-Noye.  

- Les haďitaŶts du Val de NoǇe, ďĠŶĠfiĐieŶt, à pƌoǆiŵitĠ de leuƌ lieu de ƌĠsideŶĐe, d͛uŶe diǀeƌsitĠ de 
seƌǀiĐes, ŶotaŵŵeŶt eŶ ŵatiğƌe de saŶtĠ, de loisiƌs et d͛adŵiŶistƌatioŶ puďlique.Se pose néanmoins la 

ƋuestioŶ de l͛aĐĐğs auǆ pôles de seƌǀiĐes pouƌ les puďliĐs ŶoŶ ŵotoƌisĠs, Đe Ƌui peut ĐoŶstitueƌ uŶ fƌeiŶ 
aux déplacements de certains usagers, notamment les jeunes et les personnes âgées. 

- La proximité de ces pôles intermédiaires laissaŶt peu de plaĐe au dĠveloppeŵeŶt d͛uŶe offƌe daŶs le 
Val de Noye, Ƌui Ŷ͛atteiŶt pas la taille ĐƌitiƋue suffisaŶte eŶ teƌŵes de populatioŶ, à ŵoiŶs d͛eŶǀisageƌ 
la mutualisation de certains services avec les territoires voisins. 

 

Par ailleurs si le pôle Ailly-sur-NoǇe/Juŵel joue uŶ ƌôle stƌuĐtuƌaŶt iŶdĠŶiaďle eŶ ŵatiğƌe d͛ĠƋuipeŵeŶts 
permettant à chacun de trouver une réponse à ses besoins (petite enfance, personnes âgées, sport, culture, 
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ĐoŵŵeƌĐes, etĐ.Ϳ, soŶ positioŶŶeŵeŶt gĠogƌaphiƋue, eǆĐeŶtƌĠ si l͛on considère le seul territoire intercommunal, 

et la présence de pôles extérieurs importants tels que Moreuil, Montdidier et Breteuil, lesquels irriguent les 

franges du Val de Noye, sont des éléments qui peuvent être de nature à le fragiliser créant des effets de 

ĐoŶĐuƌƌeŶĐe eŶ l͛aďseŶĐe de ĐoopĠƌatioŶ.  

Les communes Ailly-sur-Noye et Conty, distantes de seulement 15 kilomètres, apparaissent par exemple 

complémentaires concernant les loisirs. “i CoŶtǇ se distiŶgue daŶs le doŵaiŶe de l͛ĠƋuitatioŶ paƌ la pƌĠsence des 

Ateliers du Val de Selle, Ailly-sur-NoǇe possğde ĠgaleŵeŶt ĐeƌtaiŶs atouts iŶtĠƌessaŶts : le plaŶ d͛eau de BeƌŶǇ-

sur-NoǇe, Ƌui ĐoŶstitue uŶ espaĐe ƌĠĐƌĠatif de ƋualitĠ où se soŶt dĠǀeloppĠes les aĐtiǀitĠs de pleiŶ aiƌ, et l͛EspaĐe 
culturel et sportif Pieƌƌe NoƌŵaŶd, à pƌoǆiŵitĠ du plaŶ d͛eau, peƌŵettaŶt la pƌatiƋue d͛uŶe pluƌalitĠ de 
disĐipliŶes spoƌtiǀes. Toutefois, auĐuŶ des deuǆ ďouƌgs Ŷe possğde de salle de speĐtaĐle dotĠe d͛uŶe ǀĠƌitaďle 
sĐğŶe, d͛uŶe aĐoustiƋue adaptĠe et d͛uŶ ĠƋuipeŵeŶt de soŶorisation et de lumière. Il faut dès lors se tourner 

vers Amiens, Breteuil ou Montdidier. 
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2.2 Une influence structurante du pôle urbain 

amiénois 

2.2.1 4 habitants sur 10 fréquentent l’agglomération amiénoise chaque 
jour 

Comparés aux habitants des autres communautés de communes du Grand Amiénois, ceux du Val de Noye sont 

moins nombreux à se déplacer exclusivement dans leur intercommunalité de résidence au cours de leurs 

dĠplaĐeŵeŶts ƋuotidieŶs ;ϯϵ% ĐoŶtƌe ϱϭ%Ϳ. Cela tieŶt à l͛attƌaĐtioŶ Ƌu͛eǆeƌĐeŶt l͛agglomération et les territoires 

voisins hors Grand Amiénois (Est de la Somme, Oise). 40% des résidents du Val de Noye fréquentent 

l͛aggloŵĠƌatioŶ ĐhaƋue jouƌ, ĐoŶtƌe Ϯϵ% des haďitaŶts du GƌaŶd AŵiĠŶois hoƌs aggloŵĠƌatioŶ. Ϯϯ% fƌaŶĐhisseŶt 
les limites du Grand Amiénois (contre 4% des habitants du pays amiénois hors agglomération). 

2.2.2 1 déplacement sur 3 en lien avec Amiens Métropole 

Si l͛oŶ s͛iŶtĠƌesse ŵaiŶteŶaŶt auǆ dĠplaĐeŵeŶts des 
habitants du Val de Noye âgés de 5 ans et plus, tous 

moyens de locomotion confondus, moins de la moitié 

sont effectués dans leur intercommunalité de 

résidence, contre en moyenne 55% pour les 

déplacements des habitants des autres communautés 

de communes du Grand Amiénois.  

Amiens Métropole est la première destination hors de 

l͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. Les dĠplaĐeŵeŶts eŶ lieŶ aǀeĐ 
d͛autƌes iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs du GƌaŶd AŵiĠŶois soŶt 
minoritaires devant ceux en lien avec l͛eǆtĠƌieuƌ du 
Grand Amiénois. 

 

2.2.3 Le centre-ville d’Amiens : un secteur fréquenté régulièrement par 
plus de la moitié des habitants 
du Val de Noye.  

55% des habitants du Val de Noye âgé de 5 ans et plus 

fréquentent le centre-ǀille d͛AŵieŶs au ŵoiŶs uŶe fois par 

mois. 27% le fréquentent au moins une fois par semaine. 

Ils sont un peu plus nombreux que les habitants du Grand 

Amiénois hors Amiens Métropole. Achats3 et loisirs4 sont 

                                                                 

3 Achats : achats en petit et moyen commerce, marché couvert ou de plein vent, centre commercial, grand magasin, super 
ou hypermarché 
4 Loisirs : activités sportives, culturelles, promenade, lèche-vitrine, restauration, visite à parent ou ami 
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les motifs de fréquentation du centre-ville privilégiés, loin devant les démarches5. 

 

 

   

Du point de vue des migrations domicile-travail, cette influence a également considérablement augmenté. 

 

  

                                                                 

5 Démarches : dĠŵaƌĐhe adŵiŶistƌatiǀe, ƌeĐheƌĐhe d͛eŵploi, ĐoŶsultatioŶ ŵĠdiĐale 
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2.3 Une influence croissante du pôle d’emplois 
amiénois 

Le Val de Noye compte 4576 actifs en 2011, soit 75% de la population en âge de travailler.  La part des actifs 

occupés au sein de la population en âge de travailler est stable (+0.5 pts entre 2006 et 2011).  

Le taux de chômage au sein de la population active est stable depuis 1999 (environ 9%). Si ce taux est élevé dans 

l͛aďsolu ϰϭϲ peƌsoŶŶes à la ƌeĐheƌĐhe d͛uŶ eŵploi eŶ ϮϬϭϭ, il est ĐepeŶdaŶt et ƌelatiǀeŵeŶt faiďle paƌ ƌappoƌt à 
ce qui est observé dans le pays du Grand Amiénois hors Amiens Métropôle (11%). Les plus touchés par ces 

diffiĐultĠs soŶt les jeuŶes aǀeĐ plus d͛uŶ Ƌuaƌt des aĐtifs âgĠs de ϭϱ à Ϯϰ aŶs au Đhôŵage.  

Là encore, la localisation du territoire, Ƌui peƌŵet auǆ populatioŶs d͛aĐĐĠdeƌ assez faĐileŵeŶt auǆ pôles d͛eŵploi 
principaux, peut expliquer ces tendances : « faible » taux de chômage et part des actifs occupés en progression.  

Taux de chômage des intercommunalités 

 
Source : Insee RP 2011 

 

 

Ces teŶdaŶĐes s͛eǆpliƋueŶt également par 

l͛iŶstallatioŶ suƌ le teƌƌitoiƌe de jeuŶes aĐtifs aveĐ 
eŵploi ŶotaŵŵeŶt suƌ le pôle d͛eŵploi d͛AŵieŶs. 
“igŶes des ŵutatioŶs soĐiales à l͛œuǀƌe suƌ le 
territoire et de son intégration au sein du système 

métropolitain, en 1990, 32 % des actifs du Val de 

Noye travaillaient dans Amiens Métropole. Cette 

part est passée à 39% en 1999 et 44% en 2009. 

 

 

Entre 1990 et 2009 le nombre de personnes résidant sur le Val de Noye et tƌavaillaŶt daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ 
amiénoise a considérablement augmenté, tandis que le noŵďƌe d͛aĐtifs ƌĠsidaŶt et tƌavaillaŶt daŶs le Val de 
Noye a baissé significativement.  

 

En 2006, sur les 3 900 actifs résidant dans le Val de Noye : 

7,7% 8,4% 9,1% 9,6% 10,7% 11,4% 11,0% 11,2% 12,2%
14,8%

17,0% 17,6%

11,5%
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- 44% travaillent dans Amiens Métropole ; 

- 29% dans le Val de Noye ; 

- 24% hors Grand Amiénois (Somme, Oise et Île-de-France principalement). 
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Le pôle urbain amiénois accroît son influence, mais comme le montre les cartes ci avant, comparativement à 

d͛autƌes teƌƌitoiƌes du GƌaŶd AŵiĠŶois, le Val de NoǇe Ŷ͛est pas ĐoŶĐeƌŶĠ daŶs sa totalitĠ ; elle concerne en 

premier lieu les territoires du nord du territoire tandis que le sud est moins concerné par cette inflience.  

En concordance avec ces tendances, la population active du Val de Noye compte une part importante de 

professions intermédiaires et de cadres par rapport à ce qui est observé dans le Pays du Grand Amiénois hors 

AŵieŶs ŵĠtƌopole. Cette teŶdaŶĐe s͛aĐĐeŶtue puisƋue Đes ĐatĠgoƌies oŶt pƌogƌessĠ ƌespeĐtiǀeŵeŶt de Ϯϴ% 
(+314 actifs) et 35% (+150 actifs) depuis 1999. 

Le Val de Noye accueille également une forte proportion de ménages composés de couples doŶt l͛hoŵŵe et la 
femme travaillent (ménages biactifs). Ils représentent en effet 36 % des ménages du territoire contre 32 % dans 

l͛eŶseŵďle des ĐoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes du GƌaŶd AŵiĠŶois. Cette paƌtiĐulaƌitĠ est ƌĠǀĠlatƌiĐe des atouts du 
territoire pour attirer ces familles biactives, qui y trouvent les bonnes conditions de réalisation de leur parcours 

résidentiel : une offre en logement abordable et en adéquation avec leurs attentes en la matière (maison 

individuelle avec un jardin) et une position gĠogƌaphiƋue du teƌƌitoiƌe Ƌui peƌŵet uŶe faĐilitĠ d͛aĐĐğs auǆ ǀilles 
qui lui sont proches, notamment en transport en commun et par autoroute. Ce dernier point est fondamental 

dans la mesure où ce qui caractérise le mode de vie de ces ménages est leur très grande mobilité quotidienne, 

induite en premier lieu par les déplacements des membres de leur famille et leur activité professionnelle.  

Le ƌisƋue pouƌ le teƌƌitoiƌe du Val de NoǇe est ŶĠaŶŵoiŶs de s͛oƌieŶteƌ ǀeƌs uŶe attƌaĐtiǀitĠ ƌĠsideŶtielle 
uniquement portée par des influences extérieures de type « territoire dortoir ».  
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3. Un dynamisme économique et des 

potentiels à développer  

 

3.1 Une zone d’emploi dynamique  

A la fƌoŶtiğƌe aǀeĐ les zoŶes d͛eŵploi6 de Beauvais et de Roissy sud Picardie, le Val de Noye est situé au sud de 

la zoŶe d͛eŵploi d͛AŵieŶs. )oŶe la plus iŵpoƌtaŶte de la ƌégion regroupant plus de 153 264 travailleurs, soit près 

de ϳϬ % des eŵplois du dĠpaƌteŵeŶt, Đ͛est uŶe zoŶe dǇŶaŵiƋue où l'eŵploi pƌogƌesse : entre 2006 et 2011 on 

y enregistre une variation annuelle moyenne de 0,2 % par an contre -0,4 % dans l'ensemble de la Picardie. 

EŶ ϮϬϭϭ, le poids des filiğƌes histoƌiƋues de la ƌĠgioŶ, l͛agƌiĐultuƌe et l͛iŶdustƌie, est plus iŵpoƌtaŶt Ƌue Đe Ƌui est 
constaté en FƌaŶĐe à l͛image de la Picardie. Par ailleuƌs, le seĐteuƌ teƌtiaiƌe est plus iŵpoƌtaŶt Ƌu͛eŶ ƌĠgioŶ 
PiĐaƌde eŶ ƌaisoŶ du poids du pôle d͛AŵieŶs Ƌui ĐoŶĐeŶtƌe uŶ Ŷoŵďƌe iŵpoƌtaŶt d͛eŵplois teƌtiaiƌes. ϰϮ% des 
emplois tertiaires satisfont des services à la population7. 

 

 

 

                                                                 

6 Une zone d'emploi est un espace géographique à l'intérieur duquel la plupart des actifs résident et travaillent et dans lequel 
les ĠtaďlisseŵeŶts peuǀeŶt tƌouǀeƌ l'esseŶtiel de la ŵaiŶ d'œuǀƌe ŶĠĐessaiƌe pouƌ oĐĐupeƌ les eŵplois offeƌts. 
7 Source Insee, « Le nouveau découpage en zones d'emploi de la Picardie », 2012 
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Part des emplois selon le secteur d'activité  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2011, le territoire du Val de Noye compte 2 056 emplois, soit 250 emplois supplémentaires par rapport à 2006 

(1806 emplois). La variation annuelle moyenne atteint donc 2,8% par an en moyenne, un taux bien supérieur à 

Đelui ĐoŶstatĠ à l͛ĠĐhelle de la zoŶe d͛eŵploi ou de la ƌĠgioŶ.  

La ĐoŵŵuŶe d͛AillǇ suƌ NoǇe Đoŵpte ϵϯϵ emplois en 2011. Elle concentre ainsi près de la moitié des emplois du 

Val de NoǇe gƌâĐe à l͛iŵplaŶtatioŶ d͛eŶtƌepƌises histoƌiƋues telles Ƌue TuďesĐa ;ϮϭϬ eŵploisͿ et CottiŶet ;ϳϱ 
emplois) qui réunissent la majeure partie des emplois productifs. Par ailleurs, le Lycée agricole du Paraclet 

pouƌǀoit ϭϲϱ des Ϯϱϲ eŵplois ƌeĐeŶsĠs daŶs la ĐoŵŵuŶe de CotteŶĐhǇ et l͛eŶtƌepƌise Bouƌgeois, à DoŵŵaƌtiŶ, 
offƌe uŶe soiǆaŶtaiŶe d͛eŵplois daŶs le seĐteuƌ pƌoduĐtif. 

En dépit de ce dynamisme, le caractère résidentiel du Val de NoǇe teŶd à s͛aĐĐeŶtueƌ eŶ ƌaisoŶ de l͛aƌƌiǀĠe de 
plus eŶ plus iŵpoƌtaŶte suƌ le teƌƌitoiƌe d͛aĐtifs Ƌui tƌaǀailleŶt daŶs les pôles d͛eŵplois eǆtĠƌieuƌs. Le Val de Noye 

Đoŵpte aiŶsi de ŵoiŶs eŶ ŵoiŶs d͛eŵplois Ƌue d͛aĐtifs oĐĐupĠs ƌĠsidaŶt suƌ soŶ teƌritoire : 45 emplois pour 100 

actifs 2011, contre 52 emplois pour 100 actifs en 1999.   Cet iŶdiĐe de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ d͛eŵplois ƌeste l͛uŶ des plus 
faibles du pays du Grand Amiénois. 

 

 

 

 

Plaine agricole depuis Guyencourt- sur-Noye Coopérative agricole, Sauvillers Entreprise Tubesca, Ailly-sur-Noye 
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                                 Population de 15 à 64 ans par type d'activité   

    2011 2006 

        

Ensemble 6 081 5 738 

Actifs % dont : 75,27% 73,54% 

  actifs ayant un emploi en % 68,43% 67,46% 

  chômeurs en % 6,33% 6,08% 

        

Inactifs % 24,73% 26,46% 

  élèves, étudiants et stagiaires non rémunérés en % 8,98% 10,79% 

  retraités ou préretraités en % 9,49% 7,63% 

  autres inactifs en % 6,27% 8,03% 

Sources: Insee, RP 2006, RP2011  

 
 
 
 
 
 
 

Noŵďƌe d͛eŵplois paƌ ĐoŵŵuŶe eŶ ϮϬϭϭ 

 

  



  
PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe du Val de NoǇe                                                                      209 

Rapport de présentation 
  

3.2 Un tissu économique qui se diversifie 

 

3.2.1 Des filières d’activités caractéristiques des territoires ruraux  

La ƌĠpaƌtitioŶ des eŵplois paƌ seĐteuƌ d͛aĐtiǀitĠ eŶ ϮϬϭϭ s͛iŶsĐƌit daŶs les teŶdaŶĐes des teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ du 
pays du Grand amiénois.  

Répartition des eŵplois paƌ seĐteuƌ d͛aĐtiǀitĠs eŶ ϮϬϭϭ 

 

 

EǀolutioŶ de la ƌĠpaƌtitioŶ des eŵplois paƌ seĐteuƌ d͛aĐtiǀitĠ eŶtƌe ϮϬϬϲ et ϮϬϭϭ 

 
Sources : INSEE 

 

L͛agƌiĐultuƌe ƌepƌĠseŶte uŶe aĐtiǀitĠ iŵpoƌtaŶte dans le Val de Noye 349 emplois soit 17% des emplois en 2011 

ce qui est largement supérieur à ce qui est observé dans les territoires de comparaison. L͛iŵplaŶtatioŶ du LǇĐĠe 
agƌiĐole du PaƌaĐlet à CotteŶĐhǇ est uŶ atout puisƋu͛il pouƌǀoit à lui seul ϭϱϲ eŵplois.  

La part des emplois du tertiaire public (administration publique, enseignement, santé, action sociale) est 

comparable à ce qui est observé dans les territoires ruraux du Grand amiénois et en Picardie (environ 33% en 

2011).  
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A contrario, les emplois du tertiaire « privé » 

(commerce, transports et services divers) sont 

sous-représentés (21%) alors même que 

l͛attƌaĐtiǀitĠ du teƌƌitoiƌe teŶd à augmenter son 

potentiel. Le rayonnement des pôles 

commerciaux limitrophes, l͛évasion vers les 

pôles intermédiaires limitrophes et la vente à 

distance peuvent expliquer cette faiblesse en 

compaƌaisoŶ d͛autƌes teƌƌitoiƌes. 

 

 

Répartition des activités commerciales et artisanales 
en 2010 par EPCI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le secteur tertiaire (privé et public) connait un développement important avec 80 emplois supplémentaires dans 

l͛adŵiŶistƌatioŶ puďliƋue, l͛eŶseigŶeŵeŶt, la saŶtĠ et l͛aĐtioŶ soĐialeͿ. Le secteur de la construction représente 

10% des emplois du Val de Noye, ce qui est légèrement supérieur à ce qui est observé dans les territoires de 

comparaison. 44 établissements sont receŶsĠs paƌ la Chaŵďƌe des ŵĠtieƌs et de l͛aƌtisaŶat. 
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CoŶsĠƋueŶĐe de l͛aƌƌiǀĠe des iŶfƌastƌuĐtuƌes autoƌoutiğƌes et de la pƌise de ĐoŵpĠteŶĐe du dĠǀeloppeŵeŶt 
ĠĐoŶoŵiƋue paƌ les EPCI, de Ŷoŵďƌeuǆ pƌojets de zoŶes d͛aĐtiǀitĠs oŶt ǀu le jouƌ daŶs le GƌaŶd AŵiĠŶois 
(extension de sites existants ou création de nouǀeauǆ sites ĐoŶŶeĐtĠs à l͛autoƌouteͿ. Avec plus de 1 000 Ha de 

potentiel foncier à vocation économique, le “CoT eŶteŶd ĐooƌdoŶŶeƌ l͛offƌe ĠĐoŶoŵiƋue eǆistaŶte à l͛ĠĐhelle 
du Pays en proposant des sites adaptés aux besoins des entreprises. Le développement des activités industrielles 

et artisanales daŶs le PaǇs du GƌaŶd aŵiĠŶois est la ĐoŶsĠƋueŶĐe de l͛aƌƌiǀĠe des iŶfƌastƌuĐtuƌes autoƌoutiğƌes 
et la prise de compétence du développement économique par les EPCI. 

À l͛ĠĐhelle du GƌaŶd AŵiĠŶois, de Ŷoŵďƌeuǆ pƌojets de ĐƌĠatioŶ ou d͛eǆteŶsioŶ de zoŶes d͛aĐtiǀitĠs ont vu le 

jouƌ et le poteŶtiel foŶĐieƌ à ǀoĐatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue est aujouƌd͛hui estimé à plus de 1 000 Ha (SCoT du Grand 

AŵiĠŶois, ϮϬϭϮͿ. L͛eŶjeu est aujouƌd͛hui de ĐooƌdoŶŶeƌ l͛offƌe ĠĐoŶoŵiƋue eǆistaŶte eŶ proposant des sites 

adaptés aux besoins des entreprises. 

DaŶs le Val de NoǇe, deuǆ zoŶes d͛aĐtiǀitĠs soŶt ƌeĐensées, le PaƌĐ d͛aĐtivitĠs d'AillǇ suƌ NoǇe propose 34 ha 

ĐoŵŵeƌĐialisaďles eŶ deuǆ teŵps : ϵ Ha dispoŶiďles à Đouƌt teƌŵe et ϭϬ Ha, aujouƌd͛hui gelés, disponibles à 

moyen/long terme. Le paƌĐ d͛aĐtiǀitĠs d͛AillǇ suƌ NoǇe est iŵplaŶtĠ daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de la zoŶe eǆistaŶte 
Ƌui aĐĐueille ŶotaŵŵeŶt l͛eŶtƌepƌise CottiŶet depuis les aŶŶĠes ϵϬ. LoƌsƋue l͛eŶtƌepƌise TuďesĐa, iŵplaŶtĠe à 
Ailly depuis les aŶŶĠes ϴϬ et pƌeŵieƌ pouƌǀoǇeuƌ d͛eŵploi du Val de NoǇe, eŶǀisage de dĠǀeloppeƌ uŶ site plus 
ŵodeƌŶe, uŶe )oŶe d͛AŵĠŶageŵeŶt CoŶĐeƌtĠe ;)ACͿ à ǀoĐatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue est ĐƌĠĠe afiŶ de ĐoŶseƌǀeƌ 
l͛eŶtƌepƌise suƌ le teƌƌitoiƌe et diǀeƌsifieƌ le tissu ĠĐoŶoŵiƋue (accueil de PME industrielles et artisanales). 

 

 

 

 

PaƌĐ d͛aĐtiǀitĠs  

  

 

 

 

 

Source : SCOT du Grand Amiénois 

Parc 

d͛aĐtivitĠs  

Gare la Vallée 

Pôle tertiaire 

Amiens  Sud  

ZA du val de 

Somme  Pole Jules 

Vernes  

Projet PA concernant le Val de 
Noye  
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3.2.2 Un tissu de petites entreprises  

Au 31 décembre 2010, le territoire compte 638 entreprises dont une forte majorité ne compte aucun salarié. Au 

total, 96% des entreprises du Val de Noye ont moins de 10 salariés, ce qui est légèrement plus élevé que ce qui 

est observé dans le département (9Ϯ%Ϳ. L͛iŵpoƌtaŶĐe des petites uŶitĠs de pƌoduĐtioŶs s͛eǆpliƋue eŶ paƌtie paƌ 
la présence de nombreux artisans.  

Six entreprises ont plus de 50 salariés dans le Val de Noye. On peut citer notamment Tubesca et Cottinet à Ailly 

sur Noye, le Lycée agricole du Paraclet et Bourgeois à Dommartin. 

 

 

 

  

)oŶe d͛aĐtiǀitĠs d͛AillǇ-sur-NoǇe : l͛aménagement de la voirie et des espaces 

publics a permis de créer un secteur dédié aux activités de qualité 
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3.2.3 Zoom sur l’agriculture  

La “oŵŵe se positioŶŶe paƌŵi les pƌeŵieƌs dĠpaƌteŵeŶts pouƌ de Ŷoŵďƌeuses pƌoduĐtioŶs. L͛agƌiĐultuƌe tƌouǀe 
sa force dans la diversité des productions et la performance de ses exploitations au seƌǀiĐe d͛uŶe filiğƌe 
agroalimentaire dynamique. 

A) Une utilisation du sol liée à sa qualité et aux aménagements historiques 

Le territoire du Val de Noye regroupe des conditions agro-pédologiques favorables à une agriculture productive 

et de qualité. Appartenant à la petite région agricole du Plateau Picard, son relief est plus accidenté que le reste 

du dĠpaƌteŵeŶt et lui ĐoŶfğƌe diffĠƌeŶts tǇpes de sols. EŶ effet, l͛ouest de la NoǇe pƌĠseŶte des Ġpaisseuƌs de 
sol variables, avec des pentes moyennes à fortes constituées par endroit de sols limoneux à limoneux argileux, 

aǀeĐ la pƌĠseŶĐe loĐale d͛aƌgile à sileǆ. L͛est de la NoǇe pƌĠseŶte des sols de plateauǆ, pƌofoŶds, liŵoŶeuǆ, saiŶs 
sur lit de craie. 

 

Une occupation productive des sols 

Ce territoire a connu des aménagements très tôt puisque dès 1919, il a connu le remembrement généralisé après 

la pƌeŵiğƌe gueƌƌe ŵoŶdiale. Aujouƌd͛hui plus de ϭϲ ϲϳϲ ha8 soŶt ŵis eŶ ǀaleuƌ paƌ l͛agƌiĐultuƌe. Les Đultuƌes 
principales sont les céréales, Oléagineux et Protéagineux (près de 80%). Les cultures industrielles représentent 

14% avec 9% pour les betteraves sucrières (les légumes 1% et les pommes de terre 3%).  

 

Le sǇstğŵe d’eǆploitatioŶ ;tǇpologie des ĐoŵŵuŶesͿ 

Les orientations technico-économiques dominantes9 au sein de chaque commune montrent 5 grands types sur 

le territoire du Val de Noye : 

▪ « Grandes cultures de type général » (7 communes), 

▪ « Mixtes avec diverses cultures et élevages mixtes » (9 communes), 

▪ « Céréales et oléo-protéagineux » (6 communes), 

▪ « Volailles » (Cottenchy), 

▪ « Mixtes grandes cultures et herbivores » (Dommartin). 

 

Deuǆ ĐoŵŵuŶes ĐlassĠes saŶs OTEX au ‘GA ϮϬϭϬ eŶ ƌaisoŶ de l͛aďseŶĐe de siğge d͛eǆploitatioŶ pouƌƌaieŶt ġtƌe 
classées en « grandes cultures de type général ». 

Toutefois, ces orientations révèlent le poids économique des productions par commune mais ne livrent pas une 

iŶfoƌŵatioŶ Đoŵplğte suƌ la pƌĠseŶĐe ou l͛aďseŶĐe d͛Ġleǀage. EŶ effet, suƌ AillǇ-sur-Noye, Flers-sur-Noye 

Chaussoy-Epagny, Hallivillers, Jumel, Chirmont... on retrouve des éleǀages de ǀaĐhes laitiğƌes, de l͛Ġleǀage 
aǀiĐole, des Ġleǀages de ďoǀiŶs à l͛eŶgƌais. Ils Ŷe ƌepƌĠseŶteŶt pas uŶ poids ĠĐoŶoŵiƋue suffisant pour apparaître 

daŶs la tǇpologie de la ĐoŵŵuŶe, ŵais deǀƌoŶt ġtƌe pƌis eŶ Đoŵpte daŶs l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe. 

Orientation technico-ĠĐoŶoŵiƋue et pƌĠseŶĐe d͛Ġleǀage daŶs les ĐoŵŵuŶes 

                                                                 

8 Donnée issue du Registre Parcellaire Graphique anonyme 2011, ce chiffre ne prend donc pas en compte les surfaces des 
eǆploitatioŶs Ŷe touĐhaŶt pas l͛aide euƌopĠeŶŶe liĠe à la ƌĠfoƌŵe de la politiƋue agƌiĐole ĐoŵŵuŶe  

9 OTEX, RGA 2010 
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Un territoire orienté vers les grandes cultures  

Le Val de Noye est historiquement un territoire de grandes cultures où les céréales prédominent. La surface 

moyenne par exploitation est de 121 ha selon le diagnostic agricole (autour de 110 ha selon le RGA 2010) la 

fourchette étant très large : surface maximum de 628 ha, surface minimum d͛ϭ ha, aǀeĐ deuǆ stƌuĐtuƌes d͛Ġleǀage 
hors sol sans surface associée. La moyenne reste largement supérieure à la moyenne départementale qui était 

de ϴϳ ha d͛apƌğs le ‘GA ϮϬϭϬ. 

Les surfaces fourragères et notamment les superficies toujours en herbe sont largement inférieures à la moyenne 

dĠpaƌteŵeŶtale. Mġŵe si l͛Ġleǀage ƌeste ďieŶ pƌĠseŶt, il Ŷ͛a jaŵais ĠtĠ uŶe pƌoduĐtioŶ ŵajoƌitaiƌe du seĐteuƌ.  

UN SYSTEME CEREALIER ET OLEAGINEUX  

Les surfaces emblavées en céréales et oléo-protéagineux sont prépondérantes : 81% des surfaces cultivées, 

ĐoŶtƌe ϳϯ% pouƌ le dĠpaƌteŵeŶt de la “oŵŵe. Ces Đultuƌes aliŵeŶteŶt l͛iŶdustƌie d͛agƌofouƌŶituƌe. Des poiŶts 
de collecte et de transfert sont positionnés à proximité immédiate des bourgs sur les communes de Sauvillers-

Mongival, La Faloise, Ailly-sur-Noye et à proximité immédiate du territoire à Essertaux et Hargicourt. Ces dépôts 

génèrent du trafic de marchandises au moment de la récolte et du transfert des denrées, mais également des 

périmètres de protection au niveau du bâti. Ces périmètres sont fonction du type de stockage : engrais, céréales, 

azote liƋuide….  

Les betteraves sucrières représentent 8 % des surfaces cultivées (9% pour le département de la Somme). Elles 

soŶt stoĐkĠes à la ƌĠĐolte eŶ « ďout de Đhaŵp » à l͛autoŵŶe pouƌ ġtƌe aĐheŵiŶĠes eŶ suĐƌeƌie au plus taƌd dĠďut 
janvier. 90 à 95% des surfaces en betteraves sont contractualisées avec la sucrerie de Saint Louis Sucre de Roye 
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et les 5 à 10% ƌestaŶt aǀeĐ TĠƌĠos, à Cheǀƌiğƌes daŶs l͛Oise ou BoiƌǇ daŶs le Pas de Calais. Le pƌiŶĐipal pƌoďlğŵe 
posĠ paƌ Đette Đultuƌe aujouƌd͛hui est le stoĐkage Ƌui doit peƌŵettƌe uŶ aĐĐğs sĠĐuƌisĠ pouƌ les ĐaŵioŶs, eŶ 
dehors des routes départementales, et stabilisĠ. L͛eŶlğǀeŵeŶt aǇaŶt lieu eŶ paƌallğle de la ƌĠĐolte, les ĐheŵiŶs 
ƌuƌauǆ d͛eǆploitatioŶ Ŷe gaƌaŶtisseŶt pas uŶ aĐĐğs faĐile eŶ ƌaisoŶ des ĐoŶditioŶs ĐliŵatiƋues alĠatoiƌes.  

Les autƌes Đultuƌes sous ĐoŶtƌat ƌepƌĠseŶteŶt ϱ% des suƌfaĐes eŵďlaǀĠes. Il s͛agit des pommes de terre de 

consommation ou fécules et des légumes. Les fourrages représentent 5% de la sole cultivée, soit 2% de moins 

que le département de la Somme.  

              
 

 

Les cultures de pommes de terre et de légumes (légumes fleurs ou autres cultures industrielles) se situent à 

pƌoǆiŵitĠ des foƌages et des ƌĠseauǆ d͛iƌƌigatioŶ. ϯϱ foƌages ;eŶǀiƌoŶͿ soŶt dĠŶoŵďƌĠs suƌ le teƌƌitoiƌe 
;pƌiŶĐipaleŵeŶt pouƌ l͛iƌƌigatioŶ des paƌĐelles ĐultiǀĠes ŵais ĠgaleŵeŶt pouƌ l͛aďƌeuǀeŵeŶt des aŶiŵauǆ daŶs 
les prairies). 

Assolement moyen des exploitations enquêtées, 

répartition des cultures en 2013. 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les types de cultures 
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Le Val de NoǇe uŶ teƌƌitoiƌe d’Ġlevage hoƌs sol  

40 % des exploitations ont un élevage sur le territoire du Val de Noye contre 53% pour le département de la 

Somme. Il s͛agit ŵajoƌitaiƌeŵeŶt d͛Ġleǀages hoƌs sol.  

L͛ELEVAGE BOVIN PLUTOT ORIENTE LAITIER  

Aujouƌd͛hui, le teƌƌitoiƌe Đoŵpte 28 élevages bovins (19 élevages laitiers et 9 élevages allaitants) pour un effectif 

d͛eŶǀiƌoŶ Ϯ ϱϬϬ ďoǀiŶs tous Ŷiǀeauǆ de pƌoduĐtioŶ ĐoŶfoŶdu.  

Le Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶs aǇaŶt uŶ Ġleǀage ďoǀiŶ a ĠtĠ diǀisĠ paƌ ϱ eŶtƌe ϭϵϳϵ et ϮϬϬϬ aloƌs Ƌue pouƌ la “oŵŵe 
le Ŷoŵďƌe d͛eǆploitations a été divisé par 2,66. Parallèlement le Cheptel par exploitation a été multiplié par 1,5 

pour le Val de Noye et plus de 1,75 pour la Somme.  

UN ELEVAGE DE PORC PERFORMANT  

8 élevages porcins ont été recensés par « l͛eŶƋuġte agƌiĐole PLUi 2013 ». Leur nombre a diminué de 86 % dans 

le Val de Noye entre 1979 et 2000 comme dans le département de la Somme. Cependant, le cheptel moyen a 

ĠtĠ ŵultipliĠ paƌ uŶ peu ŵoiŶs de ϱ pouƌ le dĠpaƌteŵeŶt et paƌ ϳ,ϱ suƌ le teƌƌitoiƌe de l͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ.  

L͛ELEVAGE AVICOLE : UNE CROISSANCE EXPONENTIELLE DU CHEPTEL MOYEN  

Sur 139 exploitations rencontrées en 2013, 17 ont un élevage avicole. Il a largement diminué sur le territoire, 

passant de 184 unités en 1979 à 50 en 2000. Dans le même temps le cheptel moyen a été multiplié par 26 ! Cette 

évolution est liée à la spécialisation des exploitations et notamment à une intensification des élevages. En effet, 

eŶtƌe ϭϵϳϵ et ϭϵϴϴ, ďeauĐoup d͛eǆploitatioŶs ĐoŶseƌǀaieŶt uŶ Ġleǀage de ǀolaille pouƌ la ǀeŶte diƌeĐte d͛oeufs 
et de poulets de chair.  

LES ELEVAGES ATYPIQUES  

On en dénombre aujouƌd͛hui Ϯ Ġlevages oviŶs, aǀeĐ le ƌisƋue d͛uŶe ĐessatioŶ d͛aĐtiǀitĠ d͛iĐi la fiŶ de l͛aŶŶĠe. Les 
enquêtes agricoles ne prennent pas en compte les particuliers qui peuvent avoir des moutons, des chèvres pour 

l͛eŶtƌetieŶ de leuƌ jaƌdiŶ… L͛Ġleǀage oǀiŶ Đoŵptait Ϯϱ atelieƌs eŶ ϳϵ et ϯ eŶ ϮϬϬϬ.  

Un élevage de lapins pour la laine angora, et un élevage de chiens, sont présents sur le territoire. Sur les 4 

exploitations ayant des chevaux, une seule a une aĐtiǀitĠ d͛Ġleǀage. 

 

Les stƌatĠgies d’aĐtivitĠs ou aĐtivitĠs ŵaƌgiŶales  

LE MARAICHAGE : UNE ACTIVITE MARGINALE  

L͛aĐtiǀitĠ ŵaƌaiĐhğƌe est ŵaƌgiŶale puisƋue Ƌu͛il eǆiste seuleŵeŶt ϯ ŵaƌaiĐheƌs, doŶt le LǇĐĠe du PaƌaĐlet, et 
environ 20 ha mis en valeur de cette manière. Ils commercialisent principalement en vente directe sur leur 

exploitation ou sur les marchés. Avec le développement du e-commerce, ils développent une autre offre, 

ŶotaŵŵeŶt Đelle des paŶieƌs ;ƌegƌoupeŵeŶt de diffĠƌeŶts pƌoduĐteuƌs, pƌopositioŶ d͛uŶe gaŵŵe de pƌoduitsͿ 
et de la restauration hors domicile.  
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UNE DIVERSIFICATION TOU‘NEE VE‘S L͛ACCUEIL A LA FERME  

On dénombre 16 exploitants, soit 11% des exploitants rencontrés, ayant développé une activité autour de leur 

eǆploitatioŶ ou de leuƌ ďâtiŵeŶt, de tǇpe ǀeŶte diƌeĐte, loĐatioŶ de salle, gîtes et Chaŵďƌes d͛hôtes, ĐeŶtƌes 
équestres8.  

Pour certains il s͛agit de leuƌ aĐtiǀitĠ pƌiŶĐipale, ŶotaŵŵeŶt les ĐeŶtƌes ĠƋuestƌes. Pouƌ d͛autƌes il s͛agit de 
ǀaloƌiseƌ le ďâti Ƌui Ŷ͛est plus foŶĐtioŶŶel pouƌ l͛aĐtiǀitĠ agƌiĐole ŶotaŵŵeŶt paƌ loĐatioŶ de salle pouƌ des 
sĠŵiŶaiƌes/ŵaƌiages, gîtes et Đhaŵďƌes d͛hôtes, ou encore pension pour chevaux.  

Concernant la valorisation de la production, 8 agriculteurs ont déclaré réaliser de la vente directe de volaille, 

œufs, viandes, légumes, laine angora.  

LA PLURIACTIVITE POUR CONFORTER LA VIABILITE DE L͛EXPLOITATION  

2 eǆploitatioŶs agƌiĐoles ƌĠaliseŶt de la pƌestatioŶ de seƌǀiĐes pouƌ d͛autƌes agƌiĐulteuƌs au seiŶ de stƌuĐtuƌes à 
part entière (entreprises de travaux agricoles).  

La pluriactivité concerne 30 exploitants. Les motifs sont variables : jeune agriculteur en société avec ses parents 

Ƌui a ďesoiŶ d͛uŶ ƌeǀeŶu supplĠŵeŶtaiƌe, supeƌfiĐie tƌop faiďle pouƌ eŶ ǀiǀƌe, siŵplifiĐatioŶ des Đultuƌes… Les 
personnes rencontrées exercent principalement des activités para-agricoles. 

 

Localisation de la diversification agricole 
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L’ĠvolutioŶ des stƌuĐtuƌes agƌiĐoles  

“eloŶ uŶ ĐoŶstat ŶatioŶal, les stƌuĐtuƌes agƌiĐoles oŶt ĠǀoluĠ : le Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶs et l͛eŵploi diƌeĐt 
diŵiŶueŶt, la tƌaŶĐhe d͛âge des ϰϱ-55 ans prédomine, les formes sociétaires se développent et des structures de 

commercialisation sont créées. 

 
DES EXPLOITATIONS QUI S͛AG‘ANDISSENT  

Le territoire du Val de Noye enregistre une baisse des 

exploitations de 1979 à 2010, de 337 à 162, soit une 

diminution de 52 %. Cette évolution est comparable à 

celle du département de la Somme.  

Le diagnostic agricole a révélé 150 entités dont le siège 

d͛eǆploitatioŶ se situe suƌ l͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. Paƌ 
contre, 284 exploitants ou structures, soit un peu moins 

du double, cultivent sur le territoire du Val de Noye 

(RPG 2011).  

 

UNE EXPLOITATION SUR DEUX EN SOCIETE  

D͛apƌğs les siğges d͛eǆploitatioŶ iŵplaŶtĠs suƌ le 
teƌƌitoiƌe, ϱϬ% d͛eǆploitatioŶs soŶt sous foƌŵes 
individuelles et 50 % sous forme de structures 

sociétaires, avec une prépondérance pour les 

structures EARL (28%) et les SCEA (12%). Les SARL 

(3%) sont avant tout des structures de 

commercialisation.  

 

Sur le département de la somme, en 2010, les exploitations individuelles représentent 63,8% des exploitations 

agricoles contre 75,5% en 2000. Les sociétés agricoles représentent alors 36.2% en 2010 contre 24.5% en 2000. 

Le glissement des exploitations individuelles vers les EARL ou les sociétés civiles et commerciales est une 

ŵutatioŶ aǀaŶt tout d͛oƌdƌe juƌidiƋue et fisĐal Đaƌ siǆ soĐiĠtĠs suƌ diǆ soŶt uŶipeƌsoŶŶelles, c'est-à-dire que seul 

l͛eǆploitaŶt agƌiĐole gğƌe la soĐiĠtĠ. “uƌ le teƌƌitoiƌe du Val de NoǇe, la ŵutatioŶ des statuts est plus importante. 

 

DES EXPLOITANTS RELATIVEMENT JEUNES  

D͛apƌğs « l͛eŶƋuġte agƌiĐole PLUi 2013 », la ŵoǇeŶŶe d͛âge toutes 
exploitations confondues atteint 48 ans (cela ne prend pas en compte les 

associés non exploitants des structures de type EARL, SCEA, SARL). Les 

moins de 40 ans représentent 20% des exploitations, les 40- 50 ans et les 

50 -60 ans représentent respectivement 37 et 35%. Les plus de 60 ans 

sont largement minoritaires (8%). La part des plus de 50 ans représente 

43% des exploitants rencontrés.  
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Au seiŶ de Đes stƌuĐtuƌes, oŶ peut pƌĠsuŵeƌ d͛uŶ ƌeŶouǀelleŵeŶt de gĠŶĠƌatioŶ d͛iĐi ϭϱ aŶs pouƌ Ϯ eǆploitatioŶs 
sur 5. En 2010, la “oŵŵe Đoŵpte ϲ ϴϭϱ Đhefs d͛eǆploitatioŶs et Đo-eǆploitaŶts. ϲϭ% d͛eŶtƌe euǆ oŶt eŶtƌe ϰϬ et 
ϲϬ aŶs. La paƌt des ŵoiŶs de ϰϬ aŶs ;ϭϳ%Ϳ ƌeste faiďle. Les plus de ϲϬ aŶs ƌepƌĠseŶteŶt ϮϮ%. L͛âge ŵoǇeŶ des 
eǆploitaŶts s͛Ġlğǀe à ϱϭ aŶs.  

Le Val de Noye présente donc une population agricole plus jeune que le département de la Somme, ce qui est un 

signe de dynamisme et de vitalité.  

 

L͛AG‘ICULTU‘E, UN VECTEU‘ D͛EMPLOI  

En 2010, le territoire comptabilisait 247,4 Unité de Travail Annuel (UTA) 9. D͛apƌğs l͛IN“EE, eŶ ϮϬϬϳ l͛eŵploi pouƌ 
le seĐteuƌ d͛aĐtiǀitĠ « agƌiĐultuƌe » du Val de NoǇe ƌepƌĠseŶtait ϭϱ% des eŵplois du teƌƌitoiƌe, Đe Ƌui iŶĐlut tous 
les ĠtaďlisseŵeŶts doŶt l͛aĐtiǀitĠ pƌiŶĐipale est l͛agƌiĐultuƌe.  

Le comparatif des RGA 2000 et 201Ϭ ƌĠǀğle uŶe diŵiŶutioŶ de Ϯϭ% du Ŷoŵďƌe d͛UTA duƌaŶt Đette pĠƌiode daŶs 
le Val de Noye. Cette évolution peut être imputée à la modernisation des exploitations.  

Dans la Somme, 11 260 actifs agricoles permanents travaillent dans les exploitations agricoles en 2010, 

ƌepƌĠseŶtaŶt ϴ ϱϱϬ UTA. EŶ ϮϬϭϬ, la ŵaiŶ d͛oeuǀƌe faŵiliale assuƌe ϲϴ % du tƌaǀail. L͛eŵploi agƌiĐole a ďaissĠ de 
23 % en 10 ans mais le nombre « d͛UTA salaƌiĠ » se stabilise. 
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3.3 Un potentiel touristique marqué 

Avec 22 300 emplois en 2009 et une croissance de 15% des emplois salariés entre 2003 et 2007, le tourisme 

devient une filière de plus en plus importante dans la région picarde (source INSEE). 

▪ Le potentiel touristique de la Somme, riche et varié, compte notamment : 

▪ Au nord le littoral picard et la Baie de Somme, labellisée Grand site de France, et dotée d'une réserve 

naturelle attirant chaque année environ 150 000 visiteurs ; 

▪ A l͛est les paǇsages ƌuƌauǆ de la Haute “oŵŵe ŵaƌƋuĠs paƌ la gƌaŶde gueƌƌe et ses lieuǆ de ŵĠŵoiƌe ; 

▪ Le Grand Amiénois Ƌui se distiŶgue paƌ des sites touƌistiƋues phaƌes Đoŵŵe la ĐathĠdƌale d͛AŵieŶs 
ĐlassĠe au patƌiŵoiŶe ŵoŶdial de l͛UŶesĐo, la ǀallĠe de la “oŵŵe, les hoƌtilloŶŶages… ŵais aussi gƌâĐe 
à soŶ touƌisŵe de loisiƌs Ŷatuƌe et l͛eŶseŵďle de soŶ patƌiŵoiŶe Đultuƌel (châteaux, églises...). 

Le Val de NoǇe Đoŵpte Ϯ sites paƌŵi les ϭϱ plus ǀisitĠs du PaǇs du GƌaŶd AŵiĠŶois eŶ ϮϬϭϮ. Il s͛agit du speĐtaĐle 
« le souffle de la terre » à Ailly-sur-Noye et du site de Folleville avec ses médiévales, qui ont respectivement attiré 

18 000 et 13 500 visiteurs en 201210. 

Au-delà de ces sites phares, le potentiel touristique du territoire repose sur son patrimoine naturel, ses activités 

de loisirs « nature », ainsi que sur son patrimoine culturel. 

                                                                 

10 Source « Somme Tourisme », agence de développement et de réservation touristiques. 
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3.3.1 Un patrimoine naturel et culturel de qualité …  

LE LOISIR-NATURE 

Le territoire accueille un patrimoine naturel et rural de qualité qui lui permet de structurer une offre touristique 

de loisirs « nature » : 4 circuits de VTT, 14 circuits de randonnées pédestres balisés et deux circuits de grande 

randonnée (GR) jalonnent ainsi le territoire.  

Cependant, les chemins pédestres du Val de Noye forment un réseau souvent discontinu. Le GR 124, en alternant 

chemins et petites routes, parvient à parcourir, du nord au sud, des portions de vallées sèches, de vallée humide 

et de plateaux. Mais il est très difficile, voire impossible, de suivre la vallée humide dans sa longueur, et encore 

plus de longer la Noye. Même les traversées sont rares en dehors des villages.  

Sur les plateaux, le réseau de chemins a évidemment souffert des multiples remembrements, mais les 

agriculteurs en conservent et entretiennent un certain nombre. Dans les bois et forêts, le réseau est presque 

toujours très dense, souvent privé, mais souvent accessible 

 

Carte des chemins

 
Source : Plan de Paysage, Toporama, 2015 
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Le plaŶ d͛eau d͛AillǇ-sur-Noye est propice à la promenade y compris en pédalo. La Noye offre des possibilités 

pour les activités de pêche avec une rivière classée première catégorie. Ailly-sur Noye accueille également un 

paƌĐ d͛aĐĐƌo-branche.  

 

 

 

 

 

                          

  PlaŶ d͛eau d͛AillǇ-sur-Noye               Une signalisation qui guide le visiteur  

   suƌ l͛ensemble du territoire  

 

LE PATRIMOINE CULTUREL  

Le Val de Noye compte six châteaux dont 2 ouverts à la visite (Chaussoy-Epagny et les vestiges du château féodal 

de FolleǀilleͿ aiŶsi Ƌue de Ŷoŵďƌeuses Ġglises. L͛Ġglise de Folleǀille, puƌ eǆeŵple du gothiƋue flaŵďoǇaŶt, est 
classée au patrimoine mondial de l'UNESCO au titre des chemins de Compostelle. 

 

DES SITES VALORISES PAR DES ANIMATIONS  

Les speĐtaĐles et ĠǀğŶeŵeŶts ƌeŶfoƌĐeŶt l͛attƌaĐtiǀitĠ touƌistiƋue du Val de NoǇe aǀeĐ ŶotaŵŵeŶt les speĐtaĐles 
« Le souffle de la Teƌƌe », « Les ŵĠdiĠǀales de Folleǀille », ŵais aussi le touƌŶoi de spoƌt ŵĠĐaŶiƋue d͛AillǇ-sur 

Noye, le salon des artistes et des aƌtisaŶs d͛aƌts, etĐ. 
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3.3.2 … mais des capacités d’accueil limitées 

UŶe offƌe d͛hĠďeƌgeŵeŶts touƌistiƋues, à aŵplifieƌ et diǀeƌsifieƌ : Le Val de NoǇe Đoŵpte ϯ Đhaŵďƌes d͛hôtes et 
8 gites de groupe répartis sur la vallée de la Noye et le sud-est du territoire sur les communes de Folleville, 

Grivesnes. 

Le seul camping situé à Ailly-sur-NoǇe est pouƌ l͛iŶstaŶt feƌŵĠ pouƌ Đause de dĠgƌadatioŶ. Il Ŷ͛Ǉ a pas d͛hôtels, 
d͛aiƌes de ĐaŵpiŶg-caƌs ou eŶĐoƌe d͛hĠďeƌgeŵeŶts iŶsolites suƌ le seĐteuƌ. Ces offƌes soŶt eŶ ƌeǀaŶĐhe pƌĠseŶtes 
sur des communes limitrophes : hôtel à Boves, aire de service de camping-cars à Conty. 

Le territoire dispose également de lieux de séminaire : le Moulin des 

écrevisses à Ailly-sur-Noye, les Voûtes du Plessier à Grivesnes ou encore 

les GƌaŶges du Bel Aiƌ à la Faloise. Cette offƌe d͛hĠďeƌgeŵeŶts ĐoŵďiŶĠe 
auǆ aĐtiǀitĠs pƌoposĠes peƌŵet au Val de NoǇe de disposeƌ d͛uŶe offƌe 
touƌistiƋue de pƌoǆiŵitĠ et de touƌisŵe d͛affaire.  

Une offre de restauration à développer : Actuellement seules les 

ĐoŵŵuŶes d͛AillǇ-sur-NoǇe, FƌaŶsuƌes et la Faloise disposeŶt d͛uŶe 
offƌe de ƌestauƌatioŶ. Il Ŷ͛Ǉ a pas d͛offƌe de ƌestauƌatioŶ à pƌoǆiŵitĠ du 

plaŶ d͛eau d͛Ailly-sur-Noye. 

L’offiĐe de touƌisŵe d’AillǇ-sur-Noye : uŶ atout ŵajeuƌ. L͛offiĐe de touƌisŵe situĠ à AillǇ-sur-Noye centralise 

l͛eŶseŵďle des iŶfoƌŵatioŶs iŶtĠƌessaŶt le ǀisiteuƌ. Il paƌtiĐipe aĐtiǀeŵeŶt à la pƌoŵotioŶ des sites et aŶiŵatioŶs 
mais aussi à la mise en réseau des acteurs du tourisme de la Somme. Des informations sont ainsi disponibles 

ĐoŶĐeƌŶaŶt les teƌƌitoiƌes liŵitƌophes Ƌui eŶ ƌetouƌ assuƌeŶt ĠgaleŵeŶt la pƌoŵotioŶ du Val de NoǇe. L͛offiĐe de 
tourisme organise également des visites guidées et des ateliers pédagogiques. 

 

3.3.3 Un potentiel économique à développer 

MalgƌĠ ses Ŷoŵďƌeuǆ atouts, le teƌƌitoiƌe à l͛iŵage du GƌaŶd AŵiĠŶois, Ŷ͛a pas ĐoŶŶu le dĠǀeloppeŵeŶt 
touƌistiƋue Ƌue l͛oŶ peut oďseƌǀeƌ daŶs d͛autƌes teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ jouissaŶt de la proximité du littoral (Bretagne, 

Normandie). 

La paƌt de l͛eŵploi touƌistiƋue suƌ le GƌaŶd AŵiĠŶois hoƌs AŵieŶs ŵĠtƌopole fait paƌtie des plus faiďles de la 
ƌĠgioŶ et du dĠpaƌteŵeŶt aveĐ uŶe ĠvolutioŶ Ƌuasi Ŷulle eŶtƌe ϮϬϬϯ et ϮϬϬϳ seloŶ l͛INSEE 

Château de Folleville  Château de Guyencourt-sur-Noye 

Les Granges du Bel-Air 
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Source : Rapport de présentation du SCOT du grand Amiénois, ADUGA, 2012  
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3.4 La couverture numérique inégale  

 
L͛aĐĐğs à des ƌĠseauǆ de ĐoŵŵuŶiĐatioŶs ĠleĐtƌoŶiƋues à tƌğs haut dĠďit est aujouƌd͛hui uŶ eŶjeu d͛attƌaĐtiǀitĠ 
pour tous les territoires. 

Les usages numériques se diffusent dans tous les domaines et concernent tous les professionnels, privés et 

puďliĐs, aiŶsi Ƌue les ŵĠŶages. Il ƌessoƌt paƌ eǆeŵple des eŶƋuġtes ŵeŶĠes à l͛ĠĐhelle euƌopĠeŶŶe Ƌue la ƋualitĠ 
de l͛offƌe tĠlĠĐoŵ est dĠsoƌŵais le tƌoisiğŵe Đƌitğƌe d͛iŵplaŶtatioŶ des eŶtƌepƌises depuis ƋuelƋues aŶŶĠes dĠjà, 
devant les infrastructures de transport11.  

3.4.1 Le réseau fixe (internet/téléphonie/télévision)  

Le débit minimum pour accéder aux offres triple-play (accès internet téléphonie et télévision) est de 2 Mbit/s 

pour un service télévision en format standard et autour de 4 à 5 Mbit/s pour un service télévision en format 

haute définition dégradé. Les opérateurs estimant que la véritable haute définition requiert autour de 10Mbit/s. 

 
 
Le Schéma Directeuƌ Teƌƌitoƌial d͛AŵĠŶageŵeŶt NuŵĠƌiƋue de la “oŵŵe estiŵe Ƌue les ďesoiŶs de dĠďit 
atteiŶdƌoŶt tƌğs pƌoĐhaiŶeŵeŶt ϭϬ Mďit/s au ƌegaƌd de l͛ĠǀolutioŶ des usages ;ŵultipliĐatioŶ des ĠƋuipeŵeŶts 
numériques, simultanéité croissante des usages dans les foyers, etc.). A horizon 2020-2025, seule la fibre optique 

pourra satisfaire ces besoins. Cette technologie reste néanmoins la plus coûteuse car elle requiert de déployer 

une nouvelle boucle locale en remplacement de la desserte en cuivre actuelle. 

 
Dans la Somme, l͛offƌe de dĠďit eǆistaŶte est tƌğs laƌgeŵeŶt assuƌĠe via le ƌĠseau Đuivƌe et la teĐhŶologie DSL. 
Cette technologie délivre au mieux 20 Mbit/s en sortie du répartiteur. Mais le débit décroit rapidement avec la 

distaŶĐe du fait de l͛attĠŶuatioŶ du sigŶal sur le support cuivre. Selon le diagnostic des débits dans la Somme 

eŶǀiƌoŶ ϭϲ% des ŵĠŶages Ŷ͛oŶt pas aĐĐğs à Ϯ Mďit/s au pƌeŵieƌ tƌiŵestƌe ϮϬϭϭ et seuls ϯϱ% des ligŶes 
ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶ dĠďit supĠƌieuƌ à ϭϬ Mďit/s. 

                                                                 

11 Source: étude European Cities Monitor – Cushman & Wakefield 
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Dans le Val de Noye, comme ailleurs, ce sont principalement les centres bourgs comme Ailly-sur Noye, qui 

disposeŶt d͛uŶ dĠďit satisfaisaŶt à eŶǀiƌoŶ ϭϬMďit/s. 

 

Le dĠpaƌteŵeŶt a œuǀƌĠ eŶ faǀeuƌ du ƌaĐĐoƌdeŵeŶt optiƋue de sites pƌioƌitaiƌes. AiŶsi uŶ Ŷoŵďƌe sigŶifiĐatif 
d͛ĠĐoles ĠlĠŵeŶtaiƌes et Đollğges dispose du tƌğs haut dĠďit. Toutefois, la zoŶe d͛aĐtiǀitĠs d͛AillǇ-sur-NoǇe Ŷ͛est 
pas ƌaĐĐoƌdĠe au ƌĠseau. Elle est ŶĠaŶŵoiŶs ideŶtifiĠe paƌ le “DTAN pouƌ l͛oďteŶtioŶ du laďel )A-THD, « Zones 

d͛AĐtiǀitĠ Tƌğs Haut DĠďit », uŶe laďĠlisatioŶ Ƌui ǀise à gaƌaŶtiƌ la dispoŶiďilitĠ d͛offƌes d͛aĐĐğs au Tƌğs Haut à 
savoir 100 Mbit/s symétriques disponibles dans un cadre concurrentiel au niveau de chaque parcelle. 
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Le Val de NoǇe Ŷe ďĠŶĠfiĐie pas d͛uŶe desseƌte IŶteƌŶet hoŵogğŶe. MalgƌĠ la pƌogƌessioŶ de la couverture ADSL, 

les connexions Internet apparaissent très limitées dans deux-tiers des communes, situées dans la frange sud et 

ouest du territoire. Peu de communes sont raccordées au haut débit, entraînant des situations de saturation des 

lignes. Seule la ĐoŵŵuŶe d͛AillǇ-sur-Noye est desservie par la fibre optique. Le raccordement de certaines 

communes à un réseau haut débit et déploiement progressif du très haut débit (fibre optique) est en cours.  
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PERSPECTIVES DE DEPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE 

Les peƌspeĐtiǀes aĐtuelles de dĠploieŵeŶt de la fiďƌe paƌ l͛iŶitiatiǀe pƌiǀĠe daŶs la “oŵŵe soŶt liŵitĠes : les 
opĠƌateuƌs Ŷe ĐouǀƌiƌoŶt Ƌue les teƌƌitoiƌes de la CA AŵieŶs ŵĠtƌopole et de l͛Aďďeǀillois. 
Au regard de la ruralité du département et des enjeuǆ fiŶaŶĐieƌs du dĠploieŵeŶt, le “DTAN de la “oŵŵe s͛est 
doŶĐ fiǆĠ l͛oďjeĐtif d͛uŶe Đouǀeƌtuƌe de l͛iŶtĠgƌalitĠ du teƌƌitoiƌe eŶ fiďƌe à l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϬ. A ŵoǇeŶ teƌŵe, le 
dĠpaƌteŵeŶt s͛iŶsĐƌit daŶs la tƌajeĐtoiƌe d͛uŶe Đouǀeƌtuƌe de ϳϬ% des ligŶes du dĠpaƌtement en fibre avec la 

fouƌŶituƌe d͛uŶ dĠďit ŵiŶiŵuŵ de ϭϬ Mďit/s paƌtout ailleuƌs, ǀia des teĐhŶologies alteƌŶatiǀes ;ŵoŶtĠe eŶ dĠďit 
DSL, radio, satellite). 

Néanmoins, le territoire du Val de Noye ne serait pas un territoire prioritaire pour ce qui est du déploiement de 

la fibre optique. 

 

 

3.4.2 Le réseau mobile 

Différentes générations des standards pour la téléphonie mobile 

existent. Succédant à la 2G et la 3G, la 4G permet le « très haut 

débit mobile », c'est-à-dire des transmissions de données à des 

débits théoriques supérieurs à 100 Mb/s. La 4G est une 

technologie relativement récente puisque le déploiement à grande 

échelle a commencé en 2013. 

Le territoire serait quasi intégralement couvert par un réseau 3G+, 

ce qui correspond à un haut débit mobile. Toutefois, cette réalité 

masque des situations très hétérogènes, certains secteurs ayant 

difficilement ou pas accès à la 3G. 

Le SDTAN de la Somme identifie des zones prioritaires de 

déploiement de la 4G. Néanmoins, comme le précise le schéma, 

les opĠƌateuƌs Ŷ͛oŶt pas pouƌ autaŶt d͛oďligatioŶs de Đouǀeƌtuƌe 
et le rôle des collectivités territoriales est primordial. 
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Le SDTAN précise « Ƌu͛il appaƌaît ŶĠĐessaiƌe de se ƌappƌoĐheƌ des opĠƌateuƌs daŶs le Đadƌe du pƌoĐessus d͛appel 
d͛offƌe de la ϰG ou de pƌofiteƌ des discussions relatives au SDTAN pour mieux appréhender les intentions de 

Đouǀeƌtuƌe ϰG de Đette zoŶe pƌioƌitaiƌe, sa ĐohĠƌeŶĐe aǀeĐ les oďjeĐtifs d͛aŵĠŶageŵeŶt ŶuŵĠƌiƋue et les leǀieƌs 
Ƌui peƌŵettƌaieŶt d͛iŶflueŶĐeƌ les dĠploieŵeŶts des opĠƌateuƌs gĠogƌaphiƋuement et temporellement (comme 

paƌ eǆeŵple, l͛optiĐalisatioŶ des poiŶts hautsͿ ». 
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CE QU’IL FAUT RETENIR  
 

 

Le Val de NoǇe ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ positioŶŶeŵeŶt iŶtĠƌessaŶt aux portes de l͛agglomération amiénoise, pôle 

supĠƌieuƌ d͛ĠƋuipeŵeŶts, et à proximité de nombreux pôles intermédiaires situés à moins de 15 minutes. 

Le pôle intermédiaire d͛Ailly-sur-Noye/Jumel, ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe stƌuĐtuƌaŶt à l͛ĠĐhelle du GƌaŶd AŵiĠŶois, 

concentre quant à lui uŶe ĐiŶƋuaŶtaiŶe d͛ĠƋuipeŵeŶts et seƌǀiĐes diffĠƌeŶts, puďliĐs et ŵaƌĐhaŶds.   

La proximité de plusieurs pôles qui contribue à l͛attractivité du Val de Noye s͛appuie ŶotaŵŵeŶt par une 

bonne accessibilité grâce à uŶ ƌĠseau d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes routières diversifiées ; une desserte ferroviaire 

assurée sur 3 pôles gares et uŶe desseƌte ƌĠguliğƌe d͛autoĐaƌ. “i les haďitaŶts du Val de NoǇe profitent ainsi 

d͛uŶ aĐĐğs faĐilitĠ à de nombreux pôles d͛ĠƋuipeŵeŶts et d͛eŵplois, Đette situatioŶ eŶgeŶdƌe ĐepeŶdaŶt 
de nombreux déplacements entre le Val de Noye et les territoires voisins et crée une forte interdépendance, 

voire une concurrence, entre territoires voisins.  

AiŶsi, le tauǆ d͛eŵpƌise du teƌƌitoiƌe suƌ les aĐhats des ŵĠŶages loĐauǆ se liŵite à Ϯϰ%, soit le plus faiďle du 
GƌaŶd AŵiĠŶois. ϲϮ% des dĠpeŶses liĠes à l͛aliŵeŶtaiƌe soŶt ŶotaŵŵeŶt ƌĠalisĠs eŶ dehoƌs de teƌƌitoiƌe et 
le ďassiŶ d͛Aŵiens a lui une influence structurante puisque ses commerces captent plus de la moitié des 

dépenses des ménages du Val de Noye.  

Les habitants, de plus eŶ plus Ŷoŵďƌeuǆ à tƌaǀailleƌ daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ aŵiĠŶoise, multiplient les 

déplacements essentiellement effectués en voiture. Se pose néanmoins la ƋuestioŶ de l͛aĐĐğs auǆ pôles 
pour les publics non motorisés, notamment les jeunes et les personnes âgées. En effet, si le Val de Noye 

pƌofite d͛uŶe desseƌte eŶ tƌaŶspoƌts ĐolleĐtifs feƌƌoǀiaiƌes et autocar, les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs depuis AillǇ-

sur-Noye à Amiens et Paris se sont dégradées depuis 2011. Le territoire doit donc réussir à tiƌeƌ pƌofit d͛uŶe 
accessibilité et d͛uŶ positioŶŶeŵeŶt iŶtĠƌessaŶts, notamment vis-à-ǀis d͛AŵieŶs, en valorisant la 

complémentarité avec les pôles voisins et sans que les influences extérieures Ŷe deǀieŶŶeŶt l͛uŶiƋue 
moteur de son attractivité.  

Le Val de NoǇe peut ŶotaŵŵeŶt s͛appuǇeƌ suƌ soŶ dǇŶaŵisŵe ĠĐoŶoŵiƋue et ses filiğƌes stƌuĐtuƌaŶtes : 

l͛agƌiĐultuƌe, un tissu d͛aƌtisaŶs et de PME, des locomotives industrielles, des activités tertiaires structurées 

ŶotaŵŵeŶt suƌ le pôle d͛Ailly-Jumel et enfin son potentiel touristique. Sa capacité à attirer de nouveaux 

habitants et des touƌistes ĐoŶstitue d͛ailleuƌs un potentiel de développement économique majeur pour 

faiƌe ǀiǀƌe l͛ĠĐoŶoŵie pƌĠseŶtielle liĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ des habitants sur son territoire. Enfin, la 

Đouǀeƌtuƌe ŶuŵĠƌiƋue aujouƌd͛hui iŶĠgale ĐoŶstitue uŶ eŶjeu de plus eŶ plus pƌĠgŶaŶt pouƌ attiƌeƌ 
habitants et entreprises.  
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4. Synthèse des enjeux  

Les eŶjeuǆ suiǀaŶts oŶt ĠtĠ ƌeteŶus paƌ les Ġlus à l͛issue des ĐoŵitĠs de suiǀi :  

 

1/LE DEVELOPPEMENT DU NUMERIQUE COMME VECTEU‘ D͛ATT‘ACTIVITE 

Le ŶuŵĠƌiƋue est aujouƌd͛hui un facteur déterminant daŶs les Đhoiǆ d͛iŶstallatioŶ des nouveaux habitants et des 

entreprises.  

▪ Le dĠveloppeŵeŶt du ŶuŵĠƌiƋue Đoŵŵe veĐteuƌ d͛eŵploi  

L͛aĐĐğs à des ƌĠseauǆ de ĐoŵŵuŶiĐatioŶs ĠleĐtƌoŶiƋues à tƌğs haut dĠďit est aujouƌd͛hui uŶ eŶjeu 
d͛attƌaĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue. Il ƌessoƌt paƌ eǆeŵple des eŶƋuġtes ŵeŶĠes à l͛ĠĐhelle euƌopĠeŶŶe Ƌue la 
ƋualitĠ de l͛offƌe tĠlĠĐoŵ est dĠsoƌŵais le tƌoisiğŵe Đƌitğƌe d͛iŵplaŶtatioŶ des eŶtƌepƌises depuis 
quelques années déjà, devant les infrastructures de transport1.  

Le développement de la couverture numérique permettrait aussi le développement du télétravail 

iŶĐitaŶt aiŶsi de Ŷouǀeauǆ aĐtifs à ǀeŶiƌ s͛iŶstalleƌ sur le territoire et limitant les déplacements des 

travailleurs résidents. 

 

Ϯ/L͛ACCESSIBILITE AUX EQUIPEMENTS ET SERVICES POUR LES PERSONNES AGEES ET/OU NON MOTORISEES 

Dans un contexte rural, l͛aĐĐğs auǆ ĠƋuipeŵeŶts et seƌǀiĐes doit ġtƌe faĐilitĠ pouƌ les personnes non motorisées 

et les personnes âgées peu mobiles qui représentent une part de plus en plus importante de la population. 

▪ La valorisation des axes de transports existants et le transport à la demande 

Le Val de Noye est bien pourvu au niveau des axes de transports. Néanmoins, le développement du 

tƌaŶspoƌt à la deŵaŶde et le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des poiŶts d͛aĐĐğs ƌeŶfoƌĐeƌait l͛aĐĐessiďilitĠ du teƌƌitoiƌe eŶ 
le rendant moins dépendant du « tout automobile ». 

▪ la mobilité des personnes âgées 

Les personnes âgées peu mobiles doivent pouvoir accéder aux équipements et services. 

▪ la valorisation des cheminements existants 

La liaison et la valorisation des cheminements existants permettraient de faciliter la pratique des modes 

doux. Les habitants et touristes pourraient être amenés à privilégier de nouveaux modes de 

déplacement. 

 

3/LE MAINTIEN ET LE DEVELOPPEMENT DE L͛ACTIVITE ECONOMIQUE 

Le développement du territoire nécessite un équilibre entre le développement économique et résidentiel. Les 

ressources du territoire doiǀeŶt ġtƌe ǀaloƌisĠs afiŶ de dǇŶaŵiseƌ l͛ĠĐoŶoŵie loĐale et faǀoƌiseƌ l͛ĠŵeƌgeŶĐe de 
nouvelles activités. 

▪ La valoƌisatioŶ des zoŶes d͛aĐtivitĠs eǆistaŶts et de l͛aƌtisaŶat 

DǇŶaŵiseƌ l͛ĠĐoŶoŵie loĐale est pƌiŵoƌdiale afiŶ Ƌue le Val de NoǇe Ŷe deǀieŶŶe pas un territoire 

doƌtoiƌ ŵais Ƌu͛il soit ĠgaleŵeŶt attƌaĐtif pouƌ les eŵplois Ƌu͛il offƌe. 



 

  
PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe du Val de NoǇe                                                                      235 

Rapport de présentation 

 

▪ La diveƌsifiĐatioŶ de la veŶte diƌeĐte pouƌ l͛agƌiĐultuƌe  
Activité principale du territoire malgré une baisse de la part des emplois, l͛ĠlaďoƌatioŶ du pƌojet de 
teƌƌitoiƌe est l͛oppoƌtuŶitĠ de ƌĠflĠĐhiƌ auǆ ŵoǇeŶs de pĠƌeŶŶiseƌ l͛aĐtiǀitĠ ŵais aussi de laisseƌ la 
possibilité aux agriculteurs de se diversifier.  

▪ La concurrence des pôles de proximité  

La proximité de pôles extérieurs explique que de nombreux achats se réalisent en dehors du territoire. 

Cette proximité doit être prise en compte afin que le Val de Noye puisse offrir une offre complémentaire 

aux pôles voisins. 

▪ Des services adaptés aux personnes âgées 

Dans un contexte de vieillissement de la population, les activités de services aux personnes âgées 

ĐoŶstitueŶt uŶ dĠďouĐhĠ eŶ teƌŵes de dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue et d͛eŵplois pouƌ le teƌƌitoiƌe. 

▪ La création et le maintien des services 

Il s͛agit de ƌĠflĠĐhiƌ à Đe Ƌue seƌoŶt les services de demain. Les services se dématérialisent, il faut donc 

pƌiǀilĠgieƌ le dĠǀeloppeŵeŶt du ŶuŵĠƌiƋue suƌ l͛eŶseŵďle du Val de NoǇe. 

 

ϰ/L͛OFF‘E D͛EQUIPEMENTS ET DE SERVICES DANS UN CONTEXTE MULTIPOLAIRE  

L͛offƌe d͛ĠƋuipeŵeŶts et de seƌǀiĐes doit ġtƌe ƌĠflĠĐhie eŶ pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte l͛oƌgaŶisatioŶ du teƌƌitoiƌe et la 
concurrence/dépendance des pôles de proximité. 

▪ La liŵitatioŶ de la dispeƌsioŶ de l͛haďitat paƌ des pƌiǆ adaptĠs  
Les seĐteuƌs les ŵoiŶs ĠƋuipĠs soŶt aujouƌd͛hui les plus attƌaĐtifs Đaƌ les prix du foncier sont les plus 

bas. L'arrivée d'une nouvelle population génère cependant des besoins auxquels la collectivité devra 

ƌĠpoŶdƌe à tƌaǀeƌs la ĐƌĠatioŶ ou le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de Đes ĠƋuipeŵeŶts. La ǀoloŶtĠ est aiŶsi d͛Ġǀiteƌ uŶe 
urbanisation « sauvage » sous foƌŵe d͛effet d͛auďaiŶe et pouƌ Đela de ŵieuǆ eŶĐadƌeƌ le dĠǀeloppeŵeŶt 
urbain. 

▪ La limitation du caractère dortoir du Val de Noye 

Le Val de Noye ne souhaite pas deǀeŶiƌ uŶ teƌƌitoiƌe doƌtoiƌ, « uŶe ďaŶlieue d͛AŵieŶs » aǀeĐ pouƌ 
conséquence une multiplication des déplacements et des nouveaux habitants qui ne vivent pas 

véritablement sur le Val de Noye. 

▪ Le dĠveloppeŵeŶt de l͛agƌiĐultuƌe et de l͛aƌtisaŶat  
Offrir la possibilité aux agriculteurs et artisans de maintenir et/ou développer leur activité sur le 

territoire.  

▪ L͛aďseŶĐe de ĐoŵŵeƌĐes et de seƌviĐes de pƌoǆiŵitĠ  
Encourager la création de petits centres de services et les services itinérants permettrait de proposer 

une offre de proximité notamment aux personnes âgées et/ou non motorisés. 

▪ L͛aĐĐessibilité aux équipements et services pour les personnes âgées et /ou non motorisées 

Offrir la possibilité aux personnes âgées peu mobiles et/ou non motorisées d͛aǀoiƌ aĐĐğs auǆ 
équipements et services. 
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CLE D’ENTREE 3 : USAGERS ET PRATIQUES  

 
 
COMMENT REPONDRE AUX BESOINS DES HABITANTS POUR BIEN GRANDIR, 

BIEN Y VIVRE ET BIEN EN VIVRE ET BIEN VIEILLIR ? 

 
Cette ĐlĠ d͛eŶtƌĠe iŶteƌƌoge suƌ la ĐapaĐitĠ du territoire à répondre aux besoins en logements des 

ménages et à leurs attentes en teƌŵes d͛ĠƋuipeŵeŶts ĐoŵŵeƌĐes et seƌǀiĐes daŶs uŶ ĐoŶteǆte 
d͛attƌaĐtiǀitĠ ƌĠsideŶtielle et d͛ĠǀolutioŶ du pƌofil des usageƌs et des pƌatiƋues.  

‘appeloŶs Ƌu͛uŶe des aŵďitioŶs du pƌojet de teƌƌitoiƌe de ϮϬϭϮ est d͛aĐĐoŵpagŶeƌ ĐhaƋue ƌĠsideŶt 
dans ce choix eŶ lui offƌaŶt des ƌĠpoŶses ǀaƌiĠes et adaptĠes à ses ďesoiŶs lui peƌŵettaŶt de s͛ĠpaŶouiƌ 
dans le Val de Noye.  

 

PARTIE 1 : L’ATTRACTIVITE RESIDENTIELLE  
 
 
PARTIE 2 : UNE OFFRE DE LOGEMENTS A ADAPTER 
 
 
PARTIE 3 : UNE OFFRE DE SERVICES QUI CONTRIBUE A L’ATTRACTIVITE DU 

TERRITOIRE 

  





 

  
PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe du Val de NoǇe                                                                      239 

Rapport de présentation 

1. L’attractivité résidentielle : des habitants 

et des besoins en mutation  

L'attƌaĐtiǀitĠ ƌĠsideŶtielle du Val de NoǇe, Ƌui s͛est ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt aĐĐƌue au Đouƌs de la deƌŶiğƌe dĠĐeŶŶie, a 
d͛iŵpoƌtaŶtes ĐoŶséquences sur les caractéristiques de la population du territoire. 

 

1.1 Le Val de Noye : un territoire jeune qui accueille des 

familles 

Le ǀieillisseŵeŶt de la populatioŶ Ǉ est ŵoiŶs pƌoŶoŶĐĠ Ƌu͛ailleuƌs et, ĐoŵpaƌĠ auǆ autƌes iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs du 
Grand Amiénois, le Val de Noye tend à se caractériser comme un territoire à la population jeune. La part des 

ŵoiŶs de ǀiŶgt aŶs Ǉ est plus iŵpoƌtaŶte Ƌue daŶs d͛autƌes ĐoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes : Ϯϳ% de la populatioŶ 
ĐoŶtƌe Ϯϱ% daŶs Đes deƌŶiğƌes. A l͛iŶǀeƌse, les seniors y sont moins nombreux : 14% de la population contre 16%. 

Cette jeunesse (relative) est assez récente et résulte de mutations que la population du territoire a connues au 

Đouƌs des ϮϬ deƌŶiğƌes aŶŶĠes. ϭϵϵϬ est, eŶ l͛espğĐe, uŶe aŶŶĠe ĐhaƌŶiğƌe pour le Val de Noye qui se situait alors 

dans la moyenne des intercommunalités du Grand Amiénois avec 161 jeunes pour 100 seniors. Depuis, bien que 

Đet iŶdiĐe diŵiŶue, le Val de NoǇe Ŷe Đesse de Đƌeuseƌ l͛ĠĐaƌt aǀeĐ Đette ŵoǇeŶŶe de référence. En 2012, cet 

indice était de 148 dans le Val de Noye contre 109 pouƌ l͛eŶseŵďle des ĐoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes du GƌaŶd 
Amiénois. 

Le ĐaƌaĐtğƌe faŵilial du teƌƌitoiƌe s͛est tƌouǀĠ ĐoŶfoƌtĠ au Đouƌs de la deƌŶiğƌe dĠĐeŶŶie. Le Ŷoŵďƌe de faŵille 
avec enfants a légèrement augmeŶtĠ aloƌs Ƌu͛il a eu teŶdaŶĐe à diŵiŶueƌ foƌteŵeŶt daŶs les ĐoŵŵuŶautĠs de 
ĐoŵŵuŶes liŵitƌophes d͛AŵieŶs MĠtƌopole, ŶotaŵŵeŶt daŶs BoĐage-Hallue, Ouest Amiens et Contynois. 
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La Ŷatuƌe des populatioŶs Ƌu͛aĐĐueille le Val de NoǇe aŵplifie le dǇŶaŵisŵe dĠŵographique. Les populations 

Ƌui s͛Ǉ iŶstalleŶt soŶt eŶ effet ŵajoƌitaiƌeŵeŶt de jeuŶes ŵĠŶages Ƌui pouƌ ďeauĐoup ǀoieŶt leuƌs faŵilles 
s͛agƌaŶdiƌ paƌ la ŶaissaŶĐe d͛uŶ pƌeŵieƌ ou d͛uŶ seĐoŶd eŶfaŶt.  

Par conséquent, le Val de Noye est un territoire particulièrement fécond, avec 125 naissances par an en moyenne 

entre 2006 et 2011. Ce nombre de naissance a augmenté de 24 % par rapport à la dernière décennie, contre +9% 

pour les autres communautés de communes du Grand Amiénois. Cet accroissement significatif de natalité est 

particulièrement localisé dans le sud du territoire. 
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UNE STRUCTURE SOCIO-PROFESSIONNELLE GLOBALEMENT DIVERSIFIEE ET EQUILIBREE MALGRE DES DISPARITES 

INTERNES 

 

On constate un certain équilibre socio-professionnel dans le Val de Noye. 

Ouvriers, employés et professions intermédiaires représentent 

respectivement chacun un quart de la population active. Comparée aux 

autres communautés de communes du Grand Amiénois, les professions 

intermédiaires et, dans une moindre mesure, les cadres sont 

proportionnellement plus nombreux. En contrepartie, toujours en regard 

de Đe teƌƌitoiƌe de ƌĠfĠƌeŶĐe, la pƌopoƌtioŶ d͛ouǀƌieƌs et d͛eŵploǇĠs Ǉ est 
moins forte. 

 
 

La population du Val de Noye dispose de ressources financières assez 

ĠleǀĠes. Les ŵĠŶages oŶt eŶ ŵoǇeŶŶe des ƌeǀeŶus fisĐauǆ de ϯϵ ϬϮϳ € 
ĐoŶtƌe ϯϯ ϴϱϮ € daŶs le PaǇs ;ƌeǀeŶus ϮϬϭϭͿ. EŶfiŶ, eŶtƌe ϮϬϬϳ et ϮϬϭϭ l͛augŵeŶtatioŶ du ƌeǀeŶu des haďitaŶts 
a été la plus forte de toutes les intercommunalités du Grand Amiénois. Cette évolution conforte le Val de Noye 

en tant que campagne urbaine confrontée aux mutations sociales de sa population.  

Les nouveaux habitants du Val de Noye sont principalement de jeunes actifs, en majorité des professions 

iŶteƌŵĠdiaiƌes et des ouǀƌieƌs. BieŶ Ƌue l͛aĐĐessioŶ à la pƌopƌiĠtĠ soit le statut d͛oĐĐupatioŶ doŵiŶaŶt de Đes 
Ŷouǀeauǆ haďitaŶts, uŶe gƌaŶde paƌtie d͛eŶtƌe euǆ s͛iŶstalleŶt daŶs uŶ logeŵeŶt eŶ loĐatioŶ ;ϰϯ%Ϳ. 

 
Revenus médians par unité de consommation des habitants des EPCI du Grand Amiénois en 2011 

 

 
 

Groupe socio-professionnels des actifs, en 2011 
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UN MEILLEUR NIVEAU DE FORMATION QUE DANS LE RESTE DU GRAND AMIENOIS 

39 % de la populatioŶ ŶoŶ sĐolaƌisĠe est titulaiƌe d͛uŶ ďaĐĐalauƌĠat ou plus, contre 33% pour le Grand Amiénois 

hors Amiens Métropole. Seules les communautés du Contynois et du Bocage-Hallue présentent des taux 

supĠƌieuƌs, aǀeĐ ƌespeĐtiǀeŵeŶt ϰϬ et ϰϯ % de la populatioŶ titulaiƌe d͛uŶ ďaĐĐalauƌĠat. Les jeunes du val de 

Noye soŶt, d͛uŶe façoŶ gĠŶĠƌale, plus nombreux à suivre des études que dans les autres communautés de 

communes du Grand Amiénois. Encore une fois, la proximité géographique des principaux équipements 

d͛eŶseigŶeŵeŶt de la “oŵŵe peƌŵet à ďoŶ Ŷoŵďƌe d͛ĠtudiaŶts de suiǀƌe leurs études tout en continuant à 

habiter dans leur famille.  

 
Niveau de formation de la population non scolarisée du Val de Noye, en 2011 
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Parmi les 700 jeunes de 18 à 24 ans qui résident dans le Val de Noye, 49 %, soit 330 jeunes, suivent des études 

en 2011. Parmi eux 60 % étudient à Amiens et 30 % à Cottenchy, au lycée du Paraclet.  

Taux de scolarisation des 18-24 ans, en 2011 

 
 

Tout ceci concourt au fait que les jeunes qui sortent du système scolaire sans détenir un diplôme qualifiant ;Đ͛est-

à-dire a minima un CAP) sont assez peu nombreux. Cet aspect se mesure par la proportion de jeunes de 15-24 

aŶs ŶoŶ sĐolaƌisĠs et ŶoŶ titulaiƌes d͛uŶ diplôŵe ƋualifiaŶt, appelĠe « tauǆ de soƌties saŶs diplôŵe ƋualifiaŶt ». 
Il s͛Ġtaďlit à ϵ % daŶs le Val de NoǇe ĐoŶtƌe ϭϮ % pouƌ le GƌaŶd AŵiĠnois hors Amiens Métropole. Le Val de Noye 

se situe de ce point de vue au même niveau que les communautés de communes du Contynois et Ouest Amiens, 

seule Bocage-Hallue possède un taux significativement plus bas (5 %). 

 
Taux de sorties sans diplôme qualifiant  
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PROFIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS  

D’où vieŶŶeŶt les peƌsoŶŶes Ƌui s’iŶstalleŶt ? 

▪ La majorité provient d͛AŵieŶs MĠtƌopole : + ϯϴϬ haďitaŶts paƌ les ŵigƌatioŶs ƌĠsideŶtielles eŶ lieŶ aǀeĐ 
ce territoire. 

▪ D͛autƌes, ŵais daŶs des pƌopoƌtioŶs ŵoiŶdƌes, ǀieŶŶeŶt de la “oŵŵe et de l͛Oise : + ϭϳϬ haďitaŶts. 
▪ À l͛iŶǀeƌse, le Val de NoǇe peƌd des haďitaŶts au pƌofit des autƌes ƌĠgioŶs fƌaŶçaises : - 160 habitants. 

 

Quels soŶt les pƌofils des peƌsoŶŶes Ƌui s’iŶstalleŶt ? 

▪ Ce soŶt pouƌ l͛esseŶtiel des aĐtifs : + 8 % de la population active par le jeu des migrations. 

▪ Des professions intermédiaires (+ 16 % de ce groupe socio-professionnel) et des ouvriers (+ 10 %). 

▪ Des 25-ϯϰ aŶs : ϯϮ % des eŶtƌaŶts, Đe Ƌui eŶgeŶdƌe uŶe hausse de Ϯϲ % de Đette tƌaŶĐhe d͛âge. 
▪ Des ménages familiaux ou « en devenir » : les ménages de 3 personnes représentent 25 % des ménages 

Ƌui s͛iŶstalleŶt daŶs le teƌƌitoiƌe et eŶtƌaîŶeŶt uŶe hausse de Ϯϭ % de Đe tǇpe de ŵĠŶage. 
 

Cependant, ces singularités ne doivent pas occulter deux tendances en cours ou à venir. 
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1.2 Des dynamiques à considérer : desserrement des 

ménages et vieillissement 

Le premier est que, en dépit du caractère familial du territoire, les ménages sont en moyenne de moins en moins 

peuplés. En 2011, les ménages du Val de Noye comptaient, en moyenne, 2,55 personnes contre 2,58 en 2006 et 

2,59 en 1999.  

Ce phénomène appelé « desserrement des ménages », qui motive une part importante des besoins en logement 

du teƌƌitoiƌe, s͛eǆpliƋue paƌ l͛ĠƌosioŶ des ŵodes d͛oĐĐupatioŶ tƌaditioŶŶels des logements en raison notamment 

de la complexité accrue des parcours matrimoniaux et familiaux (divorces, recomposition familiale), et de 

l͛iŶstallatioŶ eŶ Đouple plus taƌdiǀe des jeuŶes adultes. Cet eŶseŵďle de teŶdaŶĐes soĐiĠtales, additioŶŶĠes à 
l͛alloŶgeŵeŶt de la duƌĠe de la ǀie eǆpliƋue, pouƌ l͛esseŶtiel, Đe phĠŶoŵğŶe de foŶd. 

Evolution de la taille moyenne des ménages 

 
 

Le second, et ce malgré la jeunesse de la population, est le vieillissement de la population. Ce sera un phénomène 

majeur du territoire dans les deux prochaines décennies. La hausse importante des 45-60 ans entre 1990 et 2012 

laisse en effet présager une augmentation significative des populations âgées de plus de 70 ans. 

Demi-pyramide des âges 

 

Ces évolutions ne sont pas sans conséquences sur les besoins en logements : le desserrement implique 

davantage de logements pour loger une même population, voire un nombre de pièces réduit tandis que les ainés 

sont demandeurs de logements de plain-pied, ou encore de logements adaptés. Ces nouvelles demandes 

s͛iŶsĐƌiǀeŶt daŶs uŶ ĐoŶteǆte où le paƌĐ de logeŵeŶts est peu diǀeƌsifiĠ.   
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2. Une offre de logements à adapter  

 

2.1 Un parc de logements peu diversifié  

Les données présentées dans ce profil sont principalement issues : 
- des recensements de population INSEE 2006 et 2011; 
- du Fichier des Logements Communaux FILOCOM, issu du croisement de 4 fichiers fiscaux de la Direction 

Générale des Impôts (DGI), disponibles tous les 2 ans. 

L͛uŶe ou l͛autƌe des souƌĐes de doŶŶĠes a ĠtĠ pƌĠfĠƌĠe eŶ foŶĐtioŶ de sa disponibilité et de sa pertinence. La 

ĐoŵpaƌaisoŶ eŶtƌe Đes deuǆ souƌĐes est toutefois à Ġǀiteƌ daŶs la ŵesuƌe où l͛oŶ ĐoŶstate des ǀaƌiatioŶs de 
Đhaŵps daŶs ĐhaĐuŶe des deuǆ souƌĐes. L͛iŵpoƌtaŶt est ďieŶ de ƌeteŶiƌ les teŶdaŶĐes dĠgagĠes afiŶ 
d͛appƌĠheŶder les caractéristiques du parc de logements du Val de Noye et son évolution. 

Les doŶŶĠes de la D‘EAL PiĐaƌdie oŶt ĠgaleŵeŶt ĠtĠ utilisĠes : la ďase de doŶŶĠes “ITADEL ƌeĐeŶse l͛eŶseŵďle 
des opĠƌatioŶs de ĐoŶstƌuĐtioŶ à usage d͛haďitatioŶ souŵises à instruction du permis de construire et le 

Répertoire du Parc Locatif Social présente chaque année le patrimoine des bailleurs propriétaires des logements 

locatifs sociaux. Par ailleurs, cette analyse s͛appuie aŵpleŵeŶt suƌ l͛Étude “tƌatĠgie et Haďitat ƌĠalisée par Spire 

en 2012, ainsi que sur le Schéma de Cohérence territoriale du Grand Amiénois approuvé en 2012 et sur le Portrait 

de teƌƌitoiƌe du Val de NoǇe ;ϮϬϭϭͿ ƌĠalisĠ paƌ l͛AgeŶĐe d͛UƌďaŶisŵe du GƌaŶd AŵiĠŶois. 

UN PARC DE LOGEMENTS CONCENTRE A AILLY-SUR-NOYE  

Nombre de logements par commune en 2011 
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2.1.1 Une forte proportion de résidences principales 

Dans le Val de Noye en 2011, près de 9 logements sur 10 sont des résidences principales. 

“i la ƌĠpaƌtitioŶ du paƌĐ de logeŵeŶts s͛iŶsĐƌit daŶs les ŵġŵes teŶdances que celles observées dans les 

communes rurales du Grand Amiénois, la part de résidences principales est toutefois supérieure à celle de la 

Somme ou de la Picardie qui comprennent notamment le littoral touristique et comptent de fait une part plus 

importante de résidences secondaires. Sur le Val de Noye, la proportion de résidences secondaires en 2011 est 

particulièrement importante dans les communes du sud. Avec une proportion de plus de 8% de résidences 

secondaires, les communes de Rogy, Lawarde-Mauger-l͛HoƌtoǇ, Folleǀille, QuiƌǇ-le-Sec, Coullemelle et Grivesnes 

se démarquent clairement du reste du territoire. 

Les résidences secondaires en 2011 

 

Le taux de vacance du Val de Noye (6,9% en 2011) s͛iŶsĐƌit daŶs la ŵoǇeŶŶe ĐoŶsidĠƌĠe paƌ les eǆpeƌts Đoŵme 

nécessaire à une rotation normale du parc de logements12. Légèrement inférieurs à ce qui est observé dans les 

teƌƌitoiƌes de ĐoŵpaƌaisoŶ, Đes ƌĠsultats peuǀeŶt ŶotaŵŵeŶt s͛eǆpliƋueƌ paƌ la ŵise eŶ œuǀƌe entre 1995 et 

ϮϬϬϭ daŶs le Val de NoǇe d͛uŶe OpĠƌatioŶ PƌogƌaŵŵĠe d͛AŵĠlioƌatioŶ de l͛Haďitat ;OPAHͿ ĐiďlĠe suƌ la ǀaĐaŶĐe. 

Néanmoins, la vacance recouvre des réalités diverses et tous les logements vacants ne sont pas attractifs et 

disponibles à la vente ou à la location. 102 logements sont ainsi vacants depuis plus de 3 ans13, soit pƌğs d͛uŶ 
tiers du parc (de logements vacants), signe de logements inadaptés aux besoins (inconfortables, dégradés voire 

non réhabilitables). 

                                                                 

12 Rotation permettant notamment les entrées, sorties des ménages suite à une vente, une fin de location, etc. 
13 Source Filocom 2011 
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Répartition du parc de logement en 2011, source Filocom 

 

 

2.1.2 Des logements individuels de grande taille 

En 2011, les logements individuels représentent 97% du parc total de logements, ce qui est largement supérieur 

à ce qui est observé dans les territoires de comparaison y compris les communes rurales du Grand Amiénois. 

La prédominance de la maison individuelle a favorisé le 

développement de logements de grande taille. Dans le 

Val de Noye, la taille moyenne des résidences principales 

en 2009 est de 4,9 pièces.  

Ainsi, 60% des résidences principales ont 5 pièces ou plus 

: leur part est largement supérieure à ce qui est observé 

daŶs le dĠpaƌteŵeŶt et la ƌĠgioŶ. A l͛iŶǀeƌse, oŶ ĐoŶstate 
une faible représentation des petits logements, T1 et T2 

(5% du parc), alors que 1 ménage sur 2 est composé de 1 

à 2 personnes. 

Répartition des résidences principales selon le nombre de pièces, en  2011 
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2.1.3 Une large majorité de propriétaires 

Près de 8 résidences principales sur 10 sont occupées par leur propriétaire, ce qui correspond sensiblement aux 

tendances observées dans les communes rurales du Grand Amiénois. 

“i l͛aŶĐieŶŶetĠ ŵoǇeŶŶe d͛eŵŵénagement est de 18 ans en 2011, 17% des ménages du Val de Noye ont 

emménagé dans leur résidence depuis moins de 5 ans. Ce chiffre cache néanmoins de nombreuses disparités au 

sein des communes : à Guyencourt sur NoǇe, ϯϲ% des ŵĠŶages oŶt eŵŵĠŶagĠ depuis plus de ϯϬ aŶs aloƌs Ƌu͛à 
Mailly-Raineval, ils ne représentent que 6% des ménages. 

Statut d'occupation des résidences principales 

 
1999 2006 2011 

Propriétaire 2271 75,5% 2571 77,2% 2773 77,3% 

Locataire 591 19,6% 678 20,3% 734 20,5% 

-dont un logement HLM loué vide 131 4,3% 97 2,9% 120 3,3% 

Logé gratuitement 144 4,8% 84 2,5% 78 2,2% 
Source : Insee 

 

2.1.4 Un parc de logements aidés sous-représenté 

L͛IN“EE enregistre une baisse du parc de logement social qui ne représente que 3% du parc des résidences 

principales du Val de Noye en 2011. Les logements aidés sont largement sous-représentés par rapport à ce qui 

est observé dans les communes rurales du Grand Amiénois (environ 6% du parc de résidences principales). 

 Statut d͛oĐĐupatioŶ des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales, eŶ ϮϬϭϭ 

 

Cependant, depuis 2006, la construction de logements aidés dans le Val de Noye enregistre une bonne 

performance au regard des territoires de comparaison. Ainsi, en 201314, 143 logements locatifs aidés sont 

recensés, exclusivement localisés à Ailly-sur Noye. Le parc locatif social se caractérise par une majorité de 

logements individuels (112 logements) de taille moyenne (les logements de 3 et 4 pièces représentent 53% du 

parc). Les logements de petites tailles sont bien représentés : 24% du parc de logements aidés (soit 35 

logements). 

                                                                 

14 Source : Recensement du parc locatif social, DREAL Picardie 
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Les logements sociaux sont attribués à des ménages dont les revenus ne dépassent pas certains plafonds, définis 

en fonction de la catégorie du logement : logement à destination des personnes à très faibles ressources (PLA-I), 

logement social (PLA et PLUS) et logement intermédiaire pour des personnes ayant des ressources plus élevées 

;PL“Ϳ. DaŶs le Val de NoǇe, plus d͛uŶ logeŵeŶt aidĠ suƌ Ϯ est uŶ logeŵeŶt PLA ou PLU“. 

A titre indicatif, le tableau suivant reprend les plafonds de ressources mensuelles en 2011 selon la composition 

du foyer et le type de logement : 

 

Célibataire Couple 

Couple 

avec 2 

enfants 

Ménages 

éligibles en 

2011 en France 

PLAI ϵϮϭ€ ϭϯϰϮ€ ϭϳϵϲ€ 28% 

PLUS ou PLA ϭϲϳϱ€ ϮϮϯϴ€ ϯϮϰϵ€ 63% 

PLS Ϯϭϳϴ€ ϮϵϬϵ€ ϰϮϮϯ€ 78% 

PLI Ϯϯϰϲ€ ϯϭϯϯ€ ϰϱϰϴ€ 86% 

Source : www.service-public.fr 

 

LES LOGEMENTS COMMUNAUX 

Près de 40 logements communaux, gérés par les communes, sont recensés sur le territoire. La plupart des 

communes possèdent un logement communal. Ce soŶt souǀeŶt les aŶĐieŶs logeŵeŶts de foŶĐtioŶ de l͛ĠĐole ou 
de la mairie réhabilités. Seules 3 communes (Esclainvillers, Rogy et Fouencamps) n͛eŶ possèdent pas. D͛autƌes 

(Chaussoy-Epagny, Grivesnes ou Lawarde-MaugeƌͿ eŶ possğdeŶt jusƋu͛à ϱ ou plus.   

4 logements communaux seulement sont des appartements. Tous les autres sont des maisons individuelles, la 

plupart comprenant un jardin. La taille ŵoǇeŶŶe d͛uŶ logeŵeŶt ĐoŵŵuŶal est de ϴϮŵ² répartis sur 4 pièces à 

vivre. Ce soŶt doŶĐ des logeŵeŶts faŵiliauǆ, situĠs eŶ Đœuƌ de ďouƌgs ou ǀillage. La plupaƌt soŶt louĠs. QuelƋues 
logements particulièrement vétustes sont vacants comme à Fers-sur-Noye. “eul ϭ logeŵeŶt à fait l͛oďjet d͛uŶ 
diagnostic de performance énergétique, et 9 logements seulement sont considérés comme en bon état et bien 

isolés. 

Le prix moyen de la location au ŵ² est de ϲ€. Cependant, cette moyenne cache de grandes disparités, les prix 

osĐillaŶt eŶtƌe Ϯ.Ϯ€ à ϴ.Ϯ€ paƌ ŵ². Cette dispaƌitĠ Ŷe s͛eǆpliƋue Ŷi paƌ uŶe ŵeilleuƌe loĐalisatioŶ, Ŷi paƌ uŶ Ŷiǀeau 
de confort supérieur.   

 

2.1.5 Une offre d’hébergements quasi inexistante pour les ainés 

“eloŶ le “ĐhĠŵa dĠpaƌteŵeŶtal eŶ faǀeuƌ des peƌsoŶŶes âgĠes ϮϬϭϮ/ϮϬϭϲ, le dĠpaƌteŵeŶt ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ tauǆ 
d͛ĠƋuipeŵeŶt satisfaisaŶt, Đe Ƌue ĐoŶfiƌŵeŶt les faiďles listes d͛atteŶte de plaĐes eŶ ĠtaďlisseŵeŶt. En revanche, 

les établissements du département se heurtent au défi du vieillissement global de la population et à 

l͛augŵeŶtatioŶ du Ŷiǀeau de dĠpeŶdaŶĐe des personnes accueillies. 

“i la populatioŶ du Val de NoǇe est l͛uŶe des plus jeuŶes du GƌaŶd aŵiĠŶois et pƌĠseŶte uŶ ǀieillisseŵeŶt ŵoiŶs 
ƌapide, l͛aďseŶĐe d͛offƌe ĐoŵďiŶĠe à l͛aĐĐĠlĠƌatioŶ du ǀieillisseŵeŶt gĠŶĠƌalisĠe suƌ le PaǇs du GƌaŶd AŵiĠŶois, 
pose de plus eŶ plus la ƋuestioŶ d͛uŶe offƌe iŵŵoďiliğƌe adaptĠe. 
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Le territoire du Val de Noye compte une maison de retraite non médicalisée de 50 places « Les Tilleuls » située à 

Ailly-sur-NoǇe. L͛offƌe de plaĐes eŶ stƌuĐtuƌe ŶoŶ ŵĠdiĐalisĠe est iŶfĠƌieuƌe à la demande15 aloƌs Ƌue l͛offƌe 
d͛hĠďeƌgeŵeŶt ŵĠdiĐalisĠ est iŶeǆistaŶte. Pouƌ ĐoŵplĠteƌ Đette offƌe, l͛OP“OM pƌĠǀoit la ĐoŶstƌuĐtioŶ de ϭϬ 
ŵaisoŶs adaptĠes pouƌ les peƌsoŶŶes à ŵoďilitĠ ƌĠduite. UŶ pƌojet d͛eǆteŶsioŶ des Tilleuls est ĠgaleŵeŶt eŶ 
cours, 12 lits supplémentaires seraient prévus. Par ailleurs, une forte demande de logements de plain-pied est 

exprimée à Ailly-sur-Noye par des personnes âgées qui souhaitent se rapprocher des commerces et services. 

L͛aĐĐueil faŵilial, tƌaditioŶ du dĠpaƌteŵeŶt de la “oŵŵe16, se révèle également une solution complémentaire 

iŶtĠƌessaŶte à uŶ logeŵeŶt adaptĠ. Elle peƌŵet d͛offƌiƌ à la peƌsoŶŶe âgĠe ou eŶ situatioŶ de haŶdiĐap uŶe 
solutioŶ d͛hĠďeƌgeŵeŶt iŶteƌŵĠdiaiƌe eŶtƌe le doŵiĐile tƌaditioŶŶel et l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 

En 2011, le dépaƌteŵeŶt Đoŵptait Ϯϭϭ faŵilles d͛aĐĐueil agƌĠĠes paƌ le CoŶseil GĠŶĠƌal et le Ŷoŵďƌe de plaĐes 
est eŶ ĐoŶstaŶte ĠǀolutioŶ ;+ϰϰ% depuis ϮϬϬϲͿ. DaŶs le Val de NoǇe, des faŵilles d͛aĐĐueil soŶt pƌĠseŶtes à 
Coulemelle, Louvrechy, Thory, Sauvillers-Mongival, Aubvillers et Fransures. Le Schéma départemental conclut 

Ƌue Đe ŵode d͛aĐĐueil foŶĐtioŶŶe ďieŶ et ƌĠpoŶd auǆ atteŶtes de la populatioŶ. Le Ŷoŵďƌe de plaĐes suƌ le 
teƌƌitoiƌe est d͛ailleuƌs iŶsuffisaŶt. 

 

 

  

                                                                 

15 Source : Étude stratégie et Habitat menée en 2012 
16 Source : Schéma départemental en faveur des personnes âgées 2012/2016 
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2.2 Conséquences sur le marché immobilier et les 

parcours résidentiels des ménages  

 

UN MARCHE IMMOBILIER PEU ANIME 

Entre 2006 et 2007, la rotation du parc de résidences principales dans le Val de Noye est relativement faible : 

seules 4,ϴ% des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales du Val de NoǇe oŶt fait l͛oďjet d͛uŶ ĐhaŶgeŵeŶt d͛oĐĐupaŶt. Cette 
tendance est similaire à ce qui est observé dans les communes rurales du Grand amiénois. Ce ŵaŶƋue d͛aĐtiǀitĠ 
s͛eǆpliƋue paƌ la stƌuĐtuƌe du paƌĐ de logeŵeŶt : 

▪ 8 logements sur 10 sont en propriété occupante et les propriétaires déménagent moins souvent que les 

locataires ; 

▪ Le parc locatif privé et social étant faiblement représenté, la rotation dans le parc immobilier est 

également faible. 

 

UN MARCHE IMMOBILIER DE L͛ACHAT-VENTE EQUILIBRE 

Le ŵaƌĐhĠ iŵŵoďilieƌ de l͛aĐhat-vente du Val de NoǇe appaƌaît ĠƋuiliďƌĠ aǀeĐ uŶe deŵaŶde Ġgale à l͛offƌe pouƌ 
l͛eŶseŵďle des pƌoduits ;ŵaisoŶs ŵitoǇeŶŶes et paǀilloŶsͿ. C͛est uŶe siŶgularité dans le Pays du Grand Amiénois 

où l͛offƌe est supĠƌieuƌe à la deŵaŶde pouƌ les logeŵeŶts à ǀeŶdƌe aǀeĐ uŶ dĠĐalage de plus en plus important 

entre les prix de vente et la capacité financière des ménages. 

CepeŶdaŶt, le ŵaƌĐhĠ iŵŵoďilieƌ Ŷ͛est pas hoŵogğŶe suƌ l͛eŶseŵďle du Val de NoǇe. Les ĐoŵŵuŶes situĠes eŶ 
ďoƌduƌe de la ĐoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ d͛AŵieŶs MĠtƌopole et Đelles situĠes à pƌoǆiŵitĠ de l͛Aϭϲ soŶt 
souŵises à uŶe plus foƌte pƌessioŶ ƌĠsideŶtielle. Les pƌiǆ aǀoisiŶeŶt ϭ ϳϬϬ€/ ŵ² Đoŵpte teŶu de la pƌoǆiŵitĠ 
d͛AŵieŶs. Ailleuƌs, les pƌiǆ ŵoǇeŶs se situeŶt à ϭ ϱϱϬ € / ŵ². 

 

UN MARCHE LOCATIF TENDU  

L͛Ġtude “tƌatégie et Habitat de 2012 pointe un marché locatif tendu : agences immobilières et communes 

estiŵeŶt Ƌue l͛offƌe est dĠfiĐitaiƌe paƌ ƌappoƌt à la deŵaŶde. Pouƌ les ageŶĐes iŵŵoďiliğƌes, la deŵaŶde de 
maisons composées de 3 chambres respectant les normes de performance énergétique est forte notamment à 

Ailly-sur-Noye.  

Les ŵĠŶages Ƌui s͛iŶstalleŶt daŶs le Val de NoǇe soŶt des ŵĠŶages faŵiliauǆ ou eŶ deǀeŶiƌ : ϯϮ% soŶt âgĠs de 
Ϯϱ à ϯϰ aŶs et Ϯϱ% soŶt ĐoŵposĠs de ϯ peƌsoŶŶes. L͛aĐĐğs à la pƌopƌiĠtĠ auƌait pu apparaitre comme une des 

fiŶalitĠs de leuƌ aƌƌiǀĠe daŶs le Val de NoǇe. Oƌ, pƌğs d͛ϭ ŵĠŶage eŶtƌaŶt suƌ Ϯ oĐĐupe uŶ logeŵeŶt eŶ loĐatioŶ, 
ce qui explique la forte demande pour les maisons en location de 3 chambres pointée par les agences 

immobilières. 
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UNE PRESSION SUR LE PARC SOCIAL  

Dans le Val de Noye, 1 ménage sur 2 est éligible à un logement aidé en 201117, ce qui représente 1 985 ménages. 

Cette paƌt ƌeste toutefois iŶfĠƌieuƌe à Đelle oďseƌǀĠe daŶs le dĠpaƌteŵeŶt ou la ƌĠgioŶ Đe Ƌui s͛eǆpliƋue paƌ uŶ 
revenu médian dans le Val de Noye plus élevé que la moyenne.  

ϳϵ deŵaŶdes d͛eŶtƌĠes soŶt ƌeĐeŶsĠes daŶs le parc social en 2011. Si le nombre de demande en instance est 

assez faible, la pression exercée sur le parc locatif social existant apparaît assez forte compte tenu de la faiblesse 

de celui–ci (143 logements aidés en 2013). Les maires des communes pointent une insuffisance à la fois de grands 

et petits logements18. 

En réponse à cette pression, la construction de logements aidés entre 2006 et 2009 dans le Val de Noye enregistre 

uŶe ďoŶŶe peƌfoƌŵaŶĐe au ƌegaƌd des teƌƌitoiƌes de ĐoŵpaƌaisoŶ. L͛effoƌt de pƌoduĐtion annuelle de logements 

aidĠs atteiŶt ϯ,ϰϲ % aloƌs Ƌu͛il Ŷ͛est Ƌue de Ϯ,6 % en moyenne dans le Pays du Grand amiénois. En 2013, le parc 

de logeŵeŶts aidĠs atteiŶt ϭϯ% du paƌĐ d͛Ailly-sur-Noye avec 143 logements19. 

 
DES PARCOURS RESIDENTIELS DIFFICILES  

Si daŶs le Val de NoǇe les faŵilles aisĠes Ŷ͛oŶt pas de diffiĐultĠ à tƌouǀeƌ uŶ logeŵeŶt ĐoƌƌespoŶdaŶt à leuƌs 
projets, dans tous les autres cas (jeunes professionnels, ménages aux revenus modestes, personnes âgées) les 

ménages éprouvent des difficultés pour trouver un logement20.  

Une demande de maisons de plain-pied de 60-70m², avec un petit jardin, émane de personnes âgées qui 

recherchent un logement localisé dans les pôles structurants et les bourgs pour se rapprocher des commerces 

et services. Pour des raisons historiques, peu de logements sont adaptés sont à cette clientèle. Cependant, le 

ǀieillisseŵeŶt de la populatioŶ ƌisƋue d͛aĐĐeŶtueƌ le dĠfiĐit de logeŵeŶts adaptĠs. 

 

DES PRIX DU FONCIER QUI POURRAIENT PROGRESSIVEMENT CONDUIRE A UNE SPECIALISATION DU VAL DE 

NOYE 

“i le Val de NoǇe seŵďle eŶĐoƌe ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶ pƌiǆ des teƌƌaiŶs à ďâtiƌ eŶ-deçà des prix constatés dans le 

Contynois, sa pƌoǆiŵitĠ gĠogƌaphiƋue à AŵieŶs et au sud de l͛aggloŵĠƌatioŶ soŶt des faĐteuƌs Ƌui feƌoŶt 
vraisemblablement progresser les prix à la hausse. Une augmentation des prix des terrains à bâtir combinés à 

uŶe aďseŶĐe de diǀeƌsifiĐatioŶ des tǇpologies d͛haďitat pouƌƌait pƌogƌessiǀeŵeŶt ĐoŶduiƌe à uŶe « spécialisation 

» du Val de Noye : seules les familles aux revenus aisés auraient la possibilité de trouver un logement 

correspondant à leurs projets immobiliers et à leur solvabilité. 

A titƌe illustƌatif, le ŵoŶtaŶt d͛aĐƋuisitioŶ d͛uŶ paǀilloŶ paƌ uŶ ŵĠŶage ŵodeste ;doŶt les ƌeǀeŶus ŵeŶsuels se 
situeŶt eŶtƌe Ϯ.ϬϬϬ et Ϯ.ϱϬϬ €Ϳ est de ϭϲϬ.ϬϬϬ €. Le pƌiǆ ŵoǇeŶ des teƌƌaiŶs ǀiaďilisĠs à la ǀeŶte daŶs le Val de 
Noye eŶ juillet ϮϬϭϰ, se situaŶt à ϲϭ €/ŵϮ ;daŶs uŶe fouƌĐhette allaŶt de ϯϱ à ϭϮϱ €/ŵϮͿ., pouƌ uŶe ǀaleuƌ 
ŵoǇeŶŶe uŶitaiƌe de ϰϵ.ϬϬϬ €, tĠŵoigŶe Ƌue Ŷous paƌǀeŶoŶs à la situatioŶ liŵite pouƌ des aĐƋuĠƌeuƌs d͛uŶ tel 
profil. Au-delà de ϱϬ.ϬϬϬ € ŵoďilisĠs pouƌ le foŶĐieƌ, la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe ŵaisoŶ auǆ pƌestatioŶs d͛eŶtƌĠe de 
gaŵŵe ;ϵϬ ŵϮ à ϭ.ϯϬϬ €/ŵϮ haďitaďleͿ paƌait difficile dans le budget évoqué. 

                                                                 

17 Source : Filocom 
18 Source : Entretiens des maires, 2013. 
19 Source DREAL Picardie 
20 CoŶstat dƌessĠ daŶs le Đadƌe de l͛Ġtude StƌatĠgie haďitat du PaǇs du GƌaŶd AŵiĠŶois 
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2.3 Un parc de logements confortable mais 

énergivore 

2.3.1 Une amélioration sensible du niveau de confort 

La ŶotioŶ de logeŵeŶt iŶĐoŶfoƌtaďle ƌeĐouǀƌe les logeŵeŶts ŵaŶƋuaŶt d͛au ŵoiŶs uŶ ĠlĠŵeŶt de ĐoŶfoƌt paƌŵi 
les suiǀaŶts : salle de ďaiŶs, Đhauffage ĐeŶtƌal ou ĠleĐtƌiƋue. L͛Étude Stratégie et Habitat de 2012 a calculé le taux 

de résidences principales inconfortables dans le parc ancien construit avant 1949. Dans le Val de Noye, en 2007, 

pƌğs de ϯϬ% de Đes logeŵeŶts peuǀeŶt ġtƌe ƋualifiĠs d͛iŶĐoŶfoƌtaďles. Il s͛agit de l͛uŶ des tauǆ d͛iŶĐoŶfoƌt les 
plus faibles parmi les EPCI du Grand Amiénois. 

Paƌ ailleuƌs, le ĐoŶfoƌt saŶitaiƌe des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales s͛est tƌğs sensiblement amélioré. Environ 3 % des 

résidences principales (109Ϳ Ŷ͛ĠtaieŶt pas ĠƋuipĠes d͛uŶe salle de bain en 2011 contre 5% en 2006 (160) et 9% 

en 1999 (266)21. 

 

2.3.2 Un parc de résidences principales énergivore 

Deux tiers des résidences principales du parc privé ont été construites avant 1975, donc avant toute 

réglementation thermique. Il s'agit essentiellement de logements en propriété d'occupation et de maisons 

individuelles. Grâce à une modélisation22 des peƌfoƌŵaŶĐes ĠŶeƌgĠtiƋues, l͛Étude stƌatĠgie Haďitat de ϮϬϭϮ 
estime que dans le Val de Noye près de 1000 résidences principales du parc privé relèveraient des étiquettes 

énergie F ou G. Quant aux logements du parc public, 60 % ont été construits entre 1970 et 1990 et 11% entre les 

années 50-ϳϬ. UŶ diagŶostiĐ ĠŶeƌgĠtiƋue a ĠtĠ Ġtaďli pouƌ ϴϬ logeŵeŶts du paƌĐ loĐatif aidĠ : la ŵoitiĠ d͛eŶtƌe 
eux présente une consommation d͛ĠŶeƌgie F ou G. 

L͛aŵĠlioƌatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue du paƌĐ eǆistaŶt et ŶotaŵŵeŶt du paƌĐ pƌiǀĠ ĐoŶstitue uŶ des eŶjeuǆ pƌioƌitaiƌes eŶ 
ŵatiğƌe d͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛haďitat taŶt pouƌ des ƌaisoŶs ĠĐologiƋues Ƌue pouƌ des ƌaisoŶs soĐiales. DaŶs le Val 
de Noye, on estime que plus de 1 000 résidences principales présenteraient les performances énergétiques les 

plus faibles (étiquettes F et G). 

Le pƌogƌaŵŵe « Haďiteƌ ŵieuǆ » ŵis eŶ plaĐe au Ŷiǀeau ŶatioŶal paƌ l͛AgeŶĐe NatioŶale d͛AŵĠlioƌatioŶ de 
l͛Haďitat ǀa daŶs Đe seŶs en aidant les propriétaires occupants les plus modestes pour la réalisation de travaux 

de rénovation thermique. Dans le Val de Noye, plus de 200 ménages étaient éligibles à ce programme en 2009. 

 

 

                                                                 

21 Source INSEE  
22 EŶ appliƋuaŶt à l͛eŶseŵďle des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales aŶtĠƌieuƌes à ϭϵϳϱ la ƌĠpaƌtitioŶ par niveau de performance 
ĠŶeƌgĠtiƋue oďseƌǀĠe à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale, oŶ peut estiŵeƌ de façoŶ Ŷoƌŵatiǀe les peƌfoƌŵaŶĐes ĠŶeƌgĠtiƋues du paƌĐ du Val 
de Noye 
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2.3.3 Un parc privé potentiellement indigne relativement faible en 
comparaison du Grand Amiénois 

Le parc privé potentiellement indigne se compose des résidences principales privées en mauvais état dans 

lesquelles résident des ménages à ressources modestes. Dans le Val de Noye, près de 5% des résidences 

principales priǀĠes soŶt ĐoŶsidĠƌĠes Đoŵŵe poteŶtielleŵeŶt iŶdigŶes. Cette pƌopoƌtioŶ est l͛uŶe des plus faiďles 
du GƌaŶd AŵiĠŶois ;ϲ,ϰ% eŶ ŵoǇeŶŶeͿ, Đe Ƌui peut s͛eǆpliƋueƌ d͛uŶe paƌt paƌ uŶ ƌeǀeŶu des ŵĠŶages eŶ 
ŵoǇeŶŶe plus ĠleǀĠ Ƌu͛ailleuƌs ŵais ĠgaleŵeŶt paƌ les aĐtioŶs ŵeŶĠes daŶs le Đadƌe de l͛OpĠƌatioŶ PƌogƌaŵŵĠe 
d͛AŵĠlioƌatioŶ de l͛Haďitat eŶtƌe ϭϵϵϱ et ϮϬϬϭ. 

On observe également une baisse constante du nombre de logements considérés comme potentiellement 

indignes : dans le Val de Noye, 217 logements étaient comptabilisés en 2003, 184 en 2007 et 165 en 201123. 

 
 

  

                                                                 

23 Source : Filocom 
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2.4 Des dynamiques de construction et de 

réhabilitation 

Pouƌ faiƌe faĐe à l͛augŵeŶtatioŶ de la populatioŶ et des ŵĠŶages, le Ŷoŵďƌe de ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales doit 
augmenter : par la construction de nouveaux logements, la remise sur le marché de logements vacants, la 

transformation de résidences secondaires en résidences principales, la division de logements anciens ou la 

ƌĠaffeĐtatioŶ de ďâtiŵeŶts à uŶ usage d͛haďitatioŶ. “eloŶ l͛IN“EE, eŶtƌe ϮϬϬϲ et ϮϬϭϭ, le Val de Noye recense 

268 logements supplémentaires et 251 résidences principales supplémentaires. 

L͛Ġtude “tƌatĠgie et Haďitat ŵoŶtƌe Ƌue la ĐoŶstƌuĐtioŶ Ŷeuǀe a paƌtiĐipĠ à hauteuƌ de ϴϵ% daŶs l͛ĠǀolutioŶ du 
parc de résidences principales ces dix dernières années. Ce chiffre est bien inférieur à ce qui est observé dans les 

ĐoŵŵuŶes ƌuƌales du gƌaŶd aŵiĠŶois où la ĐoŶstƌuĐtioŶ Ŷeuǀe a paƌtiĐipĠ à hauteuƌ de ϵϲ% daŶs l͛ĠǀolutioŶ du 
parc de résidences principales. Si la croissance du parc de résidences principales dans le Val de Noye est surtout 

liée la construction de nouveaux logements, elle est également poussée par la transformation de résidences 

secondaires en résidences principales. 

 

2.4.1 Un rythme de construction élevé 

La dynamique de la construction dans le Val de Noye est la plus forte enregistrée dans le Grand Amiénois avec 

5,9 logements commencés par an entre 2006 et 2011 pour 1 000 habitants24.  

 

Evolution annuelle moyenne du parc de logement entre 2006 et 2011 

  Val de Noye Somme  Picardie 

Résidences principales 1,5 0,8 0,8 

Résidences secondaires -2,4 -0,5 -1 

Logements vacants 4,5 7 6 

Total 1,4 1 1 

    
     

Evolution du nombre annuel de résidences principales entre 1999 et 2008 

 

 

 

Logements commencés par an entre 2006 et 2011 

                                                                 

24 Source SITADEL 
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pour 1000 habitants en 2006 

  
Source sitadel 

 

La carte ci-dessous Ŷous iŶfoƌŵe de l͛ĠǀolutioŶ du Ŷoŵďƌe de logeŵeŶts suƌ le teƌƌitoiƌe du Val de NoǇe eŶtƌe 
2006 et 2011. Si la majorité des communes du Val-de-Noye a connu une évolution du nombre de logements 

comprise en 0 et 20% entre 2006 et 2011, quatre communes ont connu une évolution différente : Louvrechy qui 

a connu la plus forte progression (plus de 20%, + 14 logements) et les communes de Guyencourt-sur-Noye, 

Mailly-Raineval et Chaussoy-Epagny dans lesquelles le nombre total de logements a régressé au cours de cette 

période. 

 

Evolution du nombre de logements entre 2006 et 2011, source INSEE 
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2.4.2 Une demande foncière supérieure à l’offre existante  

Le fonctionnement optimal du marché des logements neufs suppose une alimentation suffisante de terrains à 

bâtir. Si le marché foncier présente des réserves de terrains à bâtir abondantes, la demande de logements neufs 

pouƌƌa ġtƌe satisfaite. A l͛iŶǀeƌse, le marché du logement neuf sera sous pression.  

DaŶs le Đadƌe de l͛Étude “tƌatĠgie et Haďitat, uŶe eŶƋuġte a ĠtĠ ŵeŶĠe aupƌğs des ĐoŵŵuŶes fiŶ ϮϬϭϭ 
ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛ĠƋuiliďƌe du ŵaƌĐhĠ foŶĐieƌ des teƌƌaiŶs à ďâtiƌ et plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt les teƌƌaiŶs liďƌes ĠƋuipés. 

Quelle que soit la typologie de commune, les maires ont répondu que la demande foncière était supérieure à 

l͛offƌe eǆistaŶte. CepeŶdaŶt, daŶs le Val de NoǇe, la teŶsioŶ du ŵaƌĐhĠ foŶĐieƌ appaƌaît plus aigue pouƌ les 
communes rurales que la moyenne. Cela peut s͛eǆpliƋueƌ paƌ l͛aďseŶĐe de doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe ou de 
maitrise foncière qui handicapent certaines communes rurales.  

Tout Đoŵŵe le ŵaƌĐhĠ iŵŵoďilieƌ, le ŵaƌĐhĠ foŶĐieƌ Ŷ͛est pas hoŵogğŶe suƌ le teƌƌitoiƌe Đoŵŵe le ŵoŶtƌe la 
carte analysant les prix fonciers des terrains à bâtir équipés. 

 

MaƌĐhĠ foŶĐieƌ pouƌ l͛haďitat – Prix des terrains à batir équipés en 2011 

 
 

 

2.4.3 Une production de logements peu maîtrisée 

Dans le Val de Noye, les logements neufs ont été réalisés entre 2006 et 2010 :  

▪ individuel diffus sans procédure : 63 % ;  

▪ individuel diffus avec procédure (lotissement ou ZAC) : 20 % ;  

▪ individuel groupé (opération de promoteurs ou de bailleurs) : 9% ;  
▪ collectif : 8 %.  
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Dans le Grand amiénois, 61% des logements neufs sont des logements individuels réalisés dans le diffus en 

dehors de toute procédure.  Le logement individuel « pur » réalisé en dehors de toute procédure est considéré 

Đoŵŵe la foƌŵe d͛uƌďaŶisatioŶ la ŵoiŶs deŶse et la plus ĐoŶsoŵŵatƌiĐe d͛espaĐe.  

La densité de construction moyenne observée dans le Val de Noye se situe autour de 8,ϰ logeŵeŶts à l͛heĐtaƌe 
soit uŶe taille ŵoǇeŶŶe de paƌĐelle Ƌui s͛Ġtaďlit autouƌ de ϭ ϭϵϬŵ². “͛il s͛agit d͛uŶe deŶsitĠ de ĐoŶstƌuĐtioŶ 
similaire à celle observée dans le pays du Grand Amiénois (8,ϯ logeŵeŶts à l͛heĐtaƌe soit ϭ ϮϬϬ ŵ² eŶ ŵoǇeŶŶe 
pour une parcelle), cette densité reste particulièrement faible. 

 

 

2.4.4 Vers une diversification du parc de logements ?  

La production de logements enregistrée entre 2006 et 2011 tend à conforter la structure du parc de logement 

existant. Les résidences principales composées de 5 pièces ou plus sont en augmentation entre 2006 et 2011 : 

elles représentent 60% du parc de ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales eŶ ϮϬϭϭ, soit ϯ pts de plus Ƌu͛eŶ ϮϬϬϲ. Dans le même 

temps, la taille des ménages ne cesse de diminuer entre 2006 et 2011 : de 2,6 à 2,5 personnes par ménage en 

moyenne.  

Répartition du parc de résidences principales selon le nombre de pièces 

 
1999 2006 2011 

1 pièce 76 2,5% 70 2% 66 2% 

2 pièces 110 3,6% 115 3% 122 3% 

3 pièces 453 15% 415 12% 376 10% 

4 pièces 854 28,4% 817 25% 863 24% 

5 pièces ou plus 1513 50,3% 1917 57% 2158 60% 

Parc de résidences principales 3006 100% 3334 100% 3585 100% 

Source : Insee 
 

De même, la part de résidences principales occupées par leur propriétaire est restée stable à environ 77% entre 

2006 et 2011. Si on constate une progression du nombre de locatifs entre 2006 et 2011 : 34 logements locatifs 

privés supplémentaires 23 locatifs aidés, sa part reste quasi stable à environ 20%. 

 

‘ĠpaƌtitioŶ du paƌĐ de ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales seloŶ le statut d͛oĐĐupatioŶ 

 1999 2006 2011 

Propriétaires occupant 2271 75,5% 2571 77,1% 2773 77,3% 

Locatif privé 460 15,3% 581 17,4% 615 17,1% 

Locatif aidé 131 4,4% 97 2,9% 120 3,3% 

Logés gratuit 144 4,8% 84 2,5% 78 2,2% 

Parc de résidences principales 3006 100% 3334 100% 3585 100% 

Source : Insee 
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3. Une offre de services qui contribue à 

l’attractivité du territoire 

  

3.1 Les usagers des services  

AǀaŶt de s͛iŶtĠƌesseƌ plus en détail aux services présents sur le territoire, un rapide aperçu des usagers de ces 

seƌǀiĐes peƌŵet de ŵettƌe l͛aĐĐeŶt suƌ les pƌoďlĠŵatiƋues Ƌui se poseŶt daŶs le Đadƌe de l͛ĠlaďoƌatioŶ du plaŶ 
loĐal d͛uƌďaŶisŵe iŶteƌĐoŵŵuŶal. 

 

LES HABITANTS DU VAL DE NOYE 

Les pƌeŵieƌs usageƌs des seƌǀiĐes soŶt les haďitaŶts. L͛ĠǀolutioŶ de la pǇƌaŵide des âges ƌeŶseigŶe suƌ les 
besoins actuels et futurs du territoire : le Val de Noye a connu une augmentation significative des habitants âgés 

de 40 ans et plus, qui seront retraités dans 10-ϭϱ aŶs. “e pose doŶĐ la pƌoďlĠŵatiƋue de l͛adaptatioŶ de l͛offƌe 
d͛ĠƋuipeŵeŶts et de seƌǀiĐes au ǀieillisseŵeŶt de la populatioŶ. 

 

LES NOUVEAUX ARRIVANTS 

Ces deƌŶieƌs ĐoŶstitueŶt uŶe autƌe ĐatĠgoƌie d͛usageƌs tƌğs iŵpoƌtaŶte d͛uŶ point de vue des services, car ils 

iŶflueŶt suƌ l͛ĠǀolutioŶ de la deŵaŶde. DaŶs le Val de NoǇe, les faŵilles aǀeĐ eŶfaŶts ƌepƌĠseŶteŶt uŶe paƌt 
significative des nouveaux arrivants, ce qui a pour conséquence de susciter de nouveaux besoins en matière de 

garde, d͛ĠduĐatioŶ, de loisiƌs, etĐ. 

Spatialement, on constate que les communes les plus dynamiques (en termes de croissance de population) se 

situent majoritairement sur les plateaux avec notamment un développement récent favorisé par la proximité 

des gƌaŶdes iŶfƌastƌuĐtuƌes ƌoutiğƌes Đoŵŵe l͛Aϭϲ et suƌ la fƌaŶge sud-est, là où les prix du foncier sont les plus 

bas.  

 

LES ENTREPRISES 

Elles ont des besoins particuliers en équipements et services : transport et communication, salles de réunion, 

ƌestauƌatioŶ, etĐ. La situatioŶ stƌatĠgiƋue du Val de NoǇe, à pƌoǆiŵitĠ du pôle d͛eŵplois aŵiĠŶois et de gƌaŶdes 
métropoles (Paris, Lille, Bruxelles), constitue un véritable atout pour les attirer. 
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LES TOURISTES 

Le Val de Noye constitue une destiŶatioŶ touƌistiƋue : ϯϬ ϬϬϬ ǀisiteuƌs s͛Ǉ ƌeŶdeŶt ĐhaƋue aŶŶĠe, ƌieŶ Ƌue pouƌ 
assisteƌ au “oŶ et Luŵiğƌe d͛AillǇ-sur-Noye et aux Médiévales de Folleville. La demande touristique est complexe 

à prendre en considération, car elle est limitée dans le temps : les besoins en hébergement, restauration et loisirs 

se font ressentir principalement en été et le week-eŶd et le sĠjouƌ des touƌistes Ŷe duƌe pas plus d͛uŶe jouƌŶĠe 
en général. 

Profil des visiteurs et touristes du Val de Noye, source : ADUGA 

 

 

3.2 L’offre de services de proximité  

Les équipements et services de proximité sont ceux auxquels les usagers du Val de Noye oŶt ƌeĐouƌs ou Ƌu͛ils 
fƌĠƋueŶteŶt ĐouƌaŵŵeŶt, ǀoiƌe ƋuotidieŶŶeŵeŶt. Cette offƌe doit ĐoŶstaŵŵeŶt s͛adapteƌ à l͛ĠǀolutioŶ des 
besoins, eux-mêmes dépendants en partie des évolutions démographiques et sociologiques du Val de Noye. 

‘appeloŶs Ƌue le teƌƌitoiƌe a eŶƌegistƌĠ l͛uŶ des ƌǇthŵes de ĐƌoissaŶĐe de populatioŶ les plus souteŶus du GƌaŶd 
Amiénois entre 2006 et 2011. 

 

3.2.1 Une offre d’accueil pour la petite enfance complète 

Le Val de NoǇe ĐoŶstitue uŶ teƌƌitoiƌe eǆeŵplaiƌe eŶ la ŵatiğƌe, à l͛ĠĐhelle du GƌaŶd AŵiĠŶois : la pƌise de 
ĐoŵpĠteŶĐe ĐoŵŵuŶautaiƌe a peƌŵis d͛Ġtoffeƌ l͛offƌe d͛aĐĐueil ĐolleĐtif ;ϭ ŵulti-accueil partagé avec le 

Contynois à Essertaux et un autre à Ailly-sur-NoǇeͿ, de ĐƌĠeƌ uŶ ƌelais d͛assistaŶts ŵateƌŶels et d͛eŶgageƌ de 
suƌĐƌoît uŶe ĐoopĠƌatioŶ Ġtƌoite et fƌuĐtueuse eŶtƌe la ĐƌğĐhe d͛AillǇ-sur-Noye et le RAM, regroupés dans un seul 

et même lieu. Au total, plus de 400 enfants sont accueillis en crèche (entre 60 et 80 en comptant la crèche 

d͛EsseƌtauǆͿ ou Đhez uŶe assistaŶte ŵateƌŶelle ;ϯϯϲ eŶfaŶts au ϯϭ/ϭϮ/ϮϬϭϯͿ. 

Le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛offƌe eŶ aĐĐueil ĐolleĐtif, pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ les dǇŶaŵiƋues dĠŵogƌaphiƋues eŶ 
recherchant les localisations pertinentes au regard des flux domicile-travail est en réflexion.  



 

  
PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe du Val de NoǇe                                                                      262 

Rapport de présentation 

 

3.2.2 Une organisation scolaire hétérogène 

Le Val de Noye dispose de 19 écoles publiques, organisées de trois manières distinctes (groupe scolaire classique 

à Jumel, deux regroupements pédagogiques concentrés, quatre regroupements pédagogiques dispersés). Cette 

oƌgaŶisatioŶ pose ĐeƌtaiŶes diffiĐultĠs à l͛ĠĐhelle iŶteƌĐoŵŵuŶale et ĐƌĠe ĐeƌtaiŶes dispaƌitĠs eŶ ŵatiğƌe 
d͛aĐĐueil pĠƌisĐolaiƌe. 

 

3.2.3 Une offre d’accueil plus limitée pour l’enfance et la jeunesse 

“eul uŶ ĐeŶtƌe de loisiƌs assuƌe l͛aĐĐueil des eŶfaŶts de ϯ à ϭϰ aŶs le ŵeƌĐƌedi et peŶdaŶt les ǀaĐaŶĐes sĐolaiƌes : 
il s͛agit de l͛E“PaĐe AĐĐueil EŶfaŶĐe, loĐalisĠ daŶs les loĐauǆ du ƌegƌoupeŵeŶt pĠdagogiƋue du “ITE eŶ Val de 
Noye à Ailly-sur-NoǇe. Pouƌ les jeuŶes, il Ŷ͛eǆiste pas de stƌuĐtuƌe d͛aĐĐueil spĠĐifiƋue, tel uŶ CeŶtƌe AŶiŵatioŶ 
Jeunesse (CAJ) ou une Maison des adolescents. 
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3.2.4 De nombreuses possibilités pour la pratique des loisirs 

Les habitants du Val de Noye sont sportifs. Les spoƌts les plus pƌatiƋuĠs soŶt la gǇŵŶastiƋue, l͛ĠƋuitatioŶ, le 
haŶdďall, le footďall et le teŶŶis. C͛est Đe Ƌue ƌĠǀğle le ƌeĐeŶseŵeŶt des liĐeŶĐes aupƌğs des fĠdĠƌatioŶs spoƌtiǀes 
publié par le ministère en charge des sports en 2011. Pour répondre aux besoins des associations et des clubs 

;uŶe ǀiŶgtaiŶe ƌeĐeŶsĠsͿ, le teƌƌitoiƌe dispose d͛uŶe ďoŶŶe deŶsitĠ eŶ ĠƋuipements sportifs de proximité (terrain 

de pétanque, court de tennis, équipement équestre, plateau EPS, salle multisports, terrain de football). 80% des 

ĐoŵŵuŶes eŶ possğde au ŵoiŶs ϭ. CepeŶdaŶt, le Đoŵpleǆe spoƌtif d͛AillǇ-sur-Noye, récemment construit, peine 

à répondre à toutes les demandes. 

Sur le plan culturel, le territoire compte quelques équipements de proximité (6 bibliothèques, une école de 

musique à Ailly-sur-NoǇeͿ et uŶe dizaiŶe d͛assoĐiatioŶs Đultuƌelles. Toutefois, il Ŷ͛eǆiste pas de pƌogƌaŵŵatioŶ 
Đultuƌelle à l͛ĠĐhelle iŶteƌĐoŵŵuŶale, Ƌui pouƌƌait peƌŵettƌe d͛oƌgaŶiseƌ des speĐtaĐles itiŶĠƌaŶts, Ŷi de 
véritable réseau intercommuŶal de leĐtuƌe puďliƋue Đoŵŵe daŶs d͛autƌes iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs du GƌaŶd 
Amiénois. 
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Les pratiques des habitants en matière de loisirs 

 

 
 

 

 

1 087

1 242

1 280

1 392

1 489

1 514

1 562

1 584

1 660

1 676

1 686

1 777

1 884

CC de la Région de Oisemont

CC du Val de Nièvre et environs

CC du Sud-Ouest amiénois

CC du Bernavillois

CC du Doullennais

CC Bocage Hallue

Grand Amiénois

CA Amiens Métropole

CC Ouest Amiens

CC du Pays du Coquelicot

CC du Canton de Conty

CC du Val de Somme

CC du Val de Noye

Nombre de licenciés sportifs pour 10 000 habitants par EPCI
Sources : Insee RP 2010 ; Ministère des Sports, de la Jeunesse, de l'Education populaire et 

de la vie associative 2011
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Les villages accueillent également des espaces publics marqués par la présence du végétal (places vertes, mails 

plantés). Lieuǆ tƌaditioŶŶels de soĐiaďilitĠ, ils appaƌaisseŶt aujouƌd͛hui Đoŵŵe des lieuǆ de ĐoŶǀiǀialitĠ pouƌ des 
ĠǀğŶeŵeŶts ĐolleĐtifs ŵais aussi pouƌ l͛aŶiŵatioŶ et la ǀie du village au quotidien. Les chemins de tour de villes 

constituent par ailleurs des espaces de balades.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2.5 Une offre commerciale de proximité plus étoffée qu’on ne 
pourrait le penser 

D͛apƌğs la dĠfiŶitioŶ de l͛IŶsee, le teƌƌitoiƌe du Val de NoǇe possğde uŶ tauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶt eŶ ĐoŵŵeƌĐes 
sédentaires de proximité inférieur à la moyenne du Grand Amiénois (hors Amiens Métropole) : seulement 6 

commerces sont recensés (3 boulangeries, 1 boucherie-charcuterie, 1 épicerie et 1 fleuriste), contre 13 chez sa 

voisine du Contynois. Néanmoins, Đe faiďle tauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶt est ĐoŵpeŶsĠ paƌ le ĐoŵŵeƌĐe aŵďulaŶt, Ƌui 
dessert pratiquement toutes les communes du Val de Noye. A cela, il faut encore ajouter la vente directe à la 

ferme, autre forme de commerce de proximité qui connaît un succès grandissant et qui concerne 8 communes. 

 

EŶ teƌŵes de ƌĠpaƌtitioŶ gĠogƌaphiƋue, le ďouƌg d͛AillǇ-sur-Noye joue un rôle important puisƋu͛il aĐĐueille uŶ 
marché hebdomadaire (mercredi matin) et concentre une soixantaine de petits commerces et services. 

 

 

 

 

Cottenchy : Mail 

Coullemelle : Mail de tilleuls – jeux de ballon  Jumel 

Chirmont 
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Les pratiƋues des haďitaŶts eŶ ŵatiğƌe d͛aĐhats 
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3.2.6 Une faible densité médicale 

Coŵŵe d͛autƌes teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ du GƌaŶd Amiénois, le Val de Noye se voit confronté à un manque de 

professionnels de santé : les densités médicales (médecins généralistes, infirmiers, pharmacies) y sont plus 

faiďles Ƌue la ŵoǇeŶŶe ƌĠgioŶale. CoŶtƌaiƌeŵeŶt à d͛autƌes ĐoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes ƌuƌales du Grand 

AŵiĠŶois, il Ŷ͛eǆiste pas de ŵaisoŶ de saŶtĠ susĐeptiďle d͛attiƌeƌ les pƌofessioŶŶels, Đoŵŵe daŶs le BeƌŶaǀillois. 

 

 

  

53%

10% 10%
7% 6% 5% 5%

2% 2%

Alimentaire Vêtements,
chaussures

Bricolage
Jardinage
animalerie

Electroménager
/ Hi-fi/
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3.2.7 Les services aux personnes âgées, des besoins en constante 
augmentation 

Le Val de Noye compte 670 habitants âgés de 75 ans et plus en 2012. Paƌŵi euǆ, plus d͛uŶe peƌsoŶŶe suƌ deuǆ 
ǀit seule, Đette pƌopoƌtioŶ ĠtaŶt la plus ĠleǀĠe des EPCI du GƌaŶd AŵiĠŶois d͛apƌğs le diagŶostiĐ ƌĠalisĠ paƌ le 
Conseil régional de Picardie en 2011. Pour les aider dans leur quotidien, la communauté de communes propose 

uŶ seƌǀiĐe d͛aide à doŵiĐile ;aides ŵĠŶagğƌes et tĠlĠalaƌŵeͿ, utilisĠ paƌ plus de ϮϬϬ peƌsoŶŶes. Le teƌƌitoiƌe est 
ĠgaleŵeŶt Đouǀeƌt paƌ plusieuƌs seƌǀiĐes de soiŶs iŶfiƌŵieƌs à doŵiĐile ;““IADͿ. Toutefois, Đ͛est ŵoiŶs la 
couverture que le nombre de places qui fait défaut, comme le souligne le schéma départemental en faveur des 

personnes âgées de la Somme. 

Pour leurs loisirs, les retraités peuvent se tourner vers les associations (comité des fêtes, société de chasse, club 

des aînés). Celles-ci sont présentes dans une commune sur quatre. Le foyer-logement Les Tilleuls organise 

également des rencontres intergénérationnelles itinérantes dans le Val de Noye. Quant aux centres communaux 

d͛aĐtioŶ soĐiale, ƌaƌes soŶt Đeuǆ Ƌui pƌoposeŶt des aĐtiǀités régulières, car les budgets qui leur sont alloués sont 

généralement très limités. 

 

3.2.8 Peu de services administratifs présents localement 

Pouƌ aĐĐoŵpliƌ les foƌŵalitĠs adŵiŶistƌatiǀes ĐouƌaŶtes, les haďitaŶts du Val de NoǇe Ŷ͛oŶt souǀeŶt d͛autƌe Đhoiǆ 
que de sortir du territoire : seules ϱ ĐoŵŵuŶes disposeŶt d͛uŶ ďuƌeau de poste ;ou d͛uŶ ƌelais de posteͿ, et seule 
la ĐoŵŵuŶe d͛AillǇ-sur-NoǇe dispose de seƌǀiĐes ďaŶĐaiƌes et d͛uŶe peƌŵaŶeŶĐe eŵploi-formation une fois par 

semaine. Contrairement aux communes voisines de Rosières-en-Santerre, Breteuil et Crèvecoeur-le-Grand, il 

Ŷ͛eǆiste pas de poiŶts d͛aĐĐueil ŵutualisĠs, tels Ƌue les ‘elais “eƌǀiĐes PuďliĐs. 
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3.3 L’offre de services intermédiaires et supérieurs  

3.3.1 Les équipements intermédiaires  

Les équipements iŶteƌŵĠdiaiƌes du teƌƌitoiƌe soŶt ĐoŶĐeŶtƌĠs daŶs la ĐoŵŵuŶe d͛AillǇ-sur-Noye (collège, 

équipements sportifs, professionnels de santé, grandes surfaces commerciales, services aux particuliers). Les 

possiďilitĠs de ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛offƌe soŶt liŵitĠes du fait de la pƌoǆiŵitĠ d͛autƌes pôles de seƌǀiĐes de taille 
plus importante. Néanmoins, le projet commercial prévu à court terme à Ailly devrait contribuer à réduire 

l͛ĠǀasioŶ ĐoŶstatĠe. 

UŶe ŵutualisatioŶ aǀeĐ d͛autƌes iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs ǀoisiŶes pouƌƌait ġtƌe une piste de développement 

intéressante (dans le domaine culturel par exemple). 

 

 

 

3.3.2 Les équipements supérieurs  

Les équipements et services de niveau supérieur se localisent principalement dans les grandes villes. Le Val de 

Noye bénéficie de la proximité d͛AŵieŶs pouƌ peƌŵettƌe auǆ haďitaŶts d͛aĐĐĠdeƌ à des seƌǀiĐes plus ƌaƌes ou 
plus importants (centre hospitalier, lycée et université, cinéma, etc.). Le territoire dispose également de quelques 

ĠƋuipeŵeŶts stƌuĐtuƌaŶts, susĐeptiďles d͛attiƌeƌ des usageƌs ǀeŶaŶt de l͛eǆtĠƌieuƌ. 
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LE LYCEE DU PARACLET, UN EQUIPEMENT STRUCTURANT PEU ANCRE DANS LE TERRITOIRE 

L͛ĠtaďlisseŵeŶt du PaƌaĐlet ƌĠuŶit eŶ soŶ seiŶ uŶ lǇĐĠe agƌiĐole, uŶ CeŶtƌe de FoƌŵatioŶ PƌofessioŶŶelle de 
Promotion Agricole, un centre de formation d͛appƌeŶtis et uŶe eǆploitatioŶ agƌiĐole de ϭϯϬ heĐtaƌes. MalgƌĠ soŶ 
faiďle aŶĐƌage teƌƌitoƌial ;oŶ assoĐie plus faĐileŵeŶt Le PaƌaĐlet à AŵieŶs Ƌu͛au Val de NoǇeͿ, Đet ĠtaďlisseŵeŶt 
constitue un réel atout pour le territoire de par son offre de formation, mais également de par les équipements 

Ƌu͛il possğde ;uŶ aŵphithĠâtƌe, uŶ gǇŵŶase et des teƌƌaiŶs de spoƌts, uŶ iŶteƌŶat ĐlassiƋue aiŶsi Ƌue deuǆ 
ƌĠsideŶĐes d͛ĠtudiaŶts et uŶ iŶteƌŶat pouƌ adultesͿ. 

LA LIAISON FERROVIAIRE AMIENS-PARIS 

Le Val de NoǇe est l͛une des communautés de communes du Grand Amiénois les mieux desservies par le train 

avec ses trois gares (Dommartin, Ailly-sur-Noye et La Faloise) qui permettent de relier quotidiennement Amiens 

en direct et Paris via Saint-Just-en-Chaussée ou Creil. 

La valoƌisatioŶ du foŶĐieƌ autouƌ des gaƌes ;eŶ paƌtiĐulieƌ de Đelle d͛AillǇ-sur-Noye) en diversifiant les fonctions 

uƌďaiŶes ;haďitat, seƌǀiĐes, ĐoŵŵeƌĐes, …Ϳ constitue une opportunité pour le territoire. 

LES EQUIPEMENTS DE SEMINAIRE-CONGRES 

Plusieurs lieux de réception et de séminaires sont implantés sur le Val de Noye, pouƌ uŶe ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil totale 
de près de 1000 personnes. On recense 5 lieux principaux : les Granges du Bel Air à La Faloise, le château de 

Folleville, les Voûtes du Plessier à Grivesnes, le Moulin des Ecrevisses à Ailly-sur-Noye et la Ferme Saint-Nicolas 

à Jumel. Ces équipements constituent un atout pour attirer les entreprises qui désirent se « mettre au vert » à 

ϯϬ ŵiŶutes d͛AŵieŶs et à ŵoiŶs de Ϯ heuƌes de Paƌis. 
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CE QU’IL FAUT RETENIR  

 
Ce teƌƌitoiƌe situĠ auǆ poƌtes de l͛aggloŵĠƌatioŶ aŵiĠŶoise a connu une attƌaĐtiǀitĠ ƌĠsideŶtielle, Ƌui s͛est 
considérablement accrue au cours de la dernière décennie. Ainsi, le ĐaƌaĐtğƌe faŵilial du teƌƌitoiƌe s͛est 
trouvé conforté et l͛augŵeŶtatioŶ du ƌeǀeŶu des haďitaŶts a ĠtĠ la plus foƌte de toutes les 
intercommunalités du Grand Amiénois. Les nouveaux habitants du Val de Noye sont principalement de 

jeunes actifs, en majorité des professions intermédiaires et des ouvriers.  

Ce renouvellement de population ne doit toutefois pas occulter deux tendances majeures telles que le 

desserrement progressif des ménages et le vieillissement de la population. Ces évolutions ne sont pas sans 

conséquence sur les besoins en logements et en équipements, commerces et services.  

 

1/ LES BESOINS EN LOGEMENTS  

L͛attƌaĐtiǀitĠ ƌĠsideŶtielle du Val de NoǇe eŶgeŶdƌe uŶe deŵaŶde de logeŵeŶts ƌelatiǀeŵeŶt iŵpoƌtaŶte. 
Le desserrement implique également davantage de logements pour la même population, tandis que les 

ainés sont demandeurs de logements de plain-pied, ou adaptés. Enfin, le parc de logement du Val de Noye 

est particulièrement énergivore mais les logements potentiellement indignes ou inconfortables sont peu 

nombreux. 

La dynamique de la construction neuve, importante dans le Val de Noye, est peu maîtrisée. La structure du 

parc de logements a ainsi plutôt été confortée ces dernières années. Ces tendances rendent les parcours 

résidentiels des ménages difficile avec un risque de spécialisation du territoire.  

 

2/ LES ATTENTES SUR LE NIVEAU D͛EQUIPEMENTS COMMERCES ET SERVICES  

Le Ŷiǀeau d͛ĠƋuipeŵeŶts et de seƌǀiĐes est uŶ des Đƌitğƌes dĠteƌŵiŶaŶt de l͛attƌaĐtiǀitĠ du teƌƌitoiƌe et l͛est 
d͛autaŶt plus daŶs uŶe situatioŶ de pƌoǆiŵité voire de concurrence avec différents bassins de vie. Si le 

territoire est plutôt bien doté, la question se pose dans de nombreux domaines de renforcer ses acquis tout 

en permettant une montée en gamme.  

Le territoire doit tenir compte de son positionnement dans le cadre de ses réflexions : les équipements 

iŶteƌŵĠdiaiƌes du teƌƌitoiƌe soŶt aujouƌd͛hui ĐoŶĐeŶtƌĠs daŶs la ĐoŵŵuŶe d͛AillǇ-sur-Noye et les 

possiďilitĠs de ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛offƌe soŶt liŵitĠes du fait de la pƌoǆiŵitĠ d͛autƌes pôles de seƌǀiĐes de 

taille plus importante.  
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4. Synthèse des enjeux  

 

 
1/ LA DIVERSIFICATION DU PARC DE LOGEMENTS 

Diǀeƌsifieƌ le paƌĐ de logeŵeŶts afiŶ d͛attiƌeƌ de Ŷouǀeauǆ haďitaŶts et faĐiliteƌ le paƌĐouƌs ƌĠsideŶtiel peƌŵet de 
ƌĠpoŶdƌe à l͛ĠǀolutioŶ des stƌuĐtuƌes des ŵĠŶages et des ďesoiŶs des Ŷouǀelles populatioŶs.  

▪ La lutte ĐoŶtƌe la ƌĠteŶtioŶ d͛haďitat ŶoŶ oĐĐupé 

Mobiliser les habitations non occupées ou en ruine afin pour ƌeŵettƌe suƌ le ŵaƌĐhĠ de l͛iŵŵoďilieƌ. 

▪ La diversification du parc de logements dans le parcours résidentiel  

Disposer d͛uŶe offƌe de logeŵeŶts suffisaŵŵeŶt diǀeƌsifiĠe pouƌ permettre aux ménages de réaliser 

leur parcours résidentiel.  

▪ La diveƌsifiĐatioŶ de l͛offƌe de logeŵeŶts pouƌ les peƌsoŶŶes âgĠes 

Développer une offre de logements pour les personnes âgées qui ont des besoins spécifiques pour 

favoriser le bien vieillir à domicile.  

▪ La réhabilitation et la valorisation des logements anciens  

Réhabiliter les logements anciens ou vacants et permettre les changements de destination pour 

sauvegarder le patrimoine rural et accompagner la construction neuve.  

▪ Le développement des grandes opérations de logements 

Attirer les promoteurs et les bailleurs pour diversifier le parc de logements. Dans un contexte 

économique difficile, ŵutualiseƌ les opĠƌatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt permet également d͛ġtƌe plus attƌaĐtif 
et visible pour les professionnels. 

 
 
2/ L͛AMELIO‘ATION DU PARC ANCIEN  

L͛aŵĠlioƌatioŶ du paƌĐ aŶĐieŶ peƌŵet de préserver et valoriser certains bâtis présentant un intérêt patrimonial, 

de rendre ces logements moins énergivores et de constituer une offre de logements diversifiée tout en limitant 

l͛ĠtaleŵeŶt des ǀillages et la ĐoŶsoŵŵatioŶ de foŶĐieƌ. 

▪ La préservation de la qualité de vie à la campagne 

Réaliser des opĠƌatioŶs de ƋualitĠ Ƌui pƌĠseƌǀeŶt à la fois l͛iŶtiŵitĠ des haďitaŶts et peƌŵetteŶt de 
ŵieuǆ s͛iŶsĠƌeƌ daŶs le tissu uƌďaiŶ existant.  

▪ UŶe ŵeilleuƌe iŶtĠgƌatioŶ du ďâti daŶs l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

Insérer au mieux les constructions neuves au sein du tissu déjà constitué des bourgs et villages et tenir 

Đoŵpte de l͛iŵpaĐt des Ŷouǀelles ĐoŶstƌuĐtioŶs au seiŶ du gƌaŶd paǇsage. 
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3/LA MUTUALISATION DES EQUIPEMENTS ET SERVICES  

La mutualisation peut concerner les équipements et services mais aussi les moyens humains et matériels qui y 

soŶt ƌattaĐhĠs. La diŵiŶutioŶ des ŵoǇeŶs fiŶaŶĐieƌs doit ġtƌe aŶtiĐipĠe pouƌ offƌiƌ uŶe offƌe d͛ĠƋuipeŵeŶt et 

services attractifs au sein du Val de Noye. 

▪ Le développement des services aux personnes âgées  

Développer les services en faveur des personnes âgées pouƌǀoǇeuƌ d͛eŵplois à ǀeŶiƌ suƌ le teƌƌitoiƌe. 

▪ L͛aĐĐessiďilitĠ auǆ ĠƋuipeŵeŶts et seƌviĐes pouƌ les peƌsonnes âgées et/ou non motorisés 

Offrir uŶe ĠgalitĠ d͛aĐĐğs auǆ seƌǀiĐes et ĠƋuipeŵeŶts  quel que soit son âge, ses revenus ou son état 

de santé. 

▪ L͛appƌovisioŶŶeŵeŶt eŶ pƌoduits loĐauǆ et ĐaŶtiŶes 

Promouvoir des produits locaux auprès des enfants tout en bénéficiant à l͛ĠĐoŶoŵie loĐale Đaƌ Đela 
ŶĠĐessiteƌa uŶe diǀeƌsifiĐatioŶ de l͛agƌiĐultuƌe pouƌ ƌĠpoŶdƌe à ses Ŷouǀeauǆ ďesoiŶs.  
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ANALYSE DES CAPACITES DE 
DENSIFICATION25 

 
Identifier ce qui peut constituer des réserves foncières disponibles, évaluer le foncier potentiellement 

constructible ou encore recenser les « dents creuses » soŶt des Ġtapes iŶĐoŶtouƌŶaďles de l͛eǆeƌĐiĐe de 
plaŶifiĐatioŶ auƋuel l͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ de liǀƌe eŶ ĠlaďoƌaŶt uŶ PLUi.  

L͛aƌtiĐle Lϭϱϭ-ϰ du Đode de l͛uƌďaŶisŵe pƌĠvoit aiŶsi Ƌue le rapport de présentation « analyse […] la ĐapaĐitĠ 
de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et 

architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation 

de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers ». 

Cette aŶalǇse doit paƌ ailleuƌs ĐoŶtƌiďueƌ à l͛atteiŶte de l͛oďjeĐtif A du SCOT du GƌaŶd AŵiĠŶois Ƌui vise à « 
adopter une consommation foncière raisonnée », en application de la prescription 1.1 de la fiche-action A1, « 

Investir prioritairement les espaces déjà urbanisés » :  

« Pour ce faire, les communes et/ou intercommunalités devront recenser et évaluer le foncier mobilisable en 

renouvellement et en densification 

Elles reĐeŶseƌoŶt les eŵpƌises foŶĐiğƌes, ďâties ou ŶoŶ, situĠes daŶs l͛eŶǀeloppe uƌďaiŶe eǆistaŶte et 
susĐeptiďles d͛ġtƌe ŵoďilisĠes pouƌ aĐĐueilliƌ les dĠǀeloppeŵeŶts eŶǀisagĠs, Ƌuelle Ƌu͛eŶ soit la Ŷatuƌe ;haďitat, 
activités économiques et commerciales, équipements, etc.). 

Elles dĠteƌŵiŶeƌoŶt la ŵutaďilitĠ de Đes eŵpƌises au ƌegaƌd ŶotaŵŵeŶt de l͛oĐĐupatioŶ des sites ;site 
totaleŵeŶt ou paƌtielleŵeŶt oĐĐupĠ, site iŶoĐĐupĠ, Ŷatuƌe de l͛oĐĐupatioŶ, etĐ.Ϳ, de leuƌ loĐalisatioŶ, de leuƌ 
configuration, de leur statut foŶĐieƌ, de l͛Ġtat du ďâti, etĐ. Elles ƌeĐheƌĐheƌoŶt, paƌ uŶe ĐoŶĐeƌtatioŶ spĠĐifiƋue, 
à eŶ appƌĠĐieƌ le degƌĠ et à faǀoƌiseƌ l͛appƌopƌiatioŶ des pƌojets à ǀeŶiƌ paƌ les haďitaŶts. 

En complément, les communes et/ou intercommunalités étudieront la densification des zones urbanisées 

existantes afin de préciser le potentiel constructible à prendre en compte pour répondre aux besoins générés 

par leur(s) projet(s). 

Cette ĠǀaluatioŶ doit peƌŵettƌe d͛Ġlaďoƌeƌ uŶ phasage pƌĠǀisioŶŶel de ŵoďilisatioŶ, ŵais aussi de justifier, 

ĠǀeŶtuelleŵeŶt, et au ƌegaƌd du ou des pƌojet;sͿ à ŵettƌe eŶ œuǀƌe, uŶe ŵoďilisatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe 
d͛eŵpƌises situĠes eŶ eǆteŶsioŶ de l͛eŶǀeloppe uƌďaiŶe ĐoŶstituĠe ». 

Au-delà de recenser les fonciers potentiellement mobilisables, les interrogations doivent porter sur la 
pertinence, au regard des objectifs du projet stratégique (le PADD), de mobiliser telle ou telle emprise, sur la 
ŵutaďilitĠ des foŶĐieƌs ƌeĐeŶsĠs et suƌ l͛ĠƋuiliďƌe à tƌouveƌ eŶtƌe eǆteŶsioŶ, ƌeŶouvelleŵeŶt et deŶsifiĐatioŶ.  
 
 
  

                                                                 

25 “e ƌĠfĠƌeƌ à l͛atlas foŶĐieƌ paƌ ĐoŵŵuŶe dispoŶiďle eŶ aŶŶeǆe du ƌappoƌt de pƌĠseŶtatioŶ 
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1. Le foncier constructible inscrit dans les 
documents d’urbanisme existants : un 

potentiel à réinterroger 

Le Val de Noye compte un nombre important de communes (17 communes sur 26) qui ne disposent pas de 

doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe, ŵaîtƌisaŶt doŶĐ peu leuƌ dĠǀeloppement. De plus, la moitié des documents approuvés 

à Đe jouƌ oŶt ϱ aŶs ou plus d͛eǆisteŶĐe. 

Le tableau ci-dessous pƌĠseŶte le Ŷiǀeau de ĐoŶsoŵŵatioŶ et la dispoŶiďilitĠ du foŶĐieƌ ouǀeƌt à l͛uƌďaŶisatioŶ 
dans les PLU ou POS en vigueur à ce jour.  Toutes ǀoĐatioŶs ĐoŶfoŶdues, Đela ƌepƌĠseŶte uŶ poteŶtiel d͛eŶǀiƌoŶ 
56 ha26. 

 

A Đe poteŶtiel s͛ajoute le foŶĐieƌ ouǀeƌt à l͛uƌďaŶisatioŶ daŶs les Đaƌtes ĐoŵŵuŶales ;EsĐlaiŶǀilleƌs, GƌiǀesŶes, 
JuŵelͿ, de l͛oƌdƌe de 6,7 hectares. 

Carte communale Foncier disponible en secteur constructible (SU), en m² 

Esclainvillers 25456 

Grivesnes 26760 

Jumel 14472 

Total 66688 

                                                                 

26 2 types de zones sont recensées : AUc (ancienne zone NAr des POS) : zone à urbaniser constructible à court terme et AUs 

: zoŶe à uƌďaŶiseƌ doŶt l͛ouǀeƌtuƌe est suďoƌdoŶŶĠe à uŶe ŵodifiĐatioŶ ou uŶe ƌĠǀisioŶ du doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe 
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2. La délimitation de l’enveloppe urbaine, 
un préalable à l’analyse 

Cette notion sert de référence pour qualifier deux modes de développement urbain distincts : la densification 

et le ƌeŶouǀelleŵeŶt uƌďaiŶ d͛uŶe paƌt, et l͛eǆteŶsioŶ d͛autƌe paƌt. 

UŶe telle dĠliŵitatioŶ s͛est appuǇĠe suƌ le ĐƌoiseŵeŶt de deuǆ ŶotioŶs :  

- Đelle d͛ « enveloppe urbaine », telle que définie dans le SCOT du Grand Amiénois :  

« Enveloppe urbaine : Elle est constituée des espaces urbanisés continus, caractérisés par un bâti relativement 

deŶse à ǀoĐatioŶ ŵiǆte. Les espaĐes eǆĐlus de l͛eŶǀeloppe uƌďaiŶe comprennent les espaces artificialisés pour 

l͛aĐĐueil de gƌaŶdes iŶfƌastƌuĐtuƌes, ainsi que les espaces faiblement artificialisés ou relevant du secteur 

agricole. » 

- celle de « parties (actuellement) urbanisées » utilisĠe daŶs le Đadƌe de l͛iŶstƌuĐtioŶ des aĐtes 
d͛uƌďaŶisŵe ƌĠgis paƌ le ƌğgleŵeŶt ŶatioŶal d͛uƌďaŶisŵe, eŶ ƌĠfĠƌeŶĐe à l͛aƌtiĐle L ϭϭϭ-3 du code de 

l͛uƌďaŶisŵe.  

Dans cette première approche, ont ainsi été exclus :  

- Les parcelles situées en limite de l'enveloppe urbaine ; 

- les linéaires de plus de 60 mètres (calculés entre 2 parcelles bâties existantes), y compris les linéaires 

qui peuvent être situés face à une voie bâtie ; 

- Les Đœuƌs d'îlots tƌop ǀastes pour être englobés dans l'enveloppe urbaine existante ; 

- Les terrains non consommés classés en zone NA ou AU des POS et PLU existants (en effet si le classement 

est AU ou NA pour les POS c'est qu'il ne s'agit pas de zones urbaines à l'heure actuelle) ; 

- Le bâti existant situé à l'écart du bâti continu. 

Le tƌaĐĠ des zoŶes uƌďaŶisĠes des PO“ et des PLU eǆistaŶts Ŷ͛a pas ĠtĠ sǇstĠŵatiƋueŵeŶt ƌĠutilisĠ pouƌ le tƌaĐĠ 
de l͛eŶǀeloppe urbaine, afin de coller au plus près des espaces effectivement urbanisés et dans un souci de 

traitement équitable des communes.   

 

Exemple 1 

 

Terrains en zone NAr exclus de 

l͛eŶǀeloppe uƌďaiŶe ;ŶoŶ 
consommés) 

Bâti agricole situé en retrait du 

tissu urbanisé 
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3. Le potentiel de mutation des emprises 

bâties 

3.1 Le potentiel de reconversion des friches d’activité 

UŶ ƌeĐeŶseŵeŶt des fƌiĐhes d͛aĐtiǀitĠ a ĠtĠ ƌĠalisĠ eŶ ϮϬϭϮ à l͛ĠĐhelle du paǇs du GƌaŶd AŵiĠŶois. Il ǀisait à 
dresser un état des lieux des espaces bâtis ou non, anciennement utilisés pour des activités industrielles, 

commerciales, ferroviaires ou militaires, et désormais vacants depuis plus de deux ans, ou pour le moins sous-

utilisĠs, d͛uŶe supeƌfiĐie de plus de ϯϬϬ ŵ². Au total, Đe soŶt ϴϯ sites qui ont été recensés, représentants 200 

heĐtaƌes de foŶĐieƌ ŵoďilisaďle à l͛ĠĐhelle du GƌaŶd AŵiĠŶois.  Selon ce recensement, le Val de Noye dispose de 

ŵoiŶs de ϭ ha de fƌiĐhes d͛aĐtiǀitĠs, correspondant à une cour de marchandises située à proximité de la gare et 

des silos Noriap à La Faloise. 
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Source : Atlas des fƌiĐhes d͛aĐtivités du Grand Amiénois, 2012 

Il ĐoŶvieŶt d͛Ǉ ajouteƌ une ancienne casse automobile située à Esclainvillers, dont le sol est pollué.  
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3.2 Les locaux vacants de longue durée 

D͛apƌğs les doŶŶĠes MAJIC de la DGFIP, il est ĠgaleŵeŶt possiďle d͛estiŵeƌ uŶ poteŶtiel de foŶĐieƌ ŵutaďle, eŶ 
prenant en compte le bâti vacant depuis 2009. Ce gisement de locaux vacants de longue durée représentait, en 

2013, près de 7 hectares, dont la moitié se situent dans 3 communes : Ailly-sur-Noye, Chaussoy-Epagny et 

Rouvrel. De ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, la ŵoďilisatioŶ de Đes giseŵeŶts Ŷe peut s͛eŶǀisageƌ Ƌue daŶs le Đadƌe d͛uŶe 
politiƋue ǀoloŶtaƌiste d͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛haďitat ǀisaŶt à ƌeŵettƌe suƌ le ŵarché une partie de ces logements et 

à résorber la vacance.  

 

 

3.3 Les friches bâties recensées sur le terrain 

Le ƌepĠƌage de teƌƌaiŶ a peƌŵis d͛ideŶtifieƌ uŶe viŶgtaiŶe d͛eŵpƌises foŶĐiğƌes oĐĐupĠes paƌ des ďâtiŵeŶts 
désaffectés ou dégradés, qui sont susceptibles de muter, soit par démolition des bâtiments existants, soit par 

tƌaŶsfoƌŵatioŶ de l͛eǆistaŶt. Ces giseŵeŶts ƌepƌĠseŶteŶt uŶ poteŶtiel d͛eŶǀiƌoŶ ϯϬ logeŵeŶts, ŵoďilisaďles suƌ 
le long terme. Attention : certains de ces gisements pouvant être comptabilisés dans les locaux vacants de longue 

durée issus des fichiers Majic, Đe ƌeĐeŶseŵeŶt Ŷe peut s͛additioŶŶeƌ auǆ doŶŶĠes pƌĠĐĠdemment évoquées.  

Exemples :  

   

Folleville              Quiry-le-Sec 

0
2 000
4 000
6 000
8 000

10 000
12 000
14 000
16 000
18 000

Potentiel foncier mutable 
(terrains des logements vacants de longue durée, en m²)

source : Majic, 2013
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3.4 Mutation du bâti agricole 

 
A l͛oĐĐasioŶ du diagŶostiĐ agƌiĐole, certains bâtiments agricoles susceptibles de changer de destination ont été 
identifiés. Au total, le changement de destination concernerait 25 bâtiments dont une quinzaine située en 
secteur constructible du PLUI. Toutefois, ce potentiel dépend de la concrétisation de projets individuels, 
eŶĐoƌe à l͛Ġtat de ƌĠfleǆioŶ. 
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4. Le potentiel en « dents creuses » et en 

densification de l’enveloppe urbaine27 

 

4.1 Recensement des gisements potentiels 

On ne retient que les terrains dont la forme et la taille permettent d͛aĐĐueilliƌ, poteŶtielleŵeŶt, uŶe nouvelle 

construction. Il est par exemple difficile de construire une maison sur un terrain de moins de 10 mètres de large. 

L͛oƌdƌe de gƌaŶdeuƌ à eŶǀisageƌ pouƌ le seuil de taille ŵiŶiŵale appƌoĐhe gĠŶĠƌaleŵeŶt ϯϬϬ à ϱϬϬm2. 

Suite à la visite, certaines parcelles ont été écartées, notamment celles où il y a désormais une construction ou 

un permis de construire (une trentaine de terrains concernés). Cette visite de terrain a également permis de 

Ƌualifieƌ l͛usage de ĐhaƋue terrain, ce qui donne la répartition suivante : 

 

 

source : Enquête foncier, Aduga, 2016 

 

4.2 Identification des contraintes à la constructibilité 

Au seiŶ de l͛eŶǀeloppe uƌďaiŶe, uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de ĐoŶtƌaiŶtes ĐoŶduit à eǆĐluƌe ĐeƌtaiŶs giseŵeŶts foŶĐieƌs 
de l͛aŶalǇse. Il s͛agit : 

- des zoŶes ŶoŶ destiŶĠes à l͛uƌďaŶisatioŶ daŶs le PLUI (exemple : parcelle en zone UJ correspondant aux fonds 
de jardin) 

- de zones de protection environnementale 

- de contraintes liées aux activités agricoles, aux risques technologiƋues ou d͛iŶoŶdatioŶ (exemple : parcelles 
situĠes eŶ seĐteuƌ iŶoŶdaďle du PP‘I, paƌĐelles situĠes au seiŶ d͛uŶ pĠƌiŵğtƌe de ƌĠĐipƌoĐitĠͿ. 

                                                                 

27 Cette aŶalǇse s͛iŶspiƌe de la ŵĠthode pƌoposĠe paƌ l͛ageŶĐe d͛uƌďaŶisŵe de Mulhouse daŶs le Đadƌe des tƌaǀauǆ de la platefoƌŵe 

ƌĠgioŶale du foŶĐieƌ eŶ AlsaĐe, poƌtĠe ĐoŶjoiŶteŵeŶt paƌ l͛Etat et la Région Alsace.  

11%
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43%

9%

Usage des terrains recensés
en % du nombre de terrains

Bois

Espace public ou commun

Friche

Jardin d'agrément

Pâture ou terrain enherbé

Potager ou verger

Usage agricole

7%
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Cas des gisements situés dans un périmètre de réciprocité  

Le croisement des données issus du diagnostic agricole avec le recensement des gisements fonciers conduit au 
constat suivant : sur 570 terrains recensées, ϲϭ soŶt situĠs au seiŶ d͛uŶ pĠƌiŵğtƌe de ƌĠĐipƌoĐitĠ. Ces 
périmètres, issus de la loi d͛oƌieŶtatioŶ agƌiĐole du ϵ juillet ϭϵϵϵ iŵpose le ƌespeĐt de la ƌĠgleŵentation des 
distaŶĐes d͛ĠloigŶeŵeŶt ŶoŶ seuleŵeŶt auǆ eǆploitatioŶs agƌiĐoles ŵais aussi à tout pƌopƌiĠtaiƌe Ƌui souhaite 
ĐoŶstƌuiƌe pouƌ uŶ usage d͛haďitatioŶ ou pƌofessioŶŶel à pƌoǆiŵitĠ d͛uŶe eǆploitatioŶ agƌiĐole loƌs de sa 
demande de permis de construiƌe. AiŶsi, eŶ foŶĐtioŶ de l͛aĐtiǀitĠ agƌiĐole et ŶotaŵŵeŶt du ĐlasseŵeŶt des 
Ġleǀages ;‘ğgleŵeŶt “aŶitaiƌe dĠpaƌteŵeŶtal ou IŶstallatioŶ ClassĠe Pouƌ l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ des pĠƌiŵğtƌes de 
réciprocité inconstructibles sont applicables : 30, 50, 100 et jusque 500 m.  

Toutefois, des dérogations à la règle de réciprocité sont possibles, au cas par cas. Le diagnostic agricole a ainsi 
permis de mettre en évidence 20 giseŵeŶts foŶĐieƌs susĐeptiďles de faiƌe l͛oďjet d͛uŶe dĠƌogatioŶ. Toutefois, la 
dĠƌogatioŶ Ŷ͛ĠtaŶt aĐĐoƌdĠe Ƌu͛apƌğs aĐĐoƌd de l͛eǆploitaŶt et de la Chaŵďƌe d͛agƌiĐultuƌe, ils Ŷe seƌoŶt pas 
systématiquement intégrés au potentiel foncier.  

 

4.3 Qualification du potentiel foncier  

Les giseŵeŶts foŶĐieƌs ƌepĠƌĠs oŶt fait l͛oďjet d͛uŶe ĠǀaluatioŶ destiŶĠe à ǀĠƌifier dans quelle mesure il est 

possible et souhaitable de les mobiliser pour accueillir de nouvelles constructions. 

Deux critères principaux sont mobilisés :  

- la ĐapaĐitĠ d͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌaiŶ : il s͛agit de saǀoiƌ dans quelle mesure le terrain peut-il et doit-

il être aménagé. Ce critère est évalué principalement au regard de la constructibilité du terrain, de la 

configuration du site et de son accessibilité, mais également au regard des orientations du PADD en 

matière de préservation des espaces naturels et de qualité paysagère des bourgs et des villages. Le 

critère « taille des terrains » peƌŵet aiŶsi d͛isoleƌ, au seiŶ des eŶǀeloppes uƌďaiŶes, les gƌaŶdes eŵpƌises 
foncières, dont la mobilisation peut revêtir un caractère stratégique pour la réalisation des objectifs de 

production de logements. 
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source : Enquête foncier, Aduga, 2016
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- le potentiel de mutation : il s͛agit d͛Ġǀalueƌ la faĐilitĠ aǀeĐ laƋuelle le teƌƌaiŶ peut ĐhaŶgeƌ d͛affeĐtatioŶ 
et d͛Ġtaďliƌ uŶ ĠĐhĠaŶĐieƌ de ŵoďilisatioŶ, à plus ou ŵoiŶs loŶg teƌŵe. Ce Đƌitğƌe est lui-même fonction 

d͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de faĐteuƌs, Ƌui peƌŵetteŶt d͛affiŶeƌ l͛aŶalǇse :  

o le dĠĐoupage paƌĐellaiƌe ;uŶe eŵpƌise d͛uŶ seul teŶaŶt seƌa ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe ĠtaŶt plus 
faĐileŵeŶt ŵutaďle Ƌu͛uŶ teƌƌaiŶ ĐoŶstituĠ de plusieuƌs paƌĐelles eŶ laŶiğƌesͿ,  

o le type de propriété et son statut (indivision),  

o l͛usage aĐtuel du teƌƌaiŶ (Par exemple, une parcelle non construite, mais occupée par un 

potageƌ tƌğs soigŶĠ seƌa saŶs doute plus diffiĐile à ŵoďiliseƌ Ƌu͛uŶ ďout de teƌƌaiŶ eŶ fƌiĐheͿ. 

AiŶsi, uŶ giseŵeŶt foŶĐieƌ seƌa ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe ŵutaďle à Đouƌt teƌŵe s͛il s͛agit d͛uŶ teƌƌaiŶ ǀiaďilisé, en vente, 

ou aǇaŶt fait l͛oďjet d͛uŶe dĠliǀƌaŶĐe ƌĠĐeŶte d͛uŶ ĐeƌtifiĐat d͛uƌďaŶisŵe.  

Ces critères aboutissement à un classement des gisements selon leur caractère stratégique :  

 

 

La capacité de densification des enveloppes urbaines des communes du Val de Noye est estimée 47 hectares 

en considérant les terrains à enjeux moyens et forts (stratégiques) à Đouƌt et ŵoǇeŶ teƌŵes, à l͛hoƌizoŶ de ϭϱ 
ans. A Đe stoĐk s͛ajouteŶt 14 hectares de gisements fonciers de long terme, dont la mobilisation est plus 

incertaine.  
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Ce poteŶtiel ǀaƌie foƌteŵeŶt d͛uŶe ĐoŵŵuŶe à l͛autƌe, Đoŵŵe le ŵoŶtƌe le graphique ci-dessous :  

 

Le graphique précédent fait apparaître des situations très variées. Cela s͛eǆpliƋue paƌ uŶe diǀeƌsitĠ de 

morphologies urbaines, la présence d͛ĠlĠŵeŶts gĠŶĠƌaŶt des ĐoŶtƌaiŶtes pouƌ l͛uƌďaŶisatioŶ ;eǆploitatioŶs 
agƌiĐoles et ŶotaŵŵeŶt Ġleǀage, ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ, pƌĠseŶĐe de ĐoŶtiŶuitĠs ĠĐologiƋues…Ϳ, ou encore par une 

certaine pression foncière ayant conduit à un comblement progressif des terrains libres.  

Les ĐoŵŵuŶes d͛AillǇ-sur-Noye et Flers-sur-Noye disposent du potentiel le plus important (35% du potentiel 

totalͿ. Elles se distiŶgueŶt paƌ la pƌĠseŶĐe d͛eŵpƌises foŶĐiğƌes de gƌaŶde taille, disposaŶt d͛uŶe ĐapaĐitĠ 
d͛aŵĠŶageŵeŶt iŵpoƌtaŶte, et paƌ ĐoŶsĠƋueŶt stƌatĠgiƋues. A l͛iŶǀeƌse, les ĐoŵŵuŶes de ChiƌŵoŶt, LouǀƌeĐhǇ, 
Guyencourt-sur-NoǇe et CotteŶĐhǇ ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶe faiďle ĐapaĐitĠ de deŶsifiĐatioŶ. 
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4.4 Estimation de la capacité de densification 

La deƌŶiğƌe Ġtape de l͛aŶalǇse ĐoŶsiste à estimer le nombre de logements pouvant être produits en densification, 

au seiŶ de l͛eŶǀeloppe uƌďaiŶe. Plusieuƌs Đƌitğƌes oŶt ĠtĠ ĐƌoisĠs pouƌ ƌĠaliseƌ Đette estiŵatioŶ :  

- prise en compte de la largeur de la façade du terrain (division parcellaire possible ou non), 

- prise en compte de la profondeur du terrain (double rideau possible ou non, selon classement des fonds 

de parcelle en secteur constructible ou inconstructible) 

- prise en compte des références de taille moyenne des parcelles établie dans le SCOT du Grand Amiénois, 

rappelée ci-dessous : 

PRESCRIPTION 2 .1  

> Produire un habitat plus dense 

« Dans le Grand Amiénois, une part importante de la construction de logements individuels intervient sans 

pƌoĐĠduƌe d͛aŵĠŶageŵeŶt, suƌtout loƌsƋue les poƌteuƌs de projet sont des particuliers. En instaurant un 

dialogue aǀeĐ Đes deƌŶieƌs, eŶ aŵoŶt de la ŵise eŶ œuǀƌe du pƌojet, les ĐoŵŵuŶes et/ou iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs 
ƌeĐheƌĐheƌoŶt à atteiŶdƌe Đet oďjeĐtif de ƌĠduĐtioŶ de la suƌfaĐe des teƌƌaiŶs à usage d͛haďitat paǀillonnaire, y 

Đoŵpƌis eŶ dehoƌs des opĠƌatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt d͛eŶseŵďle ».  

 

 
A ĐhaƋue giseŵeŶt est attƌiďuĠ uŶ Ŷoŵďƌe d͛ĠƋuiǀaleŶts-logeŵeŶts, peƌŵettaŶt eŶsuite d͛effeĐtueƌ uŶe 
comparaison entre la production de logements possible en densification et les besoins en logements issus des 
réflexions sur le PADD. Le tableau ci-après dresse la synthèse des résultats par commune.  
 
Au total, ce sont environ 590 logeŵeŶts Ƌue l͛oŶ estiŵe pouvoiƌ ġtƌe pƌoduits eŶ deŶsifiĐatioŶ à Đouƌt et ŵoǇeŶ 
termes. 
Cette analyse fait appaƌaîtƌe des situatioŶs où des zoŶes d͛eǆteŶsioŶ uƌďaiŶe seƌoŶt ŶĠĐessaiƌes pouƌ satisfaiƌe 
les ďesoiŶs eŶ logeŵeŶts, et plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt daŶs les ĐoŵŵuŶes d͛AillǇ-sur-Noye, Cottenchy, Chaussoy-
Epagny et Guyencourt-sur-Noye. 



 

 

  
PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe du Val de NoǇe                                                                      287 

Rapport de présentation 

Analyse comparée de la capacité de densification et des besoins en logements par commune, source : enquête Foncier, 
Aduga, 2016 
 

Communes 

Equivalents 
logements court et 
moyen terme 

Equivalents 
logements long terme 

Estimation des 
besoins en logements 
2017-2032 

Ailly-sur-Noye 165 37 199 

Aubvillers 8 5 7 

Chaussoy-Epagny 2 9 31 

Chirmont 3 6 7 

Cottenchy 8 3 28 

Coullemelle 15 5 17 

Dommartin 44 11 26 

Esclainvillers 12 8 8 

Flers-sur-Noye 77 1 20 

Folleville 18 3 8 

Fouencamps 13 5 16 

Fransures 23 3 7 

Grivesnes 19 9 21 

Guyencourt-sur-Noye 4 0 14 

Hallivillers 11 1 8 

Jumel 31 6 25 

La Faloise 9 8 13 

Lawarde-Mauger-l'Hortoy 18 2 9 

Louvrechy 6 1 10 

Mailly-Raineval 10 3 13 

Quiry-le-Sec 13 4 16 

Rogy 17 9 7 

Rouvrel 25 9 16 

Sauvillers-Mongival 7 8 9 

Sourdon 20 5 16 

Thory 8 4 9 

Total 586 165 559 
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INVENTAIRE DES CAPACITES DE 
STATIONNEMENT28 

 
Depuis la loi pouƌ uŶ AĐĐğs au logeŵeŶt et uŶ uƌďaŶisŵe ƌĠŶoǀĠ, le Đode de l͛uƌďaŶisŵe pƌĠǀoit l͛ĠtaďlisseŵeŶt, 
au seiŶ du ƌappoƌt de pƌĠseŶtatioŶ d͛uŶ « inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, 

de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation 

de ces capacités » (article L 151-4 du CU). 

1. Définitions 

Parcs de stationnement ouverts au public 

Les parcs de stationnement ouverts au public recensés dans cet inventaire comprennent : 

- les emplacements permettant le stationnement des véhicules motorisés et de leurs remorques ou des vélos 
en dehors de la voie publique, à l'exclusion de toute autre activité ;  

- sur une aire aménagée ou non pour le stationnement ; 
- intégralement sur parcelle sous maîtrise publique ou sur parcelle privée (parking des grandes surfaces 

ĐoŵŵeƌĐiales uŶiƋueŵeŶtͿ, ou suƌ le doŵaiŶe puďliĐ, loƌsƋue l͛eŵplaĐeŵeŶt est liĠ à uŶ ďâtiŵeŶt lui-
même construit sur le domaine public ;  

- librement accessibles en permanence ou à certaines heures ; 
- pouƌ lesƋuels auĐuŶ paŶŶeau Ŷe sigŶale leuƌ ĐaƌaĐtğƌe pƌiǀĠ et Ŷ͛eŶ liŵite l͛aĐĐğs. 
 

On entend ici par voie publique, l'ensemble des surfaces non bâties et non privatives (parties non masquées dans 

l͛eǆeŵple Đi-dessous).  

  

                                                                 

28 “e ƌĠfĠƌeƌ à l͛atlas ĐaƌtogƌaphiƋue fouƌŶi eŶ aŶŶeǆe du ƌappoƌt de pƌĠseŶtatioŶ 

Source : Ign Bd-Ortho 2013 – Cadastre Dgfip 2015 
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Sont donc exclus de cet inventaire :  

- le stationnement sur voirie, ainsi que les places engazonnées ou accotements servant occasionnellement 
de paƌkiŶg daŶs les ǀillages. L͛usage de Đes espaĐes puďliĐs est ŵutualisé de fait.  

- les stationnements résidentiels privés, 
- les paƌkiŶgs d͛aĐtiǀitĠs autƌes Ƌue ĐoŵŵeƌĐiales ;iŶdustƌie, ďuƌeauǆͿ.  
 

Mutualisation du stationnement 

Mutualiseƌ le statioŶŶeŵeŶt ĐoŶsiste à Ŷe plus affeĐteƌ uŶ paƌĐ de statioŶŶeŵeŶt à uŶ usage uŶiƋue. L͛iŶtĠƌġt 
est, notamment, de limiter la consommation foncière liée au stationnement et de permettre des économies sur 

les coûts de construction des nouvelles opérations proches du parc de stationnement.  

Il peut Ǉ aǀoiƌ deuǆ façoŶs de paƌtageƌ l͛usage d͛uŶ ŵġŵe paƌĐ de statioŶŶeŵeŶt, sous ƌĠseƌǀe d͛aĐĐoƌd 
formalisé entre le propriétaire et/ou gestionnaire du parc et les structures souhaitant mutualiser le 

statioŶŶeŵeŶt, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt loƌsƋue le pƌopƌiĠtaiƌe Ŷ͛est pas uŶe ĐolleĐtiǀitĠ ou ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ : 

- soit par un partage spatial du parc : dans ce cas, les places sont gérées nominativement et  chaque place du 
parc est affectée à un usage spécifique. Cela est adapté lorsque le parc a été surdimensionné par rapport à 
l͛usage Ƌui eŶ est fait. 
Exemple : Un parking de surface commerciale largement dimensionné peut comporter quelques places 

affeĐtĠes à du Đoǀoituƌage. A titƌe d͛illustƌatioŶ, AŵieŶs MĠtƌopole, ainsi que le pays Baie de Somme Trois 

VallĠes, oŶt sigŶĠ uŶe ĐoŶǀeŶtioŶ aǀeĐ des hǇpeƌŵaƌĐhĠs ou supeƌŵaƌĐhĠs leuƌ peƌŵettaŶt d͛iŶstalleƌ des 
panneaux de signalétique de covoiturage sur quelques places que les surfaces commerciales ont accepté 

d͛affeĐter à cet usage. 

 

PlaĐes affeĐtĠes au Đoǀoituƌage suƌ le paƌkiŶg d͛AuĐhaŶ à DuƌǇ ;CƌĠdit photo : AŵieŶs MĠtƌopoleͿ. 

 

- soit par un partage temporel : dans ce cas, une même place peut être utilisée alternativement par des 
usagers fréquentant divers espaces ;ƌĠsideŶtiels, ĐoŵŵeƌĐiauǆ, aĐtiǀitĠs, seƌǀiĐes puďliĐs, ĠƋuipeŵeŶts….Ϳ, 
situés dans un environnement proche, à des horaires différents. 
Exemples :  

• UŶ paƌkiŶg d͛ĠƋuipeŵeŶt de loisiƌ plutôt utilisĠ les soiƌs et ǁeek-end et durant les vacances scolaires 
peut être mutualisé avec un équipement scolaire ou des services publics plutôt utilisés en semaine. 

• UŶ paƌkiŶg de suƌfaĐe ĐoŵŵeƌĐial aǀeĐ uŶ piĐ d͛utilisatioŶ eŶ seŵaiŶe apƌğs ϭϳ h et les ǁeek-ends 
peut être mutualisé avec une activité fonctionnant en semaine aǀaŶt ϭϳh… 



 

 

  
PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe du Val de NoǇe                                                                      290 

Rapport de présentation 

  

 

 

 

 

Possibilité de mutualisation d’un parc de stationnement 

La possiďilitĠ de ŵutualisatioŶ d͛uŶ paƌĐ de statioŶŶeŵeŶt s͛appƌĠĐie au ƌegaƌd de plusieuƌs Đƌitğƌes :  
- l͛usage aĐtuel du paƌĐ : la possiďilitĠ de ŵutualisatioŶ est d͛autaŶt plus pƌoďaďle Ƌue le paƌĐ Ŷ͛est affeĐtĠ 

Ƌu͛à uŶ seul usage suƌ uŶe pĠƌiode teŵpoƌelle ďieŶ dĠfiŶie ou Ƌu͛il Ŷ͛est jaŵais satuƌĠ ; 
- la présence, à moins de 50 m du parc, de giseŵeŶt foŶĐieƌ daŶs l͛eŶǀeloppe uƌďaiŶe : s͛il Ŷ͛Ǉ a pas de teƌƌaiŶs 

potentiellement disponibles à pƌoǆiŵitĠ, il Ŷ͛Ǉ auƌa pas de pƌojet susĐeptiďle de ŵutualiseƌ le 
stationnement avec le parc existant ; 
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- la ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ teŵpoƌelle d͛usages possiďles ;ǀoiƌ eǆeŵples daŶs le paƌagƌaphe pƌĠĐĠdeŶtͿ ; 
- la situation du parc par rapport aux axes routiers, dans le cas de mutualisation avec du covoiturage : si le 

parc est enclavé, isolé ou peu visible depuis les principaux axes routiers, il ne présente pas les conditions 
favorables pour y implanter des places de stationnement pour du covoiturage. 

La ŵutualisatioŶ effeĐtiǀe du statioŶŶeŵeŶt Ŷ͛est possiďle Ƌue sous ƌĠseƌǀe d͛aĐĐoƌd eŶtƌe le pƌopƌiĠtaiƌe du 
teƌƌaiŶ et l͛eŶtitĠ souhaitaŶt ŵutualiseƌ le statioŶŶeŵeŶt, apƌğs aŶalǇse plus appƌofoŶdie de l͛oĐĐupatioŶ du 
parc considéré. 

2. Inventaire 

L͛iŶǀeŶtaiƌe est réalisé dans les secteurs à enjeux :  

- les lieuǆ faǀoƌaďles à la deŶsifiĐatioŶ de l͛haďitat et à la ŵiǆitĠ foŶĐtioŶŶelle : le pôle Ailly/Jumel et les pôles 
relais : Dommartin/Cottenchy, Grivesnes, Sourdon/Chirmont, Chaussoy-Épagny, Flers-sur-Noye; 

- les autres communes privilégiées pouƌ l͛iŵplaŶtatioŶ d͛aiƌes de Đoǀoituƌage : La Faloise. 
 

 

 

2.1 Localisation des parcs de stationnement 
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2.2 Synthèse de l’inventaire  

Ϯϵ paƌĐs pouƌ ǀĠhiĐules lĠgeƌs oŶt ĠtĠ ƌeĐeŶsĠs daŶs les ϭϬ ĐoŵŵuŶes à eŶjeuǆ. ϭϬ d͛eŶtƌe euǆ, représentant 

une capacité de 620 places, pourraient être potentiellement mutualisables. 

  

Potentialités de mutualisation des parcs de 
stationnement pour véhicules légers 

Nombre de 
parcs 

Nombre de 
places de ces 
parcs 

Activité complémentaire 4 50 

Activité complémentaire ou covoiturage 1 70 

Activité de même nature 1 25 

Autre activité ou covoiturage 1 250 

Covoiturage 2 64 

Selon devenir du site 1 161 

Total potentiellement mutualisable 10 620 

Total déjà mutualisé 12 227 

Total faiblement ou non potentiellement mutualisable 7 93 

Total général 29 940 

 

On compte 1 parc à vélo de 3 places hors espace public. Il Ŷ͛Ǉ a pas de paƌĐ ĐoŵpoƌtaŶt des plaĐes ƌĠseƌǀĠes auǆ 
véhicules hybrides ou véhicules électriques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


